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MAXIMES
DU DROIT PUBLIC

FRANÇOIS.

SUITE DU CHAPITRE VL

Article Troisième.

Ordonnances de 1667 j èf autres Loîx^

Lre titre premier de TOrdonnance
de 1667 ^A trop favorable au Des-
potifme , pour n'être pas invoqué
par fes partifans. Elle efl Touvrage
de Louis XIV; c'efl-à-dire, d'un
Prince qui difoit fouvent , que de
tous les Gouvernemens du monde, il

n'y en avoit point de plus beau que
celui de Turquie ou de Perfe (a).
Sera- 1- on étonné de ce qu'il peut a-

voir fait pour étendre fon autoîité

au-delà de toutes bornes?

<a) Lettres Perfannes, Lettre S5»

Tome IL Partis IIL A



z Maximes ï>v Droit

L'article IH veut que, s'il fe pre'-

fente quelque difficulté dans le juge-

.ment d'un procès , fur l'exécution de

q^uelques articles de l'Ordonnance ,

Jes Parlemens fe retirent devers le

Roi pour apprendre ce qui fera de fon

intention. Il leur efl défendu de \^s
' nterpréter.

On ne craint pas de dire que cet-

te difpofitîon efl manifeftement un
a6le de pouvoir arbitraire. Il faut

Deux diftinguer en effet., deux fortes d'in-

^d'^mer-
tcrprétations des Loix ; l'interpréta-

prétation iioTL d'auîor'îîê ^ & Tinterprétation de
^

ées Loîx.
^Qp^fifie, La première appartient au
Prince. Sans la féconde il efl impos-

fible de remplir la fonâion de Juge.
Que dans un a6le légal revêtu de

la fîgnature du fceau du Roi , il dife

que par un tel article d*^une certaine

int^r- Ordonnance, il a eu deffein de déci-

Scorité. ^^^ ^^^^^ chofe,ce fera une nouvelle Loi
j

auffi authentique que la première ,

qui prefcrira la règle des jugemens

futurs. Cette interprétation efl fansi

doute réfervée au Légiilateur lui-mê-

ïaQ (a).

Ct^ 0;t£ltbst Ltx Clara. &!J'i dejet ; yeî ]i nîmU
ahfcura jit ^ jus decUrnndl î^ inîsrprêtais ai auEhea»

|

tic,è c^ iiïiem jpenès lmf)3ra!Uem •

I



ruBLic François. Chap. VL 3

Mais il efl impoflîble de rendre hprimïon

Juftîce, & de remplir les fondions ^'^^*i«<^-

d'Avocat 5 fans interpréter les Loix

,

fans chercher à découvrir l'intention

du Légiflateur. Ce qu'on appelle la

fcience de la Jurifprudence , ne con-

fîfte que dans cette habitude de pren-

dre les Loix dans leur véritable fens 5

& de les appliquer aux circonftances

du fait (a).

Quîlihet eft optîmus fuorum yerhorum wîerpresî
& fîc etîam LegîJJator ; prafertîm fi Legîs fenten-
tja ad's^ , dubîa fit , ut commode intelligi nequeat,

I-Jac déclarâtio feu înterpretatîo folet alias , à'icî

aucheniica, hahttque eaniàemvlrtutem^ quhm Lex ip-

fa ; quia îtà imperans fenfum Legîs déclarât, Cin
ergà jus fehndarum Legum concejfum , Uîi quoquè
jus Leges autenticè înterpretandi liaud denegan-
àum, Quln etîam Legijlator coUegîo cuîdam hanc
potejlatem deîegare potejî , ut interpretatlo eoruni

iti cafibus âuhiis authentîcà habenda fit : prout în

CoucUîo Trîdenîîno congregationi Cardinalîum hoc

negdtïum delatum ejfe confiai , & olîm fuo modo
Juris - Confultîs , quîbus per fpecîale beneficîum

hoc jus daium erat, Boebmer , Introd. in Jus Pu-
blic. Univers pag, 405.
(a) Intérim hts

, qui jura docent & iîluftrant

^

aut fecundùni iUa judicant , non erit adempta fa-
eulias , fenfum ex legîbus eruendi fecundUm pro-
habiles .conjedturas , ciim abfque hoc medio interpre,

tandis jura nec doceri nec applîcari valeant,

Doëirîna jurîs non efi fine Legum interpréta»

ttone y imà tota în eâ confifiit ^ cutn verba tenere

non fufflciat , fed potiùs vis â? potefias eruenda»

jftque hune în finem Jolent Jurîs - Confuhi conftî-

iîii , qui cafus dubios fua interpretatio?ie refoU
vunt ; ne ubique recurratur ad lmperantem\ • . . •

Qiiid enim allud efi judlcare , quàm Leges fingu»

A 2



4 Maximes du Droit

Défendre aux Juges d'interpréter

les Loix dans Ja décifion des procès

des Particuliers, c'efl vouloir qu'ils

foîent fervilement aflreints à la lettre

de la Loi.; qu'ils foient fans pouvoir
dans toutes les qL-eflions qui ne feront

dans pas expreiTémenc' décidées par

les propres termes du texte. C'efl

L'îfiter' ouvrir la porte à la caflation des

S^ïoS trois quarts des Arrêts, parce qu'on
ne appar- prétendra que les Mâgiflrats ont per-

%^Z ce Fécorce de la lettre, &, qu'ils ont
M^s,^ cherché à découvrir, le deffein du.

Légiflateur..

On cherche un appui à cette décU
iion dans quelques Loix Romaines,

_ & finguliérement dans la Loi derniè-

re? Coà, de Legibus^ d'où a été tiré

ce brocard fi connu: Ejus ejl inter-

fretari , cujus £f condere.

' Tous les Jarifconfultes ont explî-

qu-é ces Loix par la diflin6lion de
l'interprétation de puiirance> & de

iîs cnfilus wterpretando appîîcare? Verhm hac îft-

terpretatio à priori adhuc d'iffert ^
quod non fit aU'

thenùca^ adedque probabîHtaîem tanthm operetur ^

nec lîget jiidlcem , ut fecundàm iiîain pracifè ju-

dîçare deheat , quamvh judicîs înterpretaîw , qu^i

in ipfo judkando fefe exferii , în îlld lite , de qud
jtùs diciî , jus perfedium cvnftlîuat, Ihid, pag. 407,



ï»!tJ B L rc F R A N c 1 î. Chap. FL $''

^interprétation de fcience.. On fe

contentera de rapporter le fuffrage

d'un ancien Jurifconfaite Efpagnoi.

Il fe moque d'un Auteur: qui avoic

écrit avant lui, & qui refufoit aux'

Sujets toute interprétation queîcon-

^

que de la Loi, comme étant infé-

rieurs au Légiflateur. Il fuivroit de:

là 5 dit-iî , que lorfqa'il fe trouve-

une diiScuité fur le Droit Divin ou^

le Droit Naturel ,. il faut fé faire de^:

aîles, & aller confuiter Dieu dans le

ciel, au rifque d'avoir le fort d'Ica-

re. Tout Juge a nécefTairement le

droit & le pouvoir d'interpréter la

Loi pour la décifion des procès pen--

dans à fon tribunal. Son interpréta-

tion diiFere de celle du Prince , en
ce qu'il ne peut interpréter la Loi 5,.

que pour terminer un procès particu-

lier dont il eft Juge; au lieu que
l'interprétation du. Prince fera la

règle des Jugemens dans tout le

Royaume. Les autres Tribunaux'ne
font pas obligés d'adopter l'interpré-

tation faite dans un flegeparticulier ;

& ils font tenus de fe conformer à
celle du Prince. L'interprétation du-

Erince forme une Loi proprement}
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cllte ; celle des Sièges particuliers ne
fournit que des exexnples, des atte-

flations d'ufage (a).

(a ) Quando Lex cmlis àiibia efl , Prînceps po»

tefî interpretarU [ Leg. final. God. de Legib. ]
T^am c? quilihit Jndex idem poffet facere ^ non fe-
cîis ^ quàm Prînceps poteH Jus Dîvinum ^ aut Na-
turale ( cujus refpectu ïpfe inferior ejl ) înterpreta-

Ti. Efi tamen verum , quod dodtiftmus frater AU
fonfiis fcrîpfit : Quoties Legis verba pr» fe fer-

rent daas fignifieaciones ex sequo , & proprias, 6c

à Populi ulu leceptas , tune Judicetn inferioretn

non pofle non confulere fupeiiorem : q^h, inqutt

^

ejus efl: legera interpretari , ciy'us ell condere.,

[Leg. final. Cod, de LegibusJ. Cujus vcrus fen»
fus ( lit ipfe arVitratur ) is efl ; fecundUm qua ,

jl quando in facr'is lïtteris aliqua vox qua duas
jîgmficaiîones aquè proprias & aquè ufu receptas

contlneret , reperîreîur ; cereas , vel alterms matC'
fict 5 alas nabis aptare (îd quod J)adalum &' /-

caruin eVnn feciU^e Poëta fahula-ntur ) neceffe hube-

remus ; ïn cœlum Del optimî maximi confulenàî

gratid evolaturi» Ergà unufquîfque Judex Qve-

rius efi') ut in caufis fibl à Principe fuo comtnifis ,

jus poiéftatemque kaheat Leges interpretandi ad
definitionem omnium omninà caufarum , ut hdc itt

fe à Principe fuo différât , tanquam pars à totd»

Ea tamen kujus Judlcls înterpretatlo ^ façlt^fus,.

quoad illas tantàm caufas , quas Ipfe definivlt ^

non etiam quo ad alias , qua fuh allls Judlcibus

funt'^& hoc efi quod dicl yulgà folet , exempUs
non judicandum, ExempUs , inquani , intelligendum

&fi aliorum Judicum , tit îbl : nam ipfîus Princi-

pis exemples judlcare dehemus , eaque hnltarl ,
&'

infequi Et is verus fetifus , [Didl. Leg. fi--

nal. Codic. de Legibus], ut inierpretatio Prin-

clpîs faciat jus , quoad omnes : nec ad hnnc effec

îum univerfalem ab alio , quàm ab ipfo fieri pofiît,

Sed non îd î;npedlmento efi^ quin unufquîfque^

Judex & poffit , â? debtat hges interpretari ^ ad
definitionem caufarum fibi commifarum , & tune

pwad (aSf mtt etiam quoad eaufus rêUqiias ^ jm
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L'Auteur a pofé encore les mêmes
principes datis un autre endroit. 11

y diftingue encore Tiiiterprécation du
Prince qui forme une Loi pour Tave-

nir , & rinterprétation du Juge, dont
l'autorité ne s'étend pas au-delà da>

procès particulier qu'il a décidé (a).

On ne peut donc pas juflifier la

défenfe formelle faite aux Juges

,

fac'tet ea tnterpretatîo , ut diSium efl, Secunâùm
qua , jus tant dhïnum , quàm naturale ^ gentîim ^
untifquîfque Prînceps , ÇDeo optimo , maxlmo in-

confulto , ) fi? potefl , & débet interpretarl , lîcet

r^fpeStu Jurîs tam Dîvînî ^
quàm Naturalls , v'et

genttum , infer'ior eU^e videatur* Vafquius , de
Succelïionibus , tom. 2, , lib. i , in Prîef. n. 48 &
feq. I

(a) Cujus ejî legem condere , quai" ejus foltus,

^ non alterlus Jit, cam interpretari ^hitelligendum
ejl procedere quoad inlerpr0tationem generalem ,

quam etiam alii Judices fequi teneantur , ut potê
hahentem vhn Legis ^ id quod ipfemet Legljîaîor ^

non etiam alius facere potejî. Non fie , quoad /««

îerpretationem particularem qua fit à Judice in U-
te coram eo motd. Tune enim ipfe , ut quotidiè

fit , potefi & débet Legem interpretari & declarare

èx vero - fimili mente Leg'iflatoris
, quafi ipfemet

Legifiator de eo cafu interrogatus , ità refponfurus
èfj'et y etiam

fi
talis intsrpretatio & déclara'

iio aliquâ ex parte adyerfaretur Legi gênerait S
verbis ipfius Legis*,,,. Et hujiis modl interpréta'
itones , quas Judices facéré 6? foknt & 'dehent g
in caufis coram eis agitatis ^ reliqui Judices fequi
& imitari non tenetitùr : Et hoc e(î , quod dicî fc
fet f exemplis non judicandum : Licet interpretatlo'

ifetn facîam al ipfo Ligifiatore. cum caufcejcognî-
tione ^ reliqui omnes Judices' fequi teneantur

, quafi
vî/n Leg'îs habere intelîig-antur : & ifle e/i yerus

fenfus & communis didt^Legis finalis, Cod, de Le=
ibus; Ibidf toiû. 3, lib. i, §. 9, n. 30» Si»
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d-interpréter rOrdnnanee , & roblî-^-

gation qu'on leur impofe de recourir-

au Roi:, lorfqu'il fe préfentera dans

le cours d'un procès, quelque diffi-

culté fur un texte.

Il y a cependant long-temps qu'on,

effaie d'enlever aux Juges François,

le droit d'interpréter ks Ordonnan-
ces ,. en afFeftant de confondre les

deux efpeces d'interprétation.

3,, Le Roi fait une Ordonnance ,

^, vous l'interprétez, cela ne

3, vous appartient pas "; difoit le

Chancelier de l'Hôpital au Lit de Ju-
ilice, tenu à Rouen en 1563, pour

la publication de l'Edit de la majori-

té des Rois (a).

„. Je vois que vous eflimez tant

^os Arrêts, que vous les mettez par

delTus les Ordonnances lefquelles a-

prés que vous les avez reçues, vous
lès interprétez comme il vous plaît:

ce- n'eft pas à vous d'interpréter

l'Ordonnance ; c'efl au Roi feul

,

même les Ordonnances qui concer-

nent le bien public. J'ai cet hon-
neurr de lui être Chef de la Juflice,

mais je fer.ois bien marri de lui faire

Caï);)€éréiBoni;^ François , tem* .2* .pag. 5^4»



F u B L I c Franc o i s, Chap, FI, g

une interprétation de fès Ordonnanr

ces de moi-même, & fans lui en

communiçjLier ". Cefl: ce que difoit

le même Chancelier de THôpital au

Lit de Juffice tenu à Bordeaux le

Il Avril 1564 (a).

Ce n'efl: pas d'aujourd'hui que les

Chanceliers , établis pour, être les

modérateursjde la Puiflance Royale,

donnent les'^mains à l'établiflement

du Defpotifme.

Les Articles de TOrdonnance; de ^^^^^

i66j 5 relatifs à fenregiflrement , xwns fur:

portent que les Loix publiées en-pré- Çorï fe

îence du Roi, ou de fon exprès man- 1667 qui

dément porté par quelqu'un de ùiZf'Inu-
part , feront obfervéês du jour de leur sjfij^f-

publication ; qu'à l'égard des Loix
"'"""

que le Roi envoiera pour être régis-

trées 5 les Cours feront tenues de
faire des Remontrances dans huitaine

ou dans fix femaines , fuivant l'éloi-

gnement; après lequel temps, elles

feront tenues pour publiées, & en
conféquence obfervéês ; que les Cours
feront tenues de procéder aux enre-

gitlremens fans délai , & fitôt qu'el-

les les auront reçues 5 fauf à elles à

(a:;) Ibid, pag, ^2>u ,^.j

mcm
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reprefenter les inconvénîens de la Loi
que l'expérieiîce auroit découverts.

Ces dilpofitions n'ouvroient pas

un champ affez vafte au pouvoir ar-

bitraire ^ elles ont encore été éten-

dues par la Déclaration du mois de
Février 1673, qui a interdît toute

oppofîtion des Particuliers à l'enre-

giflrement des Êdits , Déclarations

& Lettres-Patentes concernant les af-

faires publiques;: ufage précieux qui

ne tendoit qu'à rafFermiflement des

Loîx anciennes 3 à prévenir celles que
la furprife auroit arrachées , à éclairer

ia^ religion dQs Magiftrats & celle du
Roi lui-même fur ]*inconvénient des

nouveaux Réglemens, & qui ne pou-
voit jamais nuire qu à rétabliflement

du Defpotifme ; image de l'ancien

Droit National qui aflbiettiflbit les

Loix à la délibération de rAilemblée

du Peuple , dont chaque Membre
pouvoit propofer fes réflexions fu5

les avantages ou les dangers de l'Or-

donnance qu'on projettoit. C'efl uû
état violent dans lequel a été la Mo-
narchie fous le long Règne de Louis

XIV: les Loix du Royaume ont plié

fous la force ; Louis XIV eft mort
le premier Septembre 17 15, & dés
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fVB LI C F R A N Ç I S. Cbap, FI. Il

le 15 de ce mois , on a rendu au

Parlement la liberté de faire des Re-

montrances avant renregiilrement.

Conçoit -on facilement la difFé- z)/y?f;«?.

rence qu'on a voulu mettre entre les
l',^J!.;f"/

Loix que le Roi apporte lui - même entre hs

au Parlement, ou qu'il y fait appor- ^,^^^,f

'

ter par quelqu'un de fa part , & cel- paf] u

les qu il y envoie feulement ? LeSii^'û»
droit de faire à&^ Remontrances doit«^ Por-

dépendre , fans doute du fond de la ^Totdre^

Loi, & non de la forme dans laquel- ^ ^^

le elle parvient à la connoiflance des y^o^féeTm

Maffiftrats. Que le Roi l'apporte i"-»^^^-

lui-même en perfonne, qu il charge

quelqu'un de l'apporter, ou qu'il la

faffe remettre par le Procureur -Gé-
néral ; qu'importe cette différence

de cérémonial, li la Loi efl: mauvai-

fe, injufte^ fî elle entraîne des con-

féquences nuilîbles à l'Ordre Public?

Ne doit -on pas repréfenter dans un
cas comme dans l'autre , les fuite»

fâcheufes quelle peut avoir, & é-

clairer la religion du Souverain fur

les furprifes qui lai ont été faites?

Cependant, à l'égard des Loix pu-

Mées en préfence du Roi, ou d'un

porteur de fes ordres , toutes Remon-
itrances foat interdites j il a'efl: pas
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permis d'ouvrir la bouche: elles fe

ront gardées du jour de lapublica

tion qui en aura été faite. A Tégard

des autres que le Roi a feulement

envoyées , les Cours feront tenues

de les enregiilret purement & flm-

plement ; fauf à faire des Remontrau*
ces dans le délai prefcrit.

Pourquoi ne feront - elles pas éga-'

lement des Remontrances après l'en-

regiftrement fur les Loix que le Roi
a lui-même apportées? La raifon en
eft fenfible; c'eft qu'il n'enverra que
les Loix à l'enregiftrement defquelles

il s'intérefFe moins, celles qu'il fçait

ne devoir éprouver aucune difficul-

té: à l'égard de celles qui tendront

à la iubverfion de la Monarchie, à
rétabliflement du Defpotifme ; û par'

exemple , le Roi veut fè déclarer

propriétaire de tous les biens de fes

Sujets ; s'il veut fe fouilraire entière-

ment à la nécefîité de Tenregiflre-

ment des Ordonnances ; il drefTera

une Loi à cet effet qu'il apportera lui-

même au Parlement. Par la feule

vertu de fa préfence, cette loi fera

inviolablement exécutée dès cet in^

liant, fans que Fobfervation puifTe

€%i être furfie fous aucun prétexte

,

ikns
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4ans qu'il foie polTible même de faire

des répreféii cations. li n'y a plus

dès -là de principes confticutifs de

notre Gouvernement ; il n'y a plus

rien qui le tempère, qui le distingue

de l'Empire Turc ou Perfan. On
nous parle vainement de ces établis-

femens vénérables , que nos Rois
avouent être dans rheureufe impms;
fance de renverfer : leur puiflance efl

au contraire fans bornes, & un. Edit

enregiftré en leur préfence franchit

toutes le barrières.

Si le Royaume fe trouvoit dans

une c.irconilance unique, où, par la

îéunion de certains événemens,il fût

de la dernière importance de faire an
-plutôt exécuter une loi, peut-être
alors par la force de la néceffité, qui

l'emporte fur tout, le Roi pouroit-il

faire enregiflrer un Edit en fa pré-

fence par autorité abfolue. H paroît

au moins que c'étoit l'idée de la Rei-
ne mère de Louis XIII dans un Mé-
moire qu'elle préfenta à fon fils le

8 juillet 1620.

5, Pour ce qui regarde lajuffice,

„ Sa majellé efl: très humblement fup-

„ pliée de maintenir fes Parlemens&
„ autres Cours Souveraines en leur

Toms IL Partie III. B
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5, autorité , conformément aux Edîcs

35 de leur établiflement , de faire ex-

5, aélement obferver Jes Ordonnances

,5 fur le règlement de la Juflice: &-
,5 pour obvier aux abus qui s'y con>

^, mettent à la foule & oppreffion da

35 Peuple, de trouver bon que nulle

3, Commiffion ne puilTe être envoyée

5, pour exécuter dans les Provinces,

^ fans être premièrement vérifiée

5, aux Parlemensç ôc de ne faire pas-

„ fer aucuns Edit par préfence &
3, autorité , que lorfque la notoriété

5^ fera paroître que tout délai fera

5, dangereux, (a)
En renfermant les Enregiftremens

forcés au pur cas de néceffité près-

fante de TEtat qui fouffriroit de

tout délai , ils auroient peu d'incon-

véniens. En faire le Droit commun

^

la forme ordinaire & ufltée de la pu*

blication de toutes les Loix nouvel-

îes , c'efl renverfer d'un feul coup
toutes les anciennes règles 5 & livrer

ie Royaume aux fuites du pouvoir

arbitraire,

^jp-^ ï^^ Lî^ ^^ Juflice tenu au Châteaiï

'^ns furies Thuilieries le 26 Août 1718^

(p) Recueil de pièces concernanî: l'hiftsire de
h



offre de nouvelles atteintes portées les lef^

à la liberté nationale^ aax
<^^<^'^^-^lls7u^26

des Maglftrats. L'article r% des joUt

Lettres ' Patentes qui y ont été re-^^'^'

giftre'es , permet au Parlement de fai*

Te des Remontrances fur les Loix qui

lui feront adreiTées; mais il lui efl

défendu de faire aucunes Remonftran^

ces y délibérations ni repréfentatÎGns

fur les Ordonnances ^ Edits y Déclara^

lions & Lettres -Patentes qui ne lui

auront pas été adrcjjees.

Ainfi on adrefféra les Lois à un
Tribunal autre que le Parlement

,

& par -là on évitera tout obflacle^

toutes repréfentations de fa part.

Faute par le Parlement de faire

fes Remontrances dans la huitaine de
la préfentation des Loix , elles feront

tenues pour enregiflrées , & envo-
yées dans tous les Bailliages. C'efl

interdire les Remontrances , en fai-

fant femblant de les permettre. Les
Compagnies marchent à pas lents :

elles nomment d*abord des Commis»
faires qui doivent s'affemblar pour
dreffer des Remontrances , & qui ne
peuvent pas y travailler fans relâche,
étant détournés par les fonétiom? ordi-

naires de leurs charges qu'ils ne doi-

B 2
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vent pas interrompre. Pour rédiger

des Remontrances 5 il faut comparer

h Loi nouvelle avec toutes les an-

ciennes , feuilleter les Regiflres , s'as-

furer de quelques faits arrivés dans le

refîbrt; & tout cela exige fouvent

un travail de plus de huit jours.

Cependant, à l'expiration de ce dé-

lai fatal , la Loi eft réputée enregis-

trée.

La forme des Remontrances efl:

quelquefois eflentielle à leur fucçès.

Lorfque le Roi eft trompé par fon

Miniilre qui lui a déguifé quelque

fait important, il efl nécefTaire de

frapper l'oreille du Prince par des

repréfentations de vive voix : des

Remontrances par écrit remifes au

Secrétaires d'Etat ne lui parvien-

droient pas, ou on rempécheroit de

îes lire. C'eft au Parlement en con-

féquence à choifir entre des repréfen-

tations de vive voix , & les Remon-
trances écrites, fuivant le befoin des

circonftances ; & il avoit toujours eu

cette option.

Cependant, fuivant les articles

trois & quatre des Lettres Patentes

de 1718, lorfque le Parlement aura

,délibéré de faire des Remontrances,
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le Roi lui fera fçavoir , s'il defire les

recevoir de vive voix ou p^r écrit.

Au premier cas, il indiquera un jour;

au fécond cas , faute de remife dans

la huitaine des Remontrances écri-

tes, la Loi fera tenue pour enregis-

trée. Si , après les repréfentations

entendues , ou les Remontrances re-

çues , le Roi periifte dans fa vo-

lonté , k Parlement fera tenu d'o-

béir ; finon Tenregifeement fera cen-

fé fait, & la Loi envoyée dans tous

les Bailliages ; fauf à faire après l'en-

regillrement d'itératives Remontrant

ces. V
L'article 6 défend l'interprétation

& la modification des Loix : on a vu
ce qu'on doit en penfer; & ce qui

/efl pafTé journellement depuis fuffic

pour établir que les Lettres -Patentes

n'ont point été exécutées. la Dt^
C'eft aulTi le fort qu'a eu la Décla^ ciaramn

ration du 18 Août 1732, dont far- 'JJ^^
ticle I. dit que les Loix publiées en 1732»^^'^

préfence du Roi, feront obfervées
, Sc^'-

à compter du jour de la publication , t^^n.

fans que l'exécution en puifle être

différée ,^ même fous prétexte des

Remontrances que le Roi auroit per-

nais de faire. L'article fecQnd veut^

B3
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que le Parlement ^yant entendu la

volonté du Roi fur la réponfe aux
ïlemontrances , foit tenu de s'y con-

former 3 à peine de défobéinance

,

fans pouvoir réitérer des Remontran-
ces.

Les autres articles veulent que les

appels comme d'abus des Ordonnances
des Eccléfiaftiques ne puiiTent être

portés qu'en la Grand - Chambre , où
51 ne fera rendu aucun Arrêt que fur

je RéquiCtoire des Gens du Roi , ou
fur la propofltion faite par le premier

Préfident. Il eft défendu aux En-
quêtes & Requêtes de délibérer ail-

leurs que dans raiTemblée des Cham-
bres, de s'afTembler entr'elles, d'a-

voir un regiftre commun , &c. En-
fin la celTation du fervice eft interdi*

te dans toutes fortes de cas.

Le 20 'Août 5 le Parlement arrêta

qu'il feroit fait au Roi des Remontran-
ces itératives fur la détention de fes

Membres j dans lefquelles le Roi fe-

roit très - humblement fupplié de re-

tirer la Déclaration ; toutes les Cham-
bres demeurant aflemblées jufques

après la réponfe du Roi fur l'un &
fur l'autre articles.

Le Minillere crut alors devoir ufer
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de là reflburce qu'il s^ëtoit ménagée
dans l'Ordonnance de lôôy y en fai-

fant tenir un Lit de Juftice. D'après

ces nouveaux principes , la Déclara-

tion étant publiée en préfence dii:

Koi^ devoit être exécutée dés cet

inftant. Le Lit de Juflice fut indi-

qué à Verfailles pour le trois Sep-
tembre 1732: le 2f le Parlement

arrêta que, s'il étoit queftiori de la

Déclaration , M. Pelletier fupplie-

roit le Roi d'entendre que, le devoir

le plus indirpenfable du Parlement

étoit de ne ceiTer jamais de' lui re-

préfenter que l'exécution des articles

contenus dans la Déclaration , ne

peut s'accorder avec le bien de foa

fervice & de l'Etat.

M. le Préfident Pelletier remplît

la commifîîon dont il étoit chargé.^

M. Gilbert de Voifins fit fentir tout

le mal que la Déclaration pouvoit
caufer; & cependd,nt faifant au Roi^
fuifquil rordonnait j V humble facrific

s

de Jes propres fentîmens y il requit

Tenregiftrement qui fut prononcé
fuivant Tufage.

Le lendemain 45 le Parlement fit

l'arrêté fuivant.

33 La Gour, toutes les Chambres-
B 4
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âflemblées , en délibérant fur ce qui?

s'eft pafTé au Lit de Jullice,- tenu le

jour d'hier à Verfailles , a arrêté qu'il

fera dreffé procès -verbal de tout ce

qui y a été dit & fait,, au bas duquel

il fera mis» qu'attendu le lieu ou le-

dit Lit de Juftice a été ténu, &;le:

défaut de communication d'aucune

des matières qui dévoient y être trai-

tées, elle n'a pu, ni dûV ni entendu;

donner fon avis ; & en conféquence

fur la Déclaration pour la prorogation-

des 4 fols pour livres & autres droits,

,

a arrêté que le Roi fera de nouveau
très -humblement fupplié de la faire,

remettre à la Compagnie ,
pour y.

délibérer en la, manière accoutumée;.

& en ce qui concerne la Déclaration,

du i;8 Août, a arrêté que la Com-
pagnie ne cefîera de repréfenter au^

Roi l'impoiTibilité dans laquelle elle

ell d'exécuter ladite Déclaration , &.
que cependant elle continuera . tou-

jours de fe conformer aux anciens u-

fages, maximes & difcipline qui lui

font prop^res , & qu'elle a toujours

.

obfervés depuis fon inftitution ; ufa-

ge dont l'obfervation- a été fl. utile

pour le bien public & pour la con-.

ftrvaîion des droits du Roi dans les

temps
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t^mps les plus difficiles. Et au fur-

plus, Tarrêté du 20 Août dernier fe-'

ra exécuté en ce qui concerne les

itératives Remontrances pour le ré-

tour de ceux de Meflîeurs qui font

abfens, les Chambres demeurant as«

femblées jufqu'à ce qu'il ait plu audit

Seigneur Roi de donner réponfe

auxdites Remontrances".

Tout le monde fçait que , le 4 Dé-
cembre 1732, les Députés du Parle-

ment étant allés à Verfailles compli-

menter le Roi fur la mort du Roi de
Sardaigne , M. le Chancelier leur

dit par ordre & en préfence d_u Roî^
que le Roi vouloit bien que la Déclara^

tion du 1% yJoût i'j'^2 demeurât en'

furféance. Le Parlement afTemblé le

5 Décembre , ordonna qu'il feroit

fait regiftre de la réponfe du Roi 5

6 les Magirtrats obferverent dans le
"

cours des opinions, que furfeoîr de
la part du Roi, ou fupprimer, c'é-

toit la même chofe. Tout ce qui

s'efl pafFé depuis a prouvé la réalité -

de cette fupprelîion. zii)/-

La Déclaration du 10 Décembre ^f^f'"
1756 porte, art. 85 que le B^û^-Décsmhr»

fftent pourra arrêter des Remontràn-^^^f^ f^^

c^s . en délibérant fur Tenregillre- «^>-^^^«-
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îîient des Edîts , qui feront faîtes

dans la quinzaine de leur préfenta-

îiôn.

Suivant Farticle lo , lorfque le

Parlement aura entendu la réponfe

du Roi aux Remontrances, il fera

tenu d'enregiftrer dès le lendemain ;

fauf après Fenregiflrement , à faire

de nouvelles Remontrances ; finon

les Edits feront tenus pour enregis-

tres , & envoyés dans les Bailliages.

Tous les autres articles tendoient

à concentrer dans la Grand -Cham-
bre, & même dans le Premier Pré-

iîdent, toute Tautorité du Parlement.

On privoit de voix délibérative dans

les aflèmblées de Chambre, tous les

Magiflrats qui Jn*avoient pas dix ans

de fervice. L'article 14 défendoit

enfin de ceffer le fervice, pour quel-

que prétexte que ce fût , à peine de
défobéiirance & de privation des

OiBces.

Le famedi 11 Décembre, furveille

du Lit de Juflice, le Parlement avoit

arrêté que le Roi feroitfupplié,, d'or-

donner que tous Edits , Déclarations

ou Lettres - Patentes qui pourroient

être préfentés, feront communiqués
à la Cour, pour être vus & délibé*
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rés en îcelle en la manière ordinaire,

avant que lès Membres de ladite

Cour donnent leur avis fur des ma-
tières qui ne peuvent être décidées

fans rilquer 0e compromettre égale-

ment le bien de la Religion & le

repos de l'Etat; ne pouvant ladite

Cour, fans cet examen préalable ôi

cette délibération libre & réfléchie

,

coopérer ni prendre aucune part à
tout ce qui pourroit être fait au die

Lit de Jufrice, ni aux faites qui en
pourroient réfulter'*.

A peine le Roi étdit - il forti da^
Parlement le lundi 13 Décembre^
que les Màgiflrats fe retirèrent dans

leurs Chambtes;& toutes les Enquê-
tes & Requêtes, ainfi que quelques

Membres de la Grand'Chambre 5-

donnèrent leur démîiîîon.

Le Parlement ne fut réuni que le

premier Septembre 1757, & le lundi

cinq, il fit un arrêté portant qu'il

feroit préfenté au Roi de refpeftueu-

fes Remontrances au fujet de la Dé-
claration du 10 Décembre iy$6^
concernant la difcipline de la Com=
pa^nie ; & néanmoins c^nQ la Cour

commuera de fe conformer àfes anciens
nf^^^i fnaximes & difcipline qui M^

3 6
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for^ propres. Depuis ce temps 5. il

n'a plus été queflion de cette Décla-

ration, ni de fon exécution.

Toutes ces Loix préfentent des
~ tentatives faites par les Miniflres^

pour fe foallraire à la Loi de Tenre-

gillrement. La réfiflance tourageufe

des Magiflrats les. a toutes rendues^

inutiles. Nous leur fommes redeva?

feles d'avoir confervé ce foible refle

de notre ancienne forme légiflative :.

toutes ces Loix n'ont jamais été exé*

cutées ; elles font tombées dans Tou?-

bli dans rinflant même de leur nais-

fance,

Tônr ^'^ prétend aujourd'hui qu'elles.

fiie ces rien font pas moins efficaces ; que la

^îions^^^' défuétude n'abolie pas la Loi.; qu'el-

fùieninui-lQ confexvQ tout foH empire à m.oint

^fi \as qu'elle n'ait été formellement révo*
:nécefaire q^^e par le Souverain.

%ient\é' On fe gardera bien de s'étendre

^^r/r P^'^^ réfuter une aflertion lî étrange ;

^iluye. on n'y oppofera que l'art, i de TOr-
i£Mn.- donnance de 1629, une de celles dont

on argumente, qui enjoint l'exécuti-

on de toutes les Ordonnances qui ne
font point fpécialement révoquées ^

m abrogées par -ufage contraire , reçu

Êf approuvé, de nos prédéce^[[eursiS de.
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nous. Il réfulte de-Jà clairement
, que:

les Loix font abrogées par l'ufage

contraire, au moins lorfqiul eil ap-

prouvé du Roi; cette approbation ^^

fi elle étoît exprefle 5 emporteroit de

la part du Souverain la révocacioa

formelle ; il ne peut, donc être ques^-

tion que d'une approbation tacite,.

Or, qui peut douter qu'il n'y ait une
telle approbation de fa part , lorfque

fous fes yeux il foufFre qu'on pratique

le contraire de la Loi? Combien d'ar-

ticles de l'Ordonnance de 1667 quîi

font aujourd'hai totalement oubliés ;

qui n'ont pas plus de force que fi:

ils n'y avoient pas été inférés?;

Pour n'en citer qu'un feùl exemple 5,

elle fixe à dix ans le délai pour inter--

jetter appel. Il eil notoire que dans-

l'ufage 5 cette faculté, eil prorogée à
trente ans ; & cet ufage a pafTé mille

fois fous les yeux du Roi (Sdefon
Confeil , - fans jamais avoir été blâmé,..

Quand on pourroit douter , relati-

vement aux Loix ordinaires , £1 l'ufage

(jui fubfîfte eil connu du Roi , le mê-
me doute naîtroit-il relativement aux-

Loix dont il s'agit, qui intéreflent.

dîreâement l'Autorité Royale ; qui =

n'ont été projettées par les Miniitres.

B 7
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que pour retendre au-delà de toutes

bornes ? Ils ont fans doute les yeux
ouverts fur la conduite des Magi-
ftrats. Lorfqu'il s'établit tranquil*

lément un ufage direélement oppofé

à la Loi, lorfque les Magillrats con-

tinuent d'agir comme û elle n'avoit

pas été promulguée 5 on ne peut dou»

ter qu'ils ne le faflènt du confente-

ment du Roi.
^

Il y a même plus que fonconfente-

ment tacite à leur inobfervation ; on
a fur ce point fon confentement ex-

près. La défuétude où font tombées

ces Loix eft la fuite, ou de quelque

promefTe précife de fa part, ou d'une

efpece de négociation faite par fes

ordres entre les Magiilrats & le Mi-
niilere.

'.^ta?r-^ Les François ont à fe féliciter ,
uges^ui

s'il eft vrai que les Loix ne tombent
éiroient à pomt 611 deiuetudc i nous verrons

?/^î'oS ^^vivre les premiers B.ges de la Mo-
nejom- narchie, & l'ancienne liberté natio-

ITdi^^^ nale. Jamais aucune Loi n'a formel--
fuùiiàc, lement abrogé le capituiaire de Char'.

Iqs le Chauve, qui avoue la néces-

fité du concours du Peuple à la for-

mation de la Loi : confenfu popuii &f
QonJlîmÎQm Régis. Jamais aucune
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Loi n*a abrogé formellement tant de
reconnoîflances de nos Rois,, qu'ils

ne pouvoient impofer de tributs, que
de To^roi des trois Etats^. €es Loix.

primiti\^es de notre Gouvernement j^^p^

ont confervé tout leur empire,. En ^îo^^s fur

ne s'y conformant plus aujourd'hui ^.^'oï^^^f

le Roi bleffe la juflice, il entreprend «'^'^^ p^^

fur les droits légitimes de fes Sujets.f//^^'jr

Ecartons , au furplus, toute idée

de défuétude, d'abrogation tacite par

ufage contraire : accordons aux Lois
qu'on examine , toute leur vertu im-
pérative, & rapprochons -les unin-
ftant du Traité de Troyes , portant

tranfport de la Coij?:onne de France
au Roi d'Angleterre. X!harles VI l'a

revêtu de Lettres -Patentes , & il

tient un lit de Juilice pour les faire

enregiflrer. On le fuppofe , toute

réfîftance de la part des Magillrats

feroit criminelle : ils feroient coupa-
bles de défobéiflance , & encour-

roient la privation de leurs charges. Par
cela feul que le Roi s'efl tranfporté

au Parlement & a fait publier les Let-
tres en fa prefence, elles feront exé-

cutées dès cet infiant, & envoyées
à tous les Bailliages 5 afin que tous les

Sujets prêtent au plutôt ferment de fi-

délité au Roi d'Angleterre. Voilà
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ce que Louis XIV à décide en i^6j,
& ce qu'on a fait décider à Louis

XV en 1718, en 1732. 1756. Mal-
gré cela cependant, tous ces Monar-
ques ont reconnu qu'il y aypit erî'

France des Loix fondamentales qu'ils

îie pouvoient pas renvtrfer*

Qiii ne feroit frappé de ces varia-

tions continuelles dans la forme de la

Légiflation ? Un Roi défend les Re-
montrances , un autre les permer:

aujourd'hui on les autorife avant l'en-

regiflrementj, demain elles ne feront

permifes qu'après ; dans un autre

.temps elles n'auront lieu que fur les

Edits envoyés au Parlement par lecaf .

nal dès Gens du R.oi, & non furieux

que le Roi aura apportés lui-mê"

me; Jufques à préfent on a bien

voulu que toutes les Loix palTaiTent

fous les yeux du Parlement; fauf à

le rendre fpeftateur forcé de la pa-

blication* Dans une autre circon-

ftance où cette vaine cérémonie pa-

roîtra trop gênante encore, on les

adreflera direélément aux premiers

Juges dans les Trovinces, ou on les

fera publier en Chancellerie. De
cette multitude de Loix & de Régle-

îïiens publiés par Pïenri IV & par

iotiis XIU fur les parties cafudles,j»
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on n'en trouve point qui aient été en^

regiftrées au Parlement ; ils ont tous

été lus & publiés en la Grand - Chan-
cellerie : les Chanceliers font depuis

longtemps des perfonnages fort com*
plaifans; ils annoncent par leurs avi-

ons ce que le Chancelier de Birague

difoit hautement de bouche , qu'ils

font Chanceliers du Roi de France,.

& non Chanceliers du Royaume de
France.

Henri IV vouloit publier «foh fa*

meux Edit de la Pauîette. Il y trou-

voit un obflacle dans un graad nombre
de furvivances qu'on avoit ticquis de
lui à titre onéreux. Comment rendre

cafuelles des charges dont a vendu

,

moyennant finance , l'hérédité ou la fur-

vivance? Le Parlement avoit-iî tort

de ne pas approuver ce vioîement de
la parole Royale 5 & d'un engagement
formel contraâé par le Roi? Sa réfi-

ftance n'en a pas moins déplu , & le

Roi s'eft fouflrait à la néceffité de la

vérification*

Il dit dans une Déclaration àw
dernier Juin 1698 , qu'au mois de
Mars précédent , il a fait plulieurs

belles Ordonnances pour l'obfervati-

on defquelles a été dreffé fon Edit
qu'il a envoyé à fes Cours de Parle*
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ment pour le faire publier& regiftrer:

mais, ajoute-t-il d'autant que nofdites

Cours n'ont encore procédé à la véri*

cation d'icelui , le défordr^ continue

cependant...... fpécialement en ce qui

eu de la révocation des furvivances :

tellement que pour éviter une plus

grande loPs;ueur , avons jugé qu'il

étoit néceffaire faire entendre fur ce 5

Botre vouloir & intention.

En conféquence,, le Roi révoque
toutes 'les furvivances , & accordé

feulement des augmentations de ga-
ges à ceux qui les ont achetées. -

Mandons, ajoute- t-il, à nos Bail"

Us £5* tous autres Juges Royaux. ,,

qu'attendant la vérification pure âé
fimple de notre Edit , ils fâflentt

lire, publier & enregiftrer ces pre'-

fentes. Il veut que celui qui aura

levé la charge aux parties cafuelles^

yl foit reçu fans aucune difficulté mal-

gré toute furvivance ; encore qu€
cette Déclaration ne foit adreitée

ni regiflrée en nofdites Cours &
Chambres ; ce que ne voulons nuire

ni préjudicier en quelque forte & ma-
nière que ce foit, à celui qui fe fera

feic pourvoir (a).-
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Si c'eft-là une règle de conduite

qu'Henri IV a donnée à fes Succes-

ieurs , la néceflité de la vérifica-

tion efl à jamais abolie ; & cepen-

dant cette Loi même en fuppofe clai-

rement la néceffité.

Jaf^ues à préfent on a rédigé le^

Loix par écrit; dans cinquante ans,

îe Roi n'annoncera plus fes volontés

que par àes Déclarations verbales.

:iOn préteiidra qu'il en a le droit par-

'Jce qu'il efl le maître, & que d'ail-

' leurs n'ayant pas moins d'autorité que
fes PrédéceiTeurs , il peut faire ce

qu'a fait Henri III. Ce trait de
Henri III efl fîngulier.

Le 21 Mars 1580, ce Prince man»
de deux Préfidens & deux Confeillers

du Grand-Confeil, pour entendre une

Déclaration qui! vouloît leur faire d&

Ja volonté fur la nomination aux Àbba*

yes iS prieurés éleBifs de Moniales.

Les procès nés à ce fujet avoîent été

jugés diverfement dans les Parlemens,,

tion afjez informés de fa volonté. Pour
cela, il en a retenu la connoifTance à

fon Confeil privé, de laquelle voulant

à préfent le décharger , il \ts ren»

voie tous à fon Grand- Confeil , eji

interdifant la connoijjance à tous autns
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Jugés Êf Cours de fon Royaume ^moy-
ennant la Déclaration qu'il fait àfon-

dit Grand- Confeil de fa volonté qu il

entend & commande être entière-

ment fuivie de point en point , &
en ce faifant

, que le poflefToire des-

dits Bénéfices foit adjugé . „ La-

quelle Déclaration il auroit voulu

leur faire entendre pour toute la

Compagnie de fondit Grand Confeil ;

auquel il enjoint expreflement fairt

enregijîrer ladite, préfente Déclaration

en un Regiflre à part & féparé d'a-

vec les autres expéditions qui.fe

communiquc-nt aux Parties; n'ayant

voulu Sadite Majeflé, pour certaine^

confîdérations^ en faire, ni publiei

autre Edit & Déclaration que la pré
fente- qu'il veut être de fel effet , force

& vertu, que s'il etoit paffé p^r Edî\

'publié en fon Grand' Confeil &? par tom

les ParlemenS: de fon Royaume ; dé-

clarant nul tout ce qui feroit ci-aprét

fait par le^ Gens de fondit Grand
Gonfeil au contraire de ladite Décla
ration, nonobflant quelconques Edit;

& Lettres à ce contraires".

, Le Grand - Confeil ,^/^/r le rappor

de fes Députés , a enregillré cette Dé
claration de. la volonté du Roi, poui



Y avoir recours au Jugement des pro-

:ès, & fe régler par icelle, fuivant

exprès commandement de Sadite

Majefté, qui fera fuppliée trés-hum-

Dlement de déclarer fi elle n'entend

3as excepter aucuns defdits Monafte-

•es &c (a). Voilà, peut-être, la

orme de Légifl ition qui nous efl de-

Hnée par la fuite, û chaque Solive-

ain n'a d'autre règle à cet égard que

a volonté féduite^

Nos Rois autrefois , loin de crain-

ire les Remontrances 5 les defiroient.

Si remercioient les Tribunaux d'a-

voir inflruit leur religion. En 13(54,

'[Charles V avoit donné au Comte
TEtampes pour lui & fes héritit?rs,

'a Terre de Lunel dans laSénéchaus-

ée de Beaucaire. Les Députés de la

'phambre des Comptes lui repréfente-

J'ent l'inconvénient de cette conces-

aoa. ain fi conçue; en ce que le Com^
lie d'Etampes mourant fans enfans,

;tl auroit pour héricier le Roi de Na-
jj'^arre , alors ennemi de la Couronne
le France. Fqus avez très ^ bienfait ^

^'euv dit Charles V, de m'avertir àe

e h quoi je ne pnfois pas ; & les

|.j:
(a) Pjnfon. Notes fommaires fur les Induits,
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Lettres de don furent de nouvêai

rédigées fbus d'autres conditions (a)

Louis XI y qui le croiroit ? aprè

les violences qu'il avoit employée

pour faire abQlir îa Pragmatique

voulut 5 ordonna qu'on lui fit de

S.epréfentatioîîs fur lesinconvénien

qui en Yéfultoient : c'eil: ce qui a oc

cafionné les célèbres Remontrance
connues de tout le monde,

„ En obéiflant, y eft-il dît, a

bon plaifir du Roi
,

qui. ..;... a mar
dé puis naguerres à fa Cour de Pai

lement l'avertir des plaintes & de

léances que raifonnablement on poui

Toit faire.,,..... pour lefquelles plair

tes & doléances remontrer & dud;

remède avertir le Roi & fon Cor
feil, ainiî qu'il mande ^ icelle Cot
a baillé charge à &c".

Le Parlement aynt ordonné d(

Eemontrances fur FEdit de CharM

i

(a") Qat quîdem àoininus Rex Ms auclttîs , reX

fondît dîêt'is gentihus Computorum Gptiraè faol
tis fie avifando me fupcr hoc, quia non advertl
bam. .... & tune duminus rex pri^cepii dill

CanceUario , quod fièrent littera alla , ë? fuh al\

forma '^ videlicet , pto dïdto Comité , & ejus kar\
dibus à fuo proprio corpore procreandis ; yet fA
tem , quod conftiiuat ad hoc Regem haredem fiiu\
Bruilel. Ex:;men de Tulnge général des Fitfs, pj|
Î22 d€s pièces jurtificatives.

lit

(»
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[X du mois de Janvier ij^i pour
la pacification des troubles de reli-

gion 5 les Députés pour porter les

Remontrances firent leur rapport à la

ZouT le i^ Février. Sur les Re-
montrances le Confeil du Roi fit dres-
ser une Déclaration interprétative de
'Edit & des Lettres de juffion , qui

furent communiquées aux Députés.
Les. Lettres de jairion portoient ces

"nots-; Nonohjlant les Remontrances

'aites par la Cour.

5, Supplièrent que ces mot^^ nonoh'

^^ fiant les Remonfirances , fufTent

,5 ôtés , difant qu'ils- feroient mal

, prins par la Compagnie , & que

5 cela la rendroit plus mal aifée àufer

, de Remontrances par ci-après, en

i, ce qu'elle verroit être à remontrer

;, au Roi, il leurs Remontrances é*

!, toient ainfi méprifées & contem-

, nées , & que Ton n'y eut aucun

5 égard & confidération ; & enfia

„ cela leur fut accordé*', (a)

La Reine Mère dans un Mémoire
qu'elle préfenta au Roi le 8 Juillet

1^20 parle ainfi:

„ La R,eine Mère du Roi^ voyant

(a) Mémoires de CorsJe in 4^. Tom. 5» p. 6^
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avec toute la- France , à fon très

,
grand regret , les défordres de cet

Etat venus jufqu'à tel point que le

„ mécontentement univerfel , qu'en

35 ont tous les Sujets du Roi , en pour*

5, roit produire une entière fubverfion^

5 animée des vrais fentimens de me-

,5re, & fortifiée par l'a^-is des Prin*

.5,, ces du fang, autres Princes , Ducs,,

5, Pairs, & Officiers de la Couron-

5, ne, & Communautcs de ce Royau*

^, me 5 fupplie très humblement k

35 Roi de trouver bon qu'elle lu;

55 faiTe entendre les moyens qu'elle es-

35 time les plus convenables pour j
35 pourvoir : parce que l'origine de^

55 maux de FEtat confifie en ce quei

j5 perfonne n'ofe parler librement au

yy Roi fur les occurrences les plus im

35 portantes , Sa Majeflé efl tréj

3, humblement fuppliée de confidérei

^5 que les Rois fes Prédécefleurr

5, ayant toujours plus qu'aucuns au

35 très de la terre fait cette grâce 2

^5 leurs Sujets , que de leur donnei

35 libre accès auprès d'eux 5 il efl: trèî

55 nécefi^aire non feulement qu^elk

55
permette aux plus Grands d'appro*

5, cher de fa perfonne, mais en outr^

j,
qu'elle leur commande 3 comme

aufl



5, auffi à fes Parlemens & autres

5, Communautés, de lui repréfenter

.„ ce qu'ils eiliment important pour le

5, bien de fa perfonne Ôi^ de Ton Etat

5, fur peine d'encourir J'indignatioà

5, du ciel & la fienne". (a )

Aujourd'hui, on reftreint^ on abo-

lit tant qu'on peut , le droit de Remon-
trances : on efl prefqu'aiTaré d'en-

tendre dire au Roi, je veux être obéi;

& ce langage Afiatique qui lui efl

fug^éré par des flatteurs contre fori

inclination naturelle, eft la réponfè

ordinaire aux raifons les plus fortes,

aux peintures les plus touchantes &
les plas vraies de la mifere du Peuple.

Charlèmagne ne faifoit pas diffi-

culté de corriger fes propres Loix.

Il vouloit en cela donner l'exemple

à fes fuccefleurs (b). Il a malheu-
reufement été peu ih'ivL

On fait entendre à nos Rois que
leurs volontés, telles qu'elles foientr

( a ) Recueil de pièces concernant l'hiîloire de
Louis XiU, Tom. 2. pag.. 305.

Ç b ) Secundd vice , propter amplîorem obfervan^
îlam , /Ipoftoîicâ autoritate , 6? muUorumfanctorum
Epifcoporum admonitîoKe înftruêti , fandtorumque
Canonum regiiUs edoSîi , confuJtu vïdelïcet omniual
Nobtlîum Koflrorum , nofmeiipfos corrigeâtes ^

pefîerlfque tioftris exeynplum fiantes , volumus a'Ct

Baliife , Capitul, Tom. i. Col. 409.

Tome IL Partie III. C
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doivent toujours être exécutées , &
que céder à des repréfentations c eil

€n quelque forte capituler avec fes'^

:Sujets.

On faifoit la même objedio'n en

1568 à ceux qui engageoient le Roi à

traiter humainement Tes Sujets de la

Religion Prétendue Réformée & à

leur accorder la paix , eux qui a-

voient pris les armes. Ecoutons

la réponfe du Chancelier de rHopital

dans le Dlfcoiirs qu'il conripofa afors

des raifons &f -perfuafions de la faix,

5, Certainement fi le Roi qaittoit

5, quelque chofe de fon droit ou au-

3, îorité, je n'aurois que répondre

,

.,, combien qu'il faille quitter de fon

„ droit 5 fi le falut de la République

,5 le requiert, car même ce n'efl: plus

„ droit s'il empêche le bien public

,, & nuit à l'Etat: mais fa Majeflé

^, ne leur donne par ce Traité ni

35 Etat ni Terres, ni les allège d'au-

5, cuns tributs ou fubfides, ne leur

5, quitte aucuns devoirs ou charges , il

„ laifi^e feulement leur confcience en

„ liberté. Cela s'appelle- t-il capitu-

5, 1er ? Efi:-ce capituler de promettre

^, pour toute convention que le.Roî

^, demeurera leur Prince , &ilsdemeu-

ç, reroât fe^ Sujets ?5i le- Roi leur S-
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„ toit la liberté,, ils ferolent fes efcîa-'

5, res & non pas fes Sujets , il ieroîc

3, leur opprefTeur, & non pas leur

55 Prince ; car la Principauté efl fur

5,'.les hommes libres : doncques en leur

5, laifTant la liberté il fe conflitae leur

„ Prince, c'efl-à dire, prote6leur de

.5, leur falut & liberté, & ils fe décla-

„ rent fes Sujets obligés à maintenir

,, fon Etat. Qlu eft-ce qui fera û im-

„ pudent de dire que c'eil capituler?..,

„ Donc c'efl une frénéfie bien ferme

j, d'appeller capitulation la Loi dii

5, Prince qui conferve la jufte liberté à;

„ fes Sujets , les munit contre Top-

j, prelfion, ratifie ce que longtems y
5, a que fa Majeflé & fon Confeil 3

,, arrêté & ordonné, & qu'il faudroic

„ de nouveau ordonner, s'il étoit à

5, faire, & lui conférée le nom & le

5, titre de bon Prince. Mais c'eft

5, bien perfécuter hoililement fon

„ Prince, d'éloigner fa volonté par

5, malices &artifices4'une tant falutai-

,, re & fainte réconciliation , avec

5, menace de l'abandonner s'il y veut

„ entendre, n'efl-ce pas le tyranni-

„ fer & l'opprimer?

5, Ceux qui font de cet avis, de-

5, meurans à couvert loin des coups ^

C z
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,3 défirent que le Roi pourfaive fa

^, poinfte , & par guerre hafarde fon

55 Etat avec la certaine Ôc infaillible

3, perte de tous fes hommes..... On
55 ne doit prendre leur avis que pour

55 un trait ejivenimé aveuglément con-

5, tre les adverfaires, & comme To-

55 pinion des ennemis jurés de la Ré-

35 publique. Auquel rang font tous

55 ceux qui féparent les confeils du

55 public 5 ayant plus de refpe6l à

3 leurs particulières haines qu'au fa-

55 lut du Peuple: Néanmoins pour ce

5, qu ils y mêlent pour luilre l'hon-

55 neur du Roi, on les écoute favora-

55 blement comme bien zélés à la

55 confervation de fon autorité , de

55 laquelle toutefois ils abufent perfé-

5, véramment, impofans à fa Majes-

5, té par l'apparence du mot d'lo/2-

55 neur & de capituler , empêchans un
5, bien tant néceflaire , & donnans

55 occafîon à infinis maux les plus

55 exécrables qu'on pourroit penfer.....

55 Ceux qui manient un Etat, doi-

5, vent en îe dépouillant de tout re-

,5 5 gard particulier, mettant à part

5, toutes haines & malveillance 5 tour-

35 ner toutes leurs études 5 foin &
j.^ diligence au ûilut du Peuple & à
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5, la confervation de TEtat, fans s'o-

55 pinîâtrer comme ils firent , dont

5, s'enfuivit leur ruine & la perte de

„ TEmpire & de la majeflé du Peu-

3, pie Romain. Ceux donc qui fous

55 prétexte de ne rien céder & de te-

5, nir leur fourcil refrongné , tâchans

55 de s'agrandir & vanger leurs mau-

5, vais courages, tenans à peu le ha-

5, fard de l'Etat & la certaine ruine

du Roi & de fes Sujets , peuvent à
, bon droit être appelles pefles &
proditeurs de la République y- de

55 leur Patrie & de fa Majellé ....

3, Ainiî fera la paix heureufement

entretenue , la procuration & con-

35 fervation de laquelle eft le propre

„ office & devoir du Roi. A ce but

„ tend rétabliflement des Etats &
5, Seigneuries, à favoir à la fruition

35 de la paix , dont la douceur &
5, plaifir a donné commencement au

35 Pays & aux Loix , & a fait connoî-

5, tre au plus fort le plus foible, &
3, afTujettir volontairement les uns

„ aux autres..

5, Pourtant le vrai office da Roî
33 eft , comme gardien & tuteur de

„ la paix, de la maintenir inviolable

5^ quand Dieu la lui aura donnée ^ &
C 3

5?

yf
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35 punir âprement les contempteurs

3 5 de fesLoix *\ (a)
Un Cardinal a dit : Fereat orbîs ,

âùm înaneat aiitorltas Papce. Nos Mi-
mflres en diroient volontiers autant

du Roi : on croiroit que Tagrandifle-

ment de l'Autorité Royale au-delà de

toutes bornes , efl le feul but qu'ils

fe propofent ; & qu'il n'y a point de
îual particulier dont la crainte doive,

j'emporter fur la confidération d'un

bien général fi defirable. Une telle

Loi a des inconvéniens très-grands,

mais elle a été promulguée ; il ne
faut pas • que l'autorité recule , le

Roi veuc être obéi. Un tel impôt
furchsrge les Peuples. Il feroit à
fouhaiter qu'on ne l'eût pas établi.

Mais il l'efl. La Puifiance Souve-

raine efl engagée. Le Roi veut

être obéi. Pereat Orbis ^c.
Plût à Dieu que nos Magiflrats

& fur-tout les Gens du Roi, n'eus-

fent pas partagé jufques à un certain

point cette difpofition , en pofant

pour dogme , que le RoLn'eit pas

fournis aux Coutumes, que les Ar-

(a) Recueil de divers Mémoires , Harangues &c.
fervant à Phif^ire de noîre tems. Paris 1623.^

P^g. iS7 & fuiv.
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rets rendus contre lui n'ont aucune

fiabilité ; & d'autres Maximes fem-

blabJes , qui ne tendent qu'à donner

au Roi & à fon domaine ^ mille pri-

vilèges exorbitans , qui n'ont pas

feulement l'apparence de fondement.

N'y a - 1 - il donc pas de balance

à tenir entre le Roi & les Sujets j.

& fes . droits doivent - ils abforber

tous ceux des Peuples?

On combat depuis long - temps le

franc- aleu avec plus de ^êle qu'on

n'en teVxioigneroit contre la plus dan-

gereufe hérefie. Le Roi a la àïredcQ

uuiverfelie de tous les fonds du Ro-
yaume; il efl le Souverain fieifeux?

C'eft que lors de la conquête de.s

Gaules^ il a donné les terres en iîef

à fes Capitaines. Il efl cependant
aujourd'hui confiant que les Bénéfi-

ces n'ont abfolument rien de commun
avec les fiefs, connus au plutôt fur

k fin du dixième fiecle. Que ne di-

roit-on pas de mille autres Maximes
femblabîes ?

La Maxime ancienne étoît : fifcus

pojl omnes , aujourd'hui c'eft fijius

anîe omnes ^ Juper omnia.

^„ Philippe II Roi d'Efpagne étant

î5 informé par le do6leur Vélafqués,.

C 4
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55 d'une affaire fifcale , où il étoit

55 befoin que Sa Majeflé fît favoir fa

5, volonté , il la lui expliqua en ces

5, termes; Prenez garde y monjieur le

3, Doreury Êf le Confeil avec qui vous

^^ jugerez le même y
' quen toutes les

3> affaires de cette nature , où il fe

5, trouvera le moindre doute ,
j'entends

„ que vous/oyez toujours contre moi» ^

„ O ! fentence digne d'être écrî-

3, te en lettres d'or dans tous les Palais

^, des plus grands Monarques ! O
3, paroles qui méritent d*entrer dans

55 le foîemnel ferment qu'ils font,

5, lorfqu'ils font couronnés! Ôî Ma-
35 xime pleine d'équité & de bonté

,5 Royale" (a)!

On a vu plufieurs fo'S flétrir com-
me féditieux des ouvrages , où ùu-

ne réelamoit que les juftes droits des

Citoyens ou de la Nation. Dans le

Recueil desAlTertions desjéfuitesjon

a confondu avec les déceflables Ma-
ximes du Régicide & du Tyrannici-

de, des principes qui ne font rien-

moins qu'erronnés
,

qui font enfei-

gnés

(a) La Mothe le Vaier Tom. i. Inftruélioii

peur M, le Dauphin , Titre de.s fmances du JkSii^
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gnés par tous les Publicifles & par

un grand nombre de Théologiens

eflimés. :

On efl parvenu à rendre odieux

au Roi tous les Corps de Magiflra-

.cure^les lui faire énvifager comme
des rivaux 5 dont le but unique elt

d'afFoiblir , de partager même fon au- ç^^^^..

torité. Quelle horreur n'aura-t-on pas^^^ pr^-

infpiré des Etats Généraux du Ror J^^'^^J''

yaume, dont le Chancelier de l'Ho-z^^-y ^w.-

pital préfente la convocation commeZonfr7''
l'objet des defirs d un bon Roi ? i'/Jfem^

„Le 13 Décembre 15501'HopîtalJ^L^''

„ fit Touverture de rAilemblée par/^«^
f^^-,

5, un Difcours où il parla avec beau- i^S-
'^"^

„ coup d'élévation de forigine des^^^A^^^-

5, Etats , de leur dignité, de leur

5, autorité , de la néceiUté de les-

„ convoquer fouvent , de Timpolfl-

5, bilité où étoit le Prince de con--

„ noître les befoins de la Nation , s'il

5, ne la confultoit. elle-même, delà
„ bafTeiTe des Courtifans qui ofoient

5, faire craindre au Roi la réunion de
,yfes Sujets.5 "de l'horreur qu'il de-

^ voit avoir pour des confeils aùffi

5^ pernicieux, de l'obligation elîen-

j^.tielie où il étoit d'écouter leurs^

55/pIaintes & de leur rendre juftice,-
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3, A ce fujet il rapporta le trait de

3, cette femme Macédonienne à qui

3, le Roi Philippe refufoit une au-

35 dience, & qui, pour lui faire fen-

5, tir qu'il manquoit au premier de

5, fes devoirs, eut la fermeté de lui

5, dire: Ne Soyez donc pas Roî.

5, D'avantage, pourfuivit THopi-

5, ta! , les Roig tenant les gtats , oïent

35 ou entendent la voix de vérité ,
qui

^5 leur efl fouvent cachée par leurs

^5 fervîteurs. Car la plupart des

5, Princes ne voient que par les

,^,
yeux d'âutrui^ ne jugent que par le

^5
jugement & arbitranon d'autrui,

^, & au lieu qu'ils duflent mener les-

55 autres, fe lailTent mener. Qui efl

^^ la caufe qu'aucuns bons Rois fe

5, déliant de ceux qui font autour

^5 d'eux, fe font déguifés & mêlés

^, avec le Peuple , inconnus , pour

3, favoir & entendre ce que Ton di-

5, foit d'eux 5 non pour punir ceux

^,
qui en difoient mal , mais pour

^j foi amander & corriger. Le bon

,5 Roi Louis XII prenoit plaifir à ouir

^ jouer farces & comédies , même
qui étoient jouées en grande liber-,

té , difant que par là il apprenoit.'

beaucoup de chofes qui étoient

]^ faites en fon Royaume ^ que au«
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5, trement il n'eut fçues. Cette forte

5, de familiarité n'a jamais nui à nos

,, Rois. Les derniers de la Race de

5, Fharamond ne fe iaiflbient voir

^5 qu'une fois Tan , comme les Afly-

5, riens; & les uns & les antres viii-

5, rent à mépris vers leurs Sujets &
„ en perdirent leur Royaume. La
5, façon de ne fe JaiiTer voir à fon

5, Peuple, & ne communiquer avec

,, lui , efl barbare & monflrueufe».

5, Ceux qui tiennent pour une autra

3, opinion , font gens qui veulent

5vfeuls gouverner & conduire tout.

55 à leur vouloir & plaifir^ qui crai-^

„ gnent leurs faits être connus par

5, autres , affiegent le Prince , &
5, gardent que nul ne l'approche.

5, Enfuite le Chancelier parla der

55 l'utilité particulière dont pouvoit:

53 être rAffemblée des Etats dans les--

5j circonftances aftuelles* Il montrai

55 dans quel précipice on iroit infailli-

„ bîement fe perdre, fi la vertu& les.

5^, mœurs des Particuliers ne fup-

jlpléoient à ce qui manquoit aux

55 Loîx pour ailurer le repos public.

De-là il prit occafion d'expofer les

principes fur lefquels Je Roi,, les^

Pânces , le Clergé , la Nobieflfe^

G ô
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., & le Tiers -Etat dévoient diriger

^, leur conduite. Il iniifla fur la ne-

„ ceffité de convoquer un Concile

^5 National. JJ exhorta rAfTemblée à.

^, établir les Loix ks plus féveres

3, pour contenir & réprimer les fé-

55 ditieux de chaque parti. Enfuite

yy il parla du mauvais état des iinan-

35 ces^ & dit que le Roi prioit l'As-

5, femblée de vouloir bien les exa-

3, miner, & d'établir dans cette par-

3^ tie de Tadminiflration , un ordre

5, qui fût un Règlement perpétuel

^,pour la Maifon de France; & il

3^. finit par engager les : Députés à

^, donner leurs avis avec hardiefTe &
3, liberté" (aX

Avant le Chancelier de l'Hôpital^

Philippe de Commines avoit porté le

même jugement de ceux qui détour-

nent le Prince delà convocation de^

Etats.
, ^

,5 Pour parler de l'expérience de
la bonté des François, ne faut al-

léguer de notre tems que les troi?.

5> Etats tenus à Tours, après le décès

33. de notre bon maître Louis XI ( à.

3.J qui DieuiaiTe pardon) qui fut Tan.

ra) Vie. dii ' ChaitceRer de FHopital pag, i4i.

fw iUii.v:»>

3>

3î
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„ 1483. L'on pauvoit eflimer lors/

„ que cette bonne Aileinblé étoit dan-

5^ gereufe: & Jifoient q;ielques -uns

5^ de petite condition & de petite

55 vertu , & ont dit par plufieurs fois

„ depuis , que c'efl un crime de leze-

5j Majeilé que de parler d aflembler

3,5 les Etats , & que c'efl poitr dimf-

j^ nuer l'autorité du Roi; & ce font

^, ceux qui commettent ce crime

5^ envers Dieu & le Roi & la chofè

3, publique ^ mais fervoient ces paro-

55 les 5 & fervent à ceux qui font en

55 autorité & en crédit, fans en rien

3.5 ravoir mérité, & qui ne font point

„ propres d*y être, & n'ont accou-

3, mé que de flageoller & fleureter

3, en foreille , & parler de chofes de

5, peu de valeur , & craignent \qs

,y grandes AfFemblées 5 de peur qu'ils

3, ne foient connus , ou que leurs

3, œuvres ne foient blâmées", (a

)

La convocation des Etats a tou-

jours été regardée comme un grand
bien par tous ceux, qui fefontin-^
térefles véritablement, à l'avantage

de la Société.

33 Le Prince de Gondé dans fa let-

(a) Mémoires , Liv. 5 Chap 19. Tom. i. pag,-

Il A. m 40.

e 7
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j, tre k la Reine du i8 Février 1614.

y, dit que aux Minorités des Rois ont

3, toujours été affemblés les Etats

55 Généraux fi nécefTaires
, que les

5.5 Rois les ont convoqués en leurs ma-
j^jorités' pour beaucoup moindres

53 défordres que ceux d'apréfenr,

5, Plût à Dieu , Madame , qu il

5j m'eût cquté partie de mon fang,

^ que les euffiez aflemblés inconti-

55 nent après le décès du Roi , vous

5.5 fuffiez en plus grande & auffi jufbe

55 autorité, au gré de TEglife , delà

.5Noblefre5 & du Tiers - Etat. La

j, France n'eût perdu ce généreux

35 nom d'arbitre de la Chrétienté,

,3 acquis fi glorieulement par le dé-

j^ funt Roi 5 titre qui tenoit la balan-

3,5 ce entre les deux grandes fa6lions

„ en l'Europe , protégeant la tran-

55 quiiité publique , & cette perce efl

3, d'autant plus déplorable, qu'il fem-

55 ble que nous foyons fortis du che-

3^ min que le feu Roi nous avoit tra-

35 ce... Les Pariemens n'eufient été

^, empêchés en Ja libre fonélion de

35 leurs charges. Les Gouvernemens

55 des Provinces & Places mportantes

5, n'eufTenc été donnés à perfonnes

js.indigues & incapables.,.. L'au-
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>j^ torité des Parlemens n'eût écd vio-

5, lée j ains maintenue en fon entier,

y. On n'eût donné aucune charge ni

55 par faveur 5. ni par argent ; l'avis

5, en eût été demandé aux Princes ,,

55 Pairs » & OiSciers de la Couronne ,.

5, pour p>ar votre M ajeflé être après

^V.conférés à gens capables..... On
„ eût retranché tant de dons immen-
„ fes à perfonnes indignes. Le peu

„ de perfonnes ne fe fût attribué les

5, principales dignités de l'Etat 5 fans

3, avis d'aucuns Princes ni des Offi*

,., ciers fufdits. . , . Votre Majefté:

55 confidérera , s'il luiplait, les de-

jjfordres fufdits & les fuivans, &
35 par [ceux jugera la néceiïîté d'as-

j5 fembler les Etats Généraux îTirs &:
55 libres. Le châtiment des méchans

,5 & la récompehfe des bons , fou-

55 tien des Monarchies bien ordon-

55 nées 5 étant pervertis 5 donnent

55 afîez à connoitre le danger de ce. ^

3., Royaume. Tous les Offices de

5, judicature & àQ^ jSnances font '

3, montés à un prix excelTif ; il ne
5>refl:e plus de récompenfe pour la^

55 vertu, puifque la faveur, l'aHian-

55 ce y la parenté & l'argent ont tout

55 pouvoir s & ^ue les finances foi:^:
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5»

?5

de "telle façon profares, que les

cent mille piftoles-ne coûtent. rien,.

5, même font employées à chofes de

„ néant, ôl à gens qui s'énrichiffent

,, fans travail du fang du Peuple"^

(a)
.

La Reme dans fa réponfe du 27
Février 1614. parle de l'Aflemblée

des Etats comme d'un bon. remède
pour pourvoir aux défordres

, qui a
toujours été eflimé & defiré d'elle.

Le Traité de fainte Menehout con-

clu avec le Prince de Condé le 15
Mai 1614. porte, Article premier:

^

5, Que les Etats Généraux du Ro-

5, yaume feront conx''oqués & aiîèm-

^_, blés en la ville de Sens, à la ma—
,5 niere accoutumée dans le 25 du

3, mois d'Août prochain , en laquel-

„ le les Députés des trois Ordres qui

„ y afiîileront , pourront en toute

5, liberté faire les propofitions & re*

5, montrances qu'ils jugeront en leur

3, confcience être utiles pour le biea

35 du Royaume & Je foulagement desi

„. Sujets, afin que fur icelles Sa Ma?

Ca) î^^cueil de pièces concefnam l'Iiirioire di
liouis xni, Toffl. I, pag. 50, .

.(bX ibidem p.ag. 57^.
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,/ jeflé , par l'avîs des Princes de fon

,i fang , autres Princes , Officiers de

„ la Couronne & principaux Sti-

,5 gneurs de fon Confeiî ,,,puifre faire

^y quelques bonsRéglemens& Ordon-

,,nances5 pour contenir un chacuii

„ en devoir , affermir les Loix &
„ Edits faits pour la confervatîon de

5.1a tranquilité publique, & réfor-

,5 mer en mieux \ts défordres qui

„ peuvent donner quelque jufte oc-

3, cafîon de plainte & de méconten-

„ tement à fes bons Sujets", (a)

A Toccafion des Gens du Roi
dont on vient de parler, on dira un

mot de Tabus quils font de leur pla- i^^^flj;

ce pour . étendre au ùdd, de toutes Z^Zn-'^

blTrnes les droits du Roi , & les pri- ^/f""^^ ^^f

vileges du fîfc. Les juftes reproches kou

qu'on a droit de leur faire à cet é-

gard , ne font pas particuliers à la

France. Leyfer, Jurifconfulte* Al-
lemand y a fait une difFertacion de

Caujîs oâîî erga Advocatos jîfci , eo^

rutnque flagitih. On ïiQ {Qxa. pmt'ètre

pas fâché d^en trouver ici Fefquifl'e

(b).

V C^) Ibid psg. ^8.
(a) Médicaîiones ad Pandeélas j Tom* i. Pag»
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Il examine d'abord les caufes qui

engagent les Avocats du fifc à ce$j

prévarications. 11 les trouve dans le

défir de plaire aux Souverains ou à

leurs Miniflres , qui ne cherchent

qu'à s'enrichir de la fubftance des

Peuples, & dans l'intérêt perfonnel

des OiBciers eux - mêmes , auxquels

on a accordé une part dans les con-

fifcations & les amendes.

Il rapporte à ce fujet quelques-uns;

des privilèges , accordés au fifc par

Juflinien. Il s'élève avec force con-

tre J.a: L, 1. de condhîs. in pu
horreï-s,

- Suivant cette Loi barbare, on doit

diflribuer aux troupes tout le bled

vieux qui efl: depuis long-tems dans

les greniers publics , avant de leur

donner le bled nouveau ; & il 4e bledi

vieux efl: tellement gâté qu'on ne

puiiTô ie faire manger aux foldats , fans^

exciter leurs plaintes, on ie mêlera

avec du bled nouveau, afin de cou-

vrir la corruption de l'autre & que

îe ^^z ne reçoive aucun dommage.
C'efl: dire équivalemment que le Sou-

verain a droit d'empoifonner une par-

tie de fes Sujets , pour éviter une
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perte de cent mille écus ou d'un mil-

Mon (a).

Après le détail des autres privilè-

ges du fifc, rAuteur revient aux Of-

ficiers chargés de fa défenfe, & le

premier grief qu'il proppfe contr'euxj

c*eft d'intenter trop facilement fac-

cufation de crime de trahifon , & de
Leze-Majeflé. On feroit étonné de
voir combien fous les Empereurs, il

y avoit d'a6lîons innocentes, trans-

formées en crimes de Leze - Majefté

(b).

'^ Ca) Omma qua în horreîs hah^pfur , expsnâî

volumus , ità ut non priùs' cd frutnentum exteti-

àatur e.xpsnfio , guod fub pr^fccturd tué urb'i^ kof'

reîs infertur , quàm vetgra conatta fuer'int ercgaia-

:

â? fi forte vetuftate fpecîes ità cornipta cjl , ut

per femet erogari fine querdd non poftt , eidem ex
novd portions mîfceaîur , cujus aàjeSiione corrupîio
yelata àamnum fisco non faciat* L* i Çod* de
condids in publicis hoireis.

(b) Sed mijjis legum laîorlbtis , yenîamus au îpfa
jAàyocatorum facia , gua. injufiîtia accufan poS'

funt* Prlmum inter Hlla cft , quod facilUmè crimina
perâuellîonïs ô? lafa Majeftatîs confingant ^ faltem
ut ad confifcatîonem honorum agere queant. Non
opus eft ut anîiqua ïlla ter.ipora eyoîyamus ^ qui-

hus ut Taciti Annalis Ilî, Cap. 38. ait Mafeftntîs
çrimen omnium accufaiionum compîevientum erat»

Sed nemo tamen fine horrere Icget Majeftatîs reos

fuifpe i qui carmina Imperaîoris afpernatus effet 3.

aut tantùm negUgcntiùs '^audîlfet , Philoftracius Lib.

4. de viîâ Apoionii Cap. 13. qui feryum fuw.rt

yerberajfet , cuin îs drachmam Principîs imagina,

fignatam teneret ^ Idem Lib. i. Cap. 2. qui Prin-
^ipis imaginem în fui damo non habeutf Julius,
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Mais ce qui , fuivant Leyfer >

fournit le plus fouvent matière aux.

accufations de crime de L( ze-Majes-

té, ce font les paroles indifcretes. Il

rapporte la belle Loi de l'Empereur

Théodofe fur cette matière , qu'on

trouve au Tit. du Code, Jî quis Im^

feratori fnaledixerU, Il fe plaint de

ce que les Avocats du fifc ne fe con-

forment pas à fa difpofition , &.pourT

fuivent au grand criminel quelques

mots échappés par légèreté. Mais
inalgré leur zèle ^ toutes les fois que

Capuolinus in M. Antonio Philoropho Csp. 18.

Offi ftaîu^e Prîncîpîs capvt de?npfi]fct , ut aîïiid

imponeret ,
qui circà Princîpfs fimulacrum fervum

cecidijj^et^ , veflïinenta mutajfet , qui nummo vel'

annuUo effiglem împrejfam latrina aut lupanari in-

tiiUjfet , qui diBiim îllum fa^umque Prîmîpîs exh--

thnatïom aliqud lafijfet , qui honores eodem die de-

terni fibi pajfus efj'et quo dêcreti & Principî ollm

erant^ Suetonius in Tiberio Cap. 58. qui mateU
lam coniigîfet pr'ms ^ quùm annulum : qui exprès--

fam Principis i'tnaginem pra, fe ferelct ^ dig'ito

deîraxijfet , Seneca Lib. 3. de Beneîîc. Cap. ^(J.-.

qui urinant- eo loco ftcijfct , in quo jîatua & ima-
gines .Principum erani : qui coronas ijnnginibus.^

Principis detraxijfsnt ut allas ponerent , iElius

Spartianns in Anconino Garacajlâ Cap. 5, qui ànte

ftatuam Principis exuijfç ^ Xiphilum in Dorai-
tium , qui effigiem Principis promifcuum ad ufum
argenti vertijfct , Taciti annaîis III. Cap. 70. qui

inter cuîtores Principis^ qui per omnes domos in .

modum collegiorum hahebantur , hominem viliorem

adfcivijfet ,
qui\, venditis bortis

, flaîuam Principis

fimul mancipaffet ,
qui nomsn Principis perjurio

r^iolnjfet i Taciti annaîis I, Cap. '/^/qui ftaiuam\
slûùs quàm Cicfarum fitam haheret , Idem Cap.74!.i,
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les Princes ont confulté, où fait in-

tenter far ce point des procédures

criminelles , les jagemens des Tribu-

naux, les décidons des Jurifconful-

tes , _ ont fuivi la Loi de Théodofe
(a).

(aj In Germanid noflrâ quantamcumqae curant

l^egur.i îàm pu'Hlcariim
,

quà:n privataru?n condHO'
tes in c'ircumfcrlhendh crhnirns litfa Majeftatts

cajîcelhs adhïbuerint , efficere tamen non potuerunt,

ut non AdyQcati fifcî jura invita fœpè ad pericU'
luni viia honifqus cîvium faciendum trahanc. Rettt

unico exemplo declarabinius. Crimen perduellionis

& lafa Majeftatis olim quoqns ah iis , qui verha
contumeliofa in Principem evomiffent , comtnipam
f'iilfe^ non folîon ex Juin Pauli Recept, fent,

L'ib. 5. Tit, 29, fèd etiam darfhs ex Suetonio in

Tîberlo^ Cap. '51. 6? in Ncrcne Cap. 32. Tacîto

unnaU i. Cap. 72. Dione Lib. 57 apparet. At
fequenies imperatores ^ rigorem iflum îemperarunt ^

& verba quidem f'ediiiofii -aut turbulenta dur'wre ^

non tamen capltali pcenâ coërcusrunt , L, 28. § 3,
de pœnis , meras autem contumelîas generofo ani-
ma contempferunt. Extat de iis L. un. C fl quis
Ira'peratori maiedixerit in qud Ccefaris maledidiores
â? obtreBatores hujus pcena^ fubjugari à judicibus

înfcrioribus ^ aut durwn aliquod vel afperum fus-
îinere vêtant , fed integris omnibus „ hac ad
^fiiam fcientiam referre jubent, ut ipfi ex perfonis
fi)minum dicta penfare ^ ô?, utràm pr-atermitti ^

nnt ; exquiri debeant , cenfere poftnt, Quoniam ,

hiquîunt , fi ii1 ex levitate procefferit, contera-
netiduni ePr,!] ex infaniâ , mireratione digniffimuoi,.

fi ab iiijuri-V, remittendum. Nih'lominàs tamen
Advocati fifci plerhmque , cîim taie qaid protervius

diëîum ad ' notitiam eorum pervenit , â? judices

inferiores , ut de illis cognofcant , & peradtd in'

quifitione fententiam definiîiyam à col'egio Juris~
confultorum requirant psrpdlunt, At

, Jurifcon-

fultiy quotiefcumque hujufmodi aSîa ad ipfos mit'

Juntur , f^Qundùm J^ iftam pr&nunciare fvlentj,
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L'Auteur rapporte un exemple

beaucoup plus moderne d'une a6lion

légitime, qu'on a voulu convertir en

crime d'Etatr Ce font les très hum-
bles doléances de Citoyens qui poî>

tent des ^plaintes refpeftueufes fur les

abus du Gouvernement, & deman-

dent qu'on y remédie. Huber qui

rapporte ce fait , prend leur défenfe,

& foutient qu'une telle conduite ne

renferme rien de contraire au devoir

de Sujet (a).

rem ad PrJnclpem referrï oporîere, Ouod Jl verà

Princeps îpje crlmen hujusnwdi ylnàicnnàum putet,

&^ ut fentenÛQ. à colleglo feratur ^ urgeat ^ tùm ,

figuidem dicium feditîofum non fit » pœnam quuler.i

al'iquam , fed mUiorem , qnkm
, qtiiz. perduellibus

& Majiflatem ladcntihus infiigitur , imponunt,

(a) Quafitum efl , cm qutrela de pravâ civîta'

ils admînifli-atione , refsrrl pojfit ad crlmen laf^

Majtfatïs , faltem in fpecie diSce; qiiod ïtà vifum
Ordinibus Frîfia . càm hinc ente decennmm non-

iiv-lU cives querelam ejufmod'i ad Ordines générales

detuUjfent , EdiSîo 1^. Fthruarii 1678. à Curlâ

tamen fupremd^ pofadûnti^ Procuratore gejieraVi ^,

ra judicatâ non eji fîrmniuin, Qiierela quidtm in

^nere ,
pctitioque reformaîïomf nnn pateft huic:

r^ferrl, fed efi jus civium ^ fuppl'tcare in eum fi--

mm » ttt redlè judicatum in /Ingllâ nitper , càm
Reges novïjjimi peîitionôs fibl ehlatas , èujus penà

'

crlminîs nota infignitas vel'e vif fuijfent. In nos*

trâ Repubiicd ejufmodi petitiones vocaniiir ïics-

îeanrien , qiierela. dolentlum Reipithlica caufâ

^

cuj'ifmodi plures olim fuéré , quarum tina inf-

/ruts , Principe Pkilippo Aufriaco 11. anno 1554,
^e qi'.â plures egregia Conftitutïones emanartint i-

quarum fpecimina vidcre iicet, Bc, Huber pra*
h^iones Juris Ciyilis Lîb, 41. Tit, 4,
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Un autre grief contre les Avocats
fifcaiix , c'ell l'excès de leur zèie dans

!a révocation des prétendus domaines
âliénds (a).

(i) :Peccfini forfd Athocaîl fifci ^ qm-prly^îîs
otféjTionibîis fuis fpoUaïe ^ enfcnce fifco ^ feu cameri&

U ilomanio , uti hodîè loquuntur , pro-nifcul vindi-

zarc conaniUT. Pojtquàni enim hodlè in aJîqnibus

Germantes provincvs fententia rccepta ejï , bona
domanialîa feu cameralia Pnnc'ipï tantîim quod -ad

iifum - fnidtum concejfa ejfe , àdeàqua allencri non
Oojfe ^ & fi alîenentur rectè revocari ^ poifelfores'

que illonim nullâ prafcriptione ^ mit artè non alla ^

quam immemoriaVi
^ fecuros reddi^ lat'ijfimus aperi-

tur campus fifci Advocàîïs , polfjfones privaiorum
turhtmdi'^ quîdquld enlm feciindhm Choppiniim de
Doinanio Gallico Lib. i. Tit. 2* §» 12. per decem
anjins à Principe polfejfum fukfje oftendi potejî

,

àoinnnînl'ô eft- Ojîtr}'i::id Corbin au Code de Louis
Ji/fl. Tom, 2^Liv, f.pofi Tit. 10, P. /\o».ex

JSdiâto reunionis Henrlci IF". Régis demonflrat ^

Prïncipem nihll privatim hahere
,

jed cunBa qii,^

pojfidet ^ ad domanium publicum pertinere, Etjï

autem iflas qui& à Princïpiius fapè pins jiifîo Uhe"
i'alihus fiunt , alienàtlônes 6? imminutiones regno»
riim atqiie provînciarum omnes non prohemns

^

pTizfen'.m cum ill<z contra paUa cum Ordinibus
provinciurum inita fiifcipluntur , fed tune cas à
fuccéffore revocari pojfe , concedamus ; attamen ilhid

éCquo cnlmo ferre non popimus , qund Adyocatl

fifci cam do&rinam îatè nimis extendnnt quod in

ds etlam provinci'ts , in quil'ifs ahfoluta Principis

îiîilUfiiue pactis- reflri^a potefias eft^ revocatîoni

honorum ùlienatarum locum faciunt , quod Au^o-
1res Gaïlos fecutî omnia hona quorum pojftjfionem

alîquando Princsps acquifivit , adjlomanium refe'

runt f quod ojnnem alienationem hujufmodi bono-
rum , quacumque folemnia tandem adhibita fuerinî^

nullam déclarant , quod bona eti^im cxigua alienato-

revocant ^ quod ei /jui illa bo--id fîde emtt ^ auù
permuiatlone acquifiyit , id , quod pr» iis dédit ^

nç;t refiituunî , quod pojfe^orss pratersd ad ra-

,
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Il feroic trop long de rapporter le

refte de la dilTertation. On fe con-

tentera d^indiquer, le Titre des Cha-i

pitres (a),

Ley-

-- 4roms fruBuum à'ih à 'mcijorîhiis eorum perceptô»

rum reddendas compellunt , atque hdc ratione etlam
reliquis bonis eos exuunt ,

quod nullam atque ail-

qui ncc humcniorialsm quidem prtzfcripûonem i

hîs hofils admit^unt ^ quod honum aliquod domanial

.prafumi , pojfefjoremque contrarium prohare di

bere iniquijjimè contendimt. Hac & fimilïa ^ qiict

tamcn vulgo ah Adyocatîi fifci urgentur , impia

funt , atqus jurifeonfulto boni â? aqui fludiofo

indigna,

(a") Peccant Advocati fifci , qui dd revocatîo>'

nem privilegiorum fine jufî'ct caufâ agnnt, '

Qiii eaufas fifci femper tumuUuario procejfia

traSlare , nec ordinem judicii fiervars volunt.

Oui novas felonia fpecies excogitant , & temerh'

ad privatîonem feuâi agunt.
Oui litïbus privatls caiifiam fifci intermîfcent.
Qui nullam contra fifcum prafcriptionem admit''

tant, \
^

Qin fifco aBioNés à privatis cedi curant.

Oui temerè ad rej'cîfionem contradiuum à fifco
initornm agunt.

Oui admlnifiratores rerum fifcaVmm oh damnum
cafu fortuito àatum convéninnCt

Oui rationes dia expuncias retractant.

Qui eos , adverfiis quos agunt 'ad edendum poJfeS"

fiunis titulum compelluut.

Qui -in aêtionibus cejfis non jure cedentis , fed -

privilegio fifci uii volunt.

Oui vano pepuli rumore y ad agC7tdum vel accu-
fandum Uiducuntur,

Qjii in procejfu uUimura fiht femper fcriptum
Vindicant,

Oiii otr.nes res repertas fifco ylndîcant & ad t£-
ffalia t^rakunt, -
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Leyfer eŒ occupé dans le dernier

Chapitre 5 des moyens qui pourroient

prévenir ce qu'il vienc de reprocher

aux défenfeurs du fifc. Il voudroit

qu'il ne leur fût permis d'entrepren-

dre aucune aftion fans la permiiîîon

du Prince ou de quelques Membres
de fon Canfeil; qu'on les obligeât k
prêter le ferment de calomnie, qu'ils

fuifent comdamnés aux dépens en leur

nom, & fujets à la prile à partie.

Les Ducs de Bretagne avoient été

obligés autrefois d'employer une par-

tie de ces remèdes. L*un deux dans
une Ordonnance de 1420. fe plaine

fort des malverfations dont fes Procu-
reurs fe rendoient coupables , & leur

défend de rien entreprendre fans h
permiiîîon des Juges (a).

Quels efforts n'a-t-onpas faits pour
afTervir tous les Corps, pour les dé-

pouiller de leur liberté
,
pour les gê-

ner dans le droit de s'affembler, &c.
On efl forcé de le dire, les Gens du
Roi font fouvent les plus afdenspra-
îiioteurs du Defpotifme.

Ça) Perchambauk fur Tart, 14 de la Coûtante
4e Bretagne.

Tome II. Partît. UL D
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Ceux Ceft mal faire fa cour à un bon

^^ff/lfr
-^^^ '

que de rompre ainfi toutes les

Rois à barrières qui empêchent l'abus du pou-

'X7Z- ^^'^^^ Engager un Prince à ne con-

éiefi:s de Hoîtrc aucuu frein , à fe mettre au-

%gkl'f deffus de toutes \ts règles , à renver-

fout cri- fet même les Loix fondamentales ;

'de^Leze- c'eft, au ycux d'un Politique, com-
Majefté. mettre le crime de Leze-Majefté.

55 S'il efl vrai ( ce que l'on a vu
dans tous les temps ) qu'à mefure que

le pouvoir du Monarque devient im-

menfe, fa fûretê diminue; corrom-

pre ce pouvoir jufqu'à le faire changer

de nature, n'efl- ce pas un crime de
Leze-Majeflé contre lui (a)"?
Un autre Politique expofe encore

la même vérité avec beaucoup d'é-

îiergîe.

,5 II n'y a que Dieu, dît le Cardi-

nal de Retz , qui puifTe fubfiiler par

lui feul; les Monarchies les mieux
établies j & \ts Monarques \qs plus

autorifés ^ ne fe foutiennent que par

Taffemblage des armes & des Loix,
& cet alTemblage efl: il néceflaireque

(a) Efprit des Loai tom^ l, Uy, S ycUà^t 7

i

h fini* .
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les unes ne fe peuvent maintenir fans

les autres. Les Loix fans le fecours

dts armes, tombent dans le mépris;

\qs armes qui ne font point modérées

par les Loix, tombent bientôt dans

Fanarchie. La République Romaine
ayant été anéantie par Jules- Céfar,

la puifTance dévolue par la force defes

armes à fes fuccefieurs , fubfifla au-

tant de temps qu'ils purent eux - mê-
mes conferver l'autorité des Loix.

Auflitôt qu'elles perdirent leur for-

ce, celle des Empereurs s'évanouîc

par le moyen de ceux -mêmes qui

s'étant rendus maîtres de leurs fceaux

& de leurs armes par la faveur qu'ils

avoîent auprès d'eux , convertirenc

à leur propre fubllance celle de leurs

Maîtres , qu'ils fucerent pour ainfi

parler, à l'abri de ces loix anéanties.

L'Empire Romain mis à l'encan, &
celui des Ottomans expofé tous les

jours au cordeau , nous marquent par
d^s caraéleres bien fanglans , l'aveu-

glement de ceux qui ne font confiftet

l'autorité que dans la force.

5, Mais pourquoi chercher des

exemples étrangers , où nous en
ivons tant de domeiliques ? Pépin
n'employa pour détrôner les Méro-

D 2
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vingîens , & Capet ne fe fervit

,

pour dépoiTéder les Carlovingiens

,

que de la même puiiTance que les

Minillres , prédécefTeurs de l'un &
de l'autre, s'étoient acquife fous le

nom de leurs maîtres ; & il efl à ob-

ferver que les Maires du Palais &
que les Comtes de Paris fe placèrent

dans le trône àQS Rois juflement &
également par la même voie par la-

quelle ils s'étoient infinués dans leurs

efprits; c'eft-à-dire, par l'affolblis-

fement & par le changement des

Loix de l'Etat , qui plaît toujours

d'abord aux Princes peu éclairés
,

parce qu'ils s'imaginent y voir l'a-

grandiflement de leur autorité; &
qui dans les fuites fervent de prétex-

te aux Grands , & de motifs aux
Peuples pour fe foulever. ^

„ Le Cardinal de Richelieu étoît

trop habile, pour ne pas avoir tou-

tes ces vues ; mais il les facrifîa à

fon intérêt. Il voulut régner félon

fon inclination , qui ne fe donnoit

point de règles , même dans les cho-

fes où il ne lui eût rien coûté de s'en

donner: & il fit fi bien, que fi le

deilin lui eût donné un fuccefleur de

ion mçiitej, je ne fjai iî la qualité dç^
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premier Miniftre qu'il a pris le pre-^

mier, n'auroit paspu être, avec un
peu de temps, aufliodieufe en Fran-

ce, que Tont été par Tévénemerity

eelle de Maire du Palais & de Comt&
de Paris (a)."

D'après ces idées vraies , il n'y a

donc de Sujets fidèles que ceux qui

_4;ravaillent à retenir le pouvoir dans

fes juiles bornes , & qui pour cela

difent au Souverain la vérité , avec

autant de franchife que le^ Maréchal

d'Ornano la difoit à Henri IV.
, „ Le jour de devant qu'il fe fit

tailler , étant allé trouver le Ror

,

lui dit: Sire ^ fat fait rnon teftament ^

Êf me fuis difpofé à mourir. Je re»

commande à Fotre Majefté mes en*

fans y qui ont grand befoin defon fup'
port ; ($ pour décharge de ma confcien*

ce 5 je crois devoir vous rappeîler a*

vaut mourir ^ ce que je vous ai dit au-'

trefois de votre Confeiî , quil ne vau^

rien au moins pour la plupart , &f quil

eft befoin dt le changer ^ pour le fouia-.

gement de votre Peuple ^ la fureté de

votre Etat. Sur quoi , le Roi l'ayans

embraffé , lui répondit : yy ai penjé ,

Ca) Mémoires du Cardinal de Retz».^ej!»* S^

E> 3.
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^ fy pen/erai encore^ ^ lorfque vous-

firez guéri, comme je l'e/pere, je me
priùïrai de votre aide ^ de vos confeils

en cette affaire êf autres importantes :

•penfez à votre fanté^ (^ je penferai à
vos en/ans,

' „ Quelque temps auparavant, ce^

Maréchal parlant au Roi fur divers

abus qui étoient dans le Royaume >

dont le Roi lui avoit permis de dir§ ^

fon avis> il lui dit qu*il étoit en très- •

Xïiauvaife eilime parmi fon Peuple ^

que dans toute la Guienne,. on n'a-

Toît jamais tant médit du feu Roi,
comme on faifoit par -tout de Sa
Majeilé ; en un mot que fon Peuple

fe plaignoit publiquement des nou-
velles charges dont on Taccabloit

journellement , lefquelles étoient

JDeaucoup plus grandes que celles

qu'il avoit fouifertes fous le feu Roi
pendant ks guerres ; & pour ne rieii

déguifer , votre Peuple nen peut plus ;

que fi pour une levée de folxante milîs

éciis que fit faire hfeu Roi^ pour don»

fier à Meffieurs de Joyeufe Êf d'Efper^

non , le Peuple l'eut en horreur y que

penfez - vous , Sire , vous qui ne levez

fas feulement les mille éeus , mais les

minions d'écus ? ^8 craindrois fort ,
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four Votre Majeflé un dèfefpoir £? une

f{^voUe. Le feu Roi avoit plus de No-

hkjffh que vous nen avez , Êf plus de

Feuple à fa dévotion ; 6f cependant ce

bon Prince fut contraint de quitter Pa*

fis iS) f^ niaifon à ces rebelles , £?
nous tous avec lui^ heureux de rempoT'

ter nos têtes le jour des barricades, Cq
^ifcours fit d'abord entrer le Roi en
colère : mais après y avoir bien pen-

fé 5 il [Fen remercia , le carefla fort

,

& remmena à Saint- Germain, où

il lui fit l'honneur de dire tout haut

m préfence^ de la Cour, que depuis

fon avènement à la Couronne , il

n'avoit pas trouvé en fon Royaume
ni Prince , ni autre qui lui eût parlé

fi franchement que M. d'Ornano, ni

qui lui eût dit la vérité (a)"

.

Quel efl: le plus véritablement amî
du Roi, ou du Chancelier du Prat

qui difoit à François I, qu'il étoit le

Xïiaître de tous les biens de fes Sujets ;

ou de du Chatel, Evêque de Tulle,

qui aflfura le même Prince
, que ^ette

déteilable Maxime avoit formé \ts

Caligula & les Nérons (b)? Quel
efl: le plus ami du Roi, ou de ces la-

ça) Jounisl de Henri IV, îoin» 4 , pag, 4.
(b) Vie du Chancelier de l'HôpitaU

D 4
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ches Ccurtifans qui difoîent en pré-

fence du Chancelier de Birague , qu'il

falloit méprifer, ou rejetter tout-à»

fait Je Peuple ; ou de ce Chancelier

qui leur répondit : Qui naîme pas- le

Peuple^ nahne pas Le Roi. Car h
Roi ne commande pas à une feule per-

fonne , ni aux bêtes ^ i^neferoitRoi

fans fon Peuple (a ). Avec combien
de vérité M. Bofluet n'a- 1- il pas

dit, que Dku prend en fa proteûion

tous les Gouvernemens légitimes , en

quelque forme qu*ilsfoient établis? Qiii

entreprend de les renverfer , neft pas

feulement ennemi public , mais encore

mnemi' de Dieu (b).

55 Environ Tan 1660 ^ le Comte
^, d'Aubijoux,perfonne d'une qualité

sp difciiiguée de la province de Lan»

y^ guedoc , mais ennemi de la Cour

55 & fort haï du Cardinal Mazarin,

^, avoit comparu en jugement devant

5, le Parlement de Touloufe à qui il

„ avoit été déféré pour un Duel , où
^,-im^ Gentilhomme avoit été tué; la

35 Cour étant pour lors en cette ville,

35 il lui fembla. qu'il avoit été ren-

voyé

Ca") lïïnGJre des Chanceliers par Godefïoya
zg. 122.

( b ), Politique , liv. a , ait. i j propofîr.. 11^.
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„ voyé abfous far de faufles Lettres

,, de rémiiTion, par ]e moyendefaux
„ témoins

,
par le crédit de Tes amis

„ & par d'autres moyens illégitimes.

„ Mazarin qui fouhaicoit fa perte>

„ remua ciel & terre pour lui faire

„ faire fon procès tout de nouveau^'

,5 mais le Chancelier Séguier dit à la

j. Reine Mère que cela écoit une
„ chofe impoiïible, parce que la Loi

:^, ne permettoit pas qu'on inquiétâc

„ une féconde fois pour la même
y, a6lion un homme qui avoit déjà-

^ été déchargé.; & que fi on inter-

„ rompoit le cours de la Loi, ni la

^ Loi Salique , ni la fucceffîon de fe»

^ enfans ne feroient pas en fureté ^
^.en ua mot y quil ne refleroit ptaSi

5^ rien en France fur quoi on pû€ fax»

^re fond", (a)

C'efl donc un crime de Leze-^av
jefté d'interrompre le cours des Loi?r,.

puifque la fucceffion au Trône dé*
pend de leur exécution.

5^ Ceux - là , dit un Auteur moder^
Ee impriîné publiquement à Paris g,

font coupables du crime de haute

trahifon 5 de Leze-Majeflé Divine-

(a) Sidney , Difcours fur lé Gouverc«filffil>.
T.ora*.3,.pag. 24.

D $
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& humaine, qui cherchant à légiti-

mer tous les abus de l'aLitoriré , dans

refpérance d'en proficer, s'efforcent

lècrétement d'^infînuer aux Souve»

yains que leur Defpotifme efl arbitrai»

xe & âbfolument indépendant de tou-

te règle ; que leurs volontés feules

enfin conflituent le jufre & rinjufte.

Cette perfidie ne peut réuiïir qu'à la

faveur d'un défaut de lumières, qui

lie permet pas aux Souverains de voir

évidemmeîit que l'Ordre Social efl na»

îureliement & nécefTairement établi

fur Tordre phyfjque même,qu'iln'eil:

point en leur puifTance de changer r

faute de ccnnoître cette vérité , ils

fe laifTent perfuader qu'un pouvoir

arbitraire peut leur être d'une gran-

de utilité pour faire le bien ; mais un
pouvoir arbitraire ne peut ftrvir qu'à

faire le mal : car il n'y a que le mal
qui puilTe être arbitraire , foit dans

la forme , foit dans le fond. Tout
ce qui efl dans Tordre ^ a des Loix
immuables qui n'ont rien d'arbitraire

& qui produifent néceflairement le

bien pour lequel elles font inflituées:

ainfi ce n'efL qu'autant qu'un Defpo-

îe s'écarteroit" des Loix de Tordre,

pour fe livrer au défordre ,
qu'il
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pourroit faire un ufage arbitraire de
fon pouvoir; or il qH démontré que
l'o dre eft tout à l'avantage du Sou-
verain & de la Souveraineté, que le

défordre ne peut que lui devenir fu-

nefte, à lui perfonneilement & à fon

autorité, &c. (a) ".

Le Roi reconnoît , ainS que fes

Prédéceffeurs, qu'il y a dans le Ro-
yaume des étabîiflemens qu'il eu dans

rheureufe impuiJfance de détruire.

Cette heureufe impuiffance efl ou de

fait, ou de droit, ouphyfique, ou
morale. Il n'y a certainement ea
eux aucune impuiffance phyfîque. Ils

ont feuls la force en main ; & d'ail-

leurs c'eiî une reiTource interdite aux
Particuliers. Leur impuiffance eft

donc morale. Ils n'ont pas droit de
révoquer certaines Loix , ils le fe»

roient iliicitement. . Il faut donc i,

pour réahfer cette impuiffance de
leur part, qu'il foit permis de leur

oppofer l'autorité des Loix; de leur

dire hardiment ,
qu'il n'efl: pas en

leur pouvoir de les révoquer ; & de

s'expofer à tout, plutôt que de con-

fentir à la révocation.

C a ) L'ordre naturel & efîentiel des Sociétéi

Peiitiques, tom, i , pag, 314,

D 6
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Or que deviendra cette împHifTan-

ce de révoquer les Loix, il Je Roi
eft maître de publier un Edic d'abro-

gation; & fi, ou fans aucun enre-

giftrement au Parlement, ou parce-

que le Roi Fy aura lui - même appor»

té , il devient une Loi du Royaume
à laquelle on doit conformer fa con-

duite ; contre laqueHe on fera inuti-

ment des fepréfentations
; qu'il ne

fera pas permis d'enfreindre fans être

coiTpable de défobéiiTance & de ré»

voke ?

Si la Nation Françoife n'efî pro-

tégée ni par la force des armes, ni

par Fautorité des Loix; fi pour ren-

verfer ]qs plu5 anciennes Ordonnan-
ces ^ les formes conflitutives de la

Monarchie , il ne faut que le céré-

monial d'un Lit de Juflice ; fommes*
BOUS en France, ou en Turquie?

„, L'inexécution â^s Loix ayant
'^5 toujours été la ruine des Empires^

^, & an contraire l'obfervation d'î-

35 ceïïe^ y leur grandeur, nous fait

5j appréhender l'une & fouhaiter ]'au«

5 tre'* (a). Ce font les termes de
Louis X

1

1 1 dans fa Déclaration du

fa^) KecmeiT th pièces concernant rïjxfîoire dj

-I
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ï6 Mars 1617 pour la confifcation.

des biens des Ducs de Nevers,. de

Vendôme &c.
Que devient cette exécution , s*il

ne faut que la pompe d'un Lit de

Jufl:ice,ou l'env^oi d'un Porteur d'or-

dres^ non feulement pour fufpendre

radlivité des Loix dans une circon-

fiance particulière, mais même pour
ks abolir entièrement , pour leur en

fubffituer d'autres direélement con^

traires?
Ti • 1 • ^ .Toute
Il y auroît donc eu. encore vingt zo/ éver*

Loix pareilles à celles qu'on vient de.^^'^ ^'?

diicucer 5 qu on ne pourroit en tirer^ damema^

qu'une feule conféquence^ c'ell
(]}^^fj,i)/^g

BOUS fommes obligés de plier fous lesp/-/»

efforts de la violence ; & que , filent
^^'^^'^

hges inîer arma. Mais,, comme le

dit M. Boffuet, f/ y a des Loïx dans-

ks Empires^ contre lefquelles tout.
CE QUI SE FAIT EST NUL D E^
droit; £5* il y a toujours ouverture.

à revenir contre^ ou dans d'autres oe^

eafîons y ou dans- d'autres temps.

3, Demeure toujours la dignité^ &>
autorité Royale en foa entier ^ non
pas totalement abColue,, ne auffi res-

tremte par trop , mais regke CJ ?'<?*

frênes j^ar bennes LoiXj Ordonnances^'

D 7
^
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^ Coutumes , lefqiielles font établies

de telle forte ,> qu'à peine fe peuvent
rompre & annihiler

,
jaçoit qu'en

quelque temps & en quelque endroit

il y advienne quelque infra6lion &
violence (a).

„ Le tiers frein efl: celui de la Po-
lice ; c'efl: à fçavoir de plufieurs Or-
donnances qui ont été faites par \qs

Rois mêmes, & après confirmées &
approuvées de temps en temps , les-

quelles tendent à la confervation du
Koyaume, en univerfel & particu-

lier ; & fi ont été gardées par tel &
fi longrterops, que les Princes ne
entreprennent point d'y déroger ; &
quand le voudroient faire , l'on tïobéit

point à leurs commandemens (b)".

Le Roi ne peut pas faire confla-

ïîient ce qui tend à ébranler fon pro-

pre Trône , & à faire tomber le

Séeptre de fes mains ; c'efi: l'effet

naturel & nécefiîaire des Loix qui

lui donneroient un pouvoir illimité

& fans aucun frein. En les pu-

bliant, il manque donc à ce qu'il doit

^^^ k fa propre Couronne dont il n'eft

que dépofitaire, & qu'il doit trans-
it o/j pro

Ca) SeyfTel. Monarchie Fraiiçoife j^<7r/. I , chap* 8
Cb_) Ibid. chap, ii.
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Riettre à fes SucceiTeurs aufll fiable , ^y^^ ^g^*

auiti affarée qu'il l'a reçue.
^''^^l'^f

Henri IV regardoic ia néct^iié Tu Lof^
de conferver fon domaine,, comme
un engagement qu'il avoit contrafté

envers fa propre Couronne.

55- Les Rois nos PrédécefTeurs , de-

puis plufieurs fiecles en ça, fe font

avec beaucoup de prudence , telie- ' -

ment rendus foigneux de leur domai-

ne , que comme chofe facrée., ils

Font tiré hors du commerce des hom-
mes , & par le ferment foîemnel de

leur Sacre , obligés à la confervatioiî^

& augmen ation ; lequel ferment ils^

ont déclarés pour ee regard ,- faire

part de celui de fidélité que eux (à
qui toute fidélité étoit due) doivent

à leur Couronna La caufe la?

plus jufle de laquelle réunion a pour

la plupart confiilé en ce que nofdits

PrédécefTeurs fe font dédiés & con-

facrés au Public y duquel ne voulant

rien avoir de diftinfl & féparé, ils

ont contracté avec leur Couronne
une efpece de mariage communément
sppeiié falRt & politique, par lequel

ils l'ont dotée de toutes les Seigneu-

ries qui y à titre particulier, leur

poiivoient appartenir y mouvantes-
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dlreclement d'elles, & de celles des-

quelles y étaient jà unies & rafTem-

biées.. La juflification de ce grand

& perpétuel dot , fe peut aifément

recueillir d'une bonne partie defdites

unions &c. (a)".

Plufieurs fiecles auparavant & en^

1361 le Roi Jean parloit de ce fer«-

ment de fidélité qu'il avoit fait à fa

Couronne, qui ne lui permettoit pas

de démembrer fon Domaine.
- 11 unit à la Couronne le Duché d^
Bourgogne , les Comtés de Cham-
pagne & de Touioufe. Il ne peut

pas de même y unir le Duché de
Normandie, parce qu'il Ta donné a

fon fils aîné le Dauphin , & qu'il ne

veut dépouillet ni lui ni aucun autre

d'un droit légitimement acquis. Il

ne prononce qu'une union condition-

nelle dans l'un ou l'autre des deux

cas qui peuvent arriver..

Le premier eft celui où le Dauphin
lui fuccédera , & dès à préfent il lui

ordonne de confommer l'union, &
de le jurer à fon Couronnement. Le
fécond cas eit celui où il furvivra au

Ca^ Edit du mois de Juillet t^ot, ponant union
du Pacnmoine d'Henri IV à la Couronae. R.ecu^
d& Dfcl'oorbiac, ^ag.* 940..
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)auphin , & dans ce cas il s'oblige

es à préfent à prononcer alors Tu-

ion, Il promet fous le ferment de

délité qu'il a fait à fa Couronne j»

e ne jamais venir contre la préfente

)rdonnance, & le jure dès à préfent

ât les faims Evangiles, & veut que

ous fes fuccefleurs le jurent de mê-
le à leur Couronnement (a).

Si le Roi manque au ferment de

tdélité qu'il a fait à fa Couronne, à

a foi conjugale qu'il lui a vouée , en
ilîénant fon domaine; combien plus

f manque-t-il, en cherchant non-feu-

:ement à l'appauvrir , mais à la détrui-

re entièrement, en excitant les Peu-

ples à fecouer le joug d'une autorité

devenue infupportable
,
par cela feul

§u'on en a reculé les jufles bornes j

(a') Prop2Htenl''S ftib fideîîtatls jtîratnento .qu9

9i(îeni nojîra. Coroiia fumus ohUgati , contra hujus
modi dijpofiihnem & ordînathnem pr<zdicias^ jeu
eontrà aUqi:a promlforum ^ aîiquâ y'iâ dire^è , vcl

t^xquifiîo colore per obJiquaf^i & îndirsdiè non ye-

nîre vel tu contrarium attayiptare, Qija fie fieri

& adîmpkrï jàm ad fnprà fancta Dti Evaiigelïa^

mnnibus furfiim ehvaVs ^ jurayhnus foïemmier ^
r-ervnri ^ & ad qua. pcrflcïenda & ohfeycinda per»
^ttuà nos & futuros fuccejfores nofiros Reges
l'rancîo, oWgcimvg . ^ rolv.mus ejj'e ûfiriBos , ce v.îim

lisfignia caronationisr récipient ,. adpradiBajuramen-
ta rt:novanda per eofàem modo & forma praidBis^

ipfos teneri vuîumus cç decernimus per prefénur*.

yrdonn?.ncçs du Louvre ^ Tom. 4 pag.^ 21a»
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en rompanf tous ks liens qui les ti

Jîoient attachés par le cœur? li^^

G'efl fans doute ce que vouloît évm
ter Philippe II Roi d'Çfpagne, Iprlk:

qu'il exigea la rétractation d'un Pnp
dicateur qui avoit avancé qu'il éto

le maître de la vie & des biens dc|t

Citoyens ( a ).

Des Auteurs "dévoués d'ailleurs a

Defpotifme , font forcés de recor

Boître que le Roi n'efl point au de;

fus des Loijj fondamentales*

5, Quelque apgufle que foit le pou
Toir des Rois, il i)'eû pas au deffu

de la Loi fondamentale de l'Etat. Ju
ges Souverains de la fortune& du for

de leurs Sujets; difpenfateurs de I

Juftice, diilributeurs des grâces, il

n'en doivent pas moins obferver un^

Loi primitive 5 à laquelle il fontrede

vables de leur Couronne. Les Loi:

fondamentales de l'Etat ont précéda

j

la grandeur du Prince, & doivent lu;'

furvivre. Pour ne pouvoir change:

ces Loix, il n'en eft pas moins abfoli

dans l'exercice de la puiffance que

ces Loix lui donnent: heureufe im-j

puiffance que celle qui empêche de'

faire le mal!

(a) De rinflruclion de Morifeignenr le DaupîîÎH

par la Moihe-le- Vaier, cliap, des Finances,.
\



tUBïfic François. C^^p. ^/. 79^

. „ Dans tout Gouvernement ïl y a
îes Loix fondamentales; & il n'eft

point d'Etat où le droit de comman-i;

Ider aux hommes ne fuppofe Tobli-

Igation de les gouverner juflement ,;

I
cette obligation eft exprimée dans les

\ fermens que les Rois les plus abfolus-

font à leur Sacre, ou dans les cérémo4

nies de leur Couronnement. J'enga-

ge ma foi à mon Souverain dans Tes-

pérance & en vue de fon équité;

c'eft la condition expreffe»ou fous-en-

tendue du ferment 4e fidélité que je

lui prête (a)".

Il faut effacer jufques au nom de
Loi fondamentale ^ fi le Roi peut pu-

blier une Ordonnance par laquelle il

s'arrogera le droit de faire tout ce

qu'il voudra ; il faut dire même que-

nous n'avons plus de Loix : car com-
ment donner ce nom à un établifle»

ment verfatile , qui peut à chaque
inftant être anéanti fans caufe & fans

forme? 11 fe fera donc fait une ter-

rible révolution dans notre Monar«
chie depuis fon commencement. Un
ancien Commentateur de la Coutume
de Poitou, attefle avoir vu dans les

Archives de l'Abbaye S. Maixant un^

V (a) La fcience du Gouvernement pa de
tint, /\i* pag, 13-0*



$0 Maximes j>v Diioir

vieux manufcrît de la Loi Salique^

dans lequel on définifibit ainfî la Loir

Lex eft confiîtutîo ¥opuH y
qiiam majo-

res natu cum Flebîbus fanxerunt y fia-
tuerunt , judkaverunt , vel fiabiîie"

runt ad difcernendum reâum (a).

CINqiJIEME QBJECTION.

Si Vexécution^ £? mente à certains 6'-

gards j la force obligatoire des Loix

dépendent de la vérification libre des

Cours ^ ne partagent - ellef pas avec

le Roi la PuiJJance Smiveraine, ou

nont ' elles pas du moins un droit de

fupériorité qiii foumeî à leur cenfiire

l'exercice du Pouvoir Légijlatif?

Cette difficulté eil peut - être fa

plus apparente de celles qui ont été

propofees contre la néceiTité de Ten-

regiflremenc volontaire & délibéré.

Ce font deux Maximes qu'on ne
pourroit attaquer ou révoquer en

doute fans fe rendre coupable , &
auxquelles les Parlemens n'ont ceffé

de rendre le plus parfait hommage^

(a) Rat, fur l'art i. de la Coutnras de VollQUy
ag. H»
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^

1°. Que la Paiflance Publique eiî

pleine & entière dans la main du RoL
2^ (^ue les Magiftrats, fes Oiîîciers,

tiennent de lui toute Tautorité dont

ils font dépoficaires ,
parce que , dan5

notre Monarchie , il n'eil point de

pouvoir intermédiaire qui ne foit fu-

bordonné & dépendant.

Comment donc concilier ces Maxi-
mes avec la nécelîité d'une vérifica-

tion libre , qui donne à la Loi fa der-

nière forme, & qui en foit une con-

dition indifpenfable? Cet accord dé-

pend de quelques principes qu'on va
tâcher d'éclaircir.

I^. Les Publicités examinent s'il

eft polTible que le Pouvoir Souverain

foit divifé; fi l'on peut concevoir un
Gouvernement ou les droitsde la Sou*

veraineté n'appartiendroient qu'en

I

partie au Roi, pendant que le fur»

Iplus réflderoit dans la main du Peuple

|ou d'un Sénat. Ils font partagés fur

I

cette quefl:ion (a). Mais, quand l'exi-

jftence d'un Gouvernement de cette

jefpece ne feroit pas répugnante &
|incompréhenfibIe, tout le monde fe

réunit pour recannoître les énormes

(a) Boehmer, Introduâ;. in jas pubîicura univer-

<w
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înconvéniens de ce régime extraor

dinaire. •

Dans rhypotefe de ce partage d<

la Puiffance Publique, tous les afte

de la Légiflation & du Gouvernement
•découlant de deux fources rivales

porteroient l'empreinte àos deu3

principes qui leur donn^roîent l'être

Produits par leur influence commu-
ne, ils ne feroient pas feulement U

fruit de leur délibération combinée ;

ils feroient réellement l'ouvrage de

chacun des pofTefleurs de la puiffance

civile & coaftive. Ces aftes feroieni

faits au nom des deux ; c'eft de l'au^

torité de l'un & de l'autre qu'ils tire*

roient leur force ; & les Sujets aflii-

jettis uniquement à ce qui procède-
"^

roit de leur volonté réunie, ne fe-

roient liés que par les commande-
mens qui porteroient le fceau & le

caraftere ,des deux Souverains.
- En eft-il ainfi des Parlemens pan
rapport au Roi? Ils ne l'ontj jamais^

prétendu , & il y a une dillance in-

finie de la communication des attri-

buts Majeflatifs , au fimple droit de
h. vérification libre des Loix.

Les lo , Tous les a6les d'adminiflratîon

iS^m^f^ géhérale font; abfolument étrangersî
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X Cours Souveraines. Elles ne irdî- nés n'ont

it poific avec les Paiflances voifi- ^^p'^l^r^

;S; elles ne décident ni de la paix ^(/?/^'^^"

I

de la guerre ; lès croupes ne font ^'^^'-^^

;int à leurs ordres. Sur tous ces

Jets, elles ne jouiflent pas même
:. droit de Confeil ; ou elles ne Tau-

,ient qu'autant qu'il plairoit au Roi
,
prendre leurs avis.

^

;2^ Les Parlemens n^ont pas' plus' .^^

part au Pouvoir Légiflatif. Ce qui n'en Int
\

I

conflitue, c'efl que la Loi émane -g^-^^^^^"^.^

1 Souverain , dépofitaire de ce pou- Légi^i^y

;)ir , & quç la vertu de la Loi déri- ^^^*

» de la feule autorité de celui dont
le efl émanée. Le Roi efl: feul Lé-
flateur

, parce que c'efl lui qui fait la

Di; quelle efl publiée enTon nom;
l'elle s'exécute par fon commande-
ent. Les Parlemens ne participent

)int à rAutorité Légiflative, fi, mê-
e après les Arrêts d'enregiftremens,

5 Loix ne font point réputées les

Dix des Parlemens; fi elles ne por-

nt pas leur nom; fi elles ne font

)int exécutées en vertu de leur au-

rite, ou du moins de leur autorité

Kxime indépendante de celle da
[onarque. Or les Peuples ne voient

le le Roi feul dans la formation/
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dans la publication , dansTexëcutk
des Lok, La qualité de Légiflate

fuppofe un territoire où elle efl r

connue , & des Sujets fur qui e

s'exerce. Il n'y a point de Loix^fa

h volonté du Légiflaceur ; il ne pub!

que celles qu'il croit utiles à fes :

tâts ; lui feul peut les révoquer , i

reilreindre les dirpofitions , ou 1

interpréter avec autorité, quand (

les font abfolument muettes ou o

fcures. Les Parlemens n'ont &
réclament aucun de ces droits. Qu(
quefois ils font des Réglemens fur d

matières de jurifprudence ou de p
lice publique ; mais il ne les font q
fous le bon plaiGr du Roi , & let

Réglemens ne font jamais que pro^

foires. Il n'efl: donc pas poffiblequ

partagent avec le Roi le Pouvoir L
giilatif.

~^'f!^l\
H faudroit , afin que Tufage de.:

catVn 'vérification opérât une fciffion de
«y/?p^j Piiiflance légifîative, qu'il enlevât :

4u Pou. Roi une portion des attributs miep

'^n^l!ifj^^'
rdbl^s de cette puiiTance, pour i

tranfporter aux Parlemens ; il fa

droit que le Roi ceifât d'avoir
;

d'exercer feul cette puiffance, & q
les Parlemens commençaffent à

l'approprie
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1 approprier , lorfque le Roi la ver-

roic expirer dans fa main. Il faii-

droit enfin ou que les Parlemens pos-

fédaffent exclufivement au Roi quel-

ques - uns à^s droits propres & inhe'-

rens à la PuifTance Légiilative , ou
qu'il y eût au moins une concurrence

entre le Roi & fes Parlemens par

rapport à ces droits effentiels. Or
il n'efl; aucun de ces droits qui ne foit

' réfervé au Roi ; il n'en efl: aucun que
' les Parlemens pciTedent à Ibn exclufî-

on, ou même qu'ils partagent avec

iui , Leur droit de vérification con-

Cfte, non à faire la Loi, mais à rexa-

miner, à l'inférer au dépôt des Loix,
s'ils n'y apperjoîvent aucun défaut,

|ou à faire des Remontrances fur les

iinconvéniens qu'elle peut entraîner.

'Le dernier effort de ce droit fe bor-

ne à refufer de confentir à Texécuti-

on de la Loi ; lorfque le ferment &
la confcience des Magiflrats les.em-

p'êchent de lui prêter leur mîniftere.

Y a-t-il quelque chofe dans l'exercice

de x:e droit qui intérelTe le Pouvoir
Légiflatif , ou qui en foit une dépen-
dance & une communication néces-

saire?

Tome II, Parth lit E
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'^rZle ne
^' ^^^ Jurifconfultes fe propofent

c£de pas cette queftion : Un Prince qui atta-

"^yol/iég)-
c^^ ^^ validité de fes Loix au juge»

fatifen ment d'un Sénat ou d'une autre Com-
p7ufiT pagî^îs

? renonce - 1 • il à fon Pouvoir
yaiidiu Jégiflatif-, le partage - 1" 11 avec Cettc

LoLx^k Compagnie? Le Gouvernement de-
jugg- vient-il mixte par cet établifTement (a) ?

Sir. ""Non, répond Vitriarius; parce que
le Souverain ne tranfporte pas fa

puîffance à ceux^ dont il veut avoir

l'approbation. Leur concours rendu

îiéceflaire ne s'étend pas à la puiflan-

ce même de commander ; il ne fe ré-

fère qu'à la manière d'adminiftrer.

,

Lorfque la Compagnie rejette un
projet , c'efl par Tordre même du

Prince , par le propre effet de fon

pouvoir qu'il efl cenfé réprouvé. [Le

Prince a voulu, par cette prudente

précaution , fe garantir des furprifes.

Il en efl: de cette précaution comme
cle celle qui empêche le Souverain de

iîgner un refcrit , avant qu'il ait été

foufcrit par fon Chancelier, dont il

connoît les lumières & la probité

(a) Si Reg&s aHa quaâ,:m fua nQlint efâ rata

mfi à Senaîu aut alio caetu aliquo probentur ^ erît^

,ne partitîo ê? Refpublîca mixta I Vitriarius , Inft.

fur. Nat. & Gent, I. i , cap, '3, §, 51.

.Qf) Refponde-Qt non: J^d ejl tapAùm Simula-
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Hertius trake Ja même queftion à
roccafîon de la célèbre Loi de Théo-
doie

5
qui Ipuinjc l'examen de fes

Conil:itur.ior.s Impériales au Sénat ;

ëc il la décide comme Viriiarius, &
fur les mêmes motifs. Cet Auteur
ne croit pas qu'elle puiiîe faire la ma-
tière d'un doute raifonnabie : neque

iu.bitandum.

,

. « iiti facile negabît nems
[a). C'eil auiîi la do6lrine de Boeh-
ner, qui la prouve par l'exemple

de nos anciens Rois & de Charlema-
rne lui-même, qui ne prononçoienc

aucune Loi fans le confentement des

Grands du Royaume; & par l'afage

îes Souverains Eccléfiaftiques d'Aï-

emagne , qui publient leurs Edits du
ronfentement de leur Chapitre, quoî-

ju'il n'ait aucune part au Gouverne-
nent (b).

rum ReîpiiUîct mîxîs ; qnja facnttas împsranM
'c non commuîticatur ciim Senatu aut allô cista

lîquo , fsd tanîàm modus admîniflrandî ; & qu^
Ba in eum modum refcînduniur , inîelligi debent
?fcindi Régis ipjîus împerio , qui eo modo fibi ca"

ère yslait , nequld fallaciter impetraîum pro verA
)Çius voluntate haheretur, Sîmîle quid efl , fi Rex
on fubfcribere velït , n'tfî prius fubferîptum vide"

t à fuo Cancêllario 9 cajus fidcm in omnibus per^
ledtam habet, Ibld.

(a) Son cexte a été cieté au commencemenc dtf

iaquieme Chapitre.
(b) Sic olîm in Regno Francî/^^^x more invetâ»

«t9 9i>iiouii i ut ieges confenfu Procerum condc*

Z 2,
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Comme Théodofe ne crut pas dé-

membrer fa puiiîance ni partager fa

Couronne , lorfqu il s'engagea à ne

publier aucune Loi qui n'eût mérité

l'approbation du Sénat; nos Rois ne

font pas davantage le facrifîce de leur

puiffance , ils ne dégradent point leur

Majeflé, en laifTant aiix Cours Sou-

veraines le foin de comparer leur

j

Loix nouvelles avec le Code desLoi^

antérieures & reçues.

Nos Rois ont un Confeil , dont ils

prennent l'avis , dont la commune
délibération fait ordinairement leui

règle. Dira - t-on qu'ils-partagent la

Puiffance Souveraine avec les Mem-
bres de ce Confeil, parce qu'ils lej

confultent , parce qu'ils défèrent 2

leur déciilon?

Nos Roi^ par leurs Ordonnances

fe font interdits l'ufage des lettres

clofes ou des lettres de cachet fur h

fait de la juflice; ils ont voulu. que

leurs volontés légales ne fuffent ma-

remnr
, qnem morem ipfe Caroïus Msgtius aâhù

rstiniiîi Jlicûhî adfunt Status Provindalei
quoTum coT7fiIh de fummîs rerum deUberaîîones in

fiieuunîur : Ç^ fie quandàqne legiim ferendarum eu

rd hhc referenân^quemadmodiim ïn plerîfque E
p/fropatibns' confcnOs Capltuli legîs nova condm
f4i^^ IntroÊi, aci jUs pnblic, Univ. pag. 380»
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îifeflées que par des Lettres - Paten-

;es , & ils ont défendu aux Parîemens

fobéir aux commandemens qui ne
eur feroient point adreiïes dans cette

'arme. Ces entraves qu'ils ont mis eux-

nêmes à Texercice de leur autorité,

x)nt- elles capables de la reilreindre,

Je la diminuer , ou d^Ja tranférer en

partie aux Cours, que leur ferment

oblige de ne 'point reconnoître les

naniemens qui n'ont pas la forme
égale.

C'eft lin devoir du Chancelier de ^^ ^^_

lie point fceller les lettres fuprifes dMyotr d'uu

Prince 5 ou qui paroiiTenc nuifibles.
^^^^"^^f

r,.Il doit, dit Papon^ canceller, rom- de refu^

pre, brifer 5 révoquer, refufer & dé- {^J ^^/j';

lier toutes chofes déraifonnables, in- fes pré-

civiles & préjudiciables au Prince {'^ff'^^^
-

& à fon Peuple; encore que par luî'-Prînce (m

^même de vive voix elles fujjent corn- pl^^

^^^'

"^^'mandées y octroyées £^' accordées (a)". -^

^0 efl, fuivaut Loyfeau, le correc-

:eur & le contrôleur des Loix & â,t%

Mandemens du Prince (b); ce font

,j
;.es Ordonnances qui ont impofé cette

i» charge au Chancelier fous le lien de

.. (a^ Ti'oinems Notaire , Tir. dss provlfions ré-

3er'. ées aci Priace , pag. 325*
,(#) Ê)es Offices , liv» 4 , chap, 2 , n. 29.

^ E 3
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robéiffance: il y en a une difpofitîon

formelle dans Tart. 214 de TOrdon-
france de Charles VI de 1413, &
dans plulieurs autres. Les Chanceliers

îi ns font ils égaux aux Monarques ? Par-

^^f^^^^agent-ils leur Couronne? Nos Rois
feiau^ font -ils fous leur dépendance, parce

mu^''''
qu'i^ ieur eft enjoint d'examiner les

volontés légales du Monarque , de
leur faire les juftes repréfentations

qu'exige le bien de leur fervice , ou
l'intérêt de l'Etat; parce que ce o'eft

pas-là même quQ jfïnit leur Minîjlere^

& que , fi le Prince perfifle à vouloir

faire fceller un refcrit injufte ou per-

nicieux , ils font âftreints par la Loi

du devoir à le refufer conftamment?
Mais fi le Prince portoit la précau-

tion jufqu'à donner au Chancelier

lui-même un farveiliant, qui pût par

fa contradiction réparer fes fautes ,

arrêter la publication des RefcritS:

qu'il auroit eu la foiblefle ou la lâ-

heté de foufcrire & de fceller ; cette

précaution ultérieure entameroit -elle

davantage la Puilfance Souveraine ,

l'exercice indépendant du Pouvoir

Légiflatif? Or, fuivant Papon, le

Parlement efl ce furveillant à qui il

efl enjoint de corriger les erreurs ou

.
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les furprifes du Chancelier. „ On ne

5, doit douter que le Parlement de

5, Paris n'ait de tout temps 5 & de-

5, puis fon éredion , eu voix , autorî'

55 ?^ â? moyen de pourvoir à ce qu'il

5, â connu être mal & lîniflrement

„ conduit par le Chancelier de Fran«
„ce (a)."

^

Nos Rois n'ëtoient- ils donc pas

feuls Légiflateurs lorfqu'avant que
le Parlement fût fédentaire, ils ne
publioient aucune Loi qu'elle n'y eût

été délibérée? Etoient-ils moins Mo-
narques & feuls Souverains , lorfque

fous les deux premières Races , \ts

Lois étoient propofées , difcutées &
arrêtées dans l'afTemblée générale des

Francs ou Féaux ? Alors , ce n'étoit

pas feulement à la publication de la

Loi que coopéroîent ces aflemblées

augufles, c'efl: à fa formation même
qu'elles participoient.

Le droit de vérification dont jouis»

fent les Cours Souveraines, n'efl as-

furément pas fi confidérable que ce-

lui des AflTemblées du Champ de
Mars en des anciens Parlemens.

Il ne l'efl: pas plus que celui dçs

Ca) Ibid. Tir. des Chancelleries de Fiance ,

E 4
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Chanceliers qui peuvent & doivent
rendre fans efFen les volontés fur-

prifes du Monarque , en déniant

i toutes chofes àéraifonnahlés £f inciviles.

Toutes les difficultés qu'on peut op-
pofer à la vérification libre s'appli-

-quent à ces exemples ; & toutes les

folutions dont elles font fufceptibles

à regard des Chanceliers & des an-

ciens Parlemens, vengent les Cours
Souveraines des imputations que leur

attire le droit de libre vérification.

oitei- HP. Mais, ne pourrat-on pas ré-

Tefalû pliquer que , s'il plait au Monarque
€^^M^ de gêner lui-même la liberté, cet ac-

\lfi&$^ te purement volontafre n'intérefle.

^mve- P^^^^ ^^ puiflance , parce qu'il efl

fSr lefFet de fon choix ; & qu'il n'en fe-

f^reié^^
roit pas de même fi robfl:acîe rendu

cutîon de nécelîaire ne lui permettoit pas de le

u f/""' f^raionter.

Prwce, On répond i®. que fi l'afte par le-

«w//^ ^"^^ ^^ Monarque foumet fes Lcix à

pas moins ja délibération d'un Confeil , n'eil

rain!' point une altération de fon Pouvoir
Légiflatif ; que s'il n'en opère pas la

tranfmilTion au Confcil qui délibère

fur la Loi; & que ^i le Gouverne-
meat ne devient pas mixte par le

concours du .Corps qui donne fon

fufFragej



PUBLIC Fkakçois. tttîp.Tï. 93

fuffrage ; ces a£les répétés ne font

pas plus capables de former une alié-

nation de la Puiffance Publique , d'en

faire une fciffion pour la communi-
quer en partie au Gonfeil délibérante

Qtie le Prince fe lie lui-même pour
i fa vie, & qu'il s'interdife, comme
le fit Théodofe , la faculté, de pu-

blier aucune Loi qui n'ait fubi Texa-

men & l'épreuve du Sénat; qu'il éri-

ge même cet établiffement en Loi fixe

& fiable , dans l'intention que fes

SucciTeurs le refpeélent & en perpé-

tuent l'exécution , ces circonflances

ne changent pas la nature de l'aéle. îi

n'a rien de plus dans fa fubflance &
dans fon être, à raifon de ce qu'il

acquiert plus de durée & plus de con-
fjflance. Puifqu'il n'étoit point une
dégradation & un partage de la Sou-
veraineté , il ne le devient pas da-

vantage pour êtr^ répété, multiplié

j& confolidé ; il ne fera dans la faite

des temps que ce qu'il étoit dans fa

première origine. Ce n'éioit qu'une

manière particulière d'exercer la Puis-

fanceLégiflative; une (impie précau-

tion de.fagefle, non pour diminuer
ce pouvoir, mais pour en prévenir

l'abus : il ne renfermera jamais, autre

Es
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chofe tant qu'il exiftera; dût -il être

immuable Se inaçceflible aux révolu-

tions des CiQchs ?

On répond en fécond lieu que

,

dans les premiers âges de la Monarchie,
nos Rois ne fe croyoient pas maîtres

de faire des Loix qui n'euiTent point

été délibérées dans les AfTemblées qui

formoient leur Confeil légal &néces-
faire ;

qu'encore aujourd'hui il efl

îndifpenfable que les Loix foient fi-

gnées& fcellées par le Chancelier ; que

cet ufage ancien & fondé fur les Or-
donnances efl, félon les expreflîons

'des Jurifconfultes , une bride qui tem-
père le Pouvoir Souverain , fans l'al-

térer ni le dégarder. La vérification

libre des Cours Souveraines n'a pas

plus d'effet : fa néceiîîté n'eft pas , &
lie peut pas être plus éverfive du

Trône & de fes attributs eifentiels,.

que celle de la fignature du Chance

Mer & de rappofuion du fceau dont

îl eft le gariien & le dépofitairev

X,e Chancelier ne s'érige pas en riva]

du Roi ; il ne s'affied pas furfon Trô-

ne, lorfque cédant aux mouvemenj
d'une confcience éclairée^ i! refufcj

pour remplir & garder fon ferment,

ëe fceiîer un Edit pernicieux. Cet
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: reproches ne font nî plus vraîs ni

moins déplacés , lorfqù'on \ts fait aux
Cours Souveraines que leurs lumières

& leur religon empêchent de fe prê-

ter à publication d*un Edit dangereux

i| & nuifible.

On répond en troifieme lieu
, que

les Auteurs enfeignent qu'il eil au
^

pouvoir du Prince de s'engager à ne
délibérer les Loix qu'avec un Confeil

légal & que cet engagement peut
même être érigé en Loi fondamenta-

le dans un Etat. Si les Loix fonda-

mentales d'une Monarchie exigent

,

dit Boehmer , que le Souverain con-

falte les Grands de fon Royaume ,

& qu'ils délibèrent avec lui les Loix
nouvelles, il ne fçauroîc fe difpenfer

d'obtenir leur confentement ; il en
cite' pour exemple l'ancien ufage de
France (a). Suivant Buriamaqai, il

. eft polfible qu'il y aie dans un Royau-^^^J;''
^*

me un Conleil, un Sénat, un ?3X p^^m m
lement fans le confentement d^uquel

^"î'Cîr^i^"

le Prince ne puilTe rien faire par rap- nés qui
^ limît'ni

la PuîS'
(a) Qiiàd fi tamen legîhus retpublica fiindamen- fance àti

talihns aiiud provifum cautumque ut procerum in Sauvê^
conv ntu ^ de Uge novd ferendâ deliherarî debeat ,

Imp ras ad confcnfum procerum ohîîgatns e(l'

Sic olim in Regno Franchi ex mçTS înyeicrf>tù

^Umu'it* ibid. pag. 380.

E ^

Ce



ç6 Maxïmes du Droit

port aux chofes qu'on n'a pas voulu
faumettre à fa volonté". Ces fortes de

précautions limitent , à la vérité le

Pouvoir Souverain ; elles mettent des

m'àl'iss bornes à fon exercice. *' Mais û cet-

Lo!x an- iq limitation efl avantasieufe aux peu-
îérisures t n r •

-iS •

dit sow pies , elle ne fait aucun tort aux Pna-
yerah S? ^es mêmes; on peut même dire qu'el-
en vertu ' i ç > n
à?iqttei' -le tourne a leur avantage , oç qu elle

ifs il ed
fajj- ]a plus grande fureté de leur au-

7ah}, tonte .,. Cet Arteur ajoute que ces

fortes de limitations , ou les régle-

mens qui les contiennent , s'appel-

lent des Lo'ix fondamentales ;
'* & que

Jes Loix proprement aîn fi nommées
ne font que précautions plus particu-

lières pour obliger plus forte-

ment les Souverains à uf^r de leur

autorité, conformément à la règle

.générale du bien public (a)."

Or,, dés qu'au jugement de ces

Publiciftes, le Prince peut être gêné
d?.ns la formation des Loix, iorfque.

les Statuts fondamentaux font ainfî

réi^lé dans fes Etats fans néannmoins

que les droits de la fouveraineté

foient altérés ou parcages par cette

limitation pofîtive ; parce qu'au lieu

d'enlever au Prince îu pouvoir légi-

(a) Principes du Droic Politique, içm^ 2,^ar^;
- 5> c/i. 7> « ^Ji Jutr*
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tflatif , elle fe réduit à une précauti-

on qui en modete rufage conformé-
ment aux régies de l'équité & dç
l'intérêt public; il efl déroute évi-

dence que la nécefUté de la vérifica-

tion libre des Loix ne fçauroit ni en-

Xamçr le Pouvoir Légiilatif , ni en
opérer une fciffion ; moins encore

en tranfporter l'exercice aux Cours
chargées 'de la fonction de vérifier les

-Loix.

IV^.SiTon veut une nouvelle preu-

.ve que l'ufage de la vérification xdéii-

•bérée ne touche point au pouvoir îé-

giilatif
,

qui ne cefle point de réilder

dans fa plénitude fur la tête du Sou-

verain ;; il ne faut que comparer"cet
ufage avec l'autorité qu'on ne f^au-

roic conceUer aux Princes d'exami-

ner les décrets de laPaiiTanceEcclé-

fiallique , avant d'en permettre la

promulgation. & l'exécution dans

leurs Etats. On ne prétend pas, fans ^^""^^

doute
,
que le Prince qui vifite ceg /„/ ah

décrets • qui en modifie les claufes ^^^'^i

dans certams cas, qui dans d autres »f/;;^r;;;o.

leur refufe toute autorifation , s'attri- '^'fi/^r
^^

bue ou partage l'Autorité Spirituelle, les De-

autorité divine dans fa fource com- YJ^fh-
me celle des Souverains-

. & par fa fance es-

E 7

s
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cîéfîati- nature indépendante des Puiffances

^'ri^er'd
Temporelles ; Tade de Puiffances

pas^par- que le Monarque exerce fur ces de-

^vfmtorité
^^^^^ ^'^^ qu'un obftacle prohibitf à

fpirhuei- leur introduftion & à leur exécution

^même ^^"s fon Royaume ; & il n'ufe que
les Par- ciu pouvoir qui lui eft propre , en

^nTpré- refufant de fe foumettre à ces de-
rejident crets & de les laifTer publier. L'ufage

^îng:^r' <ie la vérification libre efl beaucoup
^^^«'^^^'^^ moins fufceptible du foupçon d'entre-

j^fiT^rS- pri'C fur l'Autorité Royale: le refus

^l^^'f..
de vérifier fuppofe le Pouvoir Légi-

'^"^'flatif du Prince, & il ne fait qu'en

arrêter ou rejetter un aéle. 11 met
obflacley 2 la vérité à la publicati-

on de la nouvelle Loi, mais ce n'efl

point en méconnoiflant l'autorité du
Prince dont elle efl émanée: ce n'efl:

point par un aéle de puifTance pro-

pre au Parlement qui refufe de véri-

fier; ce n'efu pas encore en défen-

dant aux Sujets de reconnoître la

Loi 5 comme en ufe le Souverain^

pour les décrets eccléfiaftiques. Le
refus fe borne à déclarer au Prince

qu'on ne peut 3 fans violer fon fer-

ment, prêter ion miniflere à la pu-

blication de la Loi ; il n'efl que l'ex-

€-rcice d'une autorité émanée de^
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Princes eux-mêmes', & dirigée par

la Loi qui faïc défenfes aux Magi-

ftrats d'enregiflrer les lettres ou man-
demens obtenus par furprife ou im-

portunité.

V"^. Pour fe former une ide'e jufte

de Tufage de la vérification , il n'eft

befoin que d'imaginer un Juge établi

par le Prince dans un certain dîilridî:

5

mais fous -la condition qu'un Confeil

qui lui fera ailigné , aura droit de
revoir fes Sentences avant leur pu-

blication, & d'empêcher l'exécution

de celles qui feroient ou injuftes ou
contraires aux Loix.

Dans cette hypothefe le Confeil ne
feroit point Juge, il ne partageroit

point le pouvoir judiciaire, puifqu'il

n'auroit aucune jurifdiélion , & qu'il

ne rendroit point de fentences ; la

fonélion de ce Confeil ne confifteroit

qu'à éclairer la conduite du Juge pour
Fempêcher d'abufer de fon pouvoir.

On n'apperçoit dans le Miniftere de
• ce Confeil qu'une fimple précaution

de prudence , pour prévenir les er-

reurs du Juge , pour le garantir des

fautes qu'il pourroit commettre par
furprife, par ignorance^ ou par pas»

fion.
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CefT: à-peu-près Tétat des Cours

. fouveraines en ce qui concerne la vé-

rification des Loix qui leur fbn-acl-

dreflees. Elles n'ont point le Pouvoir
Légiflatif : elles ne publient point de

Loix en leur nom; contentes de les

examiner . elles les enregiftrent , ou el-

les repréfentent refpeclueufement au

Prince de qui elles font émanées , que

leur exécution feroit fujette à des in-

convéniens, que le Prince doit ou
les retirer ou les changer. Le Mo-
narque n'en eft pas moins le feulLé-

giflateur: ce n'eft pas faire la Loi
que de mettre fous les yeux du Légi-

ilateur les dangerj) de celles qu'il veut

publier; ce n'eft point ufurper le

Pouvoir Légiflatif, que de s'efforcer

d'en empêcher l'abus , ou de refufer

.de prêter fon confen cément & fon

mLniHere à cet abus.

La nécelTité de la vérification li-

bre,, eil d'ailleurs d'une utilité évi-

dente pour garantir le Trône des.

furprifes. Le Monarque qui n'ja.

d'autre intérêt ni d'autre but que de
faire àGs Loix fages , ne fçauroic i

prendre des mefures trop fûres pour
alTûrer ce cara61:ere aux Loix qu'il

publie: plus dks fubiffent d'examens
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& de cenfures, & plus fa confcience

èra tranquille* „' Les Princes , dit

Abbé Dugaet'5 qui méritent par

sur fagefle & leur maturité de don-
er des Loix aux hommes , co'nful*

int long -temps avant que d'ordon-

er : ils «coûtent pour être dignes

'être obéis ; & ils penfent à donner
ne folide autorité à leurs Odonnan-
es par la fagefle & la juftice , &
on à faire valoir la leur en fe con-

2ntant de commander (a)'*. soiU'^

VP. On convient qu'il refle mQ'Ze%
ernîere difficulté à réfoudre: Xzsjemon:

arlemens ne prétendront point au ^^l/'^*"'

ouvoir Légiflatif; mais ils îtïont étant

Dujours maîtres de rendre les non- ffy^én-

elles Loix inutiles. Qu'ils s'obfli-M '"^«^1

ent à ne pas les enregiftrer , le Prin- ^Znd u
e qui ne pourra vaincre leur réfiftan-

JJ/^^^^:
e, fera réduit à la nécefTité de les veiics

étirer ; il fera feul Légiflateur , & ^JJ;

^'«^-^

ufage de cette qualité dépendra fou- Donc le

'erainement de la volonté des Ma-
^l'^Jn^J^if

;ifîrats qui font ÏQs Officiers. eiianéat^^,,

L'objeclion , loin d'en être une 5^^*

•ràuve plutôt l'iieureufe confbitution

le notre Monarchie. Ed-ce donc
É malheur pour le PrinCe que , fi

Ca) Infthutio'n d*un Priace, paru 2, ch, 7 i^rn
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fon Confeil s'égare, que s'il efttrom

pé lui -mêiTie par un Miniflre qi

aura fçu gagner fa confiance, il trou

ve dans les Magiftrats une oppofiti

on refpeftueufejinais ferme, qui fau

ve l'Etat , qui le garantiflTe d'une Le
infpirée par la paffion , & capable d

ternir la gloire du Monarque ? L
Souverain qui z de pareilles reflbur

ces contre les furprifes efl: le plus for

tuné des Légiflateurs;ilefl:prefqueas
" furé de ne jamais abufer de fon pou

voir. Si 5 par impoffible , la réfi

fiance des Magiftrats retardoic oi

^ «f empêchoit même la. publication d'un

cft le Loi qui pourroît produire quelqu

^j'/[^j^^ ^^^ avantage ; ce léger inconvénient eft

rl/fr% il comparable à l'avantage qu'il retir

fm^' & qu'il a droit d'attendre de la fidé

/'heureu- lité des Magiflrats ? A la vérité, i

puiffance ^^ pourra pas faire un bien partico)

oîV // eft lier par la promulgation de la Loc

servies' ^^^ laquelle les Cours fe font méprii

Loixfon- fes; mais combien n'en eft- il pas dé

lui aura épargnées!

Les Magiftrats font, fans doute, fe

* Sujets & fes OiBeiers ; mais c'eft pa
cette raifon qu'il doit prendre plus d«

confiance dans les confeils qu'ils lu

donnent» Comme Sujets, ils refpec
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dent leur Souverain , ils l'aiment ; le

devoir leur infpire la plus entière

foumiflion : comme fes Officiers , ils

connoiflent fes droits , ils font char-

ge's de les défendre, ils s'intérelTent

à fon bonheur: voudroient - ils met-

tre des bornes à fon Pouvoir , rendre

fa bienfaifance pour les Peuples inu-

tile & fans effet, s'expofer à fa dis-

grâce pour avoir le funefte plaiiîr de

le contredire?

C'efl le langage de la flatterie

qui fait appréhender au Roi que fes

Cours ne s'uniiFent par un criminel

complot pour rejetter les bonnes Lois
qu'il leur adreîTe. Elles ont les mo-
tifs les plus puiffans pour enregiftrer

ces Loix ; leur devoir , Tamour du bien

public, le defir de fatisfaire leur Prin-

' ce , tout les porte à confentir à la

publication ; ils Vont aucun motif qui

les engage à fc roidir contre une Loi
utile ; quel avantage retireroient - ils

de cette réflllance? Ils mortifieroient

" leur Prince , ils s'attireroient le blâ-

me du Public , ce feroit pour eux
' une fource de défagrémens.

Quelqu'éclairé que foit le Confeil

- particulier du Prince , le Monarque // «vy?

• doit toujours fe défier de fes Îumie-^^J^^^^J}^'

Tes, lorfque les opérations qui y ont
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§tie tout été arrêtées éprouvent la contra dic-

7e S?'^ioî^ ^^ Corps'de la MagiftratLire. Il

giflraiu- ne doit point oublier dé quel poids

Iroinpô ^^ ^^ témoignage d'une multitude de

fur la Magiitrats qui ont vieilli dans l'étude

?^ï & la connoiiTance des Loix. Com-
i^oi' bien la défiance doit- elle augmenter

,

û Ja Loi refufée efl l'ouvrage d'un

feul Miniflre, & Çi fon objet efl d'é-

tendre le pouvoir du Prince? 11 n'y

a point d'exemple dans l'Hiftoire

,

que les Cours iè foient perfévéram-

ment refufées à la promulgation d'u-

ne Loi fage ; mais combien n'en

fournit-t-elle pas de Miniftres entre-

prenans qui ont violenté les Cours

pour faire prévaloir les Réglemens &
les projets dont ils étoient les auteurs?

Qu'il y a de jiîftefTe & de vérité

dans ces paroles de l'Abbé Duguetî
Le Prince ,, ne craint point que dQs

hommes zélés pour fa gloire & pleins

At refpeél pour ïqs volontés , n'ac-

ceptent avec difcernement <& avec

Jamiere la Loi qu'il leur adreffe

C'efl d'ordinaire par finfpiration

d'un Miniftre trop abfolu
,

que le;-

Prince défend toute réjQexion jfur fesj

Edits: ils font l'ouvrage de ce Mi^:
niftre, qui ne veut être ni éclairé ni

contredit , qui ne peut foufFrir qus
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fon autorité foit balancée par celle

d'aucun Tribunal...... Ce Miniflre a

fouvent des vues particulières oppo-

fées au bien public Le Prince

dont les intérêts font inféparables de

ceux de l'Etat , charge les Sénateurs

de veiller contre les furprifes, &leur
envoie à ce deffein tout ce qui doit

être revêtu d'une forme authenti-

que; & par une inconfiance dont la

jaloufie de fon Miniftre efl: le princi-

pe, il retra6le ce qu'il commande
,

& il défend d'avoir aucune attention

fur fes intérêts, ni aucun zèle pour

ie bien public. Quand le Miniflre

a fçu impofer filence à tout le mon-
de , & rendre fon Maître l'exécuteur

de fes volontés , il pafFe fouvent jus-

qu'à lui épargner la peine d'en être

inftruit. Cependant tout fléchit

fouà le pouvoir arbitraire d'un fervi-

teur , parce qu'il a fça perfuader fon

Maître que i'obéiiTance efl la pre-

mière vertu à^s premiers Juges. ....

& il arrive ainli que plus un Prince

afFefte d'être abfolu, plus il montre
au Public la dépendance où le tient

fon Miniflre (a)."



10(5 Maximes DtJ Droit

A quiconque ne confultera qufe les

lumières de la raifon , il ne paroîcra,

Jamais vraifemblable que le Corps en-'

lier de la Magifl rature fe méprenne
-fur le caraftere & les efrets d'une

Loi nouvelle; que le Confeil & parti-

culier du Prince, qu'un feul Minis-

tre, à plus forte raifon, ait des vues

plus juile?, plus fures & plus éten-

dues • que toutes les Cours Souverai-

nes, dont le fuffrage réuni entraîne

prefque toujours le Corps entier des

En hommes verfés dans la connoifTance

%Tfr^^^^ Loix. Mais, quand on fuppo-

i/^^77?r^-feroîc que dans ces occafions qui ne

Trlmpt, pourraient être que très -rares, ce
îont le fût le corps de la Magiftrature que

""efréfui- fe livrât à l'illufion , qu'en réfulte-

tera fera rolt-il . qu'une bonne Loi feroit pas

Tonne LoneçiQ & publiée, qu'on différeroit à
ne fera ^n temps plus opportua pour la faire

l?y^//y&v!promulguer? La feule oppofition du

corps de la Magiftrature ofFriroit au

Monarque une raifon pour fufpen-

dre Texécution de fa Loi. Si, au

lieu de confu^ter les Magiflrats, il

lui étoît polTible de confulter la Na-
tion alTemblée ; & que, quelque

perfuadé qu'il fût de futilté de fa

Loi a il vît dans les efpritslaplus for-

^
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répugnance pour elle; en politi-

le éclairé, en père afî^^ftionné pour

s Peuples, il retireroic fon projet
;

irce qu'enfin la Loi eâ' faite pour Toute

itilité des Sujets., pour le bien de ^^^^Ze
)ciété,& qu'une Loi contre ^quelle ^^ gïS des

nt prévenus & cabrés^ pour ainfi ^nTfeut

re, tous ceux qui la doivent exé- ^«^^^^.^^

Lter , n'a pas , au moins pour lel^ ^ia\,

Dment àftuel , tous les caraQieres ^^"^^'*

iceflaires à une Loi. L'oppofition

inérale de la Magillrature doit faire

le itnpreflîon à peu près femblable

r Tefprit duLégiflateur, qui a pour

gle inviolable de ne jamais comm-

ander pour faire montre de fon

Duvoir , & fans autre motif que ce-

i de faire valoir fon droit de com-
ander.

En écartant cet inconvénient, qui

,

il eil polTible, fe fera fentîr à pei-

; deux ou trois fois , dans le cours

; plufieurs fiecles , quels avantages

els le Prince ne récire- 1 il pas de la

iceffité de la vérification libre %
uel intérêt n'a - 1 - il pas à^çonferver

;'t ufage ? Quels maux ne feroic pas

livifager fon abrogation, qui peut-

Ire pourroit dans la fuite caufer la

Ibverfion du Royaume, Que cet
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ufage ait même, fi Ton veut, que

ques înconvéniens
; quel efl Tétabli

fement humain , qui en foit exemp
Ils n'ont pas empêché nos pères <

refpe6î:er cet ufage. Nos Rois <

ont eux-mêmes reconnu l'importanc

Les, motifs qui Tont fait établir, f(

ancienneté , l'intérêt qu'y a pris

Nation , les heureux effets qu'il

produit, feroient aux yeux du M
narque, des raifons décifives pour i

le pas interroiTipre
; quand il ne ferc

qu'une de ces Loix ordinaires, qi

les Princes ont établies & penve:

révoquer Mais s'il appartient à

Conftitution de la Monarchie ; s

tient à f^s Loix fondamentales; po:

tives , le Prince efl trop équitab

pour vouloir rompre des engagemen.

qui ne doivent pas être moins facr

pour, lui, que pourfes prédécefTeui

Sa puiffance enferoitplusabfoluefai

doute, fans cette bride qui modère i

tempère la volonté d'un feuL Mais
ne regardera pas comme un malhei

d'avoir à^s obflacles qui ne la g-

nent , qui la limitent que pour fa pn
pre gloire, & pour l'intérêt de f

Sujets : il avouera volontiers , qu

efl: dans l'hm.eiife impui/Jançç de chai
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^^r une înfcîtiiîwn , dont-IaftahiUté ^fi
garantie par fon propre intérêt ^ infé'

parablement lié avec celui de fes Peii'

pies.

Les règles de la Difcipline Ecclé»

fiaflique foiirniroienc une réponfe

fuffifante à Tobjeélion qu'on réfute.

Dans les premiers ^gQS de l'Eglife , TE-
vêque ne devoit rien faire , fans avoir

confuké fon clergé. Les anciens Ca-
nons font remplis de difpofidons fur

ce point. Il fubfife encore quelques

foibles relies de cet ufage , en ce

que fur certaines matières, FEvêque
efl oblige de prendre l'agrément du
Chapitre, & d'énoncer même qu'il

Ta obtenu»

|- L'Evêque n'en efl pas moins le

,feul Légiflateur dans le Diocefe , feul

^en droit de publier d^s Mandemens
)& des Ordonnances. Les Ordonnan-
cées âinfi publiées de concert avec le

Chapitre , ne font pas émanées dt!

Chapitre, mais de FEvêque, duquel

feul elles portent le nom & Femprein-
£e : le Chapitre n'a aucune part à la

PuifTance Légiflative. Il eonfent feu-

lement à ce que la Loi foit publiée

de l'autorité de FEvêque. S'il refu-

fe fon adhéfion, l'Ordonnance ne fera

Tome IL Partie IIL F
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pas promulguée; s'il accède, elle le

fera fous le nom de l'Eveque.

Il en eft à-peu-pris de même des

Parlemens vis-à-vis du Roi. Sous

Jes deux premières Races , la Loi
étoit^ formée dans rAffemblée de la

Nation. Depuis 5 par un change-

ment d'ufage, le Roi la drefle tout

feul ; & quand elle eft faite, il l'en-

voie aux Magiftrats pour l'examiner 5

comme TEvêque envoie fon Mande-
ment au Chapitre. Que les Magi-
ftrats rendent hommage à la fagefle

de la Loi : qu'ils foient forcés de re-

fufer la vérification ; ils ne partagent
|

pas plus le Pouvoir Légiflatif, quej

ne le fait le Chapitre, foit qu'il ap-

prouve , foit qu'il improuve le Man-
dement de TEvêque. La Loi jugée

utile & confignée dans le dépôt, ne
|

fera jamais l'Ordonnance du Parle,,

ment tout feul ni l'Ordonnance du^

Koi & du Parlement. Ce fera TOr-
donnance du Roi feul^ formée par

ja puifFance du Roi feul , publiée

fous le nom du Roi feul , fcellée de

fon fceau feul; mais jugée falutaire

par les Magiftrats, & exécutée en-

fuite au nom & fous l'autorité da

Eoi feul. Il eft telkmenc certaifl
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que la vérification n'eil pas un a6î:e

de Légiiîacion , mais feulemenc un té-

moignage authentique de la fagefle

de la Loi ,
que , depuis cette vérifi-

cation , le Roi peut retirer fon Or-
donnance, & ne la pas publier.

Le refus de vérifier efl encore

moins un a6le légiflatif
;

puifqu'il ne

ne peut y avoir d'exercice d'un afte

de ce genre ,
• fans qu'il exifle une

Loi. C'eft un jugement d'improba-

tion d'une Loi porté par des Magi-
flrats

5
qui expofent refpe£lueufe-

menr au Légiilateur les inconvéniens

qui fuivent de la Loi qu'il veut pu-

blier, le dommage qu'elle cauferoit

à la chofe publique. Leur oppofition

confiante empêchera la publication

& l'exécution de la Loi ; comme
l'oppoiltion du Chapitre arrêtera la

publication & l'exécution du Mande-
ment Epifcopal. Le Roi & l'Eve-

que ne feront pas moins feuls Légilla-

teurs, l'un dans l'Ordre Civil, l'au-

tre dans l'Ordre Eccléfiaflique.

Il en réfultera , il efl vrai , qu'ils

ne pourront ni l'un ni l'autre ufer ar-

bitrairement du Pouvoir Légiflatif;

qu'ils feront obligés de lefurbordonner

à l'intérêt de l'Etat, à celui du Dio-
^ F z
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cefe. Cette forme n'efl-eîle pas auffi

.avantageufe aux Souverains qu'aux

Sujets? & ceffe-t-on de polléder

un pouvoir, & de le poiTéder mê-
me exclufivement

,
parce qu'on eft

dans rheureufe impuifTance d en fai-

re un mauvais ufage ? On a vu

dans les Chapitres précédens hs prin-

^cipes pofés fur ce point par Burla-

niaqui. Ils font puifés dans la droite

laifon.

SIXIEME OBJECTION»

i^héîjfame dm par les Magîftrats.

Les Magiflrats doivent l'obéiflan-

ce au Souverain; ils la doivent &
.comme Sujets & comme Magiflrats.

Sous cette dernière qualité , il font

Officiers du Roi, & à ce titre ils ont
àQS devoirs particuliers ; ils font liés

par des fermens relatifs à leur état.

"Pourroient-ils, fans manquer à leur

ferm^ent & à la foumïffion qu'ils ont

jurée , -fe refufer à renregillrement

d'une Loi nouvelle , lorfqu'après avoir

jtnt-endu leurs Remontrances^ aprèi
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avoir pefé & balancé leurs raifonSj.

le Roi perfifte , & commande d'en-

regiflrer ? Les Cours , en perrévé-

rant dans leur refus , ne fe révoltent-

elles pas contre le Prince,. & leur

reVolte n'efl - elle pas d autant plus

pernicieufe, dautant plus condamna-
ble, qu'elles font pfépofées pour fai-

re refpe6ler le Monarque,& mainte-

nir les Peuples dans le devoir de To-

béiflance ?-

La Maxime générale, que les Ma-
giflrats font obligés d'obéir au Prin-

ce, eft trop évidente en elle-même,

pour qu'elle puiiTe être fujette à con-

teflation. Il efl aulTi certain que cet-^

te obligation entraîne celle d'enregis-

trer les Loix nouvelles, puifque le

Prince comme Légiilateur a droit de
publier des Loix , & que ce droit de- -

viendroit illufoire , û les Cours ,

chargées feulement de vérifier & en-

regiilrer, pouvoient arbitrairement

rerufer celles qui leur font adreffées-

par le Monarque, feul dépofitaire de
la PuilTance Publique. ^^.^

Mais lorfque les Cours -trouvent liune ré-

Loi injufte & dangereufe , & que,^:;^^//

non-obflant leurs repréfentations , l^d'enregis

Légiflateur ordonne d'enregiftrer-/'"''^^

F q
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font-elles tenues d'obéir? Efl-ce une
révolte de leur part de déclarer qu'el-

les ne le peuvent ni ne le doivent ?

Leur réclamation confiante & indé-

feftible n'efl-elle pas au contraire un
a6le de courage , ou même l'exécu-

tion d'un devoir? La décifion de Ja

queftion dépend de quelques princi-

pes qu'il faut expofer.

» i^ C'efl: une erreur aflez répandue

rencïe'n- de confondre la révolte avec le firii-

^^-the'i^'
pie refus d'obéir; ces deux idées font

M refus néanmoins fort diiFérentes. Le refus
fCoifif, d'obéir peut être légitime dans cer-

tains cas, & la révolte n'efl jamais

permife. Le refus d'obéir n'attaque

point l'autorité du Supérieur. On
réconnoit cette autorité dans le temps
même qu'on ne fe prête pas à ce qu'il

commande ; foit parce qu'on penfe

qu'il excède fon pouvoir ; foit parce

qu'on regarde comme illicite ou in-

jufle la chofe commandée. La ré-

volte tend direélement à détruire la

puiiTance du Supérieur; elle la mé-
connoît, elle rompt les liens de l'o-

béiiTance (a).

( <ï ) Jilhià reciifare , aliuâ reldlare ; alitid re^

filière , & ohluBarî nioderatè , aliud împetere ;

^Uud non ûfurgère , aliud infurgere ;
' aliud non
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5, L'obéiflance aftive, dit un mo-
derne , confifte à faire ce que le

Souverain commande; elle rend mî-
niftre de l'aftion: robéifiànce pafîî-

ve confifte à fouiFrir ce qu'on ne
peut empêcher fans renveifer Tor-

dre ; elle ne rend pas miniftre de

Taftion. L'obéiflance aélive n'eft

pas toujours due : elle ne le feroit

pas, par exemple, fi le Prince [faî-

foit des commandemens contraires à
la Loi de Dieu, ou à la Loi Naturel-

le; mais robéiflance paffive eft in-

difpenfable dans tous les cas.

„ Comme il j a- deux fortes d'a-

béiflances , il y a de même deux for-

tes de défobéiffances ; l'aftive & la

paffive. L'aftive confifte à agir con-

tre les ordres du Souverain, & dÏQ

eft criminelle ; la paffive à ne pas^

agir, & elle eft quelquefois légitime

(a)."

parère , cilhid în pradpîfntem hniere ; alhià àeni"
(lue opéras ilUcitas mn exhiberez alîud edere^ju"-
henîem convïciis & maledîSiîs Incejfere , yel armïs
aîque omnibus nocendi artihus petere , pulfareque»

Hac în faciendo , Ula pîurimùm in non faciendo

confifluntu Barcîaïus , de Régna & Regali Potes

'

îate adverfus Monarchomachos, lib. 4 , cap. 4.

C a ) La fcience du Gouvernement , par de
Real , imprimée à Paris avec approbation & pri-

vilège en 1764, pag, 107.

F 4
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Se révolter, c'efl, aux termes de

nos Ordonnances, employer la for-

ce pour fe fouflraire à la puiflance

du Prince : c'eft le crime d'un Sujet

qui excède par des injures ou des

voies de fait les Officiers qui lui no-

tifient les ordres du Roi. L'article

ipo de l'Ordonnance de Blois défend

d'outrager aucun des Magiftrats,

Officiers, Huifîîers ou Sergens, fai-

lans & exécutans adle de Juftice: il

prononce des peines rigoureufes con-

tre ceux qui fe rendroient coupables

de^ces excès, comme aya?2t dire&e?nenP

attenté contre Vautorité £? puijjance du

Roi, L'art, fécond de l'Edit de-

Charles IX- du mois de Janvier 1572.

févit contre les Sujets qui faifant ré-

fiflance d'ouvrir aux Juges & Corn-

lîiiflaires exécuteurs des Arrêts& Ju-
gemens Souverains, tiendroient fort;

en Iturs maifons & Châteaux contre,

h Juftice & décrets d'icelle; il pro-

îionce la confîfcation des maifons &
Châteaux. L'article 5 punit comme
une rébellion à la Juflice le bris des

ftifies faites par fôn autorité. L'art,

premier de cet Edit , & l'art. 34 de
l'Ordonnance de Moulins repouvel--

kacles défenfes d'excéder _& outrager

les.
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les Miniflres de la Juflice , fous pei-

nfe de là vie.

On voie par ces traits exprimés

dins les Ordonnances , ce qui caraélé-

rife la vraie rébellion : c'eft un délie

qu'on né fçauroit imputer à celui

qui, fans pradquer aucune forte de

voies de fait ni de violence, fe bor-

né à exécuter un ordre qu'il a reça*

Mais la fimple défobéiflance, quoi-

que féparée de toute circonflance qui

indique & dénoté la révolte , ne
laifle pas d'être un crime très-piT-

miTable. L'autorité du Prince ell

celle même de Dieu dont'ilefl: l'ima-

gé fur la terré. La Société ne peul

fubfifler que par la fubordination, el-

le feroit bientôt livrée à la plus- ef-

frayante anarchie, fi les liens de l'o^

béiiTance n'étoient pas refpe6tés.'

20. La difEcuité eft de fixer lel

bornes dé robéifiranee ; tout Supé«
rieur peut excéder dans le comman-
dement , ou en ordonnant ce qui efl

hors de fon pouvoir , ou en prefcri-

yant des a£ies mauvais & injdles.

Lés Princes étant hommes, ne font

pas à l'abri de ces défauts; oh peut

au -moins leur furpréndre dès ordres

q^ méritent l'un ou l'autre de c^ •

F'5^
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reproches. On n'effacerajatnais des Li-

vres faînts la règle d'éternelle vérité;

c^il faut ohéîr à Dieu plutôt quaux
hommes. Les Apôtres ne pouvoienc

pas être taxés de défobéiffance , lors-

qu'ils difoient [au Sanhédrin affemblé :

jugez vous-mêmes , s'il ejl\jujie de-

vant Dieu de vous obéir plutôt qu'à

jjj^g, Dieu (a). Il y a des occafions où
fàéiitê la fidélité même des Sujets met dans

^leshoTnes^^ néceffité de ne point obéir. ,,11
àTobéis-

^^ faut, dit MaiTillon, entendre par

Jll\^ 35 fidélité inviolable , une fidélité

pas moins _ qui ne connoit point de bornes,

Mê, ^, lors même qu elle en met a l obéis-

5, fance; une fidéhté qui éclate par

^, des nouvelles marques de foumis-

^, fion 5 de refpeél & d'amour dans

35 ces occafions où ce feroit être înfi^

35 dele que d'obéir." (b)
30. Les Princes ou leurs Miniflres i

peuvent donner des ordres injufl:es.

Il faut , ou adopter le fyfl:ême impie

\ de Hobbes, qui n'admet d'autre re-

^îe du jufl:e & de rinjufle,que la vo-

lonté du Monarque , ou convenir

^ue les Sujets ne font point obligés

tfobéir à ces ordres ^ ou même que

t C*^ Aéies des Apôtres, ch, 4, y» 19,
^b^ PesU Caiême prê-ché en i724»

\
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quelquefois ils doivent n'y point o-

béir. li en e(l de même à plus forte

raifon des Loix générales qui feraient

eontraires à la Juftice : c'efl la doc- B?BfiJf
trine d'Eflius qui tient un rang fi dis-^o^«^^»#

/ • 7 nr-J ' 1 ' d^s Théo-
tingu€ parmi les Iheologiens. logiens^

Expliquant le texte où S. Paul dit , î"';^^

qiie toute Puiflance vient de Dieu y qu'on doiê

il en exclut la puifïànce ufurpée , ^«Z^^-ni x> 1 ^^if^^ cas
comme celle ats tyrans o: des vo- ne pas

leurs, qui n'efl pas, à proprement ^^^''''

parler , une Puiflance ; comme des

mauvaifes Loix ne font pas des Loix.

Si on peut regarder Dieu comme
Tauteur d'une telle puiflance , c'eft

uniquement en ce fens , que rien

n'arrive fans fa permjffion (a).

Développant quelques lignes aprés^

l'autre texte, où il eft parlé de 1^^

(a^ Potejîas \ifuTpata., cuîusmridî efî îyranno'

rum & latronum , non ejî abfolutè potefias nés
fuperlorîtas i ficut &' leges inutiles ac mala, non
funt leges : tametjî â? hoc genus poteftatis fuo
modo à Deo fit , & îlli prafenteni fententîam iw
terdUm accommodet Auguflinus , Mcens eam po--

îeftaîe,'n quâ D^smones & malt homines affllgunt'

& vexant honos , datant illis ejfe à Dso. Nequs
enhn ^ inquït, kahet ïn eos qulfqtiam uHam pot&fia'^

tem^ nifi cui data fuerit defiiper. Non ejî enim'

poieflas nifi à Dso, five jubente y five finenie^^

Sic ilie lib. XXIE contra Fauftiim, cap. 75, fimili

ter acconimoiiat. lib, de naïuiâ ooni , 32, & in

enarrat. Pfalm , XXXVUl. Conc. 2, ac alibi. E§»

îius iû Pauiuni, pag. i54' édic. de 1679.

I 6
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Senti' réfiflaace aux PuiflancesV il le res-

S^/W. ^^^^^^ 3UX Puiffances légitimes. IL
* en conclut qu'on ne peut pas repro-
cher ce crime à ceux^ qui refufenL

d'obéir à des Loix injufles
, parce-

__
qu'elles ne font pas émanées d'une.-

BuifTanee légitime, ou d'un ufage lé-

gitime de cette PuiiTance. Il recon--

noît cependant des raifons de pru°

dence qm peuvent confeiller quelque-

fois cette fbumiiJion que le devoir ne.

prefcrit point (a).

11 a traité ce point plus amplement ;

dans fon Commentaire fur le Maî-
tre des Sentences : il demande ù les

.

Sujets peuvent ou doivent quelque»

fois réfiiler à leurs fupérieurs: ou, en.

refùfant Amplement l'obéiffance, ou,',

en employant même la réfiûance ac* •

tive. Il pofe d'abord pour règle gé»

Jiéraîe qu'on doit leur obéir dans,

("a 5 Dùcet Me lo'cus îh Deum peccare qukum-
§ue legem trnnsgredîttir huniancfm àiquâcumquepo-
iefiate , modà légitima pofitam ; ut eîiam in potes-"
te clyili locum haheat quo4 de Bcclefialîicd àicium

<fjî: qui vos audit, me audit." & qui vos fpernit,

me fpernit. Sed ea rss ampliùs patebit ex fe-
queniîhîis ^ X<:eterùm tnjnfiis legibus ^ quoniam à /<?-

gîtlnid poteftûte^ feu poteflatisuj\i non procédant
mit non ohedire , aut eîiam adverfîis earum yim
Je fè tûert, non eJL potefidti re/ifiere; quanquam
id v'el'ob metiim majoris malt ^ vel ne fcanàalum
â^im ïnfifmis'-^ fapè nos gxpedit^ Ibid^ p«g^ 155^



tout ce en quoi ils font un ufage lé-

gitime de leur pouvoir; en quoi ils:

[l'excédent pas les bornes de leur au-

torité, (a).

Si dans leurs Loîx , dans leurs.

Mandemens^ ils excédent lés limites

de leur pouvoir; ou ce qu'ils ordon-

nent efl bon ou indifférent, ou il efl:'

mauvais:., fi la. chofe commandée eiï"

bonne ou indiiFérente , rinférieur.

ti'ell pas obligé d'obéir par la force

du commandement, à caufe du dé-

feut de pouvoir dans celui qui a:

commandé.-

Si le Supérieur enjoint une chofe

mauvaife , contraire à la loi cfc Dieu ^

it eft' défendu alors de lui obéir :.

dans ce cas , non feulement il ufarpe

un droit qu'il n'a pas , mais il ofe,

mettre fes ordres en contradi6lion

( à ) Qiiiefflo îgiiur hune fenjum hahet , ah -

fuhdïti poljînt vel deheant allquando rejîftere fupe-.^

Twribus'i idque , vel JimpUciter non obediendo pns'
ceptîs eorum i vel et'iam adverfùs eos vhn inferer>"

tes , repugnando,' Ad quam refpondendumquàd eis .

ntquaquàm refiftere Hceat rettè & légitimé utenti''-

bas Jucî potejiaùe ; ul efl , in iis- omnihus qua /«-a

h Et Deus eis exhiherl :jtibet autem quidquîd ah il»-

lis pracipttur comprehenfum ïntrà Imites diBa pO"
teftatis à Deo derivata.' Efdus in Sententias , lib..

3s DifK 44, -§, 2, lom. I, pag, 397, édit. de

r 7
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avec ceux du Tout - Puiflant , & de

la fource de tout pouvoir humain
(a).

^^^^^.. On trouve la même do6lrine dans
metît^ de Yanalyfe de la Foi de Holden y. ouvra^

ge imprimé plufieurs fois , & qui a

été publié de nouveau à Paris en

L'Auteur établit d'abord que lés

hommes font naturellement libres &
raifonnables ; & il en réfulte que tou-

te Société civile doit avoir été formée *

librement & avec raifon. De -là il

conclut, que celui qui s'eft foumis

Ç a ) 52 vero pracipiiur al illh aliquid quod eam
poteflatem egreditur , iunc diftinguere oportet :\ aut
enhn honum efl quod pracîpîinr^ aut malum , aiiî\

indiffèrent» Si vel honum efl' vel îndifferens , îunc'

îicet fuhdtîus jimpliciter ad îale.,.pmcâptum non
îenecitur , oh defcBum poîeftatis in eo qui praci"

fit ; pUrtmque tamen tenetur ad vitandnm fcan-

dalum , feu fpeciem inohedientia, Qud ratione 6?

Chriflus pro fe & Peîro folvere yoluii didrachma-

ad quod alioqiù non îenehatiir,

Sin autem tnalum ac Dei legî contraritim ait'
,

quld pracipitur ^ nidlo modo efl ohediendum ; quia
taie pracêpîum non egrcdïîur iantîim poteftatenh'

prachpieniis » fed eîïam pervertit crdinem poteflatis.^

fupremiS' Undè Principibus Saeerdotum prohihen
lîbus Evangeiii pr^dicationem^ fapientifîmi à Pe- '

tro refponfum efl •, obedire oportet Deo magis
quèm nominibu»!. Sic ergà Jpoftoli &' Martyres
fejîiterunt poîeftati , de quïbus canït Ecolefla^
quod contemnentes jufTa jPriîicipuDj , mçrueiuni
pr^mia^Lcrns. Ibià,
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par violence d'autres hommes qui lui

étoient pleinement égaux en indé-

pendance, a commis une injuilice:

.1 en infère auffi qu'il efl impoffible

que toute fociété n'ait pas pour but
'avantage de ceux qui fe Ibnt ainfî

réunis ; ils auroient renoncé manî-
Feflement à la raifon, s'ils s'étoient

donné un Chef à la difcrétion duquel

ils eulTent livré arbitrairement leurs

biens, leurs perfonnes & leurs vies

[a). La un de toute Loi civile eft

(e) Hommes ejfe naiuraïHsr Uberos, & ratîO"

nîs faciiltate ornatos. Ad hoc îgîtur ut focletatem
rsStè ineant , necejfe eft ut cum lîherîate â? cum ra.
ttone hoc fiât, Citm autem ex purâ natura, conftî"

tutïone nullus fit nlterl legitimtis fuperîor Qîlcet

longé rohufiior ) qui vt & armis plnres^ fîhî fuhill-

àerlt invitas , eis certè injurîam facit : quapropter
ex Ubero omnium confenfu débet qu^evis focietas

origînem fumere, Qtianfïdquidem' etîam fimïliter

komines creaturas ratîonales effe fiipporàmus , opor'-^

îet ut hujufmoài communiîatis ac focietatis înit^

ratio &^ conditîo nata fît omnium totlus focietatis

meiuhrorum commodum ac bonum procurare, Ne^
quit enim imaginari qulv'is fenfatus , velle homi-
fium rationis facultate pmdïtorum multi^,udinem //=

berè focieiatem inire , ryfî hoc in eorum bonum ce-

êerô pravîderent t multominus fi inàè ruînam â?

d€JlruBionem fiiam syidenter & nmnifefîè confecu-

ifiram profpicerent ; in quo licet pauci forfàn &
hviores pojfent decipi : yerîMitamen (i mamfefî;am
effe poriamus huiufce pericuîi rationem , impofibile

efi omnes fîmul adeà cacutire, feu potihS' infant'

Te 5 ut libéré yeïlent in omnem fèrvitutis & capt'
vitàtis miferiain ac calamîtatem fe précipites agere,.

IJiviuîS:' Fid«i aualyfis, pag. 30;^ , édie Paris 17%*.
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^

donc néceilairement-ie bien des Ç|
tDyens (a)^

Après avoir^ établi fortement pai

tous lès textes de TEcriture Sainte

robligatiôîi d'obéir aux PuiiTances

Holden QnMgaQ que toutePuiffance

humaine doie avoir néceflairemeni

des réglés & des bornes ; étant établie

pour r édification , & non pour h

deflru6lion (b). 11 eflaié enfùite de

lés fixer: la première efl, que toute

puifi^ance créée ne peut rien ordon-

ner de contraire à la Loi de Dieu ^

ou au Droit Naturel (c).

C a ) Oiùdquld în qudvîs focîetate ch'Ui à Ma-
gijîraiu fupi-emo decretum ac fancîtum e/i t ad ci-

ytum fàlaum ^t-ernam procurandam ,- ad eorum v'i'

îâm ah ornai difcrlmine Ubtram tuendam , necnon

ad pacificè confervandum unicuique quod -fuum eft ,

certijftniè inîendit* ibid. pag. 105.

C b )" Omnem prorjhs in terris pùteflatem & H-

mîtes, & régulas habere, nemini fauiS mentis It"

cet duhiîare, Quis enlm , non penitîis infipi&nsi

(lut vefanus , ir?flciabitur omnem regendi ac bonunt 1

puhlicam admiuiftrandi pateftatem datani e[fe ^ Ç_à\

qitocumque ea data pt -, quant â? Apoftolus à Do*
tJiino receplt. 2. Cor. £30 in adificatîonem & non-

in dc/fluétionem. Jbid, pag. 307.

( a ) vS/Y jgitur conjïans limes ^ & ah aterno
Creaîorîs -imperlo cuicumque potefiaii créais cort'

fîituta immobilis régula; quod nihîl prorjàs vel r//-

yinis ediêtis & ordinaîionJhus , yel natura hgihas
& infthuils evideuter & mdnifeflè' oppoftiurn , pos'

fit à qudcumque poteflate f'uhdiîîs fuis imponi :

quîdquid enim fempiterna feliciîatis animahus adi-

^ifcendtZ eft rnedium omnino necefariuni CJive ad
ionum profequendum , fiye maïum fugiçndam fpee^
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•La féconde borne efl le falat du
ïuple, qui forme la Loi fuprême.

donc un Prince, fans règle, fans

rme , vouloit difpofer arbitraire^

enc de la vie des Citoyens , ordon-

îr des chofes qui tendent manifefte-

ent à la ruine de TEtat ; comme
:il interdifoit toute agriculture , tous

immerce, il n'y auroit pas encore

)ligation de lui obéir (a).

Holden pofe pour troifieme borne

l'autorité Tavantage des Citoyens

particuliers ,. leur liberté, leur pro-

iété. La Société n'a été formée
le pour alFurer à chacun fes droits ;

!
Prince quiksufurDevadireaement

!

j

) extra omnem in terris poteftatem fitum eft ,

eiiilibet honiJnem inhiber e , guominùs libéré & ii'

i illiid ampUBatur ac profeqt:atur. Hoc ab
ooftolis âidicimus qui dixerunt : Obedire oportet

:o magis quàro hominibus. Qiwjnohrem , jî

mipiibîrcam feu Regnum quodcumque Chriflianâ
'igione inflrucfum ponamus , cujus univerfalis fit

es y hanc folam religionem confinere veram divini

Itûs ivethodum , & unJcnm ejpe vidm ad faliitem

ernam : velUt autcm fuprema potejlas yi & ar-

s fidem hanc atque Religionem ahnlere & eradi-

re; necnon- in ejiis locuni Judaifmum , Tiircis-

im aut alium quemquam cultiim profanum ac
dolaîriam. introducere ; certo certius eft hiijus

parti fuhditos nec teneri , nec delère htijufcemodV

indatis ohedire. Ibid. psg. 303.
'a) Aàhuc licet pote]laîis. fupremiZ limites con-

hère» Neminem laut hsc yeriîas : . Saius po--
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contre fa fin , & on ne lui doit pai

l'obéiflance (a).

puli fuprema lex. St quanâà îgittir aut àïreà

& apertè abfque omni legum rel jurîum formula
ad libitum & gratuité yelit hac fuprema poîefii

fubditorum vîtatn quocumque modo invadere^ eo

que animî caufâ per plateas interficere : a
etiam îndire&è , ô? ex oUiguo flatuere quidqua

quod manîfeftïffimè & evidentijfiinè iotius Reipubi

ca feu fiibycrfionevi & ru'mam neceffario aferr

( veluti agricidturam omnem , cojnmercium B
j

milia prohibere') eddem qv.â fiiperiùs , évident.

cof?fiaî , obfequïum hac imperami nequaquam prt

fiandum ejfe. Ihid. pag. 309,

( a ) ArBiorîbus adhuc terminis fuprema pote,

tatis imperlum occludere licet. Tria funt qua c

fîatum certum cujufque civitatis feu reipublic

adeà JpeBant , ut ft quid eorum culUbet oppofiîu

nniverfim & communlier fiaV , nsquea-î cfunit

fmïeîàiis ratio ^ fuhfisriTU'î wnfcfvuri-f ^uriii

fcilicet temporale totius communitatis , Uherii

"naturalls fubditorum , £? proprîetas feu dominiu

particulare uniufcufitfque focieintis membrî ad i

qua non funt pluribus communia. Ad hac tueni

conflituîa efl omnis poîcftas cirîîis : ad hac fa
ta ie&a confervntida àaium eft omne civile imp

TÏum» Hic fcopus , hic finis civUis cufufcumjii

autorîtatis fuperioris : cum autem Agens quûi

cumque , maxime puhlicum & ratiovale , à fit

fuo principali , âd qnem pracipuè fuerit ordin.

tum communiter in omni aàione fud & muner
admin ijîratione ^ fcienter & impoîenîer aberrav
TÎt ; palàm eft , quàd eo ipfo ohedientiam offiù

fuo jure dehitam amittit ^ & imperandi poteftat\

jadturam facit, Quandàcumque igitur imperat /i

prema poteflas quîdquam quod publïci communitat
boni ( qua omnis focietaîis inev.nda ratio ejï

manifefta fit depopulatio â? eyerfio ; vel quod fu
ditorum libertatem naturaleni tollat : quo illos t.

inirîim vult pajfim gratuité & nullâ de caufâ \

eaptiyiiaUfsi cogère ^ ac feryllutî addicere'^ y
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Enfin 5 C le Prince violoît les Loîx
ndamentaies , les conditions fous

fqueiles il a reçu la Couronne, . il

ly auroit aucune obligation de lui

|éir (a).

Cqs témoignages peuvent fuffire

)ur annoncer Tenfeignement com-
un des Théologiens fur la matière

)nt il s'agit. De fimples Particuliers

' font point tenus d'obéir à des Loix
nftamment injuftes, contraires au

roit Divin , au Droit Naturel , aux
:oix Fondamentales, au Bien Public 5

tentatoires à la Liberté légitime des

itoyens , à la Propriété incontefta-

e qu'ils ont de leurs biens, /.,

PufFendorf a cru qu'on pouvoit ,
|'^^%^°-

[)mme mitrument , exécuter une ac- en uia

bn injufte commandée par le Sou- à'accorà
•' -^ /- .*^ T . avec les

?rain, mais fous ces trois conditions ihéio-

nique quo unîufcujufque pecnlîum (_nsfnpè ^ucil

dufirtd aitt alio quovis jiifto tituîo , fiU pro'
ium quifque adfcripferU é?

.
peculïare fecerit )

h traiverfim ah omnibus ad lîbitînn auferre ;

eàqtte fiihàttos quofciimque dîtîoni fua , etîam
Htos , bonis ac facultaiilus fuis cibfque aliqud

umtini focietatis necejjîtaîe exuere & fpoUare :

'xrum eft obfequentiam kujufmoili mandaiîs mini-

tribuendam ejfe^ Ibid. pag. 310.
(a} Tandem cinn ex padiis initis populum înier

fupremam potejîatem , initium nancifcatur omnis
îetas ; cujus regiminis & difcipïina. îeges ô? re-

lia muîuo confenfu ftabillta ^fint ipjïus communi*
\i5 futtdumenîum , forma 5? vita ; confiai certè ^
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réunies ; lo. qu'on préteroît fon m
niflere comme à une aflion à Jaquel

on ne veut prendre aucune part : 2

qu'on n'obéiroit qu'avec répugna]

ce, & après avoir tout tenté poi

fè décharger de la commiflîon; 3

qu'on feroit menacé de la mort, (

de quelque peine très - grave ( a )
Barbeyrac a combattu fortemej

cette opinion fmguliere de PufFendo

3, (b). De quelque manière que

3, Sujet agiffe, dit cet Auteur, ou (

35 fon propre nom, ou au nom c

5, Prince , fa volonté concourt to

5, jours en quelque forte à l'aftic

„ injufte & criminelle qu'il exécu

„ par Tordre de fon Souverain: ai

,, fi , ou il faut toujours lui imput

^, en partie ces fortes d'aftîons, <

5, il nefaut jamais lui en imputer auc

ne; & il ne ferviroit de rien 1

, dire que dans le cas dont notre A
„ teur parle, l'aïlion eft du nombl

fi quid hîfce kgihus contranum juheret auîorl

ftiprema , velletque apertè érigere îni'perium volun

r'ium & graîîûtum , ac dlceret ^ ftet pro ratione
'

îuntas , hoc efî ^ qua. nec ratîonem ^ nec juftltta

nec legem aliquam reg'imhns fui modiim propoiier

eo ipfo ab ohedienti d hujufcemodi pmceptîs ex

henââ Uberarentur fuhditi ejus Ihid. pag, 311.
(a) Droit de la Nature & des Gens, //r.

chap. I , §. 6.

Ciï) Note fur cet endroit.

35
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: celles qifon appelle mixtes, ou

d'ailéguer ici les droits & ks pri-

vilèges de la néceffité ". Barbeyrac

nvoie à ce qu'il a établi ailleurs fur

ïs deux circonflances & continue"

nû: „ Le plus fur ed donc de fou-

•nir généralement & fans reflriéli-

1, que les,plus grandes menaces du

onde ne doivent jamais porter à

ire., même par ordre & au nom
un Supérieur , la moindre chofe qui

)us paroifTe manifeftement injufte

1 criminelle ; & qu encore que Ton

iit fort excufabie au Tribunal hu-

ain , on ne Tefl pas entièrement

svant le Tribunal Divin'*.

PufFendorf prétend dans fon apo-

gie que , „ Ci Ton n'admet le fenti»

ent qu'il foutient ici , on fera obli-

3 néceflairement de reconnoître que
lus les foldats, les huillîers , les

bureaux &c. doivent entendre la

blitique & la Jurifprudence ; &
l'ils peuvent fe difpenfer dj)béir,

;us prétexte qu'ils ne foat pas bien

nvaincus de la jutlice de ce qu'on

jir commande; ce qui réduiroit à
m l'autorité du Prince , & le met-
Dit hors d'état d'exercer les fonéli-

^is du Gouvernement : mais cela

Ijouve feulement que les Sujets ne
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peuvent pas , & ne doivent pasmên
toujours examiner tous les ordres >

leurs Souverains, pour fçavoir s'

font juftes ou non. Si cela étoit

,

n'y auroit, je l'avoue, prefqu'auc

foldat qui fît innocemment fon n:

tier. Combien peu y ena-t-ilc
fçaclient les véritables raifons -

Prince pour qui ils portent les arme

& quand ils les fçauroient , Gombi
peu y en a - 1 - il qui fufîent capabi

d^enjuger! Ainfi, pour l'ordinaire,

plupart des gens que le Souvers

enrôle dans fes Etats , ne peuve

pas s'excufer fur les doutes qu'ils c

au fujet de la juftice de la guerre

on les fait marcher
; parce que et

demande une difcuffion qui efl î

deflus de leur portée; aulieu qu
n'ont pas befoin d'un grand fçavo:

ni d'une grande pénétration pour èî

Qitî font clairement convaincus de l'obligati

Vohenf ^^^ ^^^ ^^^^ d'obéir à leur Souvera
examner Mais û un Officier habile Politiqui

^du soT^^ 9^^ connoît bien les affaires & \

yerain â? intérêts de l'Etat , voit avec la de

7'oWir,
^^^^^ évidence que fon Prince s'e

gage dans dans une guerre injufle

non néceifaire, ne doit -il pas te

facrifier , & même fa propre vi

plutôt que de fervir dans une gueii
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omme celle - là ? II ne faut pas toii-

)urs être extraordinairement éclairé

,

i avoir entrée dans le Confeil du
!abinet , pour découvrir Tinjudice

;2s guerres qu'entreprennent les Prin«

i2s ambitieux ou peu fcrupuleux»

louvent les Manifeiles qu'ils publient

,ix- mêmes, comparés un peu at-

.întivement avec ceux de leurs en«

émis 5 fulEfent pour faire voir à

uiconque a tant foit peu de bon fens

i de droiture, la foiblefle de leurs

iifons, & riniquité de leur caufe.

,n ce cas - là, on efl non - feulement

ifpenfé d'obéir , mais on doit même
en abflenir à quelque prix que ce

)it. Il faut dire la . même chofe , à
on avis , d^un Parlement à qui le

rince ordonne d'enregijîrer un Edit

\anifejle7nent injujle; d'un Miniflre

'Etat que fon Souverain veut obli-

er à expédier, ou à faire exécuter

uelque ordre plein d'iniquité ou de
yrannîe ; d'un AmbafTadeur à qui fon

iâ^aître donne des ordres accompa-

[nés d'une injuftice manifefle ; d'un

i)fEcier à qui le Roi commande de

lUer un homme dont l'innocence qS:

ilaire comme le jour &c.
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,, Et ce ne font pas feulement k
perfonnes d'une condition diflinguée

ou d'une habileté & d'une pénétr

tion au-deffus du commun qui pei

•vent & doivent fe difpenfer d'ebéii

par la raifon que nous avens dit

Les gens les plus fimples fe trouvei

aufïî quelquefois, quoique plus rar

ment 5 dans une obligation indifpe^

fable de refufer à leur Souverain

miniftere de leurs bras, au péril m
me de leur vie. Ainfi, un HuiiTî(

n'efl pas ordinairement tenu de s'il

former fi ie Magiitrat qui lui con

mande de fe faifir d'une perfonm

a jufle fujet ou non d'ordonner coi

truelle prife de corps : ce n'eil p
là fon affaire , & il doit bien préfi

mer en faveur de ceux qui admini

trent la Jufhice , tant qu'il n'a pas d«

preuves manifefles du contraire. Ma
fuppofé qu'il ait effeâivement de te

les preuves , je foutiens, qu'en c

cas4à, il ne doit point obéir , & ce.

te fuppofition ne renferme rien d'in|5^

poffibîe. Il peut arriver
,
par exempl(

& chacun le concevra aifément, qi

THuiffier connoiiTe avec une entia

certitude l'innocence d'un homrr

accuf(|î^^.

Ull
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accufé, par exemple , de meurtre, ou
de vol , (Sç qui eft perdu û une fois

il efl entre les mains de la Juflice".

Burlamaqui adte la queftion , & la ^^^^t
,,*. ••, ^

f.

••*..'' tuent de
reloue par les mêmes prmcipes f^\xQ Buriama

Barbeyrae. j^On demande fi un Sujet ^"''

peut exécuter innocemment un ordre

injufte de fon Souverain , ou s'il doit

plutôt réfufer conftamment d'obéir,

même au péril de perdre la vie. Puf-

fendorf femble îie répondre à cette

, guellion qu'en héfitant ; mais il fe

détermine enfin pour le fentiment de
Hobbes 5 & il dit qu'il faut bien dis-

tinguer fi le Souverain nous com-
mande de faire en notre propre nom
une a6lion injufl:e , qui foit réputée

nôtr'^ ; ou bien s'il nous ordonne de
l'exécuter en fon nom & en qualité

\
de fimple infi:rument , & comme une
aftion qu'il répute fienne. Au der-

nier cas , il prétend que l'on peut
fans crainte exécuter Taélion érdon-

|née par le Souverain qui alors en
idoit être regardé comme î'unique

auteur, & fur qui toute la faute

doit retomber. C'eft ainfi, par exem-
|ple, que les foldats doivent toujours

;^xécuter les ordres de leur Prince,

parce qu'ils n'agiffent pas en leur

Tom^ IL Partie IlL O
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propre - nom , mais comme înflru-

ment & au nom de leur Maître.

Mais au contraire, il n'efl jamais

permis de faire en fon propre nom
une aftion injufle, direélement oppo-
fée aux lumières d'une confcience é-

clairée : c'efl ainfl , par exemple
,

qu'un Juge ne devroit jamais , quel-

qu'ordre qu'il en eût du Prince, con-

damner un innocent, ni un témoin
dépofer contre la vérité.

„ Mais il me fem'ble que cette dis-

tinétion ne levé pas la difficulté: car,

de quelque manière qu'on prétende

qu'un Sujet agiffe dans ce cas-là, foit

eit fon propre nom , foit au nom du

^ -
.^^
Prince , fa volonté concourt toujours

âiflhiguer en quelque forte à l'aftion injufle &-

%7em^- criminelle qu'il exécute. Ainfi, ou.

vient in- il faut toujours lui imputer en partie.

îffcfitl
^'^^^ & Tautre adlion, ou l'on ne^

^ji Veft doit lui en imputer aucune.

i^ dot 55 Le plus fur efl donc de diflîn

îeûfc, . guer ici entre un ordre évidemmem
& manifeflement injufle , & celu

dont rinjuflice n'eft que doutei^fe <S

• apparente. Qk.iant au premier

,

faut foutenir généralement ^ fans res

îri^îon, que les plus grandes menai

ces ne doivent jamais porter à faire.
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même par ordre & au nom du Sou«
verain , une chofe qui nous paroît é-

videmment injufte & criminelle; &
qu'encore que Ton foit fort excufable

devant le Tribunal humain d'avoir

fuccombé à une û grande épreuve,
^ on ne Tefl pourtant pas devant le

Tribunal de Dieu.

„ Ainû itn Parlement^ par exem-
ple, à qui un Prince ordonneroit d^en-

regîjîrer un Edit manifeftement injus-

te , doit fans contredît refufer de Is

faire. J'en dis autant d'un Minillre

d'Etat que fon maître voudroit o-

bliger à expédier, ou à faire exécu-

ter quelque ordre plein d'iniquité ou
de tyrannie ; d'un Ambafîadeur à

qui fon Maitre donne des ordres ac-

compagnés d'une injuflice manifefle

,

ou d'un Officier à qui le Roi com-
manderoit de tuer un homme dont

l'innocence eft claire comme le jour.

Dans ces cas là, il faut montrer un
noble courage & réfifter de toutes

fes forces à l'injuftice, même au pé-

ril de tout ce qui peut nous en arri-

ver : il vaut mieux obéir à Dieu

qu*aux hommes; & en promettant

au Souverain une fidèle obéifTance,

on n'a jamais pu le faire que fous la

G 2
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condition qu'il n'ordonneroit jamais

rien qui fût manifeftement contraire

aux Loix de Dieu, foit naturelles,

foit révélées.

5, Il y a là-deflus un beau paflage

dans une tragédie de Sophocle. Je
ne croyois pas , dit Antigones à

Créon, Roi de Thebes, que les E-
dits d'un homme mortel tel que vous,

enflent tant de. force qu'ils duflent

l'emporter fur ~4es Loix des Dieux
mêmes; Loix non, écrites à la véri-

té, mais certaines & immuables; car

elles ne font pas d'hier ni d'aujour-

d'hui ; on les trouve établies de

temps immémorial, perfonne nefçait

quand elles ont commencé. Je ne

devois donc pas par la crainte d'au-

cun homme, m'expofer en les vio-

lant , à la punition des Dieux.

„ Mais s'il s'agiflbit d'un ordre

qui nous parût injufle , mais d'une

injuftice douteufe, alors le plus fur,

fans contredit , c'efl d'obéir , le de-

voir de l'obéiflance étant d'une obli-

gation claire & éviçJente, il doit

remporter fans doute: autrement,

& fi l'obligation où font les Sujets

d'obéir aux ordres de leur Souverain

leur permettoit de réfufer de les exé^j;
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CLiter jufqu'à ce qu'ils fiiflent pleine-

ment convaincus de leur injuftice;

cela réduiroic manifeftement Tautori-

té du Prince à rien ; anéantiroic tout

ordre & le Gouvernement même, -

îl fau droit que les foldats , les huis-

fiers , \^s boureaux entendiffent la

Politique & la Jurifprudence ; fans

quoi ils pourroient fe difpenfer d'o-

béir , fous prétexte qu'ils ne feroient

pas bien convaincus de la juflice àcs

ordres qu'on leur donne 5 ce qui met-
troit évidemment le Prince hors d'é-

tat d'exercer les fonctions du Gou-
vernement. C'eft donc aux Sujets à

obéir dans ces cîrconflances ; & fi

l'adlion efl injufte en elle-même, on
ne fçauroit raifonnablement leur en
rien imputer, mais la faute toute en-

tière retombe fur le Souverain (a)".

Ces deux Auteurs ne font pas les

feuls qui aient réfuté PufFendorf ; il

l'a été par tous ceux qui ont com-
mente fon Traité des Devjîrs de Sentî-

rHomme (^ 'du Citoyen ^ & entr'au- ?S'.f
très par Titius & par Hèïneccius.y;//^^;^^^-

Avanc eux, Strick avoit prouvé par ^"4t f

. (a) Principes du Droit Naturel & Politique ,
" tam, 2» ^art, 3. ch» i , «. asâ? fuiy\

G 3
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des raifons fenGbles le faux de foiî

fyftême.

e'efc envain "que PuiFendorf ne
voit qu'un pur inflrument dans le Su-
jet à qui la crainte fait exécuter un
ordre injufte de fon Prince. Il ne
faut pas comparer un inflrument na*

turel & paffif à un infiniment moral,

à l'être raifonnable , qui ,
quoique

conduit par la terreur, fe détermine

volontairement à exécuter un ordre

qu'il fçait être injufle. Les hommes
qui ont de la droiture & de la con-

fcience, préfèrent la mort à la honte

d'une a£lion lâche & criminelle: ce

n'efl pas le cas d'appliquer la Maxi-
me : de deux fnaux , on doit préférer

le moindre ; elle n'a lieu que pour
les maux phyfiques ; & ce feroit

en abufer que de la prendre pour
règle dans le concours d'un mal phy-
fîque avec un mal moraî. La chari-

té Chrétienne ne nous oblîge-t-elle

pas de donner en certain cas notre

vie pour le falut de nos frères ?

Il efl vrai que le Sujet à qui les

menaces font exécuter un ordre in-

jufle , paroît plus à plaindre que cou-

pable; mais le motif qui le fait agir

n'empêche pas que fon aélion ne foit



contraire au droit & à Téquité. Il

ne fçauroit s'êxcufer fur la violence

qui lui eu faite, parce que la cir-

conllance où il fe trouve n'a pas les

caraâeres de la néceflîté proprement

dite , qui faic cefler Tobligation de

k Loi ; il a un moyen de fe garantir

en refufant robéiflance (a).

Conclura-t-on de-là, ajoute Strîck,

qu'on peut rélifler au Prince par la

voie de la force? Non fans doute.

Autre chofe efl de refufer Ample-
ment d'obéir aux commandemens in-

jufles du Prince , autre chofe ^ft de

(a ) Et eatenùs puto fêntentla, D. Pnffendorf
fithfcrïbeiidum non e]fe^ Qjiomodô' enim hanc.Epi-

fialmatïs execiitîonem merara âïcere poffumus , aut
hominem exequenîem ut merum-ïnfirumentnm con-

pderare ? Diverfa enim ratio eft rnter inftrumsn'
tum naturale & morale , feu hominem agenîem»
Quod i-pft Piîfendorf fateatiir etiam nudam execu»
îionem qiiorumdam a6iuum multîs ipfd ma 'te acerbio-

rem v-iderî : neque enim hic applicari potefl régula %

ex duobiis malis minus effe eligendum ; cum alte-

rum fit morale , alteruth tantùm phyjîcum , qno
caf'd malum morale pncferri neguït, Imà & chari-

tas Chrijliana ad quam provocat , ad hoc etiam
nos videtur ybligare 3 ut in certts cafthus vitam
pro fratribus nofiris profiindamus, Equidem hoc
cafu extremo magls excufandi quàm inculpandi

yidentur, Sed minime indè înferendum ac fi nihit

contra jus & aqnum faBum fit, Neque lue neceffi-

tas prajîdium aliquod offert , ckm hic deficiant (lia

fequifita, qua neceffaria funt ad liberaiionem ab
"bhUgatîone legis, Fidelicet necefttas quidem adefl^

fed médium evadendi provenit à malignttate fuperi-
eris , quo cafu necejfiîas non excufat, Difiert. Ju-
rid. Tora. 7, pag. 44a, édir. de 1745»

G 4
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fe révolter contre lui. L'un efl: ab-

folument défendu aux Sujets, Tautre

leur efl permis, & même c' efl pour

eux une obligation (a),

Notre Jurifconfulte Allemand con-

vient que, quelque vrais que foient

ces principes dans la théorie, il efï

rare qu'on les fuive dans la pratique»

Cependant il cite l'exemple de Papi-

nien le Jurifconfulte, qui eut le cou-

rage de s'expofer à la mort, plutôt

que d'obéir à Caracalla qui lui avoit

ordonné d'employer fes talens à dé-

fendre un parricide (b).

Il s'obje&e que, fuivant; les LoîXy>

Jes ordres des Princes font facrés;

que le Prince efl le vicaire de Dieu.

__ fur

ta) In^l tamen non inferenàum quod Princîpi

violefUer rejîfii poijit, Aliud enim e(i Prîncipï im-

fia prac'ipienîi vel îniqua .
per fuhdkos exequi yo-

lenîi non obtemperare ; clîu'd Domino cum viole^itid

reftjlere llltid Juidtis licet , quin & faare
conyerât. Hoc non item. Ibid.

( h ) Sed quanquam ha,c in theorid firmo nitcn'

Sur fundamenîo , yaldè tamen dablîo an praxif
ei fatis refpondeat , cum Epiftalmatum mizjor ha-
beri foleat ratio quant juflitia S* confcieniîa»

Coîîiproh.ivit tamen hanc thcoriam egreglo exem-
plo Jurifconfultus Papinianus , qui ab Antoniit
Caracalld parricidium fratris Geta juris aliquo CO'

lore deffendere ji'.jfus , illud, reçufarit , rationent

hanc fubnectens t non tàm facile ejfe Parricldla ex-
cttfare , cuàm admittere^ ^ ità mortem fufiinuHt
ibid.



fur la terre ; que les Sujets font lies

par leur ferment de fidélité ; & il ré-

pond que les commandemens du Prin-

ce ceflent d'être facrcs , lorfquils

font contraires à ceux du Souverain

Seigneur des Princes , comme des

autres hommes ;
que le Prince n'efl

Vicaire de Dieu qu'à la charge de fe

conformer à ce qu'exige cette quali-

té ; & que les claufes de certaine

fcience & de pleine puiiFance, n'ont

aucune force pour autorifer des com-
mandenaens injuftes; enfin que le fer-

ment ne fçauroit lier le Sujet contre

les ordres de Dieu ;& que û le Prin-

ce eft grand, la raifon & la vérité

font au-delFus de lui (a).

:< Strick examine dans un autre ou-
iy^age , û le Prince commandant des

( a ) Magnus aft Cafar , fed major eft ratio &
Veritas. Addo , jiijfus Principum funt vocanturque
facri, fed non funt facri ubî Majeftatem Dei fa-
cram violant» Princeps eft vicarius Dei in terris ;

fed quatenîis fe ut yîcarium Dei gerit , eatenàs
èiîam ei fine ulîo dubio ' dehetur ohfequium : at m
lis qua funt injufta pracipiejidîs, non fe gerit ut
vicarium Dei. Et nihil hic operaiuntur omnes
eîatifuta : de plenitiidlne poteftatis ; non ol^anie ;
motu proprio; ex eerta fcientid^ Praftwiptîo enîm
pro Principe eft nulla ^ iihi^.£vUem. adelî injuftiti-a,

Imà .
illud quoque hic addendum , fuhditos , neqnî-

àem ex vi homagîi feu juramenti fubjtStionis , ad
executionem talium Epiftalmaîum teneri ; nam &'

formula juramenti fclùm obligat ad ca gua Dd
jufa nctt ladunt, Ihid*

G s
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chofes condamnées par la Loi dt

Dieu, ou contraires au Droit Natu=

Tel , le Sujet doit obéir ; & après a-

voir remarqué qu il n'eft pas à préfu-

mer que les Princes donnent des or

dres femblabJes, il décide, que,, f

le fait arrivoit , le Sujet , bien loir

d'être tenu d'obéir, feroit obligé d(

réfifter , c'efl - à - dire de refufer To'

béiffance (a). Il fuppofe néanmoin,

que le Sujet ait l'ufage de la raifon

& qu'il fait en état de difcerner Thon
nête de ce qui ne Teft pas. • Alors

il doit f^avoir qu'il efl obligé d'obéii

à Dieu par préférence au Prince, &
de fuivre les principes de Féquité

qui, nés avec nous, font gravés f

profondément dans le fond de notrj

ame,; qu'on voit même dans les en

fans , qui n'ont pas encore le juge
V ment pleinement formé , une hori

(aO Sî prîtîceps àjujîi ^ aqtîl trafntte aherrett

I? contra eum eut débet quîdquïd habet , nonn'iK

€iudeat ^ ejufgue facro-fanëia jura contrariis mari

datis & fanmoKÎbus temerare contendat , an ipjtu

nefaria yoluntati parère teneatar fubditui^ é in

juftis obUgèîur.jujfwnîbus?
FateoT equidem non Ucere taîe qulcquàtii de:Prîh

tîpe coghare, cUm Jeiaper Princeps prafumatur
. Jufius , imd îpfd cenfeatur jufiitîa ; fed fi contîn

git y quod dïcebam , tanthm. abeft ut injuftît îUi

mandatïs obîigeîur fïihdîtus ^ ut potîùs tïfdem' reji

fiere pofit , àenegando nempc obfequîim^ DiipBt

jMrid. tom. 14, pag» 4§»-
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vreur fabite contre les a fiions défen-

dues par la Loi Naturelle (a). II ter-

mine en diflinguant avec les Auteurs

les ordres dont rinjuftice efl manifes-

te , de ceux fur lefquels il y a un
doute raifonnabie; & il penfe com-^

me eux, que lorfqu'il y a du doute,

il faut obéir.

On doit donc tenir pour principe,-

que Tobéiflance des Sujets a fes bor-

nes; & que fi le commandement du
Prince renferme une injuflice éviden-

te, non-feulement il n'y a point d*o*-

bligation de l'exécuter , mais que le

refus d'obéir devient indifpenfablej^,

(a) Judidum hhic jure în fuhâ'ito requtrimus

ftw poffit jufla dlfcernere ah înjujUs , lîcita fecun--

tïiim di^amen reÛa raùonïs ait illlcîtis
'^ m ut Ixion' -

pro Junone nnhem ample^ebatur. Nain prcster

guàm quod quis Bco ^ îanqtiam Domino fupertort ^
via^îs qiiam Prîncipî obligêtur , eîiam prïnclpia na-^-_

turaîia nooifcum nata funt , qiœ majorem habent
evldentîam quàm ut pradicari queat , ut nemînem
facile reperirt exiftîmem , nî[t plané remota.fit men»
tïs , qui non judkare yaleat ac dîftinguere quîd il»

lis congruat , quîdve repugneî ; cum idem în proxi^
mis infantia cernere liceat , in quîbus tamen judi'

cium ahejfe^ aut maximam partem vacillare cenfC"^

tur , qui i jl quîd honeftati^ bonifqu» moribus ^pa^

rîim convenlens admîferint trepidari fuient , fibique

femper ferulam malorum ultricem immimre putantv
Qiiod fî ïtaqiiè flatuaî quîd Princeps . nuWo negotîo

inteUïgere poterît fubdîtus nùmne intrà limites fua^

fe jnrifdiciionis contîneaî Princeps , an eos excé-

dât , ef quîd Jîbi facîendum yîdeac^r , nùmne illius'

împsrio ohfecundare ^ an illud dsîre^arc falyi QQn»

fçienild queat i Bc, Ibid.

ce
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plutôt que de pre'variquer contre la

Loi Divine ou les préceptes du Droit

Naturel. Inutilement diroit-on y d'a-

près PufFendorf , que Je Sujet n'efl

qu'un pur inflrument
,

qu'il n'agic

point en fon nom , & que le Souve-

rain demeure feul refponfable des fui-,

tes de Taélion, Excufes frivoles

,

qui ne fçauroient^dirculper le Sujet

qui exécute un ordre conflamment
injulle. Il doit alors , non fe révol-

ter , mais refufer l'obéiffance , ôc

perfévérer dans ce refus , fans que

les plus grandes menaces puifîent le

porter à coopérer , par fon minifle-

re, à un a6le d'iniquité.

ohfer' Cette Do6lrine des Publicifles
dations ^ . . , 1 , r
fur la fournit matière a quelques oblerva-

Sf^r tions.

hhcifus. 1^. Ils parlent tous principalement

d'ordres particuliers ,
qui ne font

donnés qu'à un feul Sujet. Aucun
d'eux ne s'eH occupé des Loix gêné-

raies qui intéreffent tout le Corps de

la Nation.

2^. Ils décident unanimement
qu^on ne peut pas obéir à des ordres,

dont rinjuflice efl: évidente ^ & qu'on

doit au contraire prêter fon minifle-

ïCt iorA^u'elle efl: douteufe. Cette'
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décifion efl - elle fùre ? L'injuftice de
Tordre ne fera pas , i] l'on veut , de
la dernière é\ûdence, & plus claire

que le jour ; mais elle approchera de
la certitude. Tout portera à croire

que Tordre efl injuffce. Les raifons

de ce parti feront infiniment plus

fortes que les motifs de Topinioa

contraire. En un mot , Tinjudice

de l'ordre paroitra & devra paroître

certaine , quoiqu'elle ne foit peut- ê-

tre pas de la dernière évidence. Peut-

on alors l'exécuter? Eft-il permis

dans un doute réel & bien fondé,

de s'expofer au danger d'oftenfer

Dieu, & de commettre une injufli-

ce?
^11 feroit ridicule, fans doute, de

vouloir que chaque Particulier eût u-

ne convièlion perfonnelle de la jufli-

ce & de la fagelfe pofitives de l'ordre

qui lui efl donné. Mais on fuppofe

un homme qui croit réellement l'or-

dre injufle, & qui a un fondement

légitime de le croire. Peut - il agir

contre fa confcience , contre fa con-

viftion perfonnelle, quoiqu'elle n'ail-

le pas jufqu'à la plus parfaite éviden-

ce?

Heïneccius efl le feul des Publi-

G 7
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i7einec'Qi{}-es Qui paroiflc avoir fenti la diffi

tfZVx culte. 11 examine & réfute, corn

malfié ^^ ^^^^ ^^^ autres
,

le fyflême d(

& le irai PufFendoîf , fuivant lequel les fages-

^h%es.
f^iîii^^s d'Egypte ne dévoient pas o

îîon. béir à Pharaon , parce qu'il corn

mandoit une action qui leur auroit é

té propre & perfonnelle ; le bour
reau au contraire doit mettre à mon
un innocent ,

parce qu'il n'efl que h
fimple exécuteur de la condamnatior

prononcée par le Prince.

Cela ell: faux : dit Heïneccîus

car fi le Prince ordonne l'exécutior

d'un jugement , de l'injuflice duquel

je fuis convaincu, il faut plutôt o-

béir à Dieu qu'aux hommes ; & iJ

n'efl jamais permis d'agir contre fa

confcience. La diflini^ion de Puf-

fendorf n'a d'ailleurs aucune réalité.^

Car dans la pofition des fages-fem-

mes d'Egypte , comme dans toutes

les autres , le Sujet n'eft jamais que

le fimple exécuteur des ordres du.

Prince. Il faut donc faire une autre

difl:in6lion, entre les ordres jufles <&

injuftes. Les premiers exigent Tq-

béiflànce; à l'égard des féconds, ou
î'injullice efl manifefl;e , ou elle efl:

eacàée. Au premier cas , il faut o-
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béir à Dieu: dans le fécond, il efl:

juile de fe foumettre au Prince , fur-

tout lorfque celui qui reçoit Tordre,

n'eft pas obligé par état , ou n'effc

pas capable d'en examiner le mérite.

C'efl le cas du baurreau , qui n'efl

pas obligé d'examiner û le patient a,

mérité la mort. G'eft le cas du fim-

pie foldat, dont les lumières ne vont
pas jufqu'â difcerner entre la guerre

^fle & injufle (a).

Ci^ Dâ îniquîs jufihus pot'i^tmUm quaftlo ejl, an
& mis parendiim ? Difîinguit AuSîor , anfaSium pro-^

prïum injungnt , an fui faBl executîonem : Prîore ca-

fu , non ^arendum ejfe monet ; pofierinre autera , oh"-

fequium 07nhinà deheri : exempU gratid ^nonparen*
dum erat ùbftetrîcîbns JSgyptiis ,

quîim juberentur
JfracUtanitn infantes occîdere ; parenàum autem efl.

carnificî , fi juhetur fententiam exfsqui. Enim verà

id falfum^.fi enim Princeps juheat exfequî fenten-^

îiaiii^ de ciijus îniquîtate çonviëtiis fum'^. magis^.obe.^

diendum Deo quàm IiomlniVus , nec quîfquam agefe

poteft contra conftientiaiii. Inimb iv» realis quidein

eft îlle diflinSîo ; qiddqald jnheat Princeps , fempejç-

èxfeqmtur fuhdîius Principis fentenîîam ^ ceu é-

xethplo 9bf}eiricum ^^yptiarum patet, .Nos pctihs^

refpondemiis ^ difîinguendum. ejfe înter juffa aqua-:

'^ iniqna:; illç abfcijfè exequanda ; in his fuhdïjîin-'

guendum utrùm manifefld fi iniquitas , afz occuUa»

Mlo c^fu ^ plus obfequH ^sbetur .Deo, quàm homî-

iti% 'hoc , rie^è ohfequium pràfl'atur ; maxime, ubi îs-

qui qûid facere jubsttir, nec tenetur , nec poteflde

acquitate v^l iniquitape Jujfûs- jiidicare, . Sic camifi'^

,cis ffudicii resnon efl , ^n fenUntia jufla fit\ ml*

Uîutti Gregarîorum_ çoptum fuperat quizflio , hélium'

piprum fît ^ neche'^ militât ergà. In Pufendorfîum:

«4^ OScio hominis & civis , lib. 2-, cap. i^, %^
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Mais, s'ûbje6le Heïneccius, dans,

le doute, il faut prendre le parti le

plus fur; & il n'eft pas permis de

s'expofer au danger de pécher. Cet-

te difficulté l'embarrafTe ; & il l'élude

plutôt qu'il ne la réfout. Il faut

,

dit-il , fe difpenfer de Taélion , fi on
peut. Ne le peut- on pas? il faut

fe déterminer ou à la faire , ou à

fouffrir la peine qui fuivra le refus

d'obéir (a).

C'eft donc s'exprimer avec trop

peu d'exa6litude 5 que de permettre

ou d'enjoindre l'obéiflance , toutes»

les fois que l'in juflice de Tordre n'efl

pas aflez palpable pour être mife au

rang des chofes évidentes. Il faut

obéir fans doute, lorfqu'on ne con-

noîc pas l'injuftice, lorfqu'on n'en a

que de légers foupçons, de foibles

conje6lures , qu'on n'efl: pas obligé

par état d'éclaircir. Le devoir efl:-il

le même , quand on efl: perfuadé
,'

convaincu de rinjufl:ice de l'ordre,

& qu'on efl: obligé par état des'en

Ct') jft contra confctentiam duUam nîh'tl titren'

ium t Refpondeo : omîttat ergo a^ionem , fi în
ijus arUtrw'fit; fin minus ^ aut agèndum^ autfa-
iiendum erih îbid*
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urer ? Les règles de la faine Mo-
e, celles même de la droite raifon

permettent pas de le penfer.

Tous les Auteurs fe réuniffent à^.^^y/
e qu'on ne doit pas obéir aux or- ohéir aux-

s manifeflement injufles ,• & ils^^^™
ardent comme tels ceux qui atta- ^^^"l '«-

',YJit directement le Droit Divin,
^'^"^^^'

le Droit Naturel. L'un & Tautre

endent également Fufurpation 5 le

r même du bien d'autrui ; ce qui

itend non - feulement des biens &
its des Particuliers, mais aulTî de
X du Peuple entier , du Corps de
Nation. On a démontré que le~

i n'eft pas propriétaire du bien de'

Sujets. Une Loi par laquelle il fé

:lareroît tel , feroit par çonféquenC

,î Loi injufle, pariaquelle il ufur-

•oit le bien d'autrui. On a dé^
ntré que Iqs François font libres, ^PP^^'
M y ^ r- 1 r -r 11 cation de

'

lis n ont fait le facrifice de leur cem mu-

îr-té que dans les chofes où elle é-
^JÏJ^/"

C incompatible avec le ftilut dep«w/c

Càt. Dès-là- des Lettres de Cachet ^'^"?'^''"

jitraires pour emprifonner & exi-

font des ordres injufles , aux-

sls on n'efl pas tenu d'obéir par
7oir. Dès-là, une Loi telle que
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TEdit du mois de Juillet 1705, d<i

on a parlé plus haut, par laquelk

Roi s'attribue le droit de reléguer

Sujets à fa volonté , eil une Loi

jufte, qui renferme une entreprife

les droits les plus certains du Peu]

Dès-là, toute Loi par laquelle , f

difpofer a6luellement des biens &
la liberté naturelle des Peuples

,

Roi fe donneroit la facuké de le j

re quand il le jugeroit à propos,

roit encore une Loi injufte , com
tendant à confacrer toutes les inj

tices futures. En un m.ot ^ to

JLoî qui, fans caufe, & fans un'

ïitable intérêt d'Etat, donne attei;

à la propriété des biens , ou à la

berté des perfonnes, eft manifei

ment ufurpative du bien d'autri

& par conséquent contraire au Dn
Divin, & à la Loi Naturelle.

Mais, des ordres particuliers,

des Loix générales peuvent encci

être injuftes , fans paraître bleff

direélement ces Loix vénérables. (

peut accufer d'injuftice tout ce

quoi le Souverain excède ks bon
de fon autorité. 11 efl injufle d'e;

ger Tobéiflànce de ceux qui ne
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4>ivent point. On ne la doit qu'au

lipérieur, & le Monarque ne i'efl

e relativement à certaines matières

à certaines chofes* Une Loi que

Prince feroit concernant la Reli-

on, & qui ne pourroit pas être re-

rdée comme la confirmation& Texé-

tion des Loix Eccléfiafliques , n'e-

ïeroit aucune foumiiîîon ; parce

'un Prince n'eft pas Légiflateur de

1 chef, & pour ainfi dire en pre-

iere inftance fur cette matière.

H peut également , même dans

)rdre Civil , excéder les limites de
a. autorité. L'aliénation du Do-
line de la Couronne , fa divifioa

tre les enfans» TadmiiTion des fil-

; à y fuccéder, pourroient ne rien

lifermer de contraire au Droit Di-

1 & Naturel. Nos Rois reeon-

ifTent cependant être dansFimpuis-
îce de prononcer de telles déci-

ns.

Toutes les Loix qu'on envifageoît,
n'y a qu'un moment > comme in-

îes , parce qu'elles renfermoient

I farpation àes droits du Peuple

,

^viennent encore ici: car les Mo»
irques n'ont droit de faire que ce
pi efl utile au falut de l'Etat: fur

Ut le relie ^ ils font fans pouvoir.
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Or le falut de TEtat ne demande
]

qu*on enlevé aux Citoyens leur p:

priétë, leur liberté; il ne demar
pas qu'on ëtablifle des impôts qui

font pas néceflaires , ou qu'on

divertifTe le produit à*' des ufa|

particuliers, te Monarque n'a de

pas droit de le faire. Il ne peut
]

exiger l'obéiiTance , il n'a pas dr

de commander.
On a vu qu'il falloit diftîiîgi:

deus efpeces de Loix dans toutes

Monarchies réglées , dont les m.

font fujettes à changement; les i

très font immuables. De cette dd

niere clafle font certainement

Loix fondamentales ; celles qui pr^

• crivent les règles du Gouvernemer

la forme de la Légiflation. On d(

encore placer au même rang ces Lg
qui font immuables par leur mén

^
intrinfeque ;

qui dans toute forte

temps & de circonftances feront ri

ceffàirement utiles ; dont l'abro^

tion entraîneroit un dommage a
tain. Le Souverain ne peut les i

voquer ,
puifque la mefure de f(

autorité efl futilité publique,

excéderoit donc les bornes de û
pouvoir, s'il entreprenoit deie.fa

^e.
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Ce n'efl pas feulement par rapport

iTabrogation totale de ces Loix,
2 le Souverain efl obligé de con-
ter rinte'rêt public ; c'efl: auffi par

iport aux difpenfes de \qs exécu-

car, & la règle & l'exception,

it doit être mefuré fur le falut du
-iple.

Si la difpenfe d'une Loi n'a pas

diftée par l'avantage général ; fî

a eu pour motif unique la fatis-

Hon d'un Particulier,, elle ren-

me un abus du Pouvoir Suprême,

On doit encore diflinguer fur la

ftion dont il s'agit , les Loix în-

tes auxquelles il efl permis d'o- ,.// Z^^^"

1 •*ii 1 i> / • r àiltinguer

ir 5 de celles dont 1 exécution fe- /« ordns

t criminelle. Toutes les fois
^'^^^all^/Jg^

Souverain commande un crime, f/^y?

in feroit un que de lui obéir. Mais|/J^^J ^^

inme il efl permis à chacun de re- ceux dons

ncer à fon droit, le Particulier qui '^^^'^/y-^l

la viélime de l'entreprife, & qui^o?? cri-

Û pas tenu d'obéir, peut le faire
"^^"'^^'•

titîmement. Le mal efl: dans le com-
mdèment , il n'y en a aucun dans

îécution. Ainfi un Citoyen relé-

é aux extrémités du Royaume par

î Lettre de Cachet, qui n'a pas

lement de prétexte plaufible, peut

confcieace ne pas obéir j il peut
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Il efl . ziiiTi l'exécuter. Nous n'examînO(

îTpant P^s s'^^ feroic plus courageux de
'cuiierd'o- le pas faire, de dornier un exemj

ilitre"^^dQ fermeté & de patience, qr'

Cacha
^ étoit fuivi , tariroic enfin la foui

Injjfitf' des ordres arbitraires; & d'être p
meju: Jà en quelque forte anathême pc
mais il' ji^ r r Tin^* \
£ft'pas fes frères. Il elt toujours certc

9bhg/, qu'en cédant à la violence qui lui

faite, il n'ofFenfe ni Dieu ni

hommes ; lui qui comme fîmple B
tîculier n'efl: pas obligé par état

s'expofer aux fuites de fa défobé,

fance apparente.

On fe tromperoît encore en reg;

_g^^^. dant les Sujets comme tenus d'ob

fies qui à tous les ordres, pourvu qu'ils

7îljr7-"^ foient pas clairement contraires
ment. la Droit Divîn & au Droit Naturel.

J^j^i^ro. fuppofe qu'il plaife au Roi d'enjoi

pfitm, dre à un Magiflrat de remplacerr

Bourreau , & d^exécuter de fes pî
près mains un criminel qu'il ace
damné très juilement & très régu'li

rement. Je fuppofe qu'il plaife'

Roi d'enjoindre à une Ducheffe
remplir la fonélion des Sœurs Grii

dans une ParoilTe de Paris. . î

tels ordres n'ont rien de claireme
cppofé au droit Divin & au Dfc
Naturel, Seroit-on coupable en h
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éiffant pas? Le Magiflrat a droic

dire que comme tel , il a contrac-

Tobligatioa de prononcer des Sen-
ces criminelles, mais non de les

ttre à exécution lui-même. Le
igiftrat & la Ducheffe diroient

î comme Citoyens, ils n'ont fait

facriiice de leur liberté naturelle

i dans tout ce qui efl abfolument
refTaire au bien de l'Etat, Dans
it le refte, ils font demeurés plei-

nent maîtres de leurs a6lions. Le
n de FEtat n'exige certainement

» que le Jugement foit exécuté par

Magiflrat lui-même, pendant qu'il

a un homme chargé de ce minifle-

, & très difpofé à l'exercer. La
îpublique ne foufFrira aucun dom-
Lge il les Sœurs Grifes confervent

jir pofle, & ne font pas fubflituées

r la DucheiTe.

iOn dit tous les jours que le Roî
[ le maître des rangs "dans fon Ro-
iume. Il prononcera en conféquen-

, qu'aux Cérémonies publiques
,

I Communauté des Savetiers aura le

s fur les Cours Souveraines. De-
à-t-on fe foumettre parce que cet

dre ne contient rien de contraire

la foi & aux bonnes mœurs ? L'a-

ntage du Royaume demande que



î5<5 Maximes du Droit

les rangs foient réglés entre les d

férentes Sociétés particulières (

forment par leur réunion la Socie

générale ; & qu'ils foient réglés -d

ne manière conforme à la raifc

Or, la raifon fe révolte à la fei

idée . de la préférence donnée à

plus baffe Communauté d'Artifan*

fur les premiers Magiflrats. (a).

On pourroit citer mille exemp
d'ordres femblables qui , fans par

tre bleffer direûement les Loix Di
ne & Naturelle, ont pour princi

unique le caprice , la fantaifie , l'(

vie de dominer. Pour s'affurer qu'

ne feur doit point Tobéiffance

,

fufBt de fe rappeller que fous le jo

de la Monarchie, nous avons te

confervé la liberté naturelle de-

tout ce qui n'a vifiblement auc

rapport avec l'intérêt public,

tous ks ordres de caprice & de
ji

Defpotifme font abfolument étn

gers au falut de l'Etat. Le Roi ]

pas droit de nous commander à

égar

(a) Voyez fur cette matière, la 1ère dfr<

Lettres ingénieufes intitulées ; Lettres d'un hott

à un autre homme ^ dans ie Recueil qui portep
tttre: Eforts de la Ltherti ç^ contre le Su
Mau^eou, 1er. Tom» p. I45»
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égard ; nous n'avons ni promis ni

juré de lui obéir dans tout ce qu'il

commanderoit' fans autre motif que

fon bon plaifir , & uniquement pour
gêner notre liberté dont il veut fe

rendre maître. Employer la force

pour faire refpeéler de tels ordres ,

c'efl: ajouter une féconde injuflice à la

première.

Tous les Auteurs enfeîgnent que le ^^^^^^

Souverain commandant dts chofes ment de

contraires aux Loix fondamentales , j['j{oîf'Z

les Sujets ne font pas obligés de lui «^ p'^^ o-

;
obéir. 11 efl tenu d'obferver \Qs^^t
jLoix fondamentales. Il na rtça (^'\ f^i-y^-

l'empire que fous cette déclaration,"

qu'on entendôit ne lui pas obéir lors-

qu'il contreviendroit à ces Loix. Il

ne peut pas exiger une obéifFance

plus étendue que celle qu'on a voulu

lui promettre. Dès là nulle obliga-

tion d'exécuter fes ordres qui font en
contradiôlion avec hs Loix fonda*

imentales (a).
I

i (a) Si fuperîor imperat legihus.. fundamènîali'
Ifiis adyerfa, fubâin ohedire non ohUgantur ; obc'

dire tanien licet, Qiion'iam enim adftringitur ad
î..hgum fundamentalium ohfervantiam , imperium ipjî

"lelatum e[i cum hâc exceptîones , qnàd^Populus ohe-

dire volit , fi qu'ul imperet quod legihus fimdamen-
talibns fit ofîyerfîim, ^ Quare cum fuperîor popu-
'um fibi ohligare non polfit ultra votuntatcni fuam

Tome IL Partie IIL H

rain*
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Quoique les Sujets ne foient pas

obligés d'obéir dans ce cas, ils peu'

vent cependant le faire, parce que

..chacun eit maître de renoncer au

idroit qu'il a de faire ou de ne pas

faire une certaine chofe (a).

C'efl la différence qu'il y a entre

les Loix fondamentales & les Loix
naturelles ou divines. Les hommes
ne peuvent pas fe fouilraire à l'empi-

re de celles - ci , dont ils ne font pas

les Auteurs , il ne leur efl jamais

permis de les blefler. Les Loix fon-

damentales , au contraire font l'ou-

vrage du Peuple 5 qui peut les chan-

ger , les abolir , ou y .déroger dans

une occafîon particulière , en voulant

bien fe prêter à ce qui leur efl con-

traire (b).

fi împerat îegîbus fanâamentallhus çidverfa , fahdh
ti etdem obedira non ol/ligantur, Wolff. Jus Naïuu
tas parc. 8. §. 1046.

00 Enlmverà chm à Popuîi voluntate unîcè de'

petîdeat , nùm împer'nim in fupsriorem certd- qudM^
d:m Legs transferre rslit , an dbfque tilld legs Mi.

fi fub csftd lege trarifiulit, ipfi jus eft ad nOiM\
obâdiendum, quandà eîdem adverfa imperat. QuoW^
nlam verà quilibet jus fuum remiùtere potefh UiM
yton ohediendum non obligatur , coufequenter ipfi li 1^
berum cft pbedire yel non obsdire , ac ideà obedir li^

Ucet, i\i\d. If;:

(h) AUa longé railo efi fi fuperîor împerat legM^
itnttir^ , quhm fi imperat legi fundantentali'anm^f^

^arj'iz, p-'gt^s snlm f^anJ&msnialss valuntati- po^u,M\i)
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Le même auteur va plus loin.

Si le Prince ne fe borne pas à en-

freindre les Loix fondamentales,

mais qu*il porte des atteintes direc*-

tes aux droits du Peuple ou des

Grands, il permet non - feulernenî:

de ne lui point obéir^ mais même
de lui réfiller. Il fe rend alors cou*

•pable d*une injuftice réelle envers

ceux dont il ufurpe les droits , &
ils ne font pas ^ïbligés de le fouffrir.

(a)

conflttuuhtiir ^ non autetn leges natures qua. ïhfê.
' -naturd conftUtita funt , îllas V2l porfUs iollere^vel

faîtem quoad aëium praf^ntem , îd quod dtfpenfa'
îionis fpâàem habet , arbîtrii poptdî efl ; has verS
non tollsre non iiem» Qiiemadmfjàhm verà muîttz

funt qutz fuadenf ut jure nojiro non utamur ; ità

nec défunt eaufa [uaforia cur îmfieranti ea , quca

centra leges fundamenîales funt , poilus ohediatur
quàm non obedîatur, Sâd eiz expsndcnda funt. m .

Polîtîcâ. Ibidem.
(a) SI fupcrîor înyolat în jus Populo vel opîU

ftiûtïbus refervatum , înjufiam Populo fac'iî , o^

ilH refifîere eumque coercere licet, Eienhn fi

popuh's certa qutzdam jura ad mperium [peBanfict,

fibi vel optîmatîbus refervavit , fuperîor in ea in"

fûlans jus Popuîl violai ^ idque perfeBum» Qiiam-
ohretu cam violatÎQ. juris • perfeSii aîlerlus injuria

fit, Ji fuperîor involat in jus Populo vel optlmati-

%U5 refervatum , înjuriam Populo faclt,

Enimverd cum alterum ladat , qui quidfaclt quod
t[l contra jus ipfius , homini autem competat jus

I non patîendi perfeetum , ut alius ipfurn ladat , co»-

fequenter jus ipfius violantem c»gere poteft ne fa»
vàat^ fi fuperîor involat in jus Populo aut optîma-^

tibus refervatum f
injurlam Populo faclt ^ S illi

t.eftfisn eur/i^us codrcere potefii ibidem §. lo^Z*

Ha
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En vain oppoferoit • on la j^axi'

me : que Tinférieur ne peut pas con-,

traindre fon fiipérieur/ Car relative-

ment à ce Droit réfervé au Peuple ou
aux Grands , le Prince n'eft pas leur

fupérieur. D'ailleurs la Maxime
dont il s'agît, n'efl pas généralement

vraie. Car dans l'Etat de Nature
tous les hommes étoient égaux, &
cependant ils pouvoient fe contrain-

dre réciproquement à la reilitution

de ce qui leur appartenoit. (a).

On ne s'occupe point ici de ce

Droit de réfifler, on fait attention

uniquement à ce dogme qui ne peut

être contefté: que les Sujets ne font

pas tenus d'obéir au Prince, qui com-
bat les Loix fondamentales. Pour-
quoi reftreindroit • on cette Maxime
aux feules Loix fondamentales pofi-

tives? Les Loix fondamentales Na-
turelles, fondées fur le Droit DiVin

,

fur le Droit Naturel , fur la fin né-

CO '^*'
J^^^ ^tioddem Populus fiU vel optimatlbus re-

fervat ,
quoad hoc jus KeBor cmtatls non efi Popula

fuperior, Nulla igitur eft exceptio, inférions non-
e.ffe cogère fuperiorem , fed qui altcrum cogère
pofiù fuperiorem eo ejfe dehere : id quod fallere ,

^tiam indè patet , qudd in (îatu îiaturali bomines
ovines aquales fnt, hoc tamen non abjlante unus.
alterum cogère poffit ad îribuendum fibi Jus fuum^,
{/^i ideà non fempsr fit fuperiorîs» Ibicieuif ;
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ceffaire de toute Société civile , fur

la Nature même des choifes, ont- el-

les moins d'autorité ? C'efl: en confé-

quence d'une convention que le Prin-

ce ne pourra publier de Loix que.

dans- une certaine forme ; qu'il ne
lui fera permis de faire la paix ou.

la guerre qu'avec un certain confeil.

C'eil par la force du Droit Naturel

& du Droit Divin qu'il lui efl inter-

dit d'attenter à la liberté de fes Su-

jets par des exils & àes emprifonne-

mens arbitraires , de s'emparer de

leurs biens fans caufe légitime, foie

en les dépouillant efFeélivement de

leurs propriétés, foit en \qs furchar-

geant d'impôts fans aucun befoin réel

pour FEtat , & uniquement pour fa-

tisfaire fes paillons. Tout cela efl

encore oppofé direélément au but de
tout Gouvernement fuppofé légiti-

me. Pourquoi les Sujets dégagés de
robéiffance dans un cas , y feront-ils

fournis dans l'autre?

WoliFen a imaginé la raifon. A-
près avoir établi qu'on ne doit pas

obéir au Prince^ qui commande des

chofes contraires à la Loi Naturelle,

il s'objeéle à lui-même que le Prince

qui abufe de fon autorité , viole la

.H3
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Loi Naturelle, qui Toblige à ne
Remployer que pour le bien public.

Autre chofe eft, dit -il, de faire

«e qui eu contraire à la Loi Natu-
relle, autre chofe de fouffrir Tinjus-

tice faite par celui qui prefcrit le vio-

lement du Droit Naturel 5 & auquel

©n ne peut réfifler. La foufFrance

paifible d'une injuilice n*efl: pas con-

traire à la Loi Naturelle; elle y eft

înême conforme dans le cas particu-

lier, (a)

woif En raifonnant aînfi WolfF confond-

f-find la réfiflance paflive ou le fimple re-.

%nce' fus d*obéir , avec la réfiflance zCtive
paftve a- p^ le fecours de la force^ Il s'agit

fl'i efi uniquement de robligation d'obéir..
êmye^

ggj^g doute les Sujets ne violeront pa*.

le Droit Naturel , en foufFrant avec

patience les maux dont on les acca-

blera. Le point précis de la difficul-

Ça) Naturalîter abltgamur ad non oheàiânduffi

fuperïori ea mperanti , qua jurî natura répugnant^.

,

îieque etdcm nos. oblîgare potuimus ad oiedien*.

Jum, Non eft quod cxcipias , quod màlè hiperare-:

ettam /li legl natura. adverfum , vî cnjus imperans-
"'

i^d henè mperanduin , feu Rcmpuhlicam henè re»

gendam ohhgatur* Aluid enim eft facere legi na»
"îura adverfa ^ aîîud toleraïe înjuriam fadiatn ah
éb , qui tegî natura adverfa commïtt'n & eut.

rejffli non poteft, Injurïarum tolerantia non e^ •

contra jas natura ; fed haud rarà , ftcut §f ifipTO^,-

Unii caj'u âdeni conyenlt» Ibid, §. 1044, .'



fr B L I c Fr a Nço î s. Chap. FI. I^â

ré efl, s'ils mériteront des châtîmens

pour avoir défobéi au Souverain,

dont \qs ordres étoient inconciliables^

avec le falut de J*Etat. Pourquoi les

mériteroient - ils puifqu'on avoue

qu'ils n'y font pas expofés en refu-

iant d'obéir au préjudice des Loîx c^fâi

fondamentales pofitives? Il y a àd.ns dis loîx

un cas comme dans l'autre des Loix/''»^^-
r , ^ 1 ' r '1 mentales
fondamentales a conferver^ égale- ^^«^ 6?

ment importantes , également certai- ^^.^
^'^^^

nés, également aatorifées. Vi^x^Loîjs

Il eil plus facile, on en convient,,^'^^«''^^'

de juger fi le Prince contrevient àun'^'^*

point précis, réglé par une Loi es-

prefle, que de prononcer en général

qu'il abufe de fon autorité dans les"

differens chefs de fon adminiflration,

dirigeant toutes fes vues à fon avan-

tage particulier, au lieu de les tour^

ner au falut public.

Mais le plus , le moins de difEcuI-^

té dans ce jugement ne change pas

les principes; on peut fe tromper;
malheur à ceux qui fe tromperont &
qui par là s'expoferont à de juftes

peines.

Peut -on d'ailleurs fe tromger, en^

jugeant qu'il y a contravention aux

Loix fondamentales Naturelles de là •

H 4
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part d*uii Prince , qui ne laîile à Tes

Sujets aucune liberté de leur perfon-

ne 5 prodiguant fans mefure Jes Let-

tres de cachet d'exil , dans un Ro-
yaume, où la propriété n'étant qu'un

vain nom , fous les plus légers prétex-

tes on les prive de leur patrimoine

fans nécelîîté,même fans utilité publi-

que ; où leur propriété efl prodigieu-

fement entamée par des impots levés

pour un intérêt particulier& employés

à toute autre chofe qu'à l'ufage public;

où les Loix font étouffées fous la muU
titude des ordres particuliers par les-

quels on décide les affaires les plus

importantes ; où la juflice en un mot
efl prefque toujours opprimée par le

crédit, & où la volonté momentanée
du Monarque ell la Loi Souveraine ?

Courroit-on rifque de fe tromper,

en jugeant qu'un Prince qui fe con-

duit ainfi , ne cefferoit de violer les

Loix fondamentales Naturelles , cel-

les qui lui ont été impofées par le

Roi des Rois, par la Nature
,
par

la fin dejout Gouvernement? Sur

quoi fondera - 1 - on l'obligation de

confcience de lui obéir dans tous

ces points , pendant qu'on en feroit

difpenfé, s'il contrevenoit à une Loi
qui
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qui lui auroit.été nommément impo-

fée, quoique peut-être en foi beau-

coup moins importante ?

Un Moderne qui prêche partout

le Defpoti?me en difant qu'il le com-
bat, a pofé fur l'obéiflance aux Loix
des principes rés^oltans.

.^, Un principe que les Citoyens de ^^^f/f

^"^

55 tous les pays doivent avoir conti «^-^ Pn'n--

3, nueliement devant les yeux, c'ell^fJJ,,^^-

„ que la force de la Loi n'efl pas for^ -^^ /'^«-

L,, mellement dans fa juftice , mais
/a'''s''cien-

„dans l'autorité du Lémflateur, ou "du"
,

' j î» Couver-
55 pour m exprimer dans d autres ter- nemenr.

55 mes ,
que robéiiTance à la Loi n'efl:

55 pas attachée à la juilice de Tes dis-

5, pofitions , mais à Tautoritë du Lé-

„ giflateur'*. (a).

. Pour parler ainfi , il faut être dé-

pourvu de fens. L'Auteur nous dira '

dans la fuite qu'on n'efl pas tenu d'o-

béir aux ordres contraires au Droit
Naturel & au Droit Divin. Il eft

donc faux que Tobligation d'obéir ne

fait fondée que furTautorité qui com*
mande indépendamment de la juflice

du commandement. On ne peut ja-
'

mais féparer ces deux chofes
, parce

7 CO Science du Gouverneraent par d« Réaî

,

"Xom. 4. pag. IC7 & fiiiy.

Us -
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queperfonne n'a droit de comman-
der rinjuftice. L'obligation d'obéir

à une Loi jiifle vient de l'autorité du

Légiflateur & de la Juflice de !a Loi.

A regard d'une Loi injuile^il ne faut

pas examiner d'où procède l'obligation

de lui être fournis ,
parce que cette

obligation n'exifle pas.

On croiroit au langage de ces pré-

tendus Politiques que le Prince eft

placé fur le trône pour lui même,,
qu'il n'a d'autre règle que fon intérêt

perfonnel ,
qu'il peut ordonner pour-

le plaifir de fe faire obéir. Quel,

renverfement dans toutes les idées t

Si le Souverain efl tenu par le devoir

le plus étroit de confacrer fa puiflan-

ce à l'utilité publique , s'il n'a pas

droit de commander ce qui y ejEl

contraire , où fera l'obligation d'o-

béir à celui qui n'a pas droit de com-
mander?'

,, La défobéiflknce aux Loix efl,,

„ s'il elt permis de parler ainfî , une?

^, maladie épidémiquë , qui fe com-
„munique rapidement à toutes les?

5, parties d'un Etat 5 & qui le ruine.

.

,5 Dés que quelques Particuliers peu-

55 vent défobéir impunément , le res-

5, te de la Nation devient indocile".
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Vaine flatterie! on appliqueroîf

-Ces propos vagues à une Loi con-

tf-aire au Droit Divin & Naturel,

aux Loix conititutives de la Monar-
chie.

5, La Loi ne doit pas être portée

5 5 fans des raifons folides; mais dès

5, qu'elle efl faite, elle forme un en-

5, gagement abfoki , & exige une e-

5,xécution exadlé, non à caufe dès^

35 raifons qui ont donné lieu à fon é-»

,.j tabliflemeut , mais par rapport à^

j, l'autorité du Supérieur de qui elle

5, émane. S'il en étoît autrement,

5, les Edits & les Ordonnances des

35 Princes feroient confondus avec-

55 les avis des Do6leurs & les confeils'

.5 des Jurifconfuites , qui n'ont- de

5, force qu'autant que la raifon leur

„ en donne".

On n'a jamais dit que le devoir de
l'obéiflance fût fondé fur les raifons

qui ont donné lieu à la publicacion

de la Loi. On obéit au Supérieur

qui commande une chofe jufle par

fôumiffion à fon autorité. On lui

défobéit , lorfqu'il commande une
chofe injufte, parce qu'alors il n'a

point d'autorité, il n*efl pas fupérieur,

on ne lui a pas promis robéiflance,

me
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En cela on ne réduit point la Loi sa

rang de l'avis d'un Dofteur. Car

lors même qu'on efl convaincu de la

folidité des motifs fur lefquels il eft

fondé, on efl le maître de le fuivre,

eu de s'en écarter. Le confultant

n'a point d'autorité çoaclive. En ne

fuivant pas fa décifion , on ne fe ré-

volte contre aucune Puiflance ordon-

née de Dieu. Le Prince au contrai-

re a le pouvoir d'ordonner. Lors-

qu'on exécute fa Loi jufle 5 on le

fait par refpeél: pour laPuiiTancedont

il efl revêtu. Lors même qu'on efl

forcé de lui défobéir, on reconnoît

en lui l'autorité impérative ^ on lui

repréfente feulement que l'abus qu'iL

en a fait, difpenfe ou empêche mê-'^
me de lui obéir dans le cas particu-

lier,

35 Q^'y suroît- iî de plus abfurde !

3, chaque Particulier auroît Droit d'e-

5y xaminer les Loix , & ne feroit te-

55 nu de les obferver qu'autant qu'il

55 les auroit approuvées, ce qui fe-

j^roit la plus étrange confufîon du-

55- monde , & réduiroit la PuifTance

5,politiqiie à une pure chimère'*.

. Ain fi un Roi par un Edit reinet-

tia fa. Coiuoune à la difpofition- du.
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Pape , '& déclarera fon Royaume tri- >

biitaire du S^int Siège. Ainfi par des

Lettres Patentes il déclarera s'empa-

rer de la maifon d*un de fes Sujets,

& la donnera en même tems à un de

Tes. Favoris. . Ainfî il impofcjra fur

toutes les Provinces un million pour
Fournir aux divertiiTcmens qu'il en-

tend donner dans fa cour, le carna-

/al fuivant II ordonnera d'autre?

:hofes du m^ême -genrv^ , fur ce motif
anique , qu'il efl le maître , & qu'on

ui doit robéiffance. Chaque Partî-

:ulier aura donc droit d'examiner

Tes Loîx. Il ne fera tenu de les ob-

server qu'autant qull les aura ap-

I

trouvées. Ce fera la plus étrange

ronfufion du monde. La Puiiîance

xDlitique fera réduite à une pure chi-

mère.

55 L'on ne s'avife pas de difputer

5. ni fur les ordres du Souverain, ni

,fur ceiîfa: du Général d'armée, lors-

, qu'on efl difpofé à obéir. S'il efî

^ permis à chacun , dit un Ancien ,.

, d'examiner les raifons qu'on a de
> commander, dès lors il ii'y a plus

,, d^obéifîance , & l'obéiffance man-

j quant , le commandement tombe aus-

,>û & entraîne après lui la ruine des

H 7
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35- armées 3
' qui ne fubflilierxt que par

,5 rautorité des Chefs & par l'obéis-

5, fance des Membres. Un Auteur

5, moderne s'explique fur ce point

3, tout auiTi précifément dans un lllle

'

35- qai lui eft propre : heureux le Peu-

55 pie , dit-il y qui fait ce qu'on com
35 mande mieux que ceux" qui corn-

3, mandent fans fe tourmenter des

35 caufes , qui fe laiffe mollement rou-

33 1er après le roulement céleile.

33 L'obéiflance n'eft jamais pure ni

55 tranquille en celui qui raifonne &,

33 qui plaide".

Il n'eft pas vrai que lorfqu'on efî

difpofé à obéir, on ne s'avife pas de

difpucer fur les ordres. Jamais on

n'autorilèra à chercher à diiputer &
à chicaner fur ce point. Mais il

peut arriver qu'on ait une connois^

fance claire de l'injuflice formelle/

ou de la Loi générale, ou de l'ordre

particulier. Vouloir malgré cela

qu'on obéifle, c'efl: oublier en même
tems les règles de la morale & celles

de la raifon.

Le Texte de Tacite ne veut pas

qu'il foit permis aux inférieurs de

demander toujours les motifs de Yot

dre qu'ils reçoivent, &tout le mon-ilL
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de y foufcrira , d'autant plus qu'il

paroit principalement relatif à la àh--

1
cipline militaire. Quant à Montagne

,

j

il fai oit confiller le Souverain bien

là pafler fa vie dans une molle indit-

jférence. Un tel i\uteur ne devroit

[pas être invoqué dans une matière

férieuie.

„ La Socîe'té civile efl formée de

^^ l'union de toutes les volontés en
Lj^^-une feule. L'obéii&nce des Parti-

„ culiers à l'égard de la Société,, ou

I

„ de celui: qui la repréfènte éminemy
L, ment, efl donc ce qui la conftitue,

yy Le Souverain en donnant des Loix,

3, foumet les lumières mêmes de fes

„ Sujets. On doit lui obéir 5^ parce

;„ qull commande, & non parce que

;„ ce qu'il ordonne paroîc jufte".

L Que ne dic-on plus clairement que

la Société ne peut fubfifler que dans

:un Etat'Defpoîique , où toutes les

'volontés quelcorrqaes du Souverain

doivent régner par deiTus les Loix
'Divines^ Naturelles & Fondamenta-

les? Elle fuppofe fans doute dans les

Peuples là néceffité d'obéir. Mais
eft-ce la néceiiité d'obéir à toutes &
chacune des Loix , à tous & chacun

des ordres particuliers? L'Etat tom-
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bera-t'il dans ranarchie > parce que L

Peuple, qui a jufques à préfent obt

à toutes les Loix , < refufera la fou

miffion à une feule par les motifs k
plus prefTans de confcience, ou d'in

térét perfonnel ; & cela, fans mt
Côrinoî'.re rautorîté du Légiflateur?

Le Prince foumet les lumières mê
mes de fes Sujets. Auroit-on cru qu

'excès pût aller jufques là? âini

lorfque les Peuples fe font réunis e>

corps d'Etat, ils font devenus des au

tomates, de pures machines. Ils on

fait le facriiSce de leurs lumières , foi

natnrelles , foit acquifes. Ils on'

renoncé à Tufage de leur raifon pou

vouer une obéifTance aveugle- Il

ont promis de baifer, d'adorer tou

tes les émanations de laPuiflancePu.

blique & d'y obéir les yeux fermés?

comme on faifoit en Efpagne auii

Bulles du Pape. .

L'Auteur s'appuie de deux Lôîi

Romaines. Suivant l'une le Préteun

eft regardé comme rendant la juflice

lors même qu'il a prononcé un juge

ment injufte. Il eft certain en effé

que la prononciation d'un Arrêt in

juile, eu j'exerciée du Pouvoir judi

claire. C*efl:^ tout ce que la Loi décide
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L'autre Loi veut qu'on prefume
]jours en faveur de l'équité du ju-

iient. On doit auffi préfumer en
^eur de la juflice de la Loi; tant

il y a matière à préfomption, on
îfumera qu'elle elî fage , équitable

,

iforme au bien de la Société. Mais
fuppofe un Citoyen convaincu par

J preuves claires de Finjudice &
danger de la Loi. Peut - il fe dé-

miner fur des préfomptions con-

ires?

5, Dans un Etat Monarchique les

[Citoyens peu inftruits des principe^

idifent afTez fouvent que le Monar-
jue étant tenu de gouverner félon

|la raifon, on n'ell obligé d'obéir

que lorfqu'il s'y conforme. Ils e-

Ixaminent fur cette Maxime ce que,

le Prince ordonne , & s'ils ne le

'trouvent pas conforme à leur rai-

fon particulière , l'amour propre

leur dit que le Prince s'eft trompé;,

de là ils concluent- que ce fera le

fervir que de lui défobéir. Lors-

que la crainte les retient extérieu-

rement dans le devoir , ils tâchent

d'éluder l'exécution d'une Loi ou

d'un ordre qui leur paroît injufle^.
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5, parce qu'il ne leur eft pas agréab

5, comme fi Fabus même de l'autor

3,pouvoit autorifer les inférieurs

3, s y fouflraire^o

Chaque phrafe renferme une <

reur monflrueufe. L'abus de VJutor

^ ne- peut autorifer les inférieurs à .

fouflraire. Si T-Auteur avoit été à

place de l'Apôtre faint Pierre il aur(

cefle de prêcher l'Evangile. En va

lui auroit-on ôppofé que les Juifs ab

foient de leur autorité. Il auroit i

pondu que l'abus de l'autorité i

idonne pas droic aux inférieurs de

méconnoître.

5vUn Sujet ne peut eonfiilter-

35 raifon particulière ppur fe fpuftrs

5, re à celle du Souverain , fans viol

5, toutes les Loix de la fîibordinatioi

„ fans rompre les liens du Gouvec

3, nement , fans divifer FEtat, far

55 le renverfer. Ne vouloir fe rei

35 dre qu'à fa propre lumière, c'e

35 s'ériger à foi même un tribun

55 ûipérieur à celui du Souverain

35 c'efl méprifer la PuiiTance Supri

,5 me, c'eft fe révolter; juger les ji

5, gemens du Souverain , c'efl s'ét;

35 blir le Souverain du Souverai

îimên\ej c'eft précendre réduire
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'obéiflànce celui qui efl: né pour
:ommanderî"
Ce n'efl: pas là la réflcAÎun tran-

iiUe d'un Politique, mais Texagéra-

in d'un Ecolier de Rhétorique.

„Le Prince fait tout le fecret&
foute la fuite des affaires; il voit

;ion feulement ce que nous voyons^.

|nais encore bien des chofes qud
lous ne voyons pas ; il voit de
îlus haut,^ & conféquemment plus

loin. Il faut lui obéir & lai obéir'

exa£tem.ent. Toute conduite du
Sujet , qui a pour règle Tefprlt

particulier dans une affaire publi-

que, a fon principe dans une four-

|ce empoifonnée,

; 5, Efl- ce à ceux qui doivent être

gouvernés, à gouverner? Dans
les Corps moraux , non plus que

jdans les Corps Naturels, il n'ap-

partient ni aux pied^, ni aux mem-
bres inférieurs d'ulùrper les fonc-

tions de la langue ou des yeux
pour prononcer & pour conduire

& affujettir la tête."

\
Voilà des mots vuîdes de fens. Que

; Prince fâche le fecret de l'Etat,

u'il foit inflruit de ce que le fim-

le Citoyen ignoré p c'efl: principal
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îement dans ce qui concerne la pî

ou la guerre , & les rapports du R
yaume avec les Etats Voifins. Al
dans une matière de ce genre on
voit gueres les Sujets tentés de r

fufer la .foumiffion , par la difEci

té d'acquérir la connoiffance p{

fonnelle de l'injuflice de la Loi.

efi: cependant poiîible qu'un Oi

cîer s'afiure que la guerre efl i

jufte 5 ou par la lefluré des M
nifefles publiés par les Puiffano

belligérantes , ou par quelqu'aut

voie. L'Auteur lui diroit qu'il de

toujours fervir , parce qu'il a pron

une obéiflance aveugle, & en ce

il n'efl pas d'accord avec Barbeir;

& Burlama<5ui.

Faut -il d'ailleurs connoître le i

cret de l'État, pour apprécier une L.

pareille à celles dont on a doni

quelques exemples? Mais c'efl; trc(

s'arrêter à combattre un homn
qui ofe préfcrire aux Sujets ui

obéiflance entièrement aveugle coe

me un devoir étroit, attaché à lei

qualité. Il a employé un Chapitre

examiner la conduite qu'on doit ten

relativement aux ordres injufles (^

Ca) Tom. 4. pag, 370.
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eil un tiflli d'idées louches & con-

idiéloires. Il adopte ie Syftême de

.ffeiîdorfF aujourd'hui univerfelle-

mt abandonné, &. il le rejetre-^n-

i.te , au moins en partie. 11 en-

guQ qu'on ne pèche jamais en

: éiflanc aux ordres qui ne font con-

:'ires qu'aux Loix civiles. Il dis-

nfe cependant^ d'exécuter ceux qui

îffent les Loix fondamentales , qui

lit certainement des Loix civiles.

:
met en thefe qu'en bonne morale

:
ne peut faire une aélion , lors-

;'on efl incertain fi elle efl jade ou
ufte, &.veut en même tems qu'on

!^ foit difpenfé d'i)béir que quand
:: a une entière certitude de l'injus-

te de l'ordre. Il décide que le par-

le plus fur ed d'obéir à l'ordre.

:ès là le parti le plus fur efl d'obéir

x hommes plutôt qu'à Dieu.

Après toutes ces abfurdités il ex-

fe ainfi la do^rine, à laquelle il fe

iuit:

1,,- Entre les chofes vicieufes, il,

y

sa a qui le font tellement , qu'elles

ne peuvent pas être bonnes ; ce

font celles que le Droit Naturel &
e Droit Divin pofitif défendent»

li y en a d'autres qui font tantôt
'
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J5 vîcieufes, & tantôt bonnes, fel|j

5, les circonilances qui les accomj

„ gnent. Un Sujet ne doit jam

„ obéir à fon Prince dans les prem

j5 res ,
quelqu'ordre qu*il en reçoi\

*, puifque ces ordres font contrai

:„ à des ordres fupérieurs. La dé

,5 béifîance dans les autres foufFre

,, la difficulté. On ne peut dans (

^5 les -là défobéir au Prince qu'en

„ géant que ce qu'il commande,

„ vicieux , & qu'il n'a pas le p
5, voir de le commander ; mais-

.„ Sujets ont renoncé à leur proj

55 jugement pour fuivre celui

5, Prince.

5, Nous avons deux fortes de ce

5, noiffances : les unes font fimp

3, & claires par elles - mêmes , &
„ autres dépendent d'une longue f

3, te de raifonnemens. Les premiei^

„ne nous trompent point 5 les i

35 très nou5 en impofent quelquefc

53 Je ne puis foumettrë mon juji

„ment à celui d'un autre dans

j, premières connoiffances , mais

5, puis le faire dans les fécondes <

55 font elles mêmes -des jugemei,

5, car juger , c'efl connoître a^^

^ difculTiOû : or ce qui efl vicie»
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parce que le Droit Naturel & le

Droit Divin poficif le défendent,

appartient aux premières connois-

fances, & lorfgue j'ai renoncé à
mon jugement 5 je n'ai pas renon-

cé à me condaire en une telle con-

jonélure par ces connoifTances ,

qui n'étant pas des jugemens, ne
font pas cornprifes dans la renoiî-

dation que j'ai faite à l'égard des

chofes qui font tantôt vicieufes^

tantôt bennes , félon les circon-

flances ; comme on n'en peut faire

la différence que par la voie d^

l'examen , & par une fuite de rai-

fonnemens, ces connoifTances font

de véritables jugemens , d'où il

fuit que j'y puis foumettre le miea
à celui d'un autre. C'efl: pourquoi

Vi mon Prince me commande quel-

que chofe de vicieux de cette es-

pèce, je fuis obligé de lui obéir 4

car je ne puis refufer de lui obéir

qu'en jugeant de fon commande-
ment , & je ne dois pas en juger.

Je fuis donc obligé de lui obéir

,

& je puis ' le faire fans fcrupuie,

,
parce que le mal 5 qu'il y a dans ce

,
qu'il me commande , le regarde ,

& non pss moi qui ne feit que ki
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^^ obéir. Au contraire mon obé

35 fance efl louable , & je péchen
- 5,^ je ne lui obéiflbis pas. Une î

,5 tion n'eft vicieufe , que quand c

55 lui qui la fait, la croit, ou la d(

35 croire vicieufe. Qr je ne dois
f

5 , croire vicieux ce que je fais p

5.5 Tordre de mon Prince , puifqu

5, ne m'eft pas permis de juger de 1

g. Je ne dois pas agir en homme q

5, juge, mais en Sujet qui n'exan

,5 ne -pas , & qui ne doit pas ex

55 miner»
"

Ces Maximes font commodes j <

les favorifent la cupidité , & c'efl le

feul mérite. Elles font d'aillet

contraires /ion feulement à la Re
gion 5 mais à la probité payenne

au bon fens.

Où efl -il écrit qu'il foit défen

à un Sujet d'examiner les ordres <

Prince, & de \^s comparer aux La
divines & humaines ? Les Peupl

n'ont promis qu'une obéiiTance n
fonnable; & aucun Supérieur fur;

terre ne peut en exiger une auti

Si rAuteur fe fut borné à di

qu'un Soldat particulier ne doit p
examiner ^\ la guerre a des motifs 1

gitimes; que le Bourieaiï ne doit p
difcut
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difcuter préalablement ^\ le CFimk
nel , qu'il va pendre , a été jufle-.

ment condamné, cela pourroît être

toléré. Mais il faut une règle gé-

nérale qui embraffe tous les Citoyens

fans exception ^ les Vavans comme
les ignorans ; ceux qui par état ont

fait une étude profonde des Loix ,

1

comme ceux qui \ts ignorent. Ils

font tous dans une obligation égale

d'obéir les yeux fermés ; il leur eft

défendu à tous de juger de la"" con-

duite du Prince. Ils ont fait le fa-

,
crifice de leurs lumières & de leui-

raifon, & doivent exécuter fervile*

ment tout ce qui leur fera ôrdonrié.

. C'efl en vain qu'avec de tels prin-

cipes on prétend mettre à couvert le

Droit Naturel & le Droit Divin.

Car pour favoir Çi le Prince lès a
bleffés, il faut toujours examiner fa

conduite. Tout ce quï leur efl con-

traire, efl: vicieux. Mais un tel or-

4re s'en écarte -t'il? C'efl: une ques-

tion qu'il faut examiner. Il y a des

chofes qui paroifFent contraires à ceâ

Loix refpeftables, fans l'être réelle-

lement. Il n'efl: pas vrai qu'on voie

avec certitude au premier coup d'œil

qu'un ordre bleffe le Droit Natu-
Tome IL Partie ///• I
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rel & le Droit Divin. On ne peut
foavent s'en écarter que par une
fuite de raifonnemens

, parce qu'il y
a des conféquences plus ou moins
éloignées de Tun & de l'autre Droit?;

.& pourquoi dans ces matières ne pour-

roit-on pas foumettre fon jugement
à celui d'un autre , puifqu'il y a réel-

lement de la difficulté & de i'obfcu-"

riî;é?

. Si l'auteur avoit dit qiîe les Peu
pies ont renoncé à leur volonté pour

îuivre celle du Souverain dans tout

ce qui concernera l'intérêt de l'Etat,

on pourroit peut - être lui pafTer ce

langage. Mais qu'ils aient renoncé

à leur jugement pour fuivre celui du
Prince ; qu'ils aient promis de ne

plus faire ufage de leurs lumières

foit naturelles., foit acquifes, & d€

fe lâifler mener comme des machi

lies 5 comme des Etres non penfans;

c'efl une extravagance 5 c'eft la pluîi

baffe adulation, par laquelle on achi

ste le droit d'être] imprimé avec prîj

vilege.

Que deviendront dans ce Syfl:êm|

les Remontrances refpe6î:ueufes? O.

ne peut en faire fans juger que l

î*rince a bleffé les Loix ? Que dei
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viendront les Ordonnances, qui pres-

crivent de n'avoir aucun égard à tout

ce qui blefle les Loix pofitives hu-
maines ? Pour les mettre à exécu-

tion 5 il faut néceflairement juger de
la conduite du Prince.

Dans ce Syftême il faut admirer

rinduméen Dôeg, qui fur le refus

'criminel de tous Iqs OiEciers de
Saul , eut la docilité de maflacrei:

quatre - vingt cinq Prêtres
, que ce

Prince accufoit d'être les complices

de David qu'il regardoit comme l'en-

nemi de fon Trône & de fon Etat,

(a)
Dans ce Syflême , on doit accufer

d'infidélité la Légion Thébaine, qui
aima mieux fe laifFer égorger que de
tuer les Chrétiens. Elle n'a pu refu*

fer l'obéifFance qu'en jugeant que
l'Empereur pourfuivoit ks Chrétiens

(a) Dlxit Rex : morte morîerîs ^ Achîmelech^
tu & omnis domus Patrîs lui.

Et ait Emijfnrns qui àrcumjîabant eum : conver^
'-thnini & înterficîte facerdotes Domini , nom manus
torum cum David efi , fdentés quod fugîjfet , âf
non indicaverunt mikî, Noluerunt autem fervi
Régis extendere manus fuas in facerdotes Domini»
Et ait Rex Doô'g : converîere îu^^ irrtse i»

facerdoîes, Conveifusque Doëg Idumaus irruiù

in facerdotes , & trucidavît in àU iîlâ oëtoginta
quînque viros yefiitos Ephod lineo^ Reg» lib. i«

Çap. 22.

I s
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comme tels, & non comme Sujets

révoltés ; qu'en jugeant que la Reli-

gion chrétienne étoit la feule vérica-

ble,, & que les Dieux des Payens
n'étoient que de vaines idoles. Tous
ces jugemens lui écoient interdits.

Elle pouvôit & devoit fe rapportej

fur ce point au jugement du. Prince

,

au lieu d'examiner fa conduite.

Il a paru indifpenfable de joindre

,ces éclaircifîemens à la do6î:rine des

Jurifconfultes. On peut à préfent fe

rapprocher de la queflion précife qui

les a fait naître,

Quelqu étendue que foit la fou-

miffion due par le Sujet en qualité

.de Sujet, elle a cependant des bor-

nes. Il n'en efl: pas d'un Sujet com-

me, d'un Religieux qui a fait le facri-

iîce de fa volonté par le vœu d'o-

béifTance. Le Sujet a fes Droits ; il

jouit d'une liberté légitime, & fon

ferment de fidélité ne fçauroit frap-

per fur l'abandon de ces Droits ,

puifque les Sociétés n'ont été for-

mées , & que la Puiffance Publique

n'a été établie que pour en afliirer la =

poiFeiTion aux Sujets. Naboth n'é-

toit pas fans doute dans l'obligatiog»
^

de livrer fa vigne 3 ni de remettre^
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]€S titres de propriété s'il en avoit:

il ne pouvoit être tenu que de fouf*

frir :
la violence & de céder à la for-

ce , fans , en oppofer aucune de fa

part. .Ce n'efl pas un devoir pour

le Sujet que des ordres injafles con-

damnent à la prifon , d'ouvrir fesr

portes^i il, fuffit qu'il n'emploie aucu--

ne Toie^ide fait^ lorfqu'on prend. le,.

parti de les enfoncer; & il peut, iS

les conjon6lures le lui permettent

,

chercher fbn fàlut dans la fuite.

; Nos anciennes Ordonnances fur la - fjii^"^

levée des fubudes prouvent elles-me- ce & mé-

me^ qu'il y a^.des cas
: où les ^^yy-^^Zncfll^

refufent légitimement d'obéir, 'h^tiyè'aw

Roi Jean reconnut dans une Ordon-
J^^^j{^J^^^.

nance du dernier Mars 1350, quQ tains cas

les habitans du Bailliage de Verman-^^cJ«L^
dois, ,5 de leur bonne volonté, lui ^^OrJon-

voient gracieufement accordé,& oc-
^^"^^^'

jtrpyé ^
une irapofition de 6 deniers

pour liv. fous plu0eurs modifications

|& conditions." L'une de ces con-
ditions étoit „ que pendant l'année

^du fubfide, il ne pourroît être pris

pour le Roi & pour Ion îîôtel, ni

pour ceux de la Reine.. au-

icuns vivres, chevaux, chars & cha-

rettes de ceux qui fupporteroient la-

I ^
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Site împofitîon, fî ce n'étoît à jufte

prix & en payant comptant." L'Or-
donnance ajoute que „ fi aucun en
vertu de commiffion (du Prince) faî-

foit ou s*efforçoit de faire le contrai-

re /quV» rien ne foït obéi y fif que

"^our la dêfobêîjjance , il ne foit pm
mucune amende (a)." Le refus ao-
iyéir ne pouvoit pas être plus claire-

mefit autorifé.
* On trouve de femblables difpofi-

tîons dans plufîeurs autres Ordon-
nances (b). Celle du même Roi
Jean Eu 28 Décembre 1355 paroît

i-nême aller plus loin. Elle ^ porte

que ,^ rimpofition (accordée), fera;

employe'e aux frais de la guerrey

fans que le Roi ou autre puifle eh
rien détourner pour autres ufages.

Elle ne fera pas reçue par les Gens'

& Officiers du Roi 5 mais feulement
^

parles Députés des trois Etats quiju-

reront
, quelque néceiîîté qui advien-^

ne, de; ne donner aucun argent au'

Roi. Le Prince promet en bonne-

foi, & fera promettre par la Reine,

par le Duc de Norn\andie fon fils»

Ya) Ordonnances du Louvre, tom. 2» p* 394» '

Cb J ibid. pag. 4ta , 439 , 503 , 529 , 567. •

.T(jm
j 3. pag, ai, &f*

^.
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& fera jurer fur les Evangiles par

fes autres enfans , par les Princes du
>Sang 5 par fes CiBciers, par tous

ceux qui fe mêleront dudit fait

,

qu'ils n'emploieront l'argent qu'au

fait de la guerre. Si par importuni-

té ou autrement , aucun impétroit

lettres ou- mandemens du Roi,, ou
d'autres au contraire, les Députés ou

Receveurs jureront fur rEvangile de -

ny pohiî obéir ; & s'ils le faifoient

,

ils feroient privés de leurs Offices &
mis en prifon ferm.ée. Si auclin des

Officiers du Roi 5- fous ombre de
mandemens ou impétrations, s'effbr-

çoit de prendre ledit argent , les Dé-
putés ou Receveurs feroient tenus de

réfîfter de fait^ & pourroient alTem-

bler leurs voifins de bonnes Villes,

félon ce que bon leur fembleroit

,

four à eux réffter,"

Le démêlé de Philippe le Bel avec
le Pape Boniface VIII, fournit un
exemple célèbre de la réfjflance

qu'on peut faire aux volontés du
Prince

, quand c'efl pour défendre

les propres intérêts du Monarque &
de la Nation. Dans le cours de
cette querelle, la JNation craignant

que le Roi n'eût pas aiTez de ferme- BcJJns

1 4
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ni Fran-tê, déclare que, fi Philippe le Bel

d'/Ë'Tie-
vouloit tolérer les entreprifes du Pa-

terreàis- pe , elle ne le foulFriront pas. C'é-

fffehéir. ^^^^ annoncer une réfolution décidée
& même de ne pas obéir aux ordres du Mo-
€jfef!^''tàr<\\xQ, Les Barons mandent dans-

uînscas^yxxiQ lettre qu'ils écrivirent aux Car-

dinaux : „ Bien voulons que vous
foyez certains que, ne pour vie, ne
pour mort , nous ne départirons , ne
iievéons à départir de ce procès , &
ne fut ores ainfî que le Roi notre

Sire le voulfit bien (a). " Les E^ê-
ques eux-mêmes, dans une lettre à

Boniface VIII, rendirent témoigna-

•ge à cette réfolution en laquelle é-

toient les Barons & les Procureurs'&
Péputés des Villes (b).
Long -temps auparavant, & en

î2i6, Innocent Ili engageant Phi-

lippe - ilugfle à protéger Jean fansi

terre, Roi d'Angleterre, qui lui a-

voit fait baflement hommage de fa

Couronne , ce Prince répondit
, qu'au-

cun Roi ne pouvoir donner fon Ro-^

yau-

(a") Preuves des libertt?s , chap. 7. ». 15,

C b ) Jilf'ic'idntes exprejfiùs y'ird yoce , qudâ fi

pfvcfatiis Domhtns licx pramifa , quod ahfit , eli*

gt-ret iolerare, vel fuh dijjimulatione tranfue, ea
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yaume fans le confentement des Ba-

rons qui font tenus de le défendre;

I& ceux-ci témoignèrent être prêts

à foutenir cette vérité , même aur

péril de leur vie ( a )

Telle étoit auffi la dirpofition-des

Barons d'Angleterre au commence-
ment du quatorzième iiecle. Bonifa-

ce VIII ayant écrit à . Edouard ,

Roi d'Angleterre
,
que le Royaume

diÉcpfle appartenoit à l'Eglife Ro-
maine, & que s'il y prétendoit quel-,

que Droit , il envoyât des Procu-

feurs en Cour de Rome où la contes-

tation étoit évoquée ; ils répondi-

rent au Pape 3 & expoferent les rai-

fijns qui combattoient fon entreprife,

& lui dirent très - franchement que,
quand le Roi voudroit s'y prêter,

C^) R^^ autem Francorum chm hac verha in-

tdhxifet , încontînentî refpojîdtt : Regnum Angliaj
patrimoniura Pétri nunquàm fuir, nec eft, nec e-
|îc: iteni nuHus Rex vel Princeps poteft dare Re-
l^um fuum fine alTenfu Baronum fuoruin qui re-

gninn illud teneiitur defcndere,* & fi Papa hune
jBrrorem tueri decrevit ; perniciofiffirauni Regnis
çinnibus dac excmplum. Tune quoque magnâtes
tmo ore clamare cœpsrunt , quàd pro îjîo articula

Harent ufque ad mortem , ne yideJîcet Rex vel
Princeps per folam voluntatem fuam pofut Rc
gnum dare ^ vel txîbutarium facere ',

undè Nobi-

'

les Regni efieerentur ferv'u Mauh. i'arifé ad ann, *

1216.-

I'5>
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ils lui réfifteroient courageufelnent

Le Pape avoît des prétentions fur*

la propriété du Comté de Valenti-

nois , & il ies fondoic fur ^t% Lettres-

de Louis XI, à Texecution defquel-

les les Etats du Dauphiné s'étoient

toujours oppofés. Charles VIII
loin d'être îcandalifé de cette réfîs-

tance y envoya des Ambaffadeurs \ \

Rome en 1484 , & les chargea de

dire „ que les Avocats , Procureurs

(b) Undè hah'tto traBatu £? deîiheratione dilî'

genii fiipe/ contenth in Utterïs veftrls memoratis ^i,

commnnis^ concûrs & unanbnis omnium noflrûvfi}

^ fingiilorum confenfus fuit , efl & erit inconcujf^k

J)eo propitio in futurmn ; quod prafatus DominuÂ
•Rex nùfttr 9 Juper jiirîhus Regni Scotia ^ aut aliif

fuis temporalibus , nullatenîis refpotideat judiciali'

ter coràm vobis , nec judicium haheai quoqiio mo-'

do^ aut jura fua pradîdtn in dubiuvi quaftîonis

é^ediicat ; nec ad pntfenîiam vejîram Procuratores

tint nunîios ad hoc mlttat ; pracipuè cuvi pramiffa

.

eederent niçniftftè in exharedatjunem juris Coromtx

Regiïi ÂngîiiZ Ù rcgîa dignïtatis , ac fubverjtonem'

jie.iih ' ejiifdem Regrà notoriam, necnon in prajU'

dicium Hbertatis , confuetudinum- &' hgum pater-

nartitn-^ nd quorum ohfervationem .& defenfionem
ex âehiio prajliîi juramenti afîTingîmur ^ é? quie.t

in r.iann tenebimus toto poffe , totifqtie viribus cum
Dôî auxilio defendemus, Nec etinm permittimus^

fiec aliquallter permittemus
, ficut non pojfumus

fiec dehemus ^ pramtff'a îam infoiiîa, indebita, pra^^-

judiciaîia , & allas inaudiia , pralibatum Dominmk
Regejn nojirHin , etiam

fi veUet , facere ; feu tnO'

do quolibet atteniare» Matcb. Veltmonall. aira*!

î3«2,p. 435»
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,5 & OiBcîers Dauphinaulx, tant du

,, feu Roi que du Roi préfent> par

„ oppofitions , & appellations autre-

5, ment, fe font toujours mis en con-

5, tradiftion pour montrer que ledit

5, Saint Siège Apoflolique n'avoit ja-

55 mais eu dr^it quelconque en ladite

5, Comté de Valentinoisj & que les

„ Lettres du feu Roi ne donnoient

55 point de nouvel droit. Pour laquel-

5, le contradiélion notre dit S^ Père

5, n'a jamais été paifible pofTefleur

5, d'icelle Comté. Et ne pouvoit ledit

55 feu Roi bailler ladite Comté; car

5*5 au tçms qu'il la bailla, il n'y avoît

j5 rien 5\ mais appartenoit à Mons le

55 Dauphin , à prefent Roi , lequel

,5 en étoit poiTefTeur.

„ Avec ce diront les dits Ambas-
55 fadeurs que tous ceu)^ du Dauphiné
5, en ont fait grant inilance, & en-

55 cores continuellement la pôurfuî-

55 vent, difans que ladite Comté eft

5, jointe & demeure unie infépara-

55blement audit pays de Dauphiné,

55 en manière que quant ores les Let-

35 très Patentes du feu Roi feroient

5, couchées en la plus avantageufe

,j forme que faire fe pourroit au pro*

I 6
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„ fit du Sr. fîege, fi n'àuroit-îl' été fe--

,, Ion droit en Ja puifiance d'iceluî

„ feu Seigneur de féparer ]adite^

„ Comté, ne de icelîe tranfporter au-

,5. dit Sf. Siège Apoftolique. Et pour i

^j cette caufe onc les dits du DauphL-

^j né envoyé notable Ambafiade de-

5^, vers le koi
,

qui efi: à préfent y
^ requérir que cette dite Comté ne

^ foit disjointe d'icelui Pays de Daur

3) phiné ,. mais demeure perpétuelle-

^5 ment conjointe & unie avec que

^^ ledit pays, & lui ont exprefliement

\^ dit en préfence des Seigneurs de

3, fon fang & des autres de fon Con?

^ feil ,. que à parler en termes de rai-

^ fon , il n'eu pas en fon pouvoir

^ de le faire autrement (a).
'*

: Le Pïïemier - Préfident de Selve-

cherchant à. détourner François I de
la réfolution où il paroiflx>it être de.

retourner prifonnier à Madrid, lui

difoit en 1527, „ que quand il vou-
3,.droit: s'en aller hors du Royaume

5,

yp.ôc retourner en captivité, fon Peu-

3, pie & fes Sujets ne le foufiriroient.

3^ jamais ;. mais que plutôt les déf

C?r)^ BalttCe mifcelîfiuae. Tom, 7* pjg, g^ij,.
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„;membreroit-on & mettroît - on en

pièces , qu'ils renduraflent , ne
foufFriffent (a)."

Henri IV, dans fon Inflraillon

lUX Députés envoyés pour traiter de

on abfolution en Cour de Rome j

es charge de maintenir les Loix du
loyaume , „ lequel ne doit recon-

loître, après Dieu, nulle obeillan-

le. en ce qui regarde & concerne le

emporel d'icelui , qu à fon Roi &
on Souverain Prince & Seigneurw

il quoi ïh remontreront à Sa Sainte-

té que Sa Majefle ne confentira ja*-

nais qu'il foit fait brèche aucune

,

ion plus que les Parlemens du Ro^
raume , Officiers de la Couronne &
e fon Confeil 3 tous lefqiiels avec

ladite Majeflé , bazarderont plutôt

^urs vies, & fe fubmettront à tou-

es fortes de périls,, quoiqu'ils puis-

ent être, que de fouffrir qu'un tel

ttentat foit fait à l'honneur & à
autorité Royale de Sa Majeflé &,
ax libertés & prérogativ^es du Ro-
mime ;. lefquelles Sa Majeflé veut,

onferver entières & inviolables k
es Succeileurs telles q^u'elle les a re»

|;^, Céréraoniil François ,Jow. 2.>pag, 494.«.
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cueillies des Rois fes Prédéceffeun

(a)."
Enfin le Prince de Condé opinan

le 4 Juillet 1615 dans le Confeil d

Roi, & rappellant rhifloire du dé

mêlé de Boiiiface Vlll avec Philip

pe le Bel 5* dit „ quelors tous le

Evêques de France , hormis deux
foutinrent courageuiement nos Ma
ximes , & que la Noblefle fît u
trait à jamais mémorable. Ecrivar

au Pape , elle manda qu'en tout , ell

Touloit obéir au Roi; mais que il 1

Roi vouloit foumettre au Pape 1

puiflance temporelle pour les Droii

de fa Couronne & Succeffeurs, tl]

s'yoppoferoit (b)." 3

Regarderoit - on comme un criiT!

ces proteflations fokmnelles & réit{.l

rées de refufer d'obéir au RoiiP
N'efl il pas fenûble au contraiii

que la foumiffion dans ces occafioi)!

eût été une véritable lâcheté ; ô

que le refus d'obéiffance ne pouvo*]

être que l'efFet de cette fidélité qi,]

éclate par de nouvelles marques c|

(a) Preuves des libertés', chap, 7. n. Ci»
(b) Rélblurions & Arrêtés de la Chambre tW^

Tiers- Etat, touchanc le premier article de ie|
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foumiffion, de refpeft & d'amour,
lans les cas où ce feroic être infidèle

]ue d'obéir?

Dans ces circonftances , la Nation

i réfîilé au Roi qui vouloit abandon-

ler une partie de fon autorité , fou-

nettre lui - même & fon Royaume à
me Puiilance étrangère. Combien
îlus ce Droit de réflflance feroit - il

icquis Cl un Sou\^erain vouloir chan-

^çer toute la conftitution de fon Etat;

)pprimer tous fes Sujets par violen-

:e , leur ôter Ja liberté , leurs biens

,

leur vie même ; les réduire en un
ttîot dans un véritable efclavage.

Scouton? Bardai , le moins fufpeéî: sentî-

le tous les Auteursfur cette matie-
^^J!/^i^f

•ë, le plus zélé défenfeur de la Mo- furie

larchie. -
^ ^é0af2ce

,, Faudra-t-il donc , s'obje61:e-t il amve^

i lui-même, que le Peuple fe fou-^^^^^*

mette à la cruauté, à la fureur de la

tyrannie ? Doit - il foufFrir que fes

iV^ilks foient' ravagées par la faim,

e fer & le feu ; que la paffion du
fcfran fe joue des hommes , les pré-

cipite dans tous les dangers , leur

fàffe éprouver toute forte d'incom-

ftiodités & de miferes ? Lui con-

t€iftera-t-on ce que tous les êtres
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animés tiennent de h nature , h

Broie de repoafler la force par h

force, & de fe mettre à couvert da
injufiices?

„ Je réponds en un mot qu'or

doit lui accorder la liberté de fe dé
fendre, qui eft de Droit Naturel,

mais non celle de fe venger de foi

Roi 5 qui eft contraire à la Nature

Si donc le Roi ne fe borne pas à ve-

xer des Particuliers ; û par un<

cruauté & une tyrannie infupporta

ble , il vexe le Corps entier de TEta
dont il ed le Chef , c'eft - à - dire

tout le Peuple , ou au moins un(

partie notable; celui-ci peut alon

réfifter, & fe mettre à couvert dei

mauvais^ traicemens. Mais il lui ef

permis de fe mettre à couvert feule

ment, & non d'attaquer fon Prince

de i^ire réparer le tort qu'il a reçu,!

ëc non de s'écarter durefpeftdû an

Souverain dont il a lieu de fe plaini

dre ; en un mot de repoufler unr

violence aâuelle , non de tirer ven»

geance d'une violence paiTée^ Il efl

conforme à la Nature de défendre (ï

vie & fon corps ; mais elle s'oppoft

à ce que l'inférieur punifTe fon Sa-

j:iérietir. Avant. la conformation ck
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l'ai , le Peuple peut employer les

byens propres à le prévenir. L'inw

(lice efl-elle confommée ? il ne
ut rien fur la perfonne du Prince

i en efl: Tauteur. Voici donc la

(Férence qu'il y a entre le Corps de
Nation & des Particuliers. Ceux-
n'ont d'autre reflburce que la pa-

:nce : celui - là peut réfifler avec

fpeft à une tyrannie intolérable ,

r il doit fupporter tranquillement

;s maux qui ne font pas portés k-

ar comble (a)./'

'*) Ql-^^ 1^ <!^i^' ^îc(^ ï ergone populus tyrannî--

crudelitatî & fiirort ju^ulum fe.mpar prabehit ?
qdne mnltîtudo ciy'itaîes [uns famé , ferro &
nmâ vaflarl , feque conjuges â?' Uheros fortiu:^-

Ibrio & tyranni Ubîdtni exponï , inqus omnla
z perrctda, otnnefque miferlas S moleflias à
g-tf deduci patîenturl Niim illîs quod anman-
\m eft à naturâ trlbutum , dcnegari débet , ut
tcet vm vî TepeUant^fejeque ab injunâ tuean'

\

? Huîc breviter refponfum fit ,
populo univerfo

:î negarî defenfionem , quajims nnturalis eft , nequQ
îonem qtta pr<zter natttram efl adverfus Regem ^

'•cedî debere, Quapropter ^ fi Rex non in ftngii~

es tanthm perfanas altquot privaium odhwr
'rceat , fed corpus etiam Kelptibllca eujus ipfs

^t eft, id eft totum populum , '^^el infîgnem all-

trjB eju's parfem , Immnni & intolerandâ favitid

tyrannîde divexet ; populo quldem hoc cafu-

'flendi ac tuendifeab injuria poteftas competît';

j tuendi fe tantùm , non autem in Prlnclpem
iadendi , & reftlîuenda injuria lUatity non recc'

à débita reverentm propter acceptam inju-

u,
; pr^fentem denlque- impetum propulfandi ,

? i yîm- pr^tmtam ukifceudi jus babet»- Morum.
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I
r Quelque jugement qu'on porte

cette dcélrine de Bardai, perfoi

ne doutera au moins que la Nati

entière, ou fes principaux organ

comme les Princes & les Magiftra

ne puifTent & ne doivent réfifter

des Loix éverfives de la conftituti

Monarchique , & qui ne t^nd(

qu'à rétablifTement du Defpotifn:

qu'ils ne puiffent & ne doivent

oppofer par des repréfentations , <

réclamations , des proteftaticns. Co
bien de telles Loix font > elles p
nuifjbles au Corps de l'Etat, qu'

excès de foumifîiGn à la Piiiffan

•Eccléliailique, contre lequel les 1

rons de France & ceux d'Agletei

ont montré tant de courage? P(

fonne ne doutera encore qu'il ne f(

permis aux fimples Citoyens,

êKÎm aîterum à Katurd efl^ ut vitam fciUcet i

fufque tueamur* /llterum verà contra natma.
ut inferïor de fuperiorî fnppUcîvm Jumat, Quoi
taque populus malum , antequàm faBum fit , îm
dire potefî ne fiât '^ id pojîquam faàiim efi , in j

gem auiorem [céleris vitidicare non potefî, Po}
ius îgitur hoc ampliiis qiiàm privaius quïfpiam'l
het ; quod kuîc , yel ipfis adverfar.iis judicihus ,i
cfpto Buchanano , nullum nifi in patlenùâ refr.

àium fupereft : ctim ille
, ft intokrabilis iyrànn

efi , (jnodicum enim ferre omnino débet') refifu

cum Tcverentiâ pujfii^ Conira Monarchomacîia
Mb. 3 , capt 8.
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ô^cher un remède dans la patience,

\?ie s'expofer à des peines plutôt
»2 \e d'obéir à des Loix générales, à

is ordres finguliers qui les dépouil-

iit de leur^ droits les plus pré-

eux , qui les réduifent en fervi-^

5®. Nous " trouvons dans notre

liftoire plufieurs exemples de cito-

ns éclairés qui ont mis en pratique

t^ principes fur la réfiflance aux vo-

ntés arbitraires des Souverains.

Saint Nizier étant appelle à TE-
îché de Trêves vers Tan 527. di-

ît le jour de fon Sacre, „ La vo-

ilonté de Dieu fera faite, & la vo-

lonté du Roi ne ièra accomplie
dans rien de tout ce qui fera m.al,

par la réfiflance que j'y apporte-

rai.'' (Fies des Pères par Grég, de

outSj Chap. 18.)
|On doit obéir au Roi , difoîent

i Pères du Concile de Tolède , en

Ut ce qui peut contribuer à fon fa-

1 5 en tout ce qui tend à l'avantage

la Patrie. Qhedîendum efi Régi

lîdquid faluîi ejus proficiat y & Pa-

'W confuluerît, ( Conciî. Toletani

IIL Can. I. Anno J. C. 680. Regni

.egis Ervigii P. Traité des Libertés
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àe VEgl Gaîlîc Tom. IL , Part*:

No» 7, pag. 66. Edition de 173
Le célèbre Hincmar i\rchevêq'

de Reins ayant été accufé par fes e

nemis d'avoir favorife l'invafion qi

Louis Roi de Germanie frère e

Charles - le - Chauve fit en France;

853, ce Prince voulut l'obliger à j

prêter un nouveau ferment de fidé

té, fuivant une formule qu'il lui

propofer au Concile de. Pontion , <

Fonîhîeu. Cette formule paruti

Hincmar- une innovation contraire

Tancien- ferment de fidélité que è
foient les .Evêques' d'être fidèles

^

Roi y fslon leur /avoir &f pouvoir, y\

ce qui fcroit de leur Minijhre y air

quun Evêque doit lui être fidèle ^ en

qui efl de droit £?•, de raïfon ,•,, Sic

jirchiepîjcepus per rectum hnpcratdi

fideîis ejfe débet," (Hincmar, Toî*

II; n. 61. Pag, 8^36 & 837;); paî5c

qu'on y avoit ajouté la promeiTç d'.

tre fidèle , & obéilTant , & de pré|«

aide [en toutes choses. ,j

omnibus fciUcet fidelis £ff obediens a.

jutor ero. (Ibid, P. 836,
Le prélat foutint qu'une cl^i

aufîî générale éroit abfolument cof.

traire à l'uiàge éfabli par rapporta
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rment que \q.s Sujets doivent aux

inces , & même à celui que les

aîtres exigent de leurs ferfs. Con*

\ confiietudinem juramenîi qiiod Priu'

es Éf Ddmînî fins fubjecth è? etîam

vis jiirare dehent ndfcripfit (Pag.

5. 5, Le favaat Auteur de cette

brmule nouvelle , difoit cet Eve-
;[ue avec une ironie piquante , eût

;)ien dû examiner , avant de la

oropofer , fi un Evêque doit obéir

& prêter aide, lorfque par furpri-

e faite à fa Religion , le Prince

:ammanderoit ou feroit ce qui ne

cônviendroit point au miniflere

iEpifcopal." Si forte Dominus noS'

, quod ahfit , fubrepîione aliquld

ferit vel egerît , quod Epifcopalî îni-

lerio non convenîat , videre debuerat

fcrîptor JagacîJJîmus ,Jî obediens £5*

iuîor in hoc ilîi Epifcopus ejje debeat

'*3g- 835&83^-) Hincmar ajoute

lîrmativement 5 „ qu'il n y a aucun
"mme qui puifFe remplir Tobliga-

n envers un autre de lui être iide-

& obéilTant , & de lui prêter aide

toutes chofes, fans exception, à
)ins d'interpréter ces expreffions de

1 abile Auteur de la formule, corn-
f' û Ton fuppofoic. (ce qu'il faut
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ibuhaîter) que celui à qui nous

Tons ainfî ordonnera & fera toujo

des chofes dans lefquelles nous
vions & puilîions lui obéir, & p(

lefquelles nous puiiîîons & devi(

lui être en aide.*' Et non futo ut

lus homo fit qui alteri homîni in on

bus fidelis £? obedi^ns 5f adjutor i

mul ejje pojjit ; nifi forte illo ga
îocutîonis banc illiiis viri do^îfen.

îîam întellfgamus, , , , itt mdellcet

. piamus eum ea femper jubere ac j
per agere , quibus debeamus Ê? va ^

mus obedire &f ad quœ îlli debemnm
\

vakamus adjutores eJJe (Pag. 83
P^fo' Le Règne de Henry III. foiï:

StfeT un Exemple de réfiftance à des
de gou- dres particuliers qui fera toujcj

^e'prJf Tobjet des plus grands éloges, Ij

yinces & xerai dit que le Roi comptant ïixj

dersl fidélité & le courage de Crffl

Mellre de Camp du Régiment,
Gardes , penfa qu'il pourroit lui <

vir d'exécuteur pour la mort du 1

de Guife. L'ayant donc fait v<j

dans fon cabinet , il lui expofai

infolences du Duc , rexfrêmité^È
elles l'avoient réduit , & le conjr
de le délivrer de ce méchant Uà
me, & de le faire arquebufer gu;if
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i entreroic dans le Louvre. Grillon

l^ondit au Roi en jurant, comme
\ avoic coutume, que ,, bien qu'il

•ûc capable de tout entreprendre

Dour le ferviee de S. M. , il nt

l'étoit point de cmnmettre un ^^,fp{[}t'

mt\ que s'il lui plaifoit, il feroit

nettre Tépée à la main au Duc de
Guife, fe vantant de lui paiTer la

lenne dans le ventre , dût-il s'en-

'errer avec lui.
*'

( Hift. de Fran-

;
par Mézerai Tom. III. Pag. 737.
l'Edition de 1685. in foi.

Quelques jufles que foient les coin-

andemens des Rois , dit à ce pro-

i»s le P. Daniel , ils font quelque-

is de telle nature, qu'un honnête
•mme ne peut avec honneur fe

larger de l'exécution. II leur faut

LUX Rois) des âmes bafles, & mal
ies^ dont -ils ne manquent jamais.^

»ur être dans ce occafions \qs minis-

J:s de leur jaflice. Une forte de
ienféance les oblige à les récompen-
r ; mais ils ne doivent jamais le

ire par un emploi de confiance, ni

.r leur eftime (a). Ceft ainfi que

[a) Tout autre qu'un Jéfuite eût dit qu'un Pdn-
( feroit une nouvelle faute en récorapenfant de

îeils hotmnes. Car n'eft-ce pas iuviter au cri

*'. que de le récompenref ?
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Henry III. en ufa à Tegard de Ia

gnac Capitaine des 45. dont-il s'ét(

ûrvï pour tuer le Duc de Guj
(Hifl. de France par Daniel , To
XIII, Pag. 16 f. de rEdition in i

Après la convention d'AmboU
fous le Roi de France Charles I

en 1563 , les Allemauds , Reicn

& Lansquenets furent payés des

îîiers du Roi, & renvoyés dans If

Pays, avec un ample Sauf-cond

pour traverfer le Royaume.
Reine Catherine de Médicis

gouvernoit alors (femme vindica

ve, & infidèle à fa parole 5 pour|
qu'elle crût avoir intérêt d'y m;

quer) , écrivit à Tavannes Comm;
dant en Bourgogne, fd'attaquer

Allemands en route, malgré leurf 1

conduit, & de les détruire. Tav]

nés ne voulut pas violer un Trc,

de paix , il refufa prudemment d'obi]

Efprit delà Ligue, Tom. I. Liv;

Ce m.ême Monarque que fa pol.

que inhumaine détermina à immo]

à fa Religion ceux de fes Sujets

avoient embraffé la Réforme, r|

content de faffreux maffacre qu'il

fit faire fous fes yeux dans la CapiB^

le le jour horrible de la Saint B]

theleit
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thelemy , avoit fait expédier des or-

dres pour qu'on exerçât les mêmes
cruautés fur ces f^claires infortunés

dans le refte du Royaume. La fa-

geffe des Gouverneurs de Places &
de Provinces qui refuférenc d'exé-

cuter ces ordres fanguinaires à ren-

du leurs noms prëtieus à la poflerité.

Honorât de Savoye, Comte de

Tende
, [Marquis de Villars , Gouver-

neur de Provence , le Marquis de

Gordes Lieutenant de Roi en Dau-
phiné., Eléonor de Chabot -Charny
Gouverneur de Bourgogne , Saint

Héran Gouverneur de l'Auvergne,

ThomafTear de Curfay Lieutenant de

Roi à Angers , empêchèrent fage-

ment le désordre , répondant aux por-

teurs ^ des ordres pour le malTacre

,

35 qu'ils ne pouvoient croire une cho-

55 fe û barbare, & fi contraire aux

„ dernières nouvelles que le Roi leur

„ avoit envoyées ; que la févérité,

,5 & les fupplices n'ayant fait jufque-

55 là qu'irriter les Huguenots, il fe-

5, roit mieux de les ramener à leur de-

5^ voir pas les voies de douceur &
5, d'humanité, que de les porter à u-

;,^
rie extrême rage ,

par une t^lle

,^
perfidie."
" IL Partie III K
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Philbert de la Guiehe Gouverneur
de Maçon , fit que la prifon fervit

d'azile aux Proteflans.

Jean Hennuyer DoSeur de Paris

qui avoit été premier Aumônier &
Confefleur du:Roi HennMI, après

la mort de ce PrincCj devint Évêque
de Lîfieux. Il y avoit 12 ans qu'il

gouvernoit fon Diocefe , en inilrui-i

;iant fon Peuple, & l'édifiant par Te-,

xemple de toutes les vertus Chrétien-'

nés , lorfqu'en 1572. le Xieutenant

de Roi en cette Ville alla lui commu-
niquer les ordres qu'ilvenoit de rece-

voir pour faire maflacrer tous les Cal-

vinifies, „ Non , non , lui dit le

„ faint Evêque, je m'oppofe, &je
,, m'oppoferai toujours à l'exécution

5, d'un pareil ordre. Je fuis le Pas-

3, teur de Lifieux, & ces hommes 1

„ qu'on vous commande d'égorgen

„ font mes ouailles. Quoiqu'elles^

55 foient. égarées s étant forties de la

5, bergerie dont le Souverain Pafleur

j5 m'a confié la garde ^ je ne perds

5, pas efpérance de les y voir ren-

3, trer. Je ne vois point dans l'E-

,, vangile que le Pafleur doive fouf-

p frîr qu'on répande le fang defe«

j3 brebis»v^u contraire j'y vois qu'il
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„ efl obligé de verfer le fien pour el-

„ les. Retournez-vous en donc avec

„ cet ordre qu'on n'exécuterajamais

,

,5 tandis que Dieu me confervera la

i„ vie, qu'il ne m'a donnée que pour

55 l'employer au bien fpirituel& tem-

5,
porel de mon troupeau." Mais

répliqua le Lieutenant de Roi , don*

:

nez - moi donc par écrit 5 pour ma
j
décharge, le refus que vous faites

i'^e laifler exécuter les Ordres du
îloi. „ Très volontiers, dit le Pré-

î, lat, je connois la bonté du Roi,
"« & je ne doute nullement que je

„ n'en fois bien avoué. En tous cas

,

,, je me charge de tout le mal qui en

^, peut arriver 5 dont je vous garan-

„ tis." Hennuyer écrivit & figna

un Jête auîenîîque de fon oppofitîon £5*

de fes réponfes. Cet écrit étant par-

venu au Roi, il retira fes ordres (a).

Ça) Hîjloîre du Caîvîn'ifme par Maîmhourg , ^

Liv, VI. Pag. 485, de l'Edition in 40. Efprit de

la Ligne , Liv, IV. Tomt. 3. Jean Hennuyer né à

Sr. Quentin au Diocefe de Laon en 1497 , nom-
mé par François If. à rEvôché de Lifieux en

1558, raoui'uc en 1578. Son portrait fe voit enco-

îre dans le réfeftoira de la Maifon de Navarre de
Paris. Il étoit Doyen de la Faculté de Thélogie.

IV a vécu fous les Règnes de Charles VIIl, de
f Louis XII, de François I , de François II, d8
Cfeiarles IX & de Henri III.

K *
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Le Vicomte d'Ortez qui comman-
doit à Bayonne 5 homme violent,,

mais qui abhorroic les lâchetés, ne
permit point à la populace de fe fou-

'

lever contre les Proteilans. Sa ré-

ponfe aux Lettres du Roi à ce fujet

,

étoit conçue en ces termes. ,, Sire.,

„ j'ai communiqué le commande-

3, ment de votre M. à fes fidèles

3, Habitans & Gens de guerre de la

5, Garnifon. Je n y ai trouvé que

3, bons citoyens & braves foldats

,

yy mais pas un bourreaih C'eft pour--

5, quoi, eux & moi, fupplions très

55 humblement V. M. de vouloir em-.

35 pbyer nos bras & nos vies en cho-^

5,^fes poffibles, quelques hazardeufes

„ qu'elles foient , nous y mettrons.

., jufqu'à la dernière goutte de notre

5, fang. (Hifloire de France par Da-

3, niel, Tom. XIII, Pag. 262."

Le Maréchal de Lesdiguieres en

16169 fe fit un mérite de défobéir,

aux ordres précis du Roi Louis XIII,,

réitérés plufieurs fois, parce qu'ils lux

paroiffoient injuftes , contraires à la

parole que le Roi avoit donnée à un
Prince allié de la Couronne, & hon->

teux à la Nation Françoife. ,, Je;
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5, vais, difoit-il, au fecours de M,
55 le Duc de Savoye, contre l'inten-

55 tion & les ordres précis de la

55 Cour : Mais il faut /avoir dé/obéir

,y en certaines occafwns à fon Prince ,

5,
pour le fervir félon fes véritables

,5 intérêts " (Hifloire du Connéta-

ble de Lesdiguieres, Liv. IX. Ghap.

2 & 3.)
Quelle différence, Mr., entre les

Militaires du tems paiTé, & ceux
d'aujourd'hui ! Une Lettre de Ca-

chet, un mot d'un Miniilre les fait

trembler. Auffi rampans que l'ami de

Séjan (a), ils croient que le pouvoir

-

du Monarque eit fans bornes , & que
l'obéiffance aveugle aux commande-
mens, les plus injuf^es , les plus con-

Ça) M, Térenn'us Chevalier Romain sccufë d'a-

voir dré rami'de Séjan (après la dirgrace de ce-'

lui- ci) re_ défendit en difant à Tibère. [, Ce
„ n'ed point à nous à juger iii les objets , nî les

,, inorifs de vos grâces. Les" Dieux vous ont

„ donné Je pouvoir luprême, & ne nous ont lais-

„ fé que le ni'irice de robéidance. Non eft noS'

f^-irûm aftïmare quem fuprà ^œteros , e? qiiîbtss

,, de cuu/is extoUas ; t'ibi fummum rerum juclicîutn

\i DU âedsre ; nobls obfequii glor'ia relldta eft/'^

(Tacit. Annal. Lib. VI. C. 8. n. 5.) Tel -efl: l'ef-

fet de la flatterie honteufe , & de l'aviiiOement o-

dieux qui ne conviennent qu'à des règnes fembla-
'

Wes à celui de Tibcre , & qui cara(îli^rifent les 2-

-

mes baOes-^ iatérelTéès,

K 3
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traîres au bîen de TEtat, fait toute

la gloire , toute la diflinélîon d'un-

Officier de la Couronne, d'un Pair

de France , d'un Prince du Sang.

L'hifloire de Bretagne fournit un
fait plus ancien, & à -peu -près du
même genre que ceux que Ton a rap-

porté plus haut. Le Duc de Breta-

gne Jean IV. en 1387, ayant réfo*

lu de perdre le Connétable de Glis-

fon , le conduifit dans le Château de

THermine qu'il venoit de faire bâtii?

dans la ville de Vannes , fous prétex-^

te d^en faire la vifite, & l'y fit rete-

nir par des gardes apoflés. Le foir

même le Due donna ordre à l'Offi-

cier gardien du Château de faire met-

tre le Connétable dans un fac , & de

le jetter à la mer fecrettement , &
qu'il ne manquât pas d'exécuter cet

ordre la nuit fuivante , à peine de la

vie. Cet Officier (Meflîre Jean de
Bavalan) homme de grande fagefle

que le Duc avoit employé avec fuc-

cès dans plufieurs ambaffades, lui re-

préfenta l'horreur, l'injuilice, & les

conféquences d'une telle aftion. Le
Duc furieux déclara qu'il vouloit être

obéi. Cependant Bavalan fufpendic



rexéeution des ordres qu'il avoît re«»

çu. Pendant la nuit , le Duc cédant

à un fentiment plus impérieux que la

haine, fe troubla ; le remords, chafla

le fommeil de fes yjeux. Dès la poin-

te du jour il fit venir Bavalan, & luj

dit avec émotion, efl-îl mort!,..»

Bavalan ignorant le changement qui

venoit de fe faire dans Tame du Prin-

ce, répond: Je vous ai obéi. Quoi^
dit le Duc ^ CHJfon eji mort'?,...

Oui 5 Monfeigneur , répartit Bava-
lan , cette nuit il a été noyé. Le
Duc défelpéré ordonne à Bavalan de

fe retirer; il s'abandonne à la dou-

leur ^ ne veut plu^ voir perfonhe, re-

fufe de prendre aucune nourriture,

& fe condamne lui-même à la mort.

Ses gémiffemens & fes cris fe font

entendre. Sos Ecuyers , & fes Do-
niefligues s'empreiFent pour le foula-

ger, fans pouvoir pénétrer la caufe

de fes maux. Bavalan informé de la

trifle fituation du Duc , & voyant
que fon repentir étoit véritable, crut

devoir calmer les agitations de fon

efprit, & le rappeller à la vie. Il fe

préfente à lui malgré fes défenfes,

& lui dit qu'il avoit oféfufpendrel'e-

K4
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xëcutîon de {es ordres , & que < le

Connéable vivoit encore. Le.Diic^
tranfporté de joie , fe jette an coii^

de Bavalan , loue fa prudence , îuï

.dit que c'eft là le plus grand fervice-

qu'il lui ait jamais rendu, & lui don-

ne une récompenfe. (Hifl. de Bre-

tagne par Dargentré, Liv & par

Eom. Morice, Tom. i. Pag. 398.
Viliaret qui a rapporté ce traie

d'Hiftoire (Hifl. de France, Tom.
XI. Pag. 444) , donne Bavalan (a)

pour un Officier vertueux > digne

par fa fageffô , & fon courage de fer-

vir à jamais de modèle aux ferviteurs

& Miniflres des Souverains : niais

^

cet Officier n'aiiroit • il pas mieux^^

fait de ne pas promettre d'obéir, &
de refufer fon miniftere , comme
Grillon & le Vicomte d'Ortez ? Le-

çon importante ^ -ajouté -Viliaret 3

pour les Gràndsy & pour ceux qui *:

les approchent. Heureux les Prin-^

ces qui trouvent des Sujets affez ge- -

néreux pour leur défobéi-r-lorl^^jti'il^-^

commandent un crime î

:

- '
'

^ Ceî-

^(s') Il n'exifte.plus aucun rejetton dô.h.hmÙle
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Ces traîts Hiilorîques font la preu-

ve d'un grand courage civil, vertu

beaucoup plus rare, & fouvent plus

utile que le courage militaire. Et
quel eft l'homme Chrétien* quel efl

le ^Citoyen vertueux qui ofe blâmer

des -Sujets généreux d'avoir dérobé!

rdans de telles circonrtances?

6^. Eurlamaqui & Barbeyrac déci-

dent d'un commun accord , c\\\iin

'^Parlewent^ à qui le Prince ordonnerait

^d'enregtjîrer un Edit manifeftement in»

jufte , doit fans contredît refiifer de le

faire; & >cette décifion efl une con-

féquence néceflaire des Maximes é-

tablies par ces Auteurs : c'en efl as-

fez - pour écarter i'objeâion qu'on

nous oppofe. Il n'efl donc pas vrai

que le ferment des Magiilrats , &
que l'obéiiTance dont ils doivent don-
ner l'exemple, leur impofent la nè-

cefïité de vérifier les Loix, lors mê-
me qu'elles leur paroifTent dangereu-

fes, nuifibles, contraires à la confli-
^

tution de la Monarchie.

On a entendu plus haut l'Impéra-

trice de RufTie dire , à propos des

Corps politiques dépofitaires des Loix,

que leur ,, Inflitution empêché le

Peuple de- méprifer impunément les
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ordres du Souverain ; & elle le met
en même temps à l'abri des caprices

& de la cupidité; car elle légitime

d'une part les peines deftinées aux

tranfgrelTeurs des Loix, & autorife

d'autre part le refus d'enregiftrer

celles qui font contraires à l'ordre é-

tabli dans l'Etat, ou celui de s'y con-

former dans ladminiftration de la

juflice & des affaires publiques"-

Les Magiftrats font donc autorîfés

à refufer la vérification & l'exécu-,

tion des Loix qui leur paroiifent in*

juftes : ils feroient- autrement des.'

dépofitaires infidèles , ou du moins:

inutiles.

C'efl: principalement par rapport i

l'adminiftration de la juilice ^ que

les oiBciers chargés de la rendre ne

doivent pas fe regarder comme dei

înflrumens pafTifs , qui ne réponden
point de l'iniquité des jufTions qu'ilî

p^fc. peuv' ent recevoir. S trick rapporte .*l

S/7^ & propofe comme un exemple dont

*'?-.'^'Hf doivent être frappés les grands qui

'd^^Map' approchent les Princes , la conduite
^rats^ d'un Préfîdent du Parlement de Fà^

ris , qui ayant reçu ordre de la Coui";

' fous peine d'être privé de fon office'*

de rendre un Jugement conforme à
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ce que le Roi defiroit , répondît arec
une fermeté inébranlable , qu'il pré-

féreroit mille fois de perdre fa place

à déplaire à Dieu par un Arrêt in-

juRe (a).

Les Chanceliers violent leur fer-

ment & les Ordonnances, lorfqulls

fcellent des Edits pernicieux. Leur
împuteroit-on à défobéiflance la fidé^

lité qui les porteroit à refufer leur

mînîftere pour un refcrit dont ils ne
pourroient fe diffimuler le danger ?

Le Chancelier de Philippe fécond

,

Duc de Bourgogne, aima mieux re-

I

noncer à fa charge
,
que de pajjer une

' chofe inique, Bodin qui nous a con-

I

fervé la mémoire de xe fait, plus

refpedlable qu'il neft imité, ajoute

„ que le Duc voyant la confiance in-
' variable de fon Chancelier qui vou-
j.loic quitter les Sceaux, révoqua le

t.mandement par lui fait; & fouvenc

(a) Notaîu dîgnum exemplum, quod qui è la»

tere Prîncîpis mérita ïntueri debenî , quod. . . , ,

,

ds Prafide Parîamentî Parifienfis y eut cùm Rgx
mandajfet ut ^ fub pœnâ depofitîonis ^ f^ntentiam
tjus voluntati cenformem ferret in caufd quddam^
refpiindi§^e . ferîur: malo oÛicium perdere^ qiiàm
(cienter Deutn offendere. Ità etiam officto priva»

tus fuit , pofimoùkm îamen ob candorem revocatus^

'^ honotibùs mertils condecoraîus, Differt. JùritU

K (5
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(c'efl la réflexion de Bodin) cette

confiance & fermeté des Magiftrat

a fauve l'honneur des Princes, & re

tenu la République en fa grandeur

quand il y va de Téquité Nacurellt

(a)"-

Le Lord Bridgmann Garde de;

Sceaux d'Angleterre aima mieux per

dre les Sceaux, que de les appcfa

à une déclaration qu'il croyoit con-

traire aux Loix. (b)

5, Sous le règne de Richard Se-

1 5, cond, le Chevalier Richard Feroo-

5, pe fut fait Chancelier d'Angleter-

,, re. C'étoit un homme d'un mérî»
'

53 te il reconnu & fi- porté à la juffi-

„ ce, qu'il fut ^levé à ce grand pos*

55 te à" la requête des deux Chambres

55 du Parlement. Ce Magiflrat étoit

55 trop honnête homme pour exercer

55 longtems cette Charge j il ne vou-i

^5 loit pas faire les affaires des-Favo-

55 ris 5 & ^ les Favoris ne voulurent

55 pas lui laiffer fervir le Roi & le*

55 Royaume. Us avoient mandie dej

35 conctfficns de plufieurs Seigneu'

55 ries échues noùveliement à la Cou^

(s") De la République , IJy^ 3, rA.- 4. pag» i^gi
(n) Hifroire d'Anûîeterre par Buri^et Togl,- ;«•-

Liv. £. pa£' ^39» £dit. de K^7*
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5, ronne; maïs ce que le Roi avdîc

,5 eu Ja foiblefTe d'accorder, le Chan-

5, celier eut la probiié de le rcfufer:

5, il allégua les befoins du Roi , {qs

,5 dettes ,
& fa nécefîité de fadsfaire

'^j, les créanciers ; ,qu'aucun bon Sujet

5, ne préféroit^fes propres avantages

5, aux intérêts du Roi, le profit d'un

5, Particulier au bien public: qu'ils

„ avoient àé]k reçu du Roi de gran-

55 des libéralités , & que la modeflie

,5 vGuloit qu'ils n'en demandaffent

,3 pas davantage. Ce refus les en-

5, flamma de couroux ; ils allèrent:

5, porter au Roi des accufktions

_„ graves contre le Chancelier; il é-

„toit opiniâtre, il méprifoit les or-

."Vî cires de fa Majeflé, il méritoit de

•5, fubir un châtiment exemplaire pour-

,5 fa défobéiiTance & fon mépris de
,~5 l'Autorité Royale, dont l'exemple

'^55 fans cela deviendroit contagieux.

„ C'en fut aflez pour exciter le

3, courroux de ce Roi peu judicieux,

;,,
qui dans fa fureur envoie deman-

55 der les Sceaux au Chancelier. Di-
'„ rons-nous que ces Favoris qui trom-

5, poient & voloient le Roi, avoient

^ accufé le Chancelier par des motifs

s, défmcérefles, & pour faire valoir

K7
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^, uniquement les prérogatives Roya*

:„ les. Il ne faut pas douter que cej

„ MefTieurs ne le repréfentaflent dam

55 les pays étrangers avec des cou-

5j leurs bien noires , comme un hom-

,5 me fier & infolent, qui s'étoit em«

,5 paré de toute la faveur, qui mal-

55 traitoit les meilleurs amis du Roi,,

,5 & qui faifoit le rôle de Roi. Ces

„ imputations n'étoient par diiFéren-

j, tes de celles que d'autres à fa pla-

35 ce avoient méritées , & ainfi elles

,5 étoient croyables de ce Chancelier ,

,

,5 qui reçut une rude cenfure5 & fut:

35 congédié avec ingratitude 5 pouf

55 avoir montré une fidélité &unein'

,5 tégrité rares (a).

35 II m'efl arrivé de perdre patien-

55 ce 5 en lifant en quelqu'en droit

35rHiftoire fuivante d'un Prince,

.55 qui de nos jours fe donnoit le nom]

35 de Grand, à mon avis, très mal à;

.,5 propos. Il contoit à une de fes?

3, maîtreffes. combien lui avoit pro-

3, curé de repos d'efprit fon Confes- -

55 feur à qui il avoit communiqué fon 1

_5, inq^uiécude fur l'oppreiîion & l'é-

,^ puifement

(a") Dircours fur Tacite par Gordon , Toni. ^>
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j, puifement de fon Peuple. Que le

j, bon Religieux avoit diiîîpé tous

,5 fes fcrupules , en l'afllirant que

,5 tout ce que fes Sujets avoientétoic

„ à lui , & qu'il pouvoit en confcien-

„ ce prendre ce qui lui appartenoît.

„ On dit que la Dame lui répondit

„ d'une manière franche & jufte;-

iy Etes 'VOUS ajfez foî pour le croire?

„ Il n'y avoit fans doute point de

5, flatterie , point de vues intéreflees

„ pour la faveur & les bienfaits de la

* „ Cour dans les décifions des ques-

^

5, tions d'Etat & de confcience, de

„ ce faint & impitoyable impofleur

„ qui fe fer voit de la Loi de Dieu
1 5,

pour autorifer roppreffion , & fan-

5, tifier les énormités d'un tyran.

,5 Lorfque le Roi Jacques I deman-

,
,, da à rÉveque Néal , s'il ne pou-

^ -j, voit pas puifer dans la bourfe de

„ fes Sujets fans les fojrmalités & le

„ confentement des Parlemens , l'E-

5, vêque lui répondit rondement qu'il

55 le pouvoit. yj Dieu ne plaife ^ Si-

,., re, que vous ne le pujjlez^ vous

^y êtes le foufle de nos narines. Avec

„ ce jargon & une application impie

y, & burlefque de TEcriture , ce

,, Prélat auroit voulu autorifer la ilib-
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5j verfion des Loix fondamentales- <:

,5 TEtat 5 & lâcher la bride au R<

j5 pour dépouiller fes Sujets au rm

,5 pris du devoir d'un Roi, du fei

3, ment prêté à fon facre, & deA

, Conflitution du Royaume. Poui

quoi la Loi n'a-t-elle point ordonn

des châtimens pour un tel parric:

de empoifonneur , ennemi déclai

des Loix & de la liberté ? On prc

, nonce avec juflice que projetter-J

j5 mort d'un Roi ejfi: un crime de Jiau

,5 te trahifon. L'E^êque projettoi

55 la deftruélîon de l'Etat. Il y
35 apparence que cet impie Pédant n

3, fe porta à cet excès de méchan

5j^ ceté & d'impoflure
,
que pour com

35 plaire au Roi , favorife'r l'Epifco

„ pat 5 & fe frayer le chemin au^

35 honneurs eccléliafliques. J'ignonr

5, dans quel autre fens le Roi poui

jj^voit être le fouffle des narines dt

33 l'Evêque. Ce dont je fuis certaii

„ efl que ç'auroit été un faux com^i

5, priment dans la bouche de^ Peu.

35 pies 5 s'ils avoient été dépouillés &
55 volés contre la difpofition de la Loi

„ félon le défir du bon Prince & Jei

35 fentiment du pieux Evêque. Ce

j, miféfabk mQi^dms une aia^bâfle
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comnie la iieane, étoit fdpérieur

.aa bonheur de la Société Civile,

^àiix Loix^ de la Patrie, & à toutes

'chofes. (a).

[vv Louis XIII Roi de France aï-

moic TAutorité Souveraine autant

[j^u'il étoit incapable de Texercerr

En voici un exemple: Le Peuple

de Touloufe lui préfenta des Pla-

cets unanimes & fort preflans pour
' lui demander la grâce du Duc de

Montmorency condamné à mort.

Il répondit , que s'il fe conduifoît fc'

Ion les déjirs de fon Peuple , ïî n^a*

\gîrolî pas en Roi Quelles é-

Itranges & fuperbes idées ont dû
(maîtrifer le foible cerveau de ce

Prince >,qu*un Roi doive agir pour
'lui - même contre fon Peuple ! la

'chofe n'efl fouvent que trop vraie:

mais qu'on me dife ce que le Peu-

ipleferoît pour lui-même en pareil-

[lès occafloiis; je ne dis pas le Peu-
ple dé Touloufe dans cette con-

jondlure, mais une Nation- entie-

^re
,

qui voit dans la manière de

i
gouverner du Souverain qu'il ne
.fonge qu'à lui même, faris fonger

,^a) Discours fur Taqteae Gordon ^,?i>in. A,
llcoù-fs (S; fedioiî 6»" '

" - -^~ •''".- '
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V,à fes Sujets 3' qu'il confidére coir

55 me une chofe qui lui appartient e

jypropre. Ceux qui ont un pouvo
5, injufle 5 mal acquis ou exceflii

35 font toujours jaloux & ombrageu:

,5 ils craignent ceux qu'ils ne devroiei

35 pas crakidre. & tâchent d'oppr

,5 mer' ou de détruire ceux qui

35 craignent. Cefl là nature &
5, cours de la tyrznniQ iCunêiaferit

j^^àum cunBa thnet...^,.

55 Pour revenir à Louis XIII , ot

5, tre l'infamie & l'injuflice criant

3, de ce Prince qui faifoic gémir fo

,5 Royaume fous lepoids impitoyabi

35 des prérogatives mifes en œuvr

35 pour violer les droits des Peupk

35 leur liberté & les Loix : tout 1

35 nouveau pouvoir que le Prince a

^5 voit ufurpé étoit pofledé par foj

35 Miniftre. C'étoit le Cardinal qi^

,3 tenoit le fceptre de fer: il en abt

55foit jufqu'à le faire craindre d^

35fon maître & à le couvrir d'igr^i»

3, minie. Ce Monarque qui fe met

3, toit au-deiTus des Loix 5 qui fou

3, loit aux pieds les Remont^rance

,5 de fes Parlemens 5 ne fît en ceî

3, autre chofe, que mettre le Cardi

âf nal au-deflus de lui j c'étoitdef
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iFoiblefle, pour ne rkn dire dç pis,

que fon Miniftre tiroit fon autori-

té exceffive. Delà en avant ce

Monarque ne put ni n'ofa fe fer*

ivir de fes yeux ou de fes oreilles

que par la permiffion de cette Emi-
nence (a)."
Cette obligation du Chancelier,.

iî ne point fceller les lettres contrai'-

6 à la jullice & au bien public , a
ujours été fi notoire, que les Etats

î. Royaume aflemblés fous Charles

I, lui reprochoient publiquement
ir la bouche de l'Univerfité, d'y

^ôir contrevenu.

i „ Item 5 & quand efl: au fait de
i)tre Chancellerie , il efl: bien Ççu

te votre Chancelier de France a

tutenu maintes grans peines , & efl

en digne d'avoir grans prouffits

,

i)ire fans préjudice du- bien com-
m 5 mais combien que pour fes ga-

îs, il ne doive avoir que deux mil-

! livres Parifis , néanmoins depuis

ngt ans en çà , il en a prins outre

Isdits deux mille livres Parifis , &
*itre le don de deux mille francs

;r les émolumens du Scel. Item, &
;;
a ) Difcours fur Tacite par Gordon j Tom. a »

1 cours f. fcâion 4,.
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outre ce, iî a prins le Regiflre de..

& des réinifrions,qt]i monte fur ch

cune vingt fouis Parifis, & peuvei

monter par an en une grande fomn
d'argent. Item , & avec ce , il

prins autres deux mille francs fur L

Aides, ayant cours fur le fait de

guerre : Item , & avec ce , il prer

chacun an deux cents francs pour f

vêtemens: Item il a prins, & prer

chacun an fur le Tréfor , fur?:

Chancellerie , de cinq à fix cents I

vres Parifîs : Item , & outre les cK(

fes deffus dites, il a eu fur les taili

& impofitions plufîeurs grans doni

qui fe peuvent eflinser k une gram
fomme. Item , il a lègiéremenî pal

iSfcelle lettres de dons excejjlfs , Ja\

faire quelque réfjjîance ; & \e^ part

cularités feront trouvées parles com}

tes de Michel de Sabulon , . d'Al

xandre Bourfîer , & de plufieurs ai

très qui ne fe font pas feins d'y fai]

leurs fouppes : Item, & à plus

plain déclarer le précédent article

on trouveroit plus de ûx mille fram
de dons particuliers , qui voudro
vifiter les comptes àts defTufdits , <!

des autres Receveurs- généraux

defquels dons ledit Chancelier afcelï
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):tres y nonohflant quilfçut bien que

tiitff finance etoh ordonnée pour le

\ it de la guerre. Item , en ladite

lancellerie, eft venu un grand é-

olurnént d argent , lequel émolu-

lent eft à grand fomme de deniers :

font gouvernées les finances dudit

.i\ par Maître Henri M^chalie, &
r Maître Buder , Contre- roileur^

:.dit fcel de ladite Chancellerie, &
r le droit du Roi prennent dou-

3S gages: c'eft à fçavoir, du No-
lire à du Secrétaire , fans leurs

^mrfes, & en prennent auffi dons &
|:nrions exceffives ; & aind eft la

tianceJlerie tellement gouvernée,
l'il n'en v/ent pas grand prouffit à

0US5 J3çoit ce chofe que Témolu-
ient dudit Scel foie bien grand (a).'*

[
On trouve quelques exemples de
lanceliers qui ont omis leurs obli-

.tions fur ee point , & qui les ont

mplies avec plus ou moins de cou-

ige.

Il y avoit une conteftatîon fur la

jopriété du Comté de Valentinois

jitre Louis de Saint Vallier & Char-

1) Dauphin fiis de Charles VI , Ré-

a) Recueil des Etats tenus en Francs , /'<?r/»

fas* 17*
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::gent du Royaume. Saint Vallîer c

Clara qu ii fe tiendroît à ce qui fen

ordonné par Ja Juftice même (

Dauphin. En conféquence le Da
phin nomma des CommifTaires. D
puis le Dauphin céda à Saint Valli

tout le droit qu'il prétendoit

,

promit de faire prononcer la fente

ce en fa faveur.

„ Le dernier Juin 1422 le Cha

5, celier de France, qui étoit apr

„ le Régent, & les autres de fc

5, Confeil, firent un a6le qu'ils ^

„pouvoient donner leur avis <

3, confentement à la fentence qui d

yi voit intervenir pour le fait desdi

5, Comtés ,
pour le grand dommaf

5, qui en devoit arriver à la chofe pi

35 blique.'

„ Le I«^ Juillet il fe paffa un a^i

s^aflez confîderable : il porte que

35 Régent étant aflîs en ik chaire

,3 affilié de fon Chancelier& de pli

3, fieurs Grands & autres Confeille©

5, le Chancelier repréfenta que Mof
3, fieur le Régent avoit promis à Yi

5, vêque de Valence frère du fieu

^,"de Saint Vallier, de donner ce mé
„;me jour fentence fur lefdits com
„ tés de Valence & de Die m prof
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xîudîtfieur de S. Vallier; que ladi-

te fentence avoit été baillée par

écrit par ledit Evêque, pour lui

; être délivrée ainfi qu*il la defiroit,

[ce qui fit murmurer plufieurs du

Conîeil; même lui Chancelier ne

fe pouvoit confentir: que fur ce,

l'Evêque fe leva & dit que Mon-
fieur le Régent favoit auifi promis

i& le fomma d'ainO le faire , &
qu'auffitôt il préfenta la dite fen-

tence, la fit lire, & demanda au-

dit Régent fi il ne la vooioit pas

5 ainfi ; à quoi il répondit qu'oui,

jjfans ^utre chofe. Que TEvêque
"ayant demandé queues affifl:ans fus-

fent nommés dans la fentence, le

Chancelier dit qu'il ne le falloit

Jpas, & que jamais le Roi ni Mon-
Ifieur le Régent ne mettoient les

préfens quand ils donnoîent fen-

jtence, & pour ce auflî qu'aucuns

,n'en étoient d'accord , dont ledit

^Chancelier demanda lettres audit

jRégent, ce que firent auffi d'au-

.jires OiBciers pour leur décharge.

^Ënfuite de ce, ledit Evêque com-
j.iie Procureur dudit fieur de Saint

jValier offrit faire la foi audit Ré-
^^eut pour kfdits Comtés i mais le
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„ Chancelier répondit que le Roi

_,, le Régent ne recevoient point 1

.j, hommages , principalement d

„ Comtés & Duchés par Procureur

Le Procureur Général du Rëge
interjetta Appel de cette fentencen

Régent Dauphin mal confeillé auc

Régent bien confeilîé, à fon Gran
Confeil.5 à la Cour de Parlement

du Dauphiné , & ce , en préfence (

Régent & de pîufieurs de fon Co
feil.

Le lo Juillet le Procureur Gen

rai du P.oi interjetta on autre app

de cette fentence au Roi ôc au R
gent étant enfemble; le Roi éta

en fa liberté, ou du Régent n<

averti & non bien confeillé, à ]

bien confeillé , ou à la Cbur de Pc

lement du RoL
Il intervint Arrêt le ^o M2

1422 par lequel le tranfport, la d'

nation, & la fentence font àécloxi

nuls & de nulle valeur, &jnis
néant (a).

Le Chancelier de Birague refu

de^fceller ks Lettres portant p^
voir de remettre au Duc de Savo;

quel^

.

(a) Dopuy, Txaité des Droks <lu Roi.psg. j^
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quelques Places frontières. Le Roî
reprit les Sceaux, î^s fie fceller en fa

préfence ; & le Chancelier voulut

qu'il en fût drefle un a6te pour fa

décharge. Il efl: affez court pour

pouvoir être tranfcrit (a)..

Le Chancelier de Chiverny annon-

ça vingt ans après, moins de coura-

(a) „ Aujourd'hui 7e. j'ouf d'Oélobre 1574,

>

;„ Roi étant k Lyon , ayant pour aucunes grandes

„.C#nfiJérations advifé de remettre à Monfcigneur

„ le Duc de Savoye les Villes ik. Places de Pine-

„ roi, Sauillant & de la Péroufe, & l'Abbaye

„ de Gerraolles; & député Mefleigneurs les Duc
\^, de Nivernois , Pair de France , Gouverneur &
„ Lieutenant - Général de Sa Majefté delà lef

„ Monts, & Grand-Prieur de France , & lesfieurt

„ Charles de Birague, aufli Lieutenant- Général

„ de Sadite Majefté, delà lefdits Monts en l'ab-

„ fence de mondit Seigneur de Nivernois; & de

„ Sauve, fon Confeiller & Secrétaire d'Etat, pour
faire de fa part ladite refliitution ; dont les pou-

„ voirs leur ont été du commandement de Sadite

„ Majefté expédiés par moi , fon Confenier & Se-

„ cretaire d'Etat , dès le 25 Septembre ; d'autanç

!,, que Monfeigneur le Chancelier a pour le dû d4

„ Jq charge , feit difficulté de les fceller : Sa Ma-
,, jèfté lui a, par exprès , commandé d'apporter

^ par devers elle les Sceaux ; à quoi mendie
^ (leur le Chancelier ayant obéi & fatisfait, ont
„ été lefdits pouvoirs & autres lettres concernant

^ ladite rcftitution , fcellés & expédiés en la pré-

nj fence, & par le commandement exprès de Sa-

l„ dite Majefté : laquelle m'a coiumandé en expé-
dier le préfent Brevet qu'ElIe a figné de Fa

propre main , & fait contrefigner par"moi , pour
\9tfeTyir de décharge à mondit fteur le Chance"

lier , partout où il appartiendra". Signe , Hen-
, & plus bis, de Neufville. llijï'jire def Cftfin^

ffherSy de Godefroi , pag, 120.

T9mt IL Partù IlL h
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ge : il fcella contre le témoignage
de fa propre confcience des leitres

dont il fentoit les conféquenees per-

nicieufes ; croyant avoir rempli ce
qu'il devoit à 'Dieu & aux hommes^
pourvu qu'il fût établi qu'il y avoic

mis le fceau contre fon propre avis.

Lors de l'accommodement du Duc
-de Guife avec Henri I

V

, au mois

de Novembre 1594^ le Roi voulut

bien lui promettre un des grands

Gouyernemens du Royaume. Le*

Duc defîroit celui de Champagne : le

Roi ne voulanc pas l'ôter au Duc de

Nevers , lui donna celui de Pro^

vence.

5, Le Chancelier de Chîverny pat'

a très-fortement contre cette indul-

ygence du Roi: il dit que c'étoic un

fecret de la politique des Souverains,

de ne donner jamais à quelque Sei-t

gneur que ce foit^un Gouvernement
fur lequel il eût des droits; qu'oni

fçavoit que les Princes Lorrains des^-s

cendus d'Ioland , femme de René

d'Anjou , Roi de Sicile , avoieni

toujours prétendu que la Provence

leur appartenoit ; que le Cardinal d(

Lorraine avoit pris le nom d'Anjou j;

il y avoit trente- cinq ans j que Char



PUBLIC François. Cjjûp.FI:^^^

les, Duc de Lorraine, chef de la fa«

mille ,
prenoic encore aujourd'hui la

titre de Comte de Prov^ence; que le

feu Roi avoit fait en ce genre une
faute toute pareille , & qui , comme
l'expérience le faifoit voir , étoic

bien funefte à l'Etat , en ôtant la

Bretagne à Louis de Bourbon, Duc
de Montpenfîer, & à fon petit -fils

Henri Prince de Dombe , pour la

donner à Emmanuel de Lorraine

dont il avoit époufé la fœur, & à

qui il avoit fait donner en mariage
Marie de Luxembourg , héritière

de la Maifon de Penthievre, qui fai-

foit remonter fes prétentions fur le

Duché de Bretagne jufqu*au temps
jÙ les Comtes de Blois dont die
iefcendoit, difputerent cette Souve-
raineté à la Maifon de Montfort

;

]ue comme il étoit alors à la tête da
^onfeil de Henri III, il avoit fait

ous fes efFors pour empêcher qu'on
le donnât le Gouvernement de cette

r^rovince à un héritier de la Maifon
le Penthievre ; que toutes ces re-

nontrances ayant été inutiles , il

voit obtenu du feu Roi un certificat

lés repréfeiltations qu'il avoit faites

L 2,



à cette occaîîon
; qu'il demandoîc

donc la même grâce à Sa Majeflé
dans la conjonélure préfente, d'au-

tant plus qu'étant revêtu delà pre-

miere Magiftrature du Royaume , il

craignçit .qu'on ne pût un jour re-

pro^er àjui & aux fiens d'avoir par

lâcheté ou par diflimulation , gardd

le fileiice fur une affaire qui pouv oit

avoir des fuites fâcheufes.

j,X.e Roi qui avoit donné fa paro^

le au Duc de Guife , & qui abfolu-

ment xéfplu de tirer le Duc d'Eper*

non de ce pays -là, fe fouçioit peuj

pour me fervir de fon expreffion j

d'envoyer la pefle dans cette Provin

ce, pourvu qu'il pût la guérir d'une

autre pefle, n'eut pas plus d'égarc

que fon PrédécelFeur aux remontran-

ces du ;ChanGelier. Il lui donna d(

même un a£le ligné des quatre Secré

taires d'Etat, de ce qu'il avoit

dans le Confeil en cette occafioni
.^|f.

ce Magiftrat non content de ce||c

affurance, lorfqu'il fcejîa les Provi

fions du Duc de Guife^ écrivit
^«l^

fa propre main au deffous du fcem
que par un aâe authentique fign

à^$ .quatre Secrétaires d'£tac ^ S

m

\^,

«i
'
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é a^oît reconnu que c'étoîc

contre fôn avis qu'elle avoit accordé

ce Gouvernement ( a ).
"

Le Chancelier de THôpitaT avoîc

eu de fon tems la même foibleffe que

ié Chancelier de Chivernî.

„ Le Cardinal de Ferrare , envoyé

„ Légat en France , demandoit des

,, LettresVpa'tentes qui confirmaiTént

„fes pouvoirs:" L'Hôpital sY op-

pbfoit, parce qu'il les tronvoit con*

tfaires aux Libertés de TEglife Gal-

licane. Le Cardinal employa toute

fon adreffe pour gagner le Chance-

lier ,
qu'il trouva inflexible. II y

'eut entr'eux des conteflàtions , dans
' lefquelles tous les deux s'échauffèrent

'
&' fê dirent réciproquement des cho-

ies aflez vives. Cependaut à force

\

d'Intrigues & de foupleffe , le Légat

I

obtint du R*oi les lettres qu'il demari-'

;

doit 5 fous cette condition qu^îl ne
' ferait* point ufage de fes pouvoirs ;

"

niais le Chancelier réfafa de les fceî-

ler. Le Cardinal ' eut encore aflez

dé crédit pour lui en faire donner

un oMre exprés du R6z. L'Hôpital '

i abrs^ obéit ; mais il mit fous le fceau

Ca') Hifloire de Thou , tom* xa f pag* $01 , trd*

éutit Franc»
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cette proteflation 5 Sans mon confeu'

tement. Le Parlement ne voulut en-

regiflrer ces lettres qu'avec les con-

ditions fous lefquelles elles avoient

été accordées (a).

Les Cours ne font pas moins lie'es'

par leur ferment à pourvoir à ce qui

auroît été mal èf finijlrement conduit

par le Chancelier de France ; elles ne
font pas moins obligées de ne point

vérifier les refcrits furpris au Prince-

Les Ordonnances leur ont enjoint de

ne pas confentir à ce que ces refcrits

fufîent mis dans le dépôt des Loix,.

fous peine d'être eux-mêmes réputés-

àéfobéijjans ^ infraàeurs des Ordon*'

nances. Ceû pourquoi le Chance-

lier de l'Hôpital difoit au Parle-

ment de Paris qu'il avoit fait ferment

{Vobéir aux Ordonnances , qui font les

vrais Commandemens du Roi. Orner

Talon repréfentoit au Roi féant en

fon Lit de Jullice, en 164S5 „ que
la réfiftance refpeétueufe dont ufent

quelquefois les Magiftrats dans h^
affaires publiques, ne doit pas être

imputée comme une marque de défo^.

( a } Vk du Chancelier de L'Hôpiial pag, 239*
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béilTance, mais plutôt comme un ef-

fet néceffaire de la fonftion de leurs

charges.
"

Loin donc que les Magiflrats doi-

vent à l'obéiflance qu'ils ont jurée

au Souverain , d'enregiflrer les Loix

injufles ; loin de fe rendre coupables

en refufant conftamment de les véri-

fier, ils manqueroient à la fidélité,

qu ils doivent au Roi , ils iroienc

contre leur ferment, s'ils avoient la

lâchecé de facrificr leurs lumières &
leur confcience à la volonté momen-
tanée du Prince. Quelque com^man-

dement qui leur foit fait, quelques

juflîons qu'ils reçoivent , leur con-

fiance doit être à l'épreuve de ces

ordres qui ne fçauroient dénaturer les

refcrits pernicieux.

La réfiftance , qu'ils oppofent à

des Edits nuifibles au bien public ,

ou éverfifs des droits nationaux, &
des Loix fondamentales de la Monar-
chie , ne fçauroit être un crime ;

puifqu'elle tfl de devoir pour eux.

Chargés par état d'examiner les

Loix 5 ils iroient direflement contre

r-ob|et de cette importante fonftion ;

ils tromperoient l'artente & Tinten-

L 4
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don de ceux quî leur ont confié cet-

te charge, fi la crainte ou une faufT^

complaifance leur arrachoit une vé-

rification dont ils rendront compte

au Souverain Juge. Ils fe doivent à

eux-mêmes comme Citoyens , de

îie pas foufcrire à une Loi injufle

ou deflruftve des droits Nationaux^

lis le doivent au Roi , qu'ils trompe*

roient , en lui faifanc entendre par

leur confentement , que TEdit qu'iîf

auroîent vérifiés § n'a rien de con-

traire à l'équité & aux Loix, Ils lô

doivent au public comme fes juges ^

parce que liés par la vérification , ils

feroient obligés de faire exécuter la^

Loi qu'ils auroient vérifiée , & qu'ils

ne pourroîent que rendre des Arrêts

injufles, en fe conformant aux dis-

pofition^ d'une Loi injufte.

Loin que la rëfiflance des Magîs*

trats leur ait été imputée à crime,,

elle a été louée par nos Rois en dif-

férentes occafions.

Charles VIII par des Lettres du-

%2 Septembre 1483 avoit prononcé-

la révocation des Domaines aliénés.

Dans d'autres Lettres du 27 Décem*.

bre 1484 il reconnoit que cédant à

l'importunitéj
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rimportunîté, il a accordé plufiears

dirpenfeb de Texédutîon de la pre-

mière Loi.

„ Et pour ce que, dît -il, vous,

„<jens de nofdites Cours de Parle-

„ ment , de nos Comptes & Thréfo-

,5 riérs , en vous coriduifant vertueu-

,, femem, & acquittans vos fermens

5, & Loyautés envers nous, comme
j, vous devez pour le bien de nous &
,v de notre dit Domaine, en gardant

„ & entretenant 'notre dite Ordon-

3, nance , n'avez voulu vérifier les-

„ dites Lettres & dons, aliénatîoris

„ou confirmations d'iceux, les au-

„cuns des deflfus - dites qui n'ehten-

,5 dent que à leur profit 'particulier

,,ont, comme Ton dit , derechef

„ obtenu autres Lettres ré;téràtives

j^des premières , lefquejleè ils ont

„ feulement dirigées, & fait adreflfer

',, à aucuns dé nos ConfeilJers de nos

33 dites [Cours de Parlement, de vous

5, Baillis & Sénéchaux, vos Lièute-

3, naris & autres Commiflaires parti-

,, culiers à polie, & fous ombre &
3> couleur d'icelles , qui font contre

„ les Ordonnances faites fur le fait

5, de notre Domaine & de nos Finan-

„C€s, s'efforcent encore tenir & oc-

Le
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5>,, cuper pluiïeurs des terres , Sev

., gneuries , & membres de notre dil

5, Domaine &c (a)."
On peut juger par là fi le refiis de

vérifier des Refcrits émanés du Roi

eft imputé à révolte.

On étoit fi accoutumé à là refis-

tance de la part des Magiflrats, que

lûrfqu'àu Gonfeil du Roi on vouîoi

faire des chofes contraires aux reglei

ordinaires , on prenoîe des précau'

tions pour la prévenir;

. Il avoit été réfolu au Confeildi

Roi le 15 Août 1484 de permette

au Cardinal Balue Légat en France

de faire fon- entrée folemnelle à. Pa-

ris ,. avec les honneurs ordinaires

quoique fes facultés n'euflfent pas été

vérifiées. Les motifs,, qui détermi.

noient à s'écarter ainfi de rufageori

dinaire, p^roifîent très foibles.

5, Toutefois a été avifé que pouî]

55 ce que Meffienrs de la Cour d(î

3, Parlement & de la^ ville de Pari

33,pourroienD faire quelque murmura

5, tion , en faire quelques protefl:â

j^tionsi & réfiflances ,. penlans s'il

r a) H'.d&ire dtvGhnrks Vni;|W GodefVoi j}^
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„ n'ëtoient avertis des chofes defllis-

5, dites que ledit Cardinal voulfifle

, „ ufer de fadite Légation , & auiîî

I

„ qu'on les voulfit contemner , afin

)
„ de contenter lefdits fieurs de Par-

„ lement & de la ville, qu'après di-

5, ner M. le Chancelier fera venir

5, certain nombre de Préfidens &
5, Confeillers de ladite Cour audit

1 „ Confeil du Roi, pour les advertir

5, de toutes les raifons deiTus , dites

,

5, & déclaration faite par ledit Cardi-

j.^, nal Légat, de n'ufer de fes dites

i „ facultés , finon ainG qu'il plaira au

:„Roi, en enfuivant fon premier

j5 fcellé & promefle,"

On voit par une autre délibération
"

iprife au Confeil du Roi le 17 Août
! 1484 que le Parlement avoit faic

crier à fon de trompe que le Cardi-

nal ne ïtt reçu, ne réputé Légat, &
lui avoit défendu de faire porter la^

croix devant lui. On fit au Confeil

un Arrêté contraire. Cependant le
"

lendemain il y fut réfolu que cette

matière devoit être communiquée au^

Parlement. Le Chancelier & autres

furent chargés d'y venir pour lui qh:

communiquer , pour que k Parle«-
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ment en fît enftiîte rapport au Roî
& à fon Confeil (a)

Bodin examine fi les Magiflrat^'

peuvent fe démettre , plutôt que
d*enregiflrer une Loi 5 que tous eflL-

ment mauvaife & injufle ; & il ne

balance pas à autorifer dans ce cas Je

parti des démiflîons. ,, La diiFé-

rence, dit-il, efl: bien notable entre

les Êdits & Ordonnances publiées,,

& celles qui font envoyées pour pu-

blier. Car tous les Magiflrâts , paf

îe ferment qu'ils font, quand on le$

reçoit, jurent garder lès Ordonnan-

cei ; & s'ils font autrement, outre

la peine appofée aux Edits qu'ils en=

courent , ils font aufîi fujets à la no-

te d'infamie comme parjufes. Maià
aux Êdits & Mandemens non pu-

bliés, & qu'on îeùr apporte pouf

véiiûct , ils ont la liberté de les exa-

,

miner, & faire leurs Remontrance^;

au ftince , devant que de ks pu-

blier, comme nous avons dit ci- des-

fns , encore qu'il ne fôit queffion'

que de l'intérêt particulier de quel-

qu'un ; à plus forte raifon s'il y va

(;ôJ) Hifboire Ue Charîeâ Vlïl psr Godefrei..
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de rîntérêt & dommage que peut
foufFrir, ou de rutilité qui peut
ïéixSiY à la République, laquelle, û
elle efl: fort grande, couvre aucune*
ment rinjuflice de TEdit , comme
difoient les anciens. Mais il ne faut

pas procéder fi avant que ce profit,

pour grand gu'il foit, commande à
la raifon : ni fuivre les Lacédémo-
ûieris qui n'avoient autre juilice quô
futilité publique, ainfî que dit Plu-

tarque ; pour laquelle il n'y avoît

ferment , ni raifon , ni jufiice , fiî

Loi naturelle qui tînt en leur en-

droit, quand il alloit du public. Il

^Jî beaucoup plus expédient pour la Rê'^

publique , & plus féant pour la dignî-

ité du Magîflrat , de Je démettre de

H'Etat, comme fit le Chancelier de
^Philippe fécond , Duc de Bourgo»
fene(aV;

fo. Mais n'eft-ce pôînC afTe^que
les Cqufs faïTent de premières & mê^
me d'itératives repréfentations ? Si
feurs Remontrances font toujours mal
accueillies ; fi le Monarque déclara
qu'il lie vent point y avoir égard ; fi

pat des juflîons réitérées il enjoint
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aux Magiftrats,- fous peine de défo-

béifîance, d'enregiilrer ; leur minis-|

tere n eil - il pas rempli ? Leur efl - i
;

permis de perfëvérer dans le refu.
|

d'obéir? Ne fera-t-on pas fondé i

fouj:enir qu^ils ont par leurs réclama-

rions fatisfait à tout ce que le dei^oii

demandoit de leur zèle ; qu'ils foni

contraints de plier fous des ordra

abfolus, puifque, dans un Etat Mo-
narchique, on n'admet point de par-

tage d'autorité; que le Monarqm
feul a droit de juger en dernier res-

fort des inconvéniens ou des avahta

ges d'une Loi nouvelle , & que la

réfiftance invincible de Cours pour-

roit priver l'Etat d'une Loi véritable-

ment utile?

Dîfcours peu réfléchi , qu'une fas^

fe politique fuggëre , & que la févé<;

rite des principes défavoue!

Prétendre que l'obligation des Maj
gciioT" giftrats efl remplie par leurs inftante,'

^es Ma- repréfentatîons, & qu'il ne leur reftè
giftrats ne fr

,, ^^ ti^,

feroît pas plus qu a cedcr, qu a enregiitrer ur

^'"^Tnre-^^'^^
injufte , û le Prince l'ordonne

glfiroient c'efl djrc qu'il efl: permis de trahir h
après des

'.^ç^Iqq & jg vérité connues. Ce part

trances pcut être plus commode, plus con-
murées, forme à la tranquillité perfonnelie di

VoUl-
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Magiflrat ; maïs comment le conci-

lier avec la Loi du devoir ? La réclama-

tion ne doit- elle pas perfeVérer autant

que la caufe de réclamer fubfilte 1

Si TEdit efl réellement injuflre , fi.

x)n' danger à déterminé les premie-»

res réclamations,, ies lettres de jus-

fîon qui furviennent font -elles capa-

bles de changer rEdit 5 de couvrir fes

défauts, de faire difparoître les jus*

:es appréhenfions qu'il à caufées ?'

L'Edit demeurant ce qu'il étoit , les

.^motifs de refiifer Tenregiflrement'

^•font les mêmes ; & fî Ton a la foi-

blefle de déférer aux ordres abfoîus,,

ce ne peut être que par la- crainte

des difgraces, & par des confidéra^

tions humaines qui font taire la con--

fcience , & qui fubjuguent fes re-

»niords..

Malgré le zèle des partifans peu
éclairés de l'autorité trop abfolne, &:
quelque perfuadés qu'ils paroilïent

i^ue la volonté du Prince efl indéfi*

niment la Loi fuprême de TEtat ,.

qu'elle efl fupérieure & prédominan-

ite fur tous les pouvoirs intermédiai-

res', il faut qu'ils avouent que la Loi
Divine forme une esception certai-

tie.^ &. qu'un Edit qui i'attaqaeroit.
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né pourroît jamais être vérifié pa

dés Magiflrats Chrétiens (a),

eft itidifpenfable qu'ils admettent

Sôûr
deuxième exception le maintie

es Loix fondamentales foit de droi

foit pofitîves, parce que les Magij
tràts n'ont pas plus le pouvoir d

facrifier les droits nationaux , que d

trahir ceux de la Religion. Ce]

encore une exceptiori à laquelle ils ri

pourroiit fe refufer; que le Dro
Naturel, la Loi de Téquité & de

moeurs^ ne fçauroien't fuccombe

fous les efforts de la puîfiànce a^fc

lue, fi malheurèufement il arrivoi

j
qu'un Prince mal confeillé publia-

une Loi qui y fût contraire.

toute Loi qui eft ëvidemment injus :

te j attaque ces principes^ immuable}

e%7on^ Quelle confidération pourroit me(

féqmnce rîter Fautorîté de le Brèt contre cç(

fui7eu^ réflexions y dont la vérité convaiHn
uniqus^ tout efprit droic, s'il étoit vrai qiia

fSif«r^* cet auteur les eût méconnues. J

*'^^^^h^s
^^^9' que Topiniori de ceux qui crôi

^w^iU' ,5 roient que les principaux Officieri
raiives

repréfen- (s) Tel fut TEdit, par lequel Chilperic I d<i

$étiQn5» fendit de dire qu'il y a pluHeurs perfonnes <

Dieu, & dont parle Grégoire de Tours. D. Cel*

lier. Auteur Ecclenadique, Vie du Grégoire jji
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êc Magîflrats peuvent légitime-

ment s'oppofer aux commandemens
du Roi , lorfqu-ils les reconnois"

fent être injuftes, efl: entièrement

abfurde (a).*' Mais qu'entend-

1 par s^oppofer at^x commandemens

Roi ? finon lui réfitter par violen-*

, ou tenter de lui faire fon procès ;

certitude de cette décifion de le

et efl inconteftable. „ Il faut te-

ûîr pour Maxime, que, bien que

le Souverain outrepafle la jufte

mefure de fa puiffanee^, il n'^efl: pas

permis pour cela de lui réfifter»

C*eft le confeil que donne Saint

;Pierre. . . . Les anciens Chrétiens

ne voulurent jamais/^ reheller con-

itre leurs Princes." C'ell alors

l 'il ajoute , qu'il eil abfurde de croî-

i que les Magîflrats peuvent s'op*

i)fér aux commandemens du Roi ; il

il donne pour raifon 5^ qu'il ne leur

left pas permis de faire aucune ré-

Ifîflance aux volontés de leurs Prin-

ces , bien qu'ils exercent toutes

fortes de violences. " Ce quiveur
jFe feulement qu'il ne leur eil pas

us permis qu'aux autres Sujets de

Ca) Traité de la Sauvetairtôté , lîv» 4. cA^ %»
^ 136, Edition de 1689» • *
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Je rebeller. ,» Car tous les OiEcie ,

5, bien qu'ils foienc élevés en digni
,

„ ne tiennent leur puiflance que i

5, Roi, & font auflî bien fes natur j

53 Sujets que tous les autres du p( •

5, pie ; faint Paul ayant dit en tern î

y, généraux, onmîs anima fnblimîor.

5, POTESTATIBUS SUBDI'.
„SIT."

Cet Auteur avoue , dans un aui

endroit , „ que les plus famé

Théologiens & Politiques enf

gnent (\\xon ne doit aucune c^éiffaf

aux Rois , lorfqu^ils commande
quelque chofe de contraire aux Coi

mandem.ens de Dieu , fuivant cei

parole précife de Saint Pierre , oi

dire opcrtet Deo magis quàm homh

bus (a)." Si parlant de fenregifti

ment des Edits burfaux , & apr

avoir foutenu „ qu'il y va de la u

putation des Cours Souveraines

faire au Prince de fériufes RemoD
trances ; & de tâcher par toutes foi

tes de moyens de le détourner de te

confeils. Et que les Compagni
doivent perfévérer jufqu'à ce qu'ell'

aient obtenu quelque chofe;" il s

( a ) Ibid, ih\ 2 , du 9.
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DUte, „ ou qu'elles en aient du"

ôot perdu refpérance ; car alors il

iut fe réfoudré à l'obéiflance , fui-

ânt la Conflitution de Juflinien, in

tuîh. de Mandatis , [ qui n'en dit

as un mot] & fuivant TEdit de

harles IX, touchant les Remontrant

es des Magiflratss au Prince, " (E-

it qui caufa tant de larmes au Chan-
^îier de l'Hôpital, & qui n'a point

j d'exécution :) „ autrement la Ma-
:fl:é & lautorité Royale feroient

,
pair

2 moyen, fujettes aux volontés de

îs OiEciers , ce qui feroît trop pré-

ii^iciabîe à l'Etat du Prince Souver
liin. " Il faut croire que cet Autedr
voulu borner fa Maxime ^ la pabli-

lation des Edîts hurfaux , ou des

réations d'Offices inutiles & fuper-

ius. Encore auroit-elle trop d'éten-

ùe; puifque les Edits burfaux, qui

i)nt exçeiïifs, portent atteinte à la

ropriété des Sujets, & qu'en diiFé

fentes occafions , les premières Com-
agnies du Royaume ont opposé la

lus grande réuflance à la vérifica-

ioh de ces Edits ; mais s'il a préten-

U en faire une règle générale , &
étendre à des Loix qui bleflèroiem:
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€mvertement là Juflîce , ou lés Le
fondamentales, c'eft une erreur da

laquelle il efl tombé , & dans îaqu

il ne faut pas le fuivre.

Cet Auteur, il faut l'avouer, {

roît n'avoir pas eu fur cette matie

des idées pleinement juflés; il a

& refpe6lé jufqu'à un certain de^

la Maxime de la néceflité dé la vé
fication libre; mais, féduit par u

fauffe lueur, il y a mis dés b'off

S[ui
la rendroîent inutile, toutes ]

ois que le Prince ou fon Minift

aûroit recours aiî remède extrême

îa piiîflance abfolue. Ceft par u

fuite du même préjugé, qu'il „)
fémble qtfon (les Cours) „ fera pr

„ demment de né point aller vers

3,Roi, fi l'on connoît qu'il ne f(

„pas en humeur d'écouter aucut;

5, Rémontrancéis ,.'..... fan^" fe rc

3, dir contre le torrent ; parce q.

s, le laboureur ne doit fe'mer

,

^, prendre la peine de cultiver fa te

„ re , s'il n'^a refpérance d une bo

9, né récolte." Cefl - à - dire , qû
lui femble que, s'il y a lemoînâ
danger pour les Magillrats , ils î

doivent plus s'embarralTer de le
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^putatloni, nî de fervîr TEtar &
I Roi, en travaillant à le détrom*

Qu'on eue écouté ces ïentimeng

iifillanîmes du" temps de Charles

X. , & dans les différens orages,,

4e le Royaume a éprouvés , les

'ours n'eufTent été qu'un tompofé
'hommes tin^ides & fans courage

,

ir lefquels le Monarque & la Patrie

uffent inutilement compté; ils eus-

;nt lâchement abandonné Iuiî &
iautre à leurs propres malheurs.

Que veut'on dire lorfqu'on objec-^.^^^^^'

,e que la réfiflance fuppofe une au- pi^T/«<

prité rivale &fupéneure, qui ne fe^^^f°£^^

connoît point dans un Etat yiovizx' aiitonté

Chique ? L'argument ne porte que^^^'^^"*

fur une équixoque. Réfifier^ c'efl-

|i-dire, ferévalter^ oppofer la force

I la force, fuppofe une puifTance riva-

le , à la bonne-heure; mais il n'eft

Ç)as queflion de cette réfiftance ici,

Réjifter t c'eft-à-dire^ refufer res«

peftueufement d'obéir, quand Je fer- .

*ment <$: la confcience le défendent^

il ne faut nî fupériorit.é ni puiflance

rivale dans le Magiflrat qui réfiftede

cette manière. Elle prouve plutôt

im zêle fincere, <Sc d'autant plof
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courageux qu'il s'expofe à des difgra

ces pour fervir fon Prince & l'Etal

. Nos Rois auroient-ils voulu ék

ver contr'eux mêmes une puiffanc

rivale lorfqu'ils ont publié tant d'Oi

donnances qui défendent aux Magiî
trats de . déférer aux lettres clofès

aux commandemens contraires à 1

jullice ou aux Loix? Louis XIV
ce Monarque fi jaloux de fa puiffar

ce, penfoic-il la dégrader dans fô;

Edit du mois de Juin 1643 fur le

Duels ? 5, û nonobftant toutes no

précautions à ce qu'il ne s'expédi

jamais des Lettres contraires à aucu

ne des cîofes du préfent Edit , il ai

rivoit par furprife qu'il s'en expédia

quelques-unes. Nous voulons & en

tendons qu'elles foient nulles & à
nul effet , comme données contr

notre intention & contre notre foi

faîfant très ' expreffes défenfss à m
Cours Souveraines , £f autres Jugs,^

d'y avoir aucun égard» " Dans j;

Déclaration du 7 Septembre 1631 •

ce Prince ronouvella Iqs mêmes dé
fenfes avec la claufe ; „ Nonobfian^

toutes Lettres cîofes (S patentes^ Ê
tous autres commandemens quils pour:

roient recevoir de Nous ^ auxquels nolii
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r défendons d'avoir aucun égard ,

: tant quils défirent nous obéir £5*

nplaîre.
"

Le Clergé de France aflemblé en

.'4 prêchoit donc la révolce, lors-

"il fiipplioic le Roi ,, de répondre

favorablement l^s très humbles
lemôntrances & Supplications que

es Prélats & autres Eccléiiafliques

Uïiflés-des deux autres Ordres de
votre Royaume lui ont fait, tant

de vive voix que par -écrit , &
:icelle autorifant , Ordonner par

ane Loi perpétuelle & irrévocable

que les peines portées par les pré-

cédens Edits feront exécutées con-

;re les coupables, & que tant ceux
qui appellent ou feront appeller au
combat , que ,ceux qui appelles

liront, s'offriront, ferviront de fé-

cond , ou aflifteront les uns ou les

iautres en telle occafion , feront

ipour jamais privés de tous hon-
;neurs , chargés , Offices, gages,

pendons , & déclarés incapables

/d'en pofféder à Tavenir fera

.très expreffément défendu à Mon-

.fieur le Chancelier & à vos-Secré-

.taires d'Etat de fceller ni fjgner

, aucunes Lettres d'abolition & de
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I, grâces,» ou de Brevets de don d(

„ Hit biens confifqués ,' où par h

„ portunité ou furprife il s'en tro

„veroit d'obtenus, fera mandé
„ tous vos Juges tant Souverai

5, qu'autres.^ n'y avoir aucun égar

,5 ainfi enjoint à vos Procureurs G

^s néraux, nonobflant lefditesJettrÉ

s, faire faire les pourfuiies coni

jjles prévenus de ce crime jufqi

j, jugement définitif..... Et'aiîn q

^j ce qui aura été arrêté par Voi

5, Majefté fur ce fujet foit à jam:

,, inviolable, Votre Majefté pernu

3, tra & jurera (s'il lui plait) en ]

^5& parole de Roi ,3 n'accordt

,, pour quelqu'occafion que ce foit

à qui que ce puifTe être, aucu

grâce ni lemife des peines y d

fus. La Reine votre mère eft ai

„ fi très-humblement fuppliée s'ob

„ ger par ferment d'y tenir la mai

„ & pour les Princes de votre fan

„ autres Princes, Ducs, & OfBci(

„ de la Couronne , Votre Maje;

„ aura agréable leur faire jurer de

„ s'interpofer jamais , ni requérir si

j, eune grâce à l'avenir en fave

„ pour qui que ce foit , à caufe d

^ die crime ; & ezî ce qui eS

„ Mouûe
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„ Monfieur le Chaicelier , de vos

„ Parlemens & Officiers , jureront &
'„ promettronc à Dieu& à VotreMa-
,^, jeilé n'aller jamais au contraire de

•„ vos Edits & Ordonnances^ qui in-

„ terviendront fur la préfence Re-
^montrance, ains \qs obferver de

,„ point en point, fans difpenfer au-

5, cun des peines & rigueurs y coa-

„ tenues (a)."
C'ell fur cette Remontrance qu'ont

été dreffés les Edits de Louis XIII
I
contre les Duel cités dans le pre-

mier volnme. Des Prélats, qui par-

loient ainfî, croioient-ils que les Par-

lemens fuifent coupables en rejettant

un ordre furpris; que le Roi ne fac

I
lié en aucune manière par fa parole

i <& par fon -ferment ; qu'une Loi de

i
cette nature fût abfolument verfatile

dans la main du Souverain & qu'il

iput la révoquer à fon pîaiOr?

Il n'efl: donc pas vrai que les Tri-

i
bunauK ne puiifent refufer aucune

I vérification 5 fans ufurper une puis-

ifance rivale, égale, ou même fupé-

rieure à celle du Souverain. Eh ré-

(a) Recueil de pîeces concernant l'Hiftoire de
I Louis XIII, Tom. 3. pag. 583,

Toim IL Partis III. M
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fîflant 5 pour obéir aux anciennes

Ordonnances qu'ils ont juré de gar-

der , n'efl-ce pas l'autorité même:
du Monarque qu'ils exercent pour fa

propre gloire, pour lui obéir £f lui

complaire ? C'eil ce que n'ont pas

aflez fenti les Auteurs qui^nt borné

le miniflere des Cours à de fimpîes^

repréfentations ; ils n'ont pas connu
l'étendue du devoir , les droits de la

confcience & de l'inviolable fidélité,

qui exigent une fermeté indéfeftib le

contre tout ce qui a évidemment le

caradtere d'injufle. Ils n'ont pas fait

attention qu'un premier témoignage

di6lé par le devoir, & dans lequel

on ne perfévere pas, efl la condam-
- nation de celui qui l'a rendu , quand

l'injuilice qui a excité la première

réclamation efl: fubfifcante : autre-

ment il faudroit dire qu'on n'efl: tenu

d'être Sujet fidèle qu'autant que la

fidélité n'expofe à aucune difgrace^

erreur fenfible dont le Bret n'a pas

fçu fe garantir pleinement.

Le Roî Mais le Roi feul Souverain , feul-

çuoiçue Légiflateur , n'a-t-il pas le Jugement

i'M^ en dernier reflbrt delà jufliceoude
p;ui pas l'injuftice de la Loi 3 & lorfqu'il a
forcer ks <*

* ^
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manîfeflë Ton Jugement, les Magis-ii/^^/^.-

trats 5 ne doivenc-ils pas s'y fou- ^/'^f.-^
'^

mettre ? -
fr,ettre k

"A entendre certains politiques , "^f.^^^^

tout Fart du Gouvernement confifle à ^croient

ne donner aucunes bornes à la puis- '^mu^^y

fance du Souverain , fans beaucoup
s'inquiéter de Tufage qu'il en peut
faire. Le Prince qui efl: pénétré des

engagemens qu'impofe le rang fuprê-

me 5 fe conduit par des vues fore

différentes. S'il maintient, comme
il le doit , le pouvoir qu'il a reçu

pour le bonheur de fes Sujets, il ne
craint rien davantage que de le por-

ter au - delà de fes bornes \ & tou-

jours en garde contre le langage, des

iatteurs qui ne ceffentde lui répéter

ju il peut tout , il appréhende plus

'abus de fa puiifance ^ que fa dimi*

iùtion.

C'efl: au Chef de l'Etat qu'il appar-

ient de juger de ce qui lui efl utile;

& on doit toujours préfumer qu'il a
)ris lé parti le plus avantageux : mais
[uelque forte que puiffe être cette

réfomption, elle efl combattue par

a'poffîbilité dés furprifés ; il faut

m^'on -avoue q^e. beaucoup d*écueils

feronnent le Trône. Nos Rois n'oaç
^' M %
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pu fe le cacher à eux - mêmes ; puis-

que pour les éviter ils ont pris des

précautions fi honorables à leur fa-

^effe. Elles euffent été inutiles, s'il

étoit irrévocablement décidé que la

volonté du Monarque doit toujours

prévaloir. Dans tous les cas où \i

Prince trompé ordonne des choie:

contraires à J'avantage de fes Su-

jets, &) par conféquent à fa gloire

& à fes vraies intentions ; on feroii

également fondé à dire qu'il efl h

feul Juge du bien de l'Etat. L'ar

gument n'ell: donc pas décifif; il n(

faut pas lui donner plus de force qu(

nos Rois ne lui en ont eux -même.'

donné dans les Loix qu'ils ont pu

bliées pour prévenir les furprife

qu'ils appréhendoient. Ces Loiî

ordonnent de refufer l'obéiflance eu

certaines circonflances ; elles fuppo(

fent donc que le Monarque peut êtr

induit en erreur, & que les com
mandemens qui font la fuite de cetf

erreur ne doivent pas être exécutés

fous prétexte que Je Roi efl le feu

Jyg'e des vrais intérêts de fon Rc
yaume.
Nos politiques font forcés de coïi

venir que les Cour§ gnt droit de fû
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Te des mpréfentanons- 5 & qu'elles

dôivéric en faire lorf^ue Iqs Edits

intëreflent les Loix fondamentales

,

les droits de la Juftice, le bien de

i

TEtat. Qn'i] foie permis de leur de •

imander' à eux-mêmes ce que doivent

faire les^ Magiftrats dont les repré-

fentations ne font pas écoutées.

La qualité de feui Légiflateur , qui

rëfide conftamment en la perfonfie

du Roi, n'a pas dû empêcher la pre-

mière réclamation commandée par le

devoir & là confciene^. Les mêmes
motifs n'exigent - ils pas que les Ma-
gistrats perfévérent ? Etablis par

I

état pour examiner les Loix , pour-
i roient - ifs 5^- après s'être convaincus

par uri examen fériéux du danger &
de l'injallice de la Loi, fe prêter à

jfon enregiflrement contre leur pro-

ipîe conviÊlion; tant qu'ils auront les

ittêmes fentimens y toute approbation

de leur part à la Loi ne feroit -elle

pas une prévarication réelle?

On fait aujourd'hui- un crime au:^:

Magiflrats de la perfévérance de

leur oppofitiotil on la traite d'obflî-

nSjtion, de révolte. Il faut, dit-on 5.

qée le Roi ait le dernier , il ne fe*

I
Béit plus Roi s'il étoit obligé de cé'-

- M -3:



1

^58 MÀxifeiV d6"Droit

der. Dans d'autres occafions , on
les a accufés de lâcheté

, pour n^avoîr

pas perfjilé dan* leur refus.

On a demandé fi des lettres de

jufïion faifoienc cefler le devoir &
l'obligation de confcience ; c'eft ce

qu'à fait, èntr'autrés Jean de Mont-
luCj'Evêque de Valence, opinant

dans le Confeiî du Roi Charles IX
,

en préfence des Députés du Parle-

ment qui étoient venus lui faire des

Remontrances au Sujtc de la publi-

cation faite à Rouénf enijd^, de

IÇdit de fa majorité.

',,; Je paiTerai plus outre; que la

Cour en fes Remontrances ufe bien
'

fouvent de cette ciaufe qui peut être

caufé dé beaucoup de maux : La
Cour ne peut ni doit félon leur coî^fcien"

ce, entériner ce qui lu{ ajîé mandé ;
'

& avec le même"' fefpè(fl je protefle

commue j'ai déjà fait, ^de rie vouloir

parler de cette Compagnie qu'avec

honneur. Je àiî^ Sire, que de ces^

paroles en advient fouvent de grands

inconvéniens. Le premier eft que,
comme le peuple entend que MM.
de la Cour font preiTés fi avant par

votre autorité , qu'ils font contraints

de lecourir au devoir de leurs coiî-
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fciences, il fait finiftre jugement de

la yôtre & de ceux qui vous con-

feillent, (fUi efl un grand aiguillon

pour les acheminer à une rébellion

& défobéiflance; le fécond inconvé-

nient eil
5

qu'il avient fouvent que

ces MM , après avoir ufé de ces

mots û féveres & fi rigoureux, peu
de temps après, comme s'ils avoienc

oublié le devoir de leurs confcien-

ces, paffent outre, & accordent ce

qu'ils avoient refufé : & par expé*

rience , il vous fouvient , Sire ,
qu'il

y a environ deux ans qu'ils refutrent

par deux fois vos Lettres -Patentes

fur les facultés de M, le Cardinal de

1 Ferrare , ufant toujours de ces mots :

Nous- ne pouvons , m devofis félon

nos confdences ; & toutefois, deux
mois après ,

' fur une lettre milîive ,,

en une matinée ils reçurent &
approuvèrent lefdites facultés qu'ils

avoient refufées avec tant d'opiniâ-

treté
; je dem.anderois volontiers

,

que deviennent lors leurs confcien-

ces ? Ce qui me fait dire, & les

! prie , Sire , en votre préfence ,

j

qu'ils foient dorefnavant plus rete-"

inus à ufer de telles claufes, & con-

jfidérer que s'ils demeurent en leurs

!

' M 4
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opinions , ils font grand tort à Va-
tre Majefté; s'ils changent, ils don-

nent à mal penfer à bAucoup de
gens de leurs confciences (a)."
M. de Thon nous apprend que ce

lâche adulateur parloit aînfi , moins

'pour établir la Sowueraine piiijjance du

Roi , que pour faire plaijlr à la Reine ,

Ê? fervir hajfement Tainbitlon d'une

femme hautaine 6f hnpêrieufe (b).

Quoi qu'il en foit du motif de
Montluc, fon premier raifonnement

eil pitoyable. La feule chofe que

les Peuples puifTent conclure de la

réfîftance du Parlement , c'efl que

les Rois ne font pas infaillibles, &
qu'ils peuvent être trompés. Fau-

droit - il que pour éviter ce prétendu

jugement fîniflre que porteront lej

Peuples , le Parlement ne réfiftât ja-

mais, & qu'il enregiflrât tout? Ctù.

ce que voudroient \qs Miniftres.

L'autre reproche de Montluc au

Parlement eft: bien fondé: car, s'il

y a un devoir de confcience , on
doit s'expofer à tout, plutôt que de

participer à l'injuflice. Unt lettre

de

Ca^ Traité de la majorité des Rois, toma-z,

_. 127.

^ b ) Hilloirc j înm, 4. fag* 554 , trad. Franc»
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de caehft , - des juffioîis même itéra-^

tives ne rendent pas bianc ce quié-
toit noir , & ne font pas ceiTer i'in»

jaflice de la Loj.

, Ainfi: d-une part ^ort veut que le

. P^rleiîient CÊ^de , parce que le Roi
doir être-i^ îjnaîtref &, lorfqu'il auri

cédé, on^F^ccufer^ de mollefle & de^

lâcheté,- on j^dir^; qu'il aura préféré^

fon intérêt à fon devoir.

Si quelque chofe pouvoit furpren-

dre en. genre de mal de la part-Ji^

Chancelier Duprat, on feroit révol-)

té .du ferment qu'il prêta entre les'

mains de François I ^ le- ^ Janvier ;

1 514. : . ;en voici la formule , telle

qu^elIe- a été rédigée alors par le Sq^-

crétaire du Chancelier.

s 5, Vous jurez Diea le Créateur , &
fur votre foi & honneur, que
quand on vous^ apportera à fceller

quelque Lettre, fignée par le com-
mandement du Roi, fî elle n'eft de
juffice & de raifbn,. ne la icellerez^

point, encore que ledit Seigneur le

commandât par une ou deux fois;-

mais viendrez devers icelui Seigneur

& lui remontrerez tous les points-

par kfquel s ladite lettre n'ell raifoiî-

mbie- y &• après que aura entendu^



202 Maximes DU Droit

lefd. poîritsf^, 's^ïl vous commande la.

fceller ,, la fcellercz , car lors le péché

en fera fk '^lèé.'^Seîpjnéury £ff non fié
mus: exalterez à vot^e

^
pouvoir leâ

'botis y fçavaris & Yertueùx perfonna-

gés, les prbmou\^r€z ou ferez pro-

moLivofr- aux et^tè*^ ^offices de Judî*

çature 5 clbnt 'avertirez le Roi , quand

fes vacations d'iceiïx offices àdvien-

dront: ferez punir les mauvafs'; en
forte' qûé foîc "pûn ition "à

"^ eux &
exemple aux' autres ; ferez garder les

Ordonnances Royaux <, tant par les

Secrétaires , -que^ par ^les, autres- O^'
cîers'(3.)|/*-^. .';'

J-^-
^'^^ -' ^--

;;,

* C'ejl fàni^' ^'outë Dùjirat -Tui- même
^uî a^^oit - drèlTé la formule 'de fon

ferment ; cette'; morale ' éil digne de

lui. "Ouï n'en féroit indigné? Quelb
fdie -que ' œtte transfuuon du péché

fur la confciencé "du Roj par la réitér

ration des -ordres: comme fi le de4'

voir des Sujets n'étoit pas réglé par;

dés Loix fixes; comme fi une troifie-^''

nie 'juiîion pouvoîc ôtèr au Droite

Divin, au Droit Naturel, aux Or-
dannançes du Royaume l'exppire

(a) Hiftoîre généalogique CiQS grands Officiers

M la Couronne, iom, 6. pag, 613.. Hiftokê àii

CiîaûceliÊfS p*r Goai^iioi, ^ûg. 105.' '
•

'
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(uils avoîenc confervé jafques - là!

4c.

Duprat eft le feul Chancelier qui

lîc prêté un ferment il fcandaleux,

1 dérifoire. Mais la conduite que
iennent quelques Ma^iflrats feroic

©upçonner qu'ils font imhiis jaCqiiQs f^quîncû

i un certain point des mêmes ide'es. "^^
-f

.

^ous vo^^ons depuis environ 150 ans ^.^ Gens

es Gens du Roi repréfenter de la^î'
^.^^

, 1 r "^ 1 • / depuis

naniere la plus rorte, les mconve- 150 ^/;3.

liens, l'injuilice formelle des Edits

qu on préfente dans les Lits de Juflî-

:e, & tous ces éioquens difcours le

terminent par un Réquifitoire ten-

dant à ren^-égiflrement : Réquifitoire

qu'on avoue être donné contre le

témoignage de la confcience, & en
ifaifant au Roi l'humble facrifïce des

lumières & de la conviftion perfon-

nelle. Ce n'eft pas ainfi que fe coi>
diiifoient ceux qui avant ce tems
rempliiToient ces importantes places:

on en a vu plufieurs preuves dans le

Icours de cet ouvrage, & Thifloife

en fournit beaucoup, d'autres.

Jamais Roi n'a aliéné fon Domaî-:

ne avec tant de profufion que Louis
?[I; jamais Prince n'a été en même
temps plus abfolu , plus emporté,

M 6
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plus cruel mêmexontre ceux qui rë-

liftoienc à fes volontés. Toutes cey
Exem- coîîfidérations n'ont pas empêché

î%ince ceux qui rempliffoient alors les fonc-
courageu^ tioHs du Hiiniflere public, de s'op-

/w^? pof^i^ courageufement à cette dilîipa-

Gens du] tion du Domaïue. On ne fera pas

fêché de trouver ici Taéèe de cette

oppofition 5 tel qu'il efl dans les Re-
giftres du Parlement.

Bu onzième ^uîn 147a.'

5, Ce jour, préfens trois Préuden^^-,-

l'Evêque de Faris & trente- quatre-

Confeillers , les Avocats & Procu-

reur du Roi ont aujourd'hui dit en'

pleine Cour
, que du dû de leurs

Offices , & en gardant le ferment

qu'ils ont au Roi pour la conferva*

tion àts Droits & Domaine dudict

Seigneur & de la Couronne , & pouri

le bien & intérêt de la chofe publi»-

que, & entretenement des Ordon--

nances Yur ce fait, & enregiilrées'

en ladite Cour, ont fait plufieurs

dppofitions pour empêcher les alié-

^ nations dudit Domaine & droit dir

Roi, & les publications , enregiflre*

mens & emérinemens de plufîeur3>
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dons faits par le Roi des terres &
feigneuries, & des droits apparte-

nons audit Seigneur& à h Couron-

ne, par importunité d^ requérans au
préjudice d'icelui. Seigneur, ont dé-

claré les caufes de leur oppofition es

ca^ qui font avenus, *& entre autres

au regard de kdite publication de,

don fait au feigneur de Sain t - Quen-
tin , de la Vicomte de Beaumont-îé-

Koger, & autres dons, & depuis le

Roi averti defdites caufes & raî-

fons , après plufieurs lettres, man--

, démens & inftruftions par plufieurs

fois réitérés fur grandes peines &
comminations , veut qu'ils confen-

rent la publication defdites lettres de
don , nonobflant lefdites raifons , &
auffi leur a écrit confentir le don de

i la feigneurie de Bafoches , & le

temps pafTé de jour en jour leur err

ont été faites , & font faites plu-

fieurs comminations par lettres oir

autrement de n'empêcher les dons &
aliénations deiTufdits , & autres , ains

! iceux confentir
,
pourquoi ont été &

! font empêchés d'impugner les dons

,

& pourfuivre lefdites oppofitions 'fk

i faites : & combien que par plufieurs

fois en aient averti le Roi , néau»

M 7
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moins, encore peur faire leur devoir

,

ils oat déclaré '& déclarent en laike

Cour, qu'ils perfiftenc en leurs op-

ppfidons , & derechef s oppofent à

toutes les aliénadons qui (e feront

dorénavant, de l'ancien Domaine de

la Couronne, é^ k la publication &
entérinement d'iceux, preftz de \qs

pourfuiyre quand ils auront opportu*

nité , en déclarant outre que pour

quelque réponfe , taciturnité, difîî-

rnulation ou ceiTation de pourfuivre

leur dite oppoiltion à quelque publi-

cation de tels dons & aliénations, &
tous autres femblab'es faits en leur

préfence, en ladite Cour, & fans

6ontradi6lion , ils n'entendent con-

fentir icelies publications , ni eux
départir de leurs oppofitions , & que

s'ils font aucunes réponfes déroga-,,

toires à leur dite déclaration& oppo-

fjtion , que ce n'efl point de leur»

çonfentement , ni intention libérale
,p,

protefbnt qu'icelles publications ,

enregiilrement ou entérinement qui

ont été ou feront faites par telles ma-
nières & importunités , foient de

nul effet & valeur , & qu'elles ne
puiiïent préjudicier au Roi , & qu'on

ne leur paille imputer aucune chofej^
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aiite, -coiilpe ou négligence > &
equierent a la Cour , que fur ce

fc 'à celles & pareilles publications,

St autres pourfuites par icelles ma-
lieres d'impreffions , comminatious

k importunités , foit donnée pro-

dfioA^telle qu^c^lk Cour avifera au
lien du Roi , & à la confervation

le fes. di-bits & Domaine," foit .par

léclaration dérogatoire ou autre-

nencv' ai nfi qu'elle en ordonnera ^

k en telle forme que telles & fem-

(kbîes chofes ne foienc autorifées
i

le réputées d'aucun effet au préjudi^

e' du- Roi , de ia chofe publique ,

li au «fait de la Jufllce , proteflanc

)utre par eux que par ce , ils n'eri'*

endenc dire autre chofe contre

'honneur & autorité du Roi , ne
renir contre, fon bon plaifir , en
bumettant tout à la bonne difcrétion

k avis- du 'Roi & de ladite Coua* , &
^ae cette .préfente déclaration, • op-

jofition, requête & proceilation leur

^ifeient pour leur acquit .& déchar*

çev requérint qu'à cette fin. foit en-

^gifîiijée: au Livres du Confeil. Signé

STmon, de Saint- Romain,, -Halle &

. Louis XI rfaitenu aucun compt-e
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de cette dërriarchej il a continctli

d'aliéner fbn- Domaine, & les Gens
da Roi ont été obligés de renouvejleî

kurs proteflations , comme on le

voie encore dans les Regiftres.

Eu Vendredi 13 Mars 1477

•

,5 Ce jour' après que le Procureur

& Avocats du Roi font venus en la

Cour, & qu-il leur a été demandé,
s'ils vouloient rien dire touchant là

leélure , publication & regiflre dés

lettres célroyéespar ledit Seigneur

à Meffire Robert d'Eftoutevilie ,

Chevalier» Prévôt de Paris, dçs

Comté, Terre & Seigneurie de Ci-

may au mois de Juin dernier pafTé

,

femblablement des lettres oélroyées

par ledit Seigneur le..... au Seigneur

de Saint - Pierre , touchant la Sei-i

gneurie de Carladez; lefdits Procu-

reur & Avocats ont dit qu'ils perféf

verent en leur oppofition générale,

autrefois faite & enregiflrée céans le

onzième jour de Jurn 1470. S'y a;:

la Cour ordonné que fur toutes lefdi-

tes lettres fera mis le^a
, publîcata Êf"

regijirata , fans préjudice de ladite

oppofition, ^ mais que cesimots> faaf
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'éJLidice de ladite oppofition , ne
ront pas écrits far jefdkes lettres."

Louis XI par des Lettres du 14.

in 1480 avoit permis à Julien de la

)vere Cardinal du titre de S^ Pierre-

ii^ns Légat en France d'ufer de
5 facultés 5 fans qu'elles euifent été

;aminées ni vérifiées. Elles lui

)nnoient pouvoir entr'autres chofes

; contraindre par cenfures à faire

paix entre Louis XI & le Duc
Autriche.

Les Gens du Roi qui redoutoîent

courroux de Louis XI , qui avoit

illicite lui-même cette faculté d'ex-

)mmunier , s'oppoferent fecréte-

:ent à la publication & à Texécutioiî

es facultés du Légat.

, Aujourd'hui Mardi cinquième
,mr de Septembre 1480 , avant que les-

uis fufTent ouverts pour la réception

es Lettres du Légat Cardinal /^w^i
Pétri ad vincula^ font venus en la

cour civile maîtres François Halle

l & Guillaume de Ganay advocats du
1, Roi , & in fecretd en mes^ mains fe

, font oppofés contre la lefture, pu-

, blication de la faculté o6lroyée, par

> notre faint Père le Pape audit Car-

ilinal nommé Meffire Julien j laquai-
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„ le faculté étoit pour traiter la pa

5, entre le Roi & Maximilien Di
,, d'Autriche& fa femme y & contraii

5, dre ceux qui à ce fenant à contraii

35 dre par excommunication &cenfi

„ re , & ont proteflé & proteflei

5, que quelque chofe qui foit fait e

^, cette partie , ne puiiTe préjudicie

55 au Roi notre Souverain feigneur

55 à fa Couronne , ne à ^qs droit

5, Royaux. Lefquelles oppofitions t

•5 proteflations ils entendent baille

j 5 plus amplement par écrits quand i

5, en fera bef^iii." (a)

Henri IL en 1549, aroit accor

dé des Lettres Patentes
,
quidonnoiem

au Pape ]^s droits les plus excelîîfi

fur les Eénéiîces de Eretagne. Elle.»

avoient été accompagnées de Lettres

miiîives du Roi, du 14. Août i549î

qui prefcrivoient dans les termes les

plus impératifs , d'enregiftrer fans

- ancanes reflriftions , modifications ni

difficultés.

Sur la communication aux Gens
_da Roi, Monfieur le Prévôt, Avo-
cat Général, fit un long Requifitoi^

re, quil termina ainfi:.

(a) Mémoires de Coinmines in 4% Tom. 3»

pag» 5743 795*
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„ Partant, attendu les ralfons des-

fus dites , & autres que la Cour
pourra mieux conliderer empêchent

ique lefdites Lettres foîent lue^,

publiées & enregiftrées, fuppliant

la Cour ordonner que des defTus

dits articles 5 & autres qui feront

àvifés 5 fera fait extraits & arti-

cles drefles , pour remontrer au

Roi les caufes pour lefquêiles la pu-

blication des dites Lettres a été

différée , & pour faire lés dites

Remontrances, requièrent qu'ils

foient, apurés,, àcu^ des M^s^'^

fieiirs, tels qu'ii plaira à la Coup
ô^ifer.

Ce courage des Gens du Roi n'eut

cun effet par la fin finguliere de
tte affaire. Le Roi impatient du
lai, manda un Prefident du Par-

pient de Bretagne', auquel il remit

nouvelles Lettres de juflion , le

gtrgeant en même tems de fon in-

ntion fecrete. il vouloit qu'on en-

igilrât fans modifications, -reflric-

6iïs ni remontrances. S'il fe pré-

ntoit dans un court délai quelque

'ôcés à juger refatif aux Lettres Pa-

ntes, il exigeoit qu'il y fût furfis.

)ur l'avenir, il confentoit que fans
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avoir égard aux Lettres & à leur p"

blicatîon , les procès fuflent jug!

comme ils Tavoient été par le pafT'

fans s'arrêter aux Lettres , ni Si

conformer.

Sur ce récit fait au Parlement,

arrêta le 13. Septembre, qu'apr

la leftare des Lettres, les Gens <

Roi: fe rapporteroiens à la prudent

de la Cour, qu'on enregiflreroît pp
rement & fimplement.

„Et néanmoins efl retenu ,
qt;

'^ les jugement des appellations cor

5, me d'abus , & autres qui touehn

„ ront les articles & points dudit j

5, dit , feront différés jufqu'à ce qu'aii

j,trement en ait été ordonné, &i

55 l'avenir feront faits & donnés t€i

5, & femblables Arrêts & jugemei

,^.aux dites matières, lorfqu'ils s'oi

„ friront ^ que on a fait au paffl

fans avoir égard , & fans s'arrêtî

aux dites Lettres & publication 4*1

celles (a)*

Oferoit-on dire qu'une telle co;;

duite étoit un jeu peu digne du Ri
& d'un Parlement?

De nouvelles aliénations du De

(a") Hiftoire de Bfetagne.de Dom Morice , Tor
3. des Preuves , Col. 1065
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iiaîne ont occafionné en 1555 d*au-

tés proteflations des Gens du Roî.

„ Ce jour les Gens du Roi parMç.
Denis Riant, Avocat dudit Sei-

gneur ont dit à la Couravant Touver-
;ure de l'Audience 5 qu'ils ont été

)réfentement avertis de quelques Let-

res-Patentes adreffees à certains Ju-

;es, pour connoître des aliénations

:aites par ledit Seigneur de plufieurs

ieux & endroits de la forêt TOrlé-

ms, appellées Terres vagues, efdi-

ites aliénations faites, modico retento

\f§
multo fortajjl dato ; n'ont été les-

dites Lettres - Patentes à la Cour de

céans préfentées , comme il eft re-

quis , & encore communiquées au

Procureur-Général du Roi , combien
iqu'il foie queftion du Domaine, &
ique cela dépende de la vérification

ifaite en ladite Cour; & néanmoins

ifont avertis que ce matin on a com-
mencé à y befogner , & que l'on

veut continuer: A cette caufe pour

je devoir de leurs états, & fidélité

qu'ils doivent au Roi & à Jultice,

s'oppofent , jufques à ce que la corn-

million prétendue ait été préfentée

céans,& à eux communiquée ; requé-

tans leur oppolî,cion à cette fin ^ fi-?



-^74 Maximes eu Droit

gnée par eux trois , être enregîftr
y& fignifiée auxdits Juges & Comni; I

faires. La Cour ordonne que le Pr l^

cureur Général du Roi aura afte <
j

fon oppofition , laquelle fera enr
j

giilrée es Regiflres d'icelle, & figr

èée aux CommilTaires. Du 14 Ja
vier 1555 (a)".

LesPuinés de la Province d'Anjoi

auxquels la Coutume ne donne qu'u

viager avoient obtenu en is6i un

Déclaration du Roi qui leur acco:

doit le droit de fuccéder en propriÉ

té. Le Procureur Général s'oppoi

fi fortement à fenregiUrement , qu

l'affaire n'a point eu de fuite, & qu

la difpofition a toujours fubfiflé. (a^

Henri IV avoit publié des Let

très Patentes le 13 Avril 1590, poi

tant défunion de fon Domaine parti

culier d'avec le Domaine de la Cou!

ronne, Le Parlement ayant refuî:

de les enregiflrer, il y eut deux let'

très de juffion les 18 Avril & 2c

Mai , accompagnées d'une lettre d(

cachât. M. de la Gueile ^ Procu.

(a) De la Souveraineté da Roi, & qu'il ni

peut la louniettre h qui ce foie &c. par Savaroo.

fûg. 92.
*(bj Clioppin for Anjou, Tom. 2. Lib, g. tit

&, n. '5 Dupincau l'ur Anjou, Tom. i. pag. 5153^
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fur-Gënëraî, perfifl::! dans fon op-

,)lition à Fenregiflremenf

j. Comme les conim^ndemens du

ai, dit-il, nous font très vénéra-

es , auffi nous y obéifTorxS en ce qui

: de' notre perfonne par la préfen-

;ion de fes lettres. Mais en ce qui

: de notre Charge , nous tenons

'il n'effc pas tant de notre devoir

çonfidérer tout ce qu'il veut pour
eure, que ce que pour toujours il

udra ai^oir voulu. L'iionnête li-

rté & la foi foumife à une obéis-

ice fcrvile , feroient en cet en-

oit, à lui-même le premier^ un
îs-notable préjudice."

Après une Remontrance qui con-

nt plus de 140 pages d'impreiïlon,

conclut en ces termes : „ J'empê" .

:be pour le Roi Fentérinement des

'ettres dit 13 Jvril [590, ^ lettres

ie jii(Jîon fubféqueutes'' L'Arrêt
: conforme à les concîufions.

Le Roi en reconnut dans la fuite

juftice. Par fon Edit du mois de
lllet 1607 j il révoqua fes LettJ-es-

lentesldu 13 Avril, & les Arrêts

ttregiftrement d'icelles; confirma

,tant que de bsfoin, l'Arrêt du
rlèment de Paris du 29 Juillet
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1651 , & déclara fes biens per;|

nels réunis de plein droit au Dor '

ne dans l'inftant de fon avénen

à la Couronne (a).

C'eft dans le dernier fiecle que

Gens du Roi ont commencé à de

nérer du courage de leurs Prédé

feurs. M. Servin a donné ce n

vais exemple au Lit de Juflice di

Février 1620. On a rapporté

haut fon difcours plein de la lib

Fran^oife, Il anncrçoit une oj:

lition formelle à renregiflremc

c'efl ce que demandoient laconfc

ce , l'honneur & la raifon mé
Définit in pfcem muîîer formofa
pernè,

55 Mais 5 Sire, fi la préfence

Votre Majeflé nous contraint

paiTer par deOlis toutes ces ^roni"

rations , ce fera, avec proteilai

que, pour le falut de nos âmes,
nous devons -à Dieu , & en aj

nos corps & biens à Votre Maje:.

nous entendons féparer la charge:

en pourroit être fur nos confc.

ces, d'avec l'intérêt de ceux

i

Ca) Remçntrances de la Guefîe, pag, 9;
£12*
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font les auteurs de ces confei^s; les

noms & les dignités defquels nous
fupplions très - liumblement Votre
Majefté nous déférer , & en faire

charger les Regiilres de cette Cour,

pour être contre eux informé.'*

Le Garde des Sceaux ayant dit :

Concluez^ Gens du Roi^ M. Servin

le fit en ces termes :

„ Sire , puifqu'il plaît à Votre
„ Majefté , nous nous contenterons

:.„ de vous avoir repréfenté Timpor-

.„ tance de cette affaire; & au reite

;,„ tendrons le col à Tobéiflance; &
!,„ conclurons par votre commande-
Jument, puifque nous y fommes
^ contraints , qu'il foit mis fur ces

.„ Edits : lu é? publié , enregijlré , ce

^y requérant votre Procureur' Général

» (a)-"

. Quelle Cngulîere façon de dé-
iCharger fa confcience: en fe prêtant
au mal, au lieu d*y réfifter çoura-
jgeufement &,aux dépens de tout!

\

[ ' On a vu dans un même Lit de Jus-
itîce où Ton préfentoit trois Edits,

iiin Avocat- Général fupplier Je Roi
ide recirer le premier, qui formolt iin

(a) Opufcules de LoyCel, pag, 567,-

Tome IL Partie III. N



278 M A X I HE s BU Dr o î t

mitrajle étonnant avec les Loîx 6? les

Ordonnances du Royaume , auxquelles

il navoit pas même dérogé \ & requé-

Vjir reoregiflrement des deux autres ^^

en vertu de^ robéiffance aveugle, con-

tre le témoignage de fa confcience , dont

il dépofoit au pied du Trâne la récla-,

inaîîon authentique^^ S du très-ex^

près commandement 4u Roi
, que Ja

préfence lui hnpofoit.

Quel langage! Fera- 1- on voir,

(lefoens OU dans Ics Provifions des Gens du

du Roi. Roi, ou dans les Ordonnances qui

ont réglé les fondions de leurs offi-

ces , cette, obligation de leur part,

jd*obèir aveuglément; de fe prêter à;

toutes les " volon tés du- Souverain,

,

quelqu'injufles qu elles puiflent être

,

&L contre le cri de leur confcience?

Ne fent-on pas que les devoirs du-

Miniftere Public font les mêmes que:

x*eux des Juges f qu'ils font liés pan

fermept à ^obfervation à^s mêmes
Loix ;

que les uns requièrent ou ém
pèchent fur les mêmes motifs fur leiS'j

quels les autres décident
;
que dès-làj

les conclufions des Gens du Roi n»

peuvent pas être conoraintes ,
périr

dant que les opinions des Juges fonr

libres? Ils doivent.tous une obeiflaiiji
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èe du même genre. Les Juges étant

obligés de rejetter les Loix injudes

malgré \qs injondlioiis les plus pré-

cifes de les enregiilrer ; les Gens du
•Roi font tenus par la même raifon de
s'oppofer à l'enregiftrement ; & cej

quoiqu'ils aient reçu des ordres for«

mels de le provoquer. Il n'y a pas
une confcience pour le Miniflere Pu-
blic, & une confcience pour les ju-
ges 9 & on ne concevra jamais qu il

foit poffible de rejetter dans ^la fécon-

de qualité ce qu'on auroit adopté
dans la première.

Qnelie idée fe former d'une con^
fcience qui porte à bien parler & à
défendre la vérité & la juflice dans
fes difcours^5 & à les trahir par fes

aftions ; à ne lui rendre hommage
dans des Réquifltoires éloquens , que
pour employer enfuite fon miniflere

iContr'ellel

Avec de tels principes, les Apô,
|tres auroient cefîe de prêcher TEvan-
gîle ; çn proteftant que c'étoit mal-
gré eux, .& par obéiflance aveugle
au Sanhédrin. Avec de tels principes,

les Gens du Roi requerront l'enregis"

trement d'un Edit portant tranflatioa

de la Couronne de France à une Fa*
N z
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mille étrangère : ils en feront quittes

pour dire qu'ils exécutent le vœu
qu'ails ont fait d'une obéiflance aveu-

gle, pour dépofer aux pieds du Trô-
fie le témoignage authentique de la

réclamation de leur confcience.

En tenant un tel langage , on de-

mande aéle à tout l'univers qu'on

agit contre fa confcience ; ce qui

biefTe certainement les premières rè-

gles de la Morale. i>e Miniftere Pu-

blic a*t-il un privilège particulier-

qui le difpenfe de s'y conformer danji

la pratique?

^,^ r On fait valoir en dernier lieu lesi

à celte mconveniens. L oppolition perle-

ri/4?-*' vérante des Cours peut, dit -on;

f/o.i/.«^///- empêcher la publication d'un Lai
yérenie *F
lies Cours Ullc,
p:ut em- Il efl finguliér fans doute , d entem

piivcJ^ dre oppofer les inconvéniens à M
'thn^d'u. form^ du gouvernement. Toutec

'uiu! les Sociétés politiques n'ont pas été

dreflées fur le même plan, & cerj

tains Gouvernemens font moins par-r

faits. Il eft pofTible que dans la for-r

mation primitive de la Société civi'i

le , le Peuple n'ait voulu céder qu'u-j

ne partie des droits de la Souverai-

neté ,& fe foit réfervé Tautre. Tonti
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le monde connoît les Dyarchies, oà
le Pouvoir Souverain appartient fo-

îidairement & indivifément à deux
perfonnes , dont les volonte's doivent

concourir à tous les afles d'adminiftra-

tion. Les inconvéniens de ces deux
efpecs de Gouvernement font palpa-

bles; ils ont été relevés par tous les

Publiciftes. Pour les faire cefTer, il

faudra que le Monarque opprime fes

Sujets par violence, aQn d'attirer à

lui la portion de Puiflance Publique

qu'ils fe font réfervée ; il fau ira

qu'un des Dyarques écrafe i'au;re,

afin de faire ceffer ce coricours in-

commode de deux perfonnes dans un

feul &. même Gouvernemenr.

,5 S'il furvenoit, dit Burlamaquî,

quelques cas extraordinaires , dans

lefquels le. Souverain eflimâc qu'i%,

fut du bien public qu'on s'écartât des'^

Loix fondamentales , le Prince ne
fçauroit le faire de fon Chef, au mé*
pris de fon engagement ; mais il de-

vroit dans ces circonfiances confulter

là-deiTus le peuple lui-même, ou fes

repréfentans. Autrement, fous pré-

texte de quelque néceflité ou de quel-

qu'utilité, le Souverain pourroic ai-

N 3
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fément éluder fa p^ole, & anéantii

î'efFet des précautions que la Natior

a prifes pour rellreindre fon pouvoiï

(a).

„ La limitation du Pouvoir Souve- .

rain , dit - il ailleurs , ne fait aucun "\

ton aux Princes; car au fonds, s'ils

ne pouvoient fe réfoudre à n'avoiï

qu'une autorité bornée, il ne tenoit

qu'à eux de refufer la Couronne ; &
s'ils l'acceptent une fois à ces condi-

tions 5 ils ne font plus les maîtres

de chercher dans la fuite à. les anéah»

tir , ou de travailler à fe rendre ab-

folus (b)".
WoIiE avoic décidé en général j,

que les Loix les plus facrées , les

Loix fondamentales , renfermoieiit

toujours l'exception tacite du falutde

FEtat qui efc la règle fuprême. li

permettoit en conféquence au Prince

de s'écarter des Loix fondamentales

lorfque dans un cas particulier il le

jugeoit néceffaire au bien commun

Un Auteur qui a fait des obferva-

(a) Principes du Droit Politique, part^i^ cho

t' "• 42.

Cb) Ibid. 7/. 32.
(fi) Jus naturîs^ parU^df c^, i , §,.120»
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tîôns fur l'ouvragé de WolfF, pro-

pofe fur ce point la réflexion /ux-»

vante.

„ Voici encore une quefïîon dé**

licate, & qui ne doit être décidée

qu'avec beaucoup de circonfpeâion.

Si vous admettez la déciflon générale

de rAuteur , • il. femble que ç'efl ou-
vrir au Prince un moyen afiurq d'élu-

der les Loix fondamentales , par les-

quelles on a voulu mettre des bornes

à fon pouvoir. Comme ç'efb à lui

,

fûivant M. WôlfF, de juger de ce

Qu'exigent les coftjonélures , relati-

vement au bien public ^ un Prince

ambitieux trouvera toujours qtie e*eil;

le cas de fe mettre au-deifus des con-

ftitutions qui le gênent. D'un autre

côté , il eli: certain que tout doit cé-

der au bien , -& fur- tout au falut de
rÉtat; quec'eil au Régent de l'Etat

de juger , dans un cas preffant , de
ce qu'exige le falut public, & qu'il

ne doit pas être arrêté par des con-
ffitutions particulières. Voici peut-

être le moyen de tout concilier. Le
Prince ne peut abroger feul une Loi
fondamentale ; il doit obtenir pour
cela le confentement du Peuple : mais

il peut y faire une exception dans un
N 4
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cas preffant , fauf à demander enfui-

^ l'approbation & la ratificatioTi du
Peuple (a) ".

Cherchera -t*oïï encore après ce*

la, dans des inconvéniens prétendus,

un prétexte pour autôrifer le renver-

fement]des anciens ufages de la Mo-
narchie, pour y fubflituer le Defpo-
tifme?

Si d'ailleurs Ton fe détermine fur

uhàes ]a crainte des inconvéniens, il faut

»/fL\ii ies mettre tous dans la [balance, &
peuvent adoDter le parti où ils feront & plus

éfe la ré- rares <k moins dangereux. Eft-a
^fiance des ^Qj^Q pjug vraifcmblable que tous lès

uvec ceux Magiitrats le ligueront contre une

J*j/<^^«' bonne Loi, qu'il ne Tefl qu^ àes

fauime- courtifans en furprennent de mauvai-

"fZlotr ^^^5 fur -tout fous le voile féduéleur

fans bor- de maintenir ou d'augmenter la puis-

fance du Monarque? '

Quand on admettroit] quelque réai>

îité dans ce cas prefque métaphyfi^

que , d'un concert de tout le Corps
de la Magiflrature pour rejetter une
Loi fans motifs , ou même contré

révidenci

( a ) Queflions de Droit naturel , & obfervations

fur le Traité du Droit de la nature de M. le Daron
de Wglfa par de Vatceî

,
/>. 334,

util
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l'évidence de fon utilité ; le mal qui

en fsroit la fuite ne feroit pas com-
parable à celui de la publication d*u-

ne mauvaifé Loi contre le vœu de la

Magiftrature. L*Etat feroit privé

à\m avantage qu'il n'a pas encore

connu ; il ne perdroit aucun de ceux

qu'il poffédoic. Les anciennes Loix

con ferveroient tout leur empire, fa

contHtution ne feroit point ébranlée.

En un mot,fia Monarchie ne demeu-
iteroit pas fans Loi, parce qu*un nou«»

vel Edit n'y feroit pas reçu. Mais
quelles funeftes conféquences ne peut

;pas entraîner une Loi pernicieufe?

Elle peut opérer ou préparer le ren-

yerfement de la Monarchie; chan-

ger la nature de fa conftitution
, y

introduire une forme nouvelle de

Gouvernement, exciter le méconten-
tement des Peuples , occafionner des

troubles & des défordres, C'efl , fui-

vant le Bret lui-même, TefFet trop

ordinaire de la publication de mau-
vaifes Loix (a). Il n'y a donc au-

C a ) -^j De la publication des tnauvaife» Loix

,

„ il eft toujours arrivé dans les Etats une iiifi- -

j, niiê de éditions , d« changeinens & de dé-

„ fordres & fi nous faifons «ne curieufe re-

„ cherche de l'origine de tous les inalheurs donc

t, la France eft de fi long temps affligée, nous

N 5
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eune pfroportion du danger de Téta^-

bliflement d'une mauvaife Loi , à
^inconvénient qui peut réfulter du
refus d'en enregiilrer une bonne.

Le plus grand de tous les mal-
.

heurs, fans doute, feroit la fubver-

j5on totale de la Monarchie , fa con-

verfion en Defpotifme. Or, ce mal-

heur feroit la fuite inévitable du prin-

cipe qu'on veut établir, que Tes Ma-
giftrats font tenus par obéiffance

d'enregiiïrer toutes- les Loix , lorfque

le Roi le leur commande ; on le fen- •

tira aifément.

Si le Roi , trompé par les flatteurs, fe

déclaroit propriétaire de tous les biens-

de fon Royaume , maître abfolu de la>

liberté , de la vie même de fes Sujets^,

entreprenoit de changer Tordre de la^-

fuccelTiGn à la Couronne, de la par-

tager entre fes enfans, de la trans-

mettre à un puîné ; il y auroit uiî^:

renverfement total dans Tordre de la;

Monarchie, à laquelle on auroit- fub

flitué le Pouvoir arbitraire , & Iç

Gouvernement defpotique. Or,. s*iJ

.^ trouverons qu'ils ne procèdent que de quelques

.jç Edits qui ont écé publiés fans en avoir aupara-

„ vanî confidéré les conféquences". De Ja SoU"

^emmié^ Uy^ i, ch, 9, pug, 28, éd'U, de 1^29.



publicFrançois. Cûàp.F'L 2S7

eft vrai que le Paiement foit obligé

"d'enregiflrer toutes fortes de Loix
après avoir fait dès repréfèncations

qui feront méprifées ; rien n'efl: plus

facile au Roi, que d'opérer tout ce

t "bouleverfement. il lui fuiîît de fe ren-

dre au Palais , ou d'y envoyer quel-

qu'un de fa part , qui fera enregiflrer

de force un Edit^ par lequel le Roi
fè fera arrogé tous ces droits. Dès
l'inflant de cet enregiftrement , les

Magiflrats qui n'ont pas pu le rejet-

ter en cette qualité, feront tenus de
l'exécuter comme Sujets. Les autres

-Citoyens feront fournis à la même o-

bligation; & voilà la face du Ro-
yaume entièrement changée , les '

droits des Sujets totalement anéantis,

& ceux du Souverain accrus aux dé-

pens de la liberté publique ; & on '

ofe après cela alléguer rinconvénient

qu'il y auroit à ce que les Parlemens \
puflent refufer l'enregiflrement de'
quelqu'Edit ; on devroit rougir de
telles objeclions.

Si toutes ces réflexîons^ fur les bor- Pri^ici-

nés de l'obéiflance des Magiflrats a--^^^^^^

volent befoin de garant , elles en ^^^«f ^f
' èrouvefoi'ent un refpeftable dans l^spaml^Ct
objets de Remontrances arrêtées le 16 i^''"^ «^'

N 6
^''""



s8S Maximis du Droit

ces e»^^ Janvier 17(^4 au Parlement de Paris,

^J'JJ>["''
fuiBfamment garni de Princes &

lies de Pairs, au fujet des violences exercées

rance'duôV^'^
le Duc de Fitz-James, contre

far les Ic Parîéîîîent de Tou'oufe. Voici

frlfu ^^ 9"^ ^^^^^ augufle AfTemblée a cru

devoir repréfenter au Roi.

5, Qu'il efl: aifé de connoître , aifé

de démontrer que le Duc de Fitz-

James s'eft fait un plan de tyrannifer

les Peuples fur lefquels Je Souverain

lui avoit confié le commandement ;

& d*eflayer fur leurs têtes un joug

qu'ils n'avoient jamais porté!

„ Que s'il eût penfé en Citoyen ;

s'il eût réfléchi fur les devoirs que

cette qualité lui impofe; s'il eût coi>

fuite les engagemens plus étroits en-

core que la dignité de Pair, à laquel-

le ii a été aiTocié Jui afaitcontraéler

avec la Nation <& avec \qs Loix^ il

,eût fupplié ledit Seigneur Roi de ré-

ferver les preuves de fon obéiffance

pour des occafions où il auroit pu
mériter l'eftime de fes Compatriotes;

ou s'il n'eût pas cru pouvoir fe dis-

penfer d'exécuter les ordres dudit Sei-

gneur Hoi, il l'eût follicité d'en a-

doucir la rigueur ; il eût craint au

Hîôiiis d'en augmenter l'amertume f il
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eût craint de compromettre Kaatorî-

té Royale en fe l'appropriant ; il n'au-

roit pas parlé comme Roi , il auroit fait

parler le Roi , il auroit intimé les

ordres du Roi ; il ne les auroit pas

formés lui - même -

,, Qae le Gouvernement fous le-

quel les François oi|jrle bonheur de
vivre depuis tant de fiecles, & fous

une fuite non interrompue de Rois à
qui leur amour & leur devoir les fou-

inet, eft un Gouvernement Monar-
chique.

„ Le caraftere eflentieî de ce

'Gouvernement eft de rendre invaria-

ble
5
perpétuelle & inaltérable la puis-

ifance du Monarque & de fa pofléri-

ité , & de procurer la même fiabilité

au bonheur des Sujets, par la confer-

vation de leur liberté, de leur honneur
&de leurs droits ; que ces précieux

avantages , fondement de la durée
des Monarchies , prennent leur four-

ce dans les Loix qui règlent les droits

refpe6lifs du Souverain &de fes Peu-

ples; que de ces Loix, les unes font

immuables, les autres peuvent être

changées , pourvu que ce change-

ment n'altère point les premières.

N 7
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„ Que la première de toutes ce

Loix immuables efl, que les Sujet

doivent au Souverain une entier»

obéiiTance dont rien ne peut les dis

penfcr; & que le Monarque doit;

&s Sujets la protedUon , Tappui , 1<

fôutien & la conferv^ation des droit!

,que leur afluipt les Loix.

5vQp^ ^^ c»deux obligations reS'

pedlives , dérivent deux rapport;

d'autorité & d'obéiffance ; l'un à

Jèxtérieur, & l'autre dans l'intérieui

du Royaume, qui forment le Gou»
vernement Militaire, & le Gouver-

nement Civil 3 dont Texercice efl ea-

îierement différent , &^ ne doit ja^

mais être confondu.

55 Que le Souverain réunit dans fa

main Tun & Tautre Gouvernement
;

.que le premier a pour, objet de dé*

fendre fes Sujets contre les attaques:

des ennemis de la Nation ; que le

pouvoir du Souverain efl à cet égard

fans bornes ; que l'obéifFar^ce doit

être auffi prompte que le commande-
ment abfolu 5 parce que s'agifTant du
fdlut commun dont le'Souverain efl;

feul chargé ; d'ailleurs , tout rapr'

port ceffant entre la Nation & fef.

\
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ennemis, tout dépend de la force»'

& la force ne tire fon fuccés que de

Fautorité du commandement & de

la -promptitude de Texécution; que

c'ejl dans ce cas que l'obéiffance avew
gîe eji un devoir , efiune vertu ;

que

c'efl: fon importance 3 fon utilité, fa

néceflîté même pour le bien de l'E-

tat, qui en rend le joug non-feule»

ment honnête ^ mais même honora*

ble aux Grands de l'Etat & à la No-
bleffe qui, fans ces puifTans motifs,

ne feroient que des mercenaires qui

vendroient leur fang, ou des efcla-»

ves qui le répandroient au caprice

d'un Maître impérieux; que c'eft

dans ces points de vue que la raifon

nous fait regarder comme des Héros
des hommes que la Nature ne nous

préfente que comme des deftrucr

teurs ; qu'elle force le tribut de no-

: tre admiration & de notre reconnois-

fànce pour des actions contre les-

î (Quelles l'humanité fe révolte au pre*

jnier afpeft.

, ^yQnt le Gouvernement civil y dont

fe plénitude refide auffi entièrement

dans la main du Souverain , fe regU

,far des pmnçipes tout différens,

'. t% ^^ ^9'^ obje.D étant de mainti^
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lîir les Citoyens dans la jouiflance des \

droits que les Loîx leur affurent ,,

foit à l'égard du Souverain , foit vis*

à-vis les uns des autres ; c'efl la Loi

qui commande , ou
, pour s'exprimer

plus précifément, le Souverain com-
mande par la Loi. Que dans ce cas^

comme l'autorité doit être conforme

à la Loi, la force exécutrice ne doic

pas non plus s'en écarter ; & par

conféquent, comme le commandement

ne peut être arbitraire, l'obéijjance ne

-peut être aveugle ; Viin £? l'autre doit

toujours être réglé par la Loi.

,, Que l'exercice de ce Gouverne-

ment civil doit être aufîî différent de '

l'exercice du Gouvernement Militai-

re ; que cet exercice s'étendant à

des détails infinis , quant au rapport

des droits des Citoyens , les uns à

l'égard des autres , & mettant quel*

quefois en oppofîtion les droits du
Souverain avec ceux des peuples;

les occupations multipliées des Sou-
verains & leur équité ont exigé qu'ils

le réuniffent entre \ts mains d'un or-

dre de^ Citoyens, chargés de rendre

en leur acquit la juftice aux Sujets,

& de les maintenir dans la jouiflance

de leurs droits & de leur liberté légi^^



u B 1 î c François. Chap.VL 593

ime , & qu'ils \es rendiflent dëpofi-

aires- & itiiniïlres des Loix : Qu'en
?ur confiant ce dépôt, d'une part,

i Souverain les a revêtus de Ton au*

3ricé pour faire refpeéler fes droits

z les Loix:> d'un autre-, il les a as-

soies à l'obligation de veiller à la

onfervation des droits légitimes des

'euples

5, Qu'il a fallu , pour mettre les

tfagiftrats en état de conferver cet

tnportant dépôt , & de réppiidre

ignement à la confiance du Souve-
aîn , les revêtir d'une dignité res-

leftable aux Peuples, aux yeux des-

aels ils repréfentent le Souverain :

lignite qui ne peut jamais être avilie

;)ar les efforts de puifTances intermé-

liaires ; qu'il a fallu rendre leurs per-

bnnes facrées & inviolables ; leur

(Turer , ainfi qu'aux Loix, une li-

rcrté indépendante du caprice de
:eux dont les Loïx gênent l'ambi-

ion ; une liberté feule capable d'en-

recenir la confiance des Peuples ;

(u'il a fallu par conféquent lès mèt-
re à Fabri de ces coups d'autorité

,

;|ui , en compromettant la gloire &
'équité du ^Souverain , fous le nom



294 Maximes 2>u Droit

duquel ils allarment les Peuples, i

font utiles qu'à ceux qui les en

ploient après avoir furpris la religic

de leur Roî.

„Qu*il a fallu fur - tout profcrî]

Tufage de la force des armes , q
eft le renverfement de tout idée p<

lidque du Gouvernement Françoi

5, Que- les Citoyens ne doivei

porter les armes dans Tintérieur c

l'Etat ,- que
^
pour la défenfe &

proteélion âes Loix
; que comme ell<

ne doivent etr-e offenOves que contr

rennemi, elles ne doivent .être qi

déferjjQves ^en faveur du citoyen/

«i^Qus le guerrier, rentré dar.

î-intérieur de l'Etat 5 ne doit êti

qu'un Citoyen" paifible , foumîs au

Loix; & qu'il ne doit jamais fouille

fa gloire 3 -en tournant fes mains vie

torieufes de Tennemi , contre fe

Concitoyens ; qu'il ne le peut fan;

crime , contre des Màgiflrats ,
qti

en s'expofant à toutes les difgrace

perfonnelles que peut faire retombe
fur eux leur zêle pour le Souverain
pour l'Etat, & pour les Loix, n
font pas moins courageux ni moin
généreux que le font les guerriers ei
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itfFrontant les hafards> qui peuvent

eur enlever la vie pour le fervice de
eur Roi.

„ Qiie ce n*efl: que dans le cas où
efpric de fédition employant la for-

:e pourroit étouffer la voix des Loix

k' les rendre impuiifantes 3 que le

;uerrier peut & doit les fuppléer, &
amener à Tobéiflance, ceux qui re-

ufent de s'y foumettre.

^, Que les guerriers en cette feule

[ualité n'ont, en effet, aucune parc

ans fadminiflration civile, dans le

Gouvernement intérieur de l'Etat ^

ue ce n'efl point à Leur épée qu'ils

euvent fe pourvoir ppur la ebnreîy-

'ation de leur liberté &' de leurs-

densjde leurs droits les plus chers,

k qu'il faut qu'ils s'adreffent aux
Tribunaux de la Juflice ; que c'ell

'eux qu'ils doivent réclamer la

rote6Hon & la défenfe d'avantages

précieux".....

Çu'il feroit à fouhaîter que nos
ailitaires écoutaffenc ces leçons ;

.

(u'ils profitaffent des réflexions du
(omte de Boulainvilliers , de le

i^affor, de Barbeyrac; qu'ils fuivis--

énc les exemples de Crillon & da
'icomte d'Ortèsî
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A la conduite qu'ils tiennent, î

imiteroient ce foldat que Lucain fa

parler ainfi à Cefar.

„ Si vous me commandez de pîoi

„ ger mon épée dans le fein de me

5, frère , dans -a gorge de mon pen

„ & dans les entrailles de ma femn

,5 grofle 5 j'obéirai avec regret , ma

55 j'obéirai (a)."
Qu'il foit permis de rappeller

nos Officiers l'exemple des ancienn

Armées Françoifes, & qu'ils jugei

par ce trait , Ti elles obéiflbient ai

trefois les yeux fermés.

Un Auteur qui vivoît au fîxîen-

Cecle loue les France, de ce que lei

pays ayant été divifé fouvent en pli

fleurs Royaumes, il n'y a jamais t

de guerre entre eux. Les princt

qiii font à-peu-près égaux en force

ont de la jaloufie , fe difputent

primauté, ce qui produit des troubl

& des fédicions. 11 n'eft rien arriv

de tel dans la France, quoique parts

gée en différentes dominations.

Lorfqu'il s'élève quelque difpui

entre ces Princes , ils lèvent chacu

(t) PeBove fi fratr'is glaâîum , jugulolve parentti

Condere me juheas , grariclaque in vïfcera par\

Conjugis , îtivitd perc^gam lumen omnia âextrâ*
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zs troupes, comme pour fe battre,

lais ficôc que les armées font en
iréfence , elles reprennent des lenti-

lens de paix , elles obligent les

rinces à vuider leurs différends par

rs Loix plutôt que par les armes ,

non à en remettre la décifion au
)rt d'un combat fingulier Tun con-

•e l'autre (a). -
Les François ne trouvent pas qu'il

)it raifonnable , ni conforme à la

Coutume de leur pays, de troubler

u de renverfer l'Etat entier pour

i querelle particulière de fon Chef.

\s mettent donc les armes bas. Les
^eftiges de guerre difparoiflent , &
ïs deux armées contraires devien-

nent amies. Tant les Peuples de ce

^)ays5 dit l'Hiftorien, font attachés à

la Juftice & à la Patrie. Tant les

grinces font doux & lavent, quand

(^a) j^pud îllos tameîjî , inquam ^plurîmos in prin»
îpatus CQS effe diyîfos contiugat ntUil taie ufu yg"
tic» Sed fi qua forte inter Principes oriatur con-

royerfia^ omnes quîdein aciem injîruunt tamquam
'Â bellandum , remque armis deccrnendum ; deindè

"imul conveniunt : confpicata vero fefe utrinque
'.opia, ^atim ohjtSîd offenfione , ad concordiam re-

ieunt yjuhentque Principes jure potiàs controyerfias

Ucernere ; fin minas , finguîari inter fe certaminc
^%gere\ & fuorum ipfofmet capitum periculttm adiré»

^gathias Hifioria ds Francî'ïs ^ Lih u Pag, ïa.
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cela efl néceflaire, condefcendre à

la volonté de leurs Sujets (a). *

Les armées Françoifes examî-

noient donc le fujet de la guerre.

Elles n'y fuivoient le Prince que

îorfqu'il défendoit Fintérêt de la Pa-

trie. Elles ne fe croyoient par obli-

gées de fatisfaire fon ambition per-

fonnelle , fon défir d'augmenter fi

fortune , de s'emparer de quelqu'au-

tre Couronne. 'Lorfque la Patriç

zi'étoît point întéreffée à la difpute,

les Princes étoient obligés 5 ou de

s'arranger par arbitrage 5 ou de fe

battre entr'eux. L'Etat entier rie

devoit par foufFrir pour une querelle

qui lui étoit étrangère. Des foldats

qui examinoient, qui raifonnoient,

fe conduifoient ainfi, obéiffoienc-ik

les yeux fermés?

On dira peut • être que ces ancien-î

nés armées n'étoient, pas foudoyées;

que le Roi paie aéluellement fes trou-i

(a) Neqne enîm <£quîtatî aut Pairia cofirustuâthi

confentaneum cenfetit , ut privata ipforum fimulta-
i'is caiifâ RefpuUïca labefa^eînr aut fuby^riatur*

Confeftini itaque &' exercitum folynnt , £? arma de-

pontint , pnceque redïntegraîd tiUà rurjùs ititer f&
communicant , conveniuut ^fuhlntîs èmedîo dîffîculia'

îibus. AJe(i Qpud illos fubditi funt juflitia , 6?

patries ftudiofî. Principes verà ^ ubi opus eji, pla^
cidi & obfecundantss^ IVtd,

I
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?S, & qu'il a droit par confeqaent

2 les employer à tel ufage qu il jugé
propos.

•Foible objeftion ! Ce font tou-

ars des François, que le Roi em-
oie, comme Roi de France, qu'il

aie de l'argent du Peuple Fran-

)is. La manière dont les Soldats

nt engagés à prendre le parti des

mes, ne chanj^e en rien leurs obli-

rations. Autrefois ils fer voient par

iclination. C'étoit un Peuple de
aerriers. Ils fervent aujourd'hui

Dur de l'argent 5 ou pour autres ré-

ompenfes pécuniaires ou honorifi-

uer. Cerf toujours la Nation qui a

ft êti^e fervie par les uns & par les

^tres5 le Roi ne pouvant faire la

iaerre que pour l'intérêt de l'Etat,

non pour fon profit particulier.

)ês-ià y que les troupes foient ou ne
Paient pas ftipendiées, elles ne doi-

eut jamais fervir fous les ordres du
loi contre le bien de l'Etat.

La circonftance de la paie pour-

oit d'ailleurs être de quelque confi-

;eration, il le Roi la prenoit fur ïq%

ropres domaines. Mais il y emploie

Ws certainement les impôts dont le

feple eft furchargé. ISIe feroit-il
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pas fingulier que parce qra'il paie le

troupes , elles acquiilenc par là 1

droit de le combattre?
Enfin payez ou non, les Soldat

font toujours des François. Une in

indigne rétribution doit-elle étoindr

en eux Tamour de la Patrie? A t-e!l'

rompu les liens qui les attachent à 1

terre où ils ont pris nailTance?

Les Troupes Ffançoifes doiven

elle au Roi une obéiflance plus a

veugle que ne la devoit à Ton Sei

gneur le Vaffal qui avoit reçu fo

fief fons la charge du fervice militai

re, qui étoit obligé de fervir le Sei

gneur dans toutes fes guerres? Celu

ci étoit obligé d'examiner fi la guei

re étoit jude,, & ne devoit aucu

fecours lorfque le Seigneur vouloi

commettre une injuftice, une ufui

patiou.

Le Seigneur faifant la guerre

difent les Livres de fiefs , fi on fai

que la guerre efl jufl:e , ou qu*o;

doute de la judice , le Vafial doit foi

fecours. Mais fi finjufl:ice de l

guerre efl: évidente , ie vafial el

obligé d'aider le Seigneur pour ï

défendre , & non pour ^attaquer foi

ennemi. Il efl: libre à cet égard {d

faixi



tXTBiic François. C^j/;.FJ.jOï;

faire ce qu'il veut & s'ii refufe fon

aide , il ne fera pas privé de fon fief.

Il y a cependant d'autres perfonnes

qui penfent que le Vaifal doit iuivre

ie Seigneur dans toute farte de cas

Dans la formule du ferment du
Vaffkl, il ne promet fon fecoursque

dans le cas où le Seigneur a de juftes

motifs de faire Ja guerre (b).

On voit dans ces Textes le Vaffal

•obligé d'examiner les caufes de In

guerre , & de dénier tout fecours

lorfqu'elle ell injufte. Si on lui per-

(a) DomhiîO '-guerreim faclente aîîcui, Ji fcUfar
giidd juflà , àut cùm dubitatur , vafallus enm ai-

^uvare tenètur, Sed cùm palàm ejl quàà irrationp.'

bïlîîer eam factt ^ adjuvet eum ad ejus defenfionsm;
nd offendendum verè altum non adjuver fi yult, Sed ^

{i eum aâjuvare noluerh , non tamen fcudum amît- ,

tet , feciindUm Obertum de Orto « â? Gerardum
(^Capagiftum), Alii vero fine difiinsiîone dicunt fem-
per debere eum adjuvare. Sed Oberùus & Gerar-
'diis utuntur , eo argumenta , quàd quemadmodùm
Domïnum -excommunîoaium , vel à Rcge hannhum
non efi obligatus vafallus ai adjuvandum yel f^ryl'
tiiim ei prafiandum , îmd folutus eji intérim fa-
eramento fidelïtatis , nifi ab Ecclefiâ vel à liege

fuer'it TsfiitutaSi% itàneciftum iujuflè guerramalicui
faclentem.- Lib. 2, Cap, 28.

(b) Ec fi fcivero te velle jufîè alïquem ofendere,

& indè generalïter vel fpecialîter fuero requifitus ^

îueum tibi , fiait potero , prafiabo auxîlium, Lih z,

Tgm$ IL Partie UL O
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met de fuivre le Seigneur dans le

doute, c'eft une décifion relâchée.,

à laquelle les Commenta :eurs oppo-

fent, non la morale de l'Evangile,

mais celle de Cicéron.

L'obéiffance du Vaflal étoit au-

trefois fî peu aveugle, que fuivant

une ancienne Loi Saxonne. Il ne
violait point fa foi, en réililant aux

r,. «;. îniures qu'on vouloit lui faire (al
nes Miii' Lcs Militaires ne comprendront-

/^r/^a'o» î^s jamais qu'ils n'ont voué le fer-

les chftr- vicc de leurs bras que contre les

drefTn^ cnnemis du dehors; qu'ils ne fe
jujîes font engagés à rien contre leurs con-

ij^^f^. Citoyens ;
parce que ceux qui fe-

mM» roient co.up3:b]es d'une révblte v^

(a) /îut âuhkatur (yîtlum hoc Ciceronî viektur ^:

qui Lîb, Offic» i. îta fcribit. Bsnè praciplutif,

jjuî vêtant^ quîcquam agere^ qudd duhîtes aquum
fit', aquîtas enlm lucet per fe : diibitaîio autem
ccgîtatîonem fignîficat injuria, Âdjuvet fi viiît,^

Vitium fiudîfticum : ut vafallo arbitrium relinqusL-^

îur paîronum in bello , vel inîifiicîtid injuflâ ad*

juvandi, Nam fi înjufla eft tàm vafallus quàm
do^nîmis coërcendus eft inbenè moratâ quidem cîvi-

tate , non in face fciidlftïcâ forîaffè,

Qiiin etîam in fpeculo' faxomco , Lib» 3, art,'^%è.

Legem banc reperio c VaffaUns ettnm fuo Régi &
Judici , 6? aliis omni tempore licite in injuriis re-

ftftere poterit, quamvis fini fui domîni vel co»

gnatt : & in his fuam, non frangit fidstn» Hçtmafi<

C^mmaiU in lAhros feudorum»
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ritable, auroient perdu cette quaîî-'

té? Comment font -ils aveugles, an
point de ne pas fentir qu'ils tour-

nent leurs propres a;rmes contre eux*
mêmes, contre leurs femmes, con-
tre leurs enfans; en opprimant des
Magiflrats, qui demeurant dans les

bornes du refpefl: , défendent les

droits Nationaux , la liberté des

perfonnes , la propriété d.es biens , la

^fiabilité des Loix , exckifives. du
Pouvoir arbitraire? Ne font-ils pas

OiEciers François , & ont-ils perda
le fécond titre en fe chargeant du
premier ? Qu'ils obéiffent les yeux
fermés contre les Anglois, les Prus-

fiens , &c. mais non contre leurs

frères, leurs amis, leurs voifins, a-

vec lefquels ils ont un intérêt com-
mun ,

qui! faut maintenir par des

^efforts communs.
La Cour des Pairs continue.de re«

préfenter au Roi „ que c'efl la for-

!

ce de ces- Loix , auffi anciennes que
lia Monarchie, écrites dans le cœur
des François; que c'efl l'attachement

des Grands du Royaume à leur pb-

fervation , le zèle du Parlement à

in^ntenir leur exécution j qui ont

a
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inîs la Couronne fur la tête de Phi-

lippe le Long , qui l'ont fait fucœ-
der à fon frère , au préjudice d'une

ïrincefle , qui en tranfportant par

fon mariage la Couronne dans une

Maifon étrangère , eût privé la Fran-

ce de l'avantage d'obéir à celle qui

nous gouverne , & l'eût privée du
fconheur d'être tendrement chérie &
refpe£lée des François

5, Que les Loix fondamentales de

l'Etat, abandonnées au caprice d'u-

ne Reine en fureur, & à la foibles-

fe d'un Roi fans volonté ^ (Charles

VI) fembloient devoir fuccomber

fous les forces d'Henri V ; que l'hé-

ritier préfomptif de la Couronne vit

armer contre lui par fon père même,
l'apparence des Loix & les Etran-

gers; qu'il lut en frémiflant dans îès^

lettres qui s'expédioient en Chancel-

lerie , ces mots accabians : Par ht

Roi^ à la r-elatîon du Roi à'Angleter

te , héritier 6f Régent de France

i

^u'il entendit reteiitir le Royaumet
de cette monflrueufe déclaration pu-

"bliée dans un Lit de Juilice , tenu

dans un prétendu Parlement, le 22

PéceçiDre 1420 j déclaration dafl^*
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laquelle le Roi fon père qualifie le

Roi d'Angleterre de fon très-amé

fils 5 Régent & héritier du Royaume,
& ne le nomme que Charles, foi-di--

fane Dauphin.

„ Que, fi le fyflême d'une puis-

fance aveugle , Ci le principe d^une a*

héîjfance nécejjaire à la volonté du SoU'

verain , même la 'plus contraire auso

LoiX fondamentales , lorfqu'elle eft ma"-

fûfejlée par àet aEtes revêtus de fon

fceau f avaient alors prévalu ; fi le. zè-

le des Magidrats avoit pu être étouf--

ifé par la violence, ou rallenti par îa^

crainte ; fi la généreufe réfiftance du
Parlement avoit pu être détruite, ou

fon libre confentement fuppléé par des

îranfcriptions illégales fur fes Régis*-

très ^ ou des radiations de fes Arrêts-^

conservateurs des Loîx ; la France

-

ne feroit qu'une Province de l'An--

gîeterre; & le Sang de nos Rois fe-

I

roit fujet d'un JPrince, qui, comme
VaflTal de la Couronne, a autrefois

fléchi le genoux devant eux.

„ Que rArbitre Souverain des

Empires qui veille d'une manière fi

particulière fur cette Monarchie, a

Ycoilu inftruire & les Rois & leçPeu^

- 03
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pies; -apprendre aux Rois que leur

puiflance , aux Peuples que leur bon-
hôiir , étant fondés fur les Loix,.

i'obfervation des Loix peut feule les

perpétuer; que Tépoque du renver-

sement des Loix fera celle de la per-

le de ces avantages refpeélifs ; &
qu'on ne peut ébranler les Loix, fans

mettre en péril le Prince & les Su-

jets, ^

55 Que ce font ces principes tutë-

Jaires, que veulent détruire ceux qui

©nt confeillé audit Roi d'employer

contre les di\^erfes claÏÏes du Parle-

xnent , les voies d'autorité abfolue

qui excitent îa réclamation générale.

55 Qu'ils veulent fubftituer au Gou-
vernement Monarcliique un Gouver-
nement Defpotique & abfolu ; que
pour y parvenir 5 ils ont diffimulé au-

dit Seigneur Roi les funelles effets

d'un pareil changement. Ils lui ont

diffimulé qu'en renverfant les Loix
dont rimmùtabilité affure la perpé-

uîité dans fon augufle Maïfon, ils ne •

fubftituent pour fondement à fon

Trône que la force qui peut être dé-

truite par la force. Ils ne lui ont

îarffé euvifager que les avantages ap-
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par^ens du defpote dont la volonté

foule forme la Loi, & qui fait d'un

clin d'œil mouvoir des forces redou-

tables à fes propres Sujets ; & ils lui

ont diffimulé que les inilrumens mê-
me de pareille puiflance en font fou-

vent les - defl:ru6teurs
; que de même

qu'ils agilTent dans un temps au gré

du Defpote , ils peuvent , fuivanc

leur intérêt ou leur caprice ne pas a?^

gîr , ou même agir contre lui: iU
lui ont diffimulé qu'en voulant ren-

di'€ efclaves les François qui font li-

bres, ils aliénoient le Roi de {qs Su-

jets, & les Sujets de leur Hoi. Ils

lui ont repréfenté les Loix comme
des obftacles qui bornoîent fa puis-

fance ; ils lui ont caché qu'elles en
alTuroient la durée : ils lui ont peint

la réfidance des Magiflrats comme
un attentat à fon autorité; ils lui ont

diffimulé qu'elle n'étoit fondée que
fur l'obligation que leur impofoit le

bien de l'Etat, la fituation des Peu-

ples , le bien du fervice dudit Sei-

gneur Roi; & qu'elle n'avoit pour

but que d'inflruire ledit Seigneur Roî
des énormes abus qui s'étoient gliffés

dans l'adminiflrationide fes finances:

ils-liiiôot laiïré ignorer que ces Ma-
O 4
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gîftrats fe font emprefles à répondre

aux volontés ciudit Seigneur Roi,
auffitôt qu ils ont remarqué qu'elles

étoient l'effet de fes mûres réflexions

& de fa haute fageffe. Ils ont voulu

perfiiader audit Seigneur Roi qu'il

falloic pour l'intérêt de fon autorité^

traiter avec ignominie & inhumanité

en Corps entier de Magiflrats ; ils

lui ont difîîmulé que ces traitemens

ne fervoient qu'à avilir la Majeflé

Royale , en avililTaut ceux qui en

font l'image, & à rompre les liens

qui attachent les Peuples à leur Roit
ils lui ont diffimulé que l'opinion

commande à la multitude,. & que la

multitude commande à la force : en^'

fin ils ont couvert leurs entreprifes

du voile fpécieux de leur zèle pour

la gloire & l'autorité du Monarque,
îorfqu'ils' n'avoient en vue que de fa-

tisfaire leur ambition & leur autorité

perfonnelle".

-C'efl fur ces principes qu'il faut

juger de l'obéiflance due par les Ma-
giflrats. La raifon ne fouffre pas
qu'on falîè un devoir d'un dévoue-^

iTient fervile à un Corps établi ex-

près pour réfifter,, Si auquel la refis-
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tance efl: prefcrite comme un devoir-'

de confcience.

„ Si c'efl: défobéifTance de bîen-

fervir , le Parlement fait fouvenç

cette faute 5 & quand" il fe trouve

conflit entre la puiiTance abfolue du
Roi 5 & le bien de fon fervice, il

juge Tun préférable à Taucre , non

par défobéijjance^ mais par devoir , à
la décharge de fa confcience''. Re^
?nontrances du Parlement en 1604,-

Les Prédicateurs de 1 obéiflance, /«raif.'-

laveugle auroient-ils le front d*applî-Jfjf^^^J.^^..

quer leurs principes à quelques évé-fance a-\
nemens de notre Hifloire, ^^i^^M^gmaté'
imeux Traité de Troies, par exem-^^wo/^^r^*

}ple 5 qui tranfmettoit la Couronne
l'^J/^^'J;^

lau Roi d'Angleterre au préjudice du de notre'

Dauphin? Un des articles de cette
^'^^^^^***

mfiojiftrueufe convention portok ,, que
les Grands Seigneurs , Barons &
Nobles, \qs États du Royaume, \q9'

iCités & notables Communautés; les'

Citoyens & Bourgeois des Villes ,»

feroient ferment d'obéir au Roî^

itfAngleterre en toutes chofes;, com^
inè étant établi dès -lors Régent dû ^

Royaume, & de ne reconnoître ja-*'

i30ftais d'autre Roi que lui après la'

05^:
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^ort de Charles VT*. Cet horrible^

ferment fut fait & réitéré plufieurs

fois par le Parlement, les Gens des

Comptes & du Tréfor, les Curés &
autres Eccléfiafliques de Paris , les

Prévôts des Marchands & Echevins,

& tous les Bourgeois & habitans de

h même Ville (a).

Le Chancelier le Clerc a été auffi

îe zélé exécuteur du Traité. Dans
tous les a£les qui fe font expédiés

depuis à la Chancellerie, il taifoit

mettre à la fin: Par le Roî^ à la rc"

latvon du Roi d'Angleterre , héritier iS
Régent en France (b).

Si jamais il y a eu un a6le nul,\

dans lequel le RoiaitpaiTé les bor-

nes de fon pouvoir , c'efl; certaine-^

ment ce Traité. Voici comme eiî>

parle Juvénal des Urfins dans foin

ÔxiVrage contre les prétentions deî^ri

^ois^^ d'Angleterre fur la France.
' „ On dit que de préfent, les An-^-

|lôis fe veulent aider d'un accord^,

^tie ori dit avoir été fait à Troyes»'.

Fan mil quatre cens & vingt, entre

\ ( a ) Ordonnances du Louvre , tom, n. pag^^,

%€,. Hinroire de Psris de Félibien, tom, 4, pagtii

lyr,. 582^584, 590, 596.
(b) Hénault. Abrégé chrono!0£''' 6 de l'iiiftci*

5t de Iranss 3 f«r rangée i^s



lé Rî Charles VI, père du Roî, &
feu Henri foi-difant Roi d*Angleter-

re, père de Henri qui a préfent eftj

qui eft de foi fans répon fe aucune,

très -incivil, & lequel en nulle ma-
nière ne peut fe foutenir Et
eft un ébahiflement, vu que en An^
gleterre y a clercs folemnels, com-
ment ils s'y arrêtent: Car fi le Roi
de France Charles VI eût été da
bon & fain entendement, & en f»

pure 5 franche & libérale volonté y
fî n'eut-il p u tranfporter fon Royau-
me, ni faire que fon fils en eût été*

exhérédé, & qu'il n'eût été fon hé-

ritier; car au regard de la Couronne
& du Royaume, les héritiers mâles

du Sang font néceflaires ; & ne peut

le Roi préjudicier à fon héritier des*-

cendant de fa chair , ni aliéner ou;

bailler le Royaume en autre main ,

que à celle de celui auquej il doit ve-

nir , par fucceffîon héréditaire : Tel-
lement que s'il avoit fils, comme ai^

cas préfent , il ne^pourroit faire qu'ils

ne fût Roi après lui. Et a propre^

ment parler^ le Roi ny a quune ma--

ilîere d'adminlftratîon & ufage ^ pour

m Jouir fa vie durant tant Jcuîement^

le quand il a fils, le fils durant 1^

Q 6
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vie àvt père,, en efl; réputé.& cenfé

comme Seigneur: Et ne lui peut le

Roi fon père , ni autre y abdiquer

ou ôter ce droit, voire même s'il le

vouloit ou, Gonfehtoit; quoiqu^il en
fût, il ne feroit fait préjudice qu'à:

lui.,. & non mie aux autres du Sang^
pouvans venir à la Succeiîîon. Et fe-

roit cbofe très-merveiileufe, que le

Roi ne peut aliéner valablement par*

tîè de l'héritage de fa Couronne, &
fcff Royaume ; & de le non faire ju-

re à fon Sacre ; & toutefois qu it

peut aliéner fa Couronne & fon Ro-
jaume tout entier. Si ce nétolt^

qu'un fimp le Duc^ Baîr de France que-

le Roi voulût priver , fi fmdroît-il que?

îa: chofe Je fit par proche les caufes>

!§annues , £^ les. Pairs de France pré^

feus 'OU appelles., [^ plufieurs folemni'^

$Jss faites iS gardées,. ^.,, Mais il y
a.de pluîj fçavoir que le Roi n'étolD

pasilors^ en état qu'il en pût rien fai-

aref: & cela appert aflez par le con-
iS^nus du feptieme article dudit Trai*

tév qu'ils difent Accord , où Henri
dM'ngleterre dis* ce qui. s'enfuit. ,....*.

Ek aiufî', il ^p^tn qu'il ne pouvoitî

îffîtendre au Gouvernement du. Ro-r
j^iUBep. &.; durant fai vie^ Henri .y
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€toît commis: par plus forte raifon
^

ne k dévoie -on pas tenir habile à
lélaifler fon Royaun-e à fon ennemi
mcien, & à exhéréder fon feul &
mique fils : & n'a- pas Dieu vouîip

j-ue chofé C- inique & déraifonnable-

it forti fon effet (a 7."

Du Tillet ne s'exprime pas arec*

aoins de force fur la nullité radicale-

'

le ce Traité. Il la fonde fur h^ mè^
aes moyens.

„ Le fens faillit à tous ceux quL
a mêlèrent dudit Traité, par lequel

i maladie dudit Rx)i Charles fut con-r

efTée ;. conféquemment fon inhabile-

é de traiter ou contrafter ,. même-
lent au dommage & totale éverfioa.

le fa Couronne, ds hquelîeil nétoît-

'uadtmmfîraîeury non Seigneur ou*

hopnétaîre ; & quand" il eût eu le-

ïlus clair & fain entendement du-

nonde, il n'en eût pu priver" ledit*

«leur Dauphin fon fils, auquel par-

oi elle étoit affeélée, & dévoie é-»-

iheoir fans titre d'hoirerie ; par quoi.

>xhérédition', confifcation ou indi-

5nité n'y pouvoient avoir lieu pour>

rime ou cas que ce fut. Car eQ>*

(8> Rrftoire de Charles Vf; par Godffroi^ PM^:''

Or
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France le Uoî' ne peut- ôter à Ton
fils, ou plus prochain, ladice Cou^

renne, s'il ne^lui ôte la vie; encore

lui mort , elk viendra à fes defcen^

dans mâles, s'il en a (a)."

Joignons le fufFrage: d'un autre

Magittrat , Pierre de Belloi avocat

Général au Parlement de Touloufe.

5, C'efl être bien, imprudent de

5j vouloir contraindre un fi grand

j, Monarque , comme le Roi de Fran-

„ ce , leur feigneur ^ jeune , fain , &
^auquel Dieu donnera , s'il lui plait-,

5,1a bénédi6lion de: la poilérité d'A-

^ braham , de choifir un homme pour

,, fon héritier. Mais les François

„ s'afTurent fur ce qu'ils ont un Roi

,, trop )mn nourri, magnanime

5, craignant Dieu , & jaloux de fon

^, honneur , qui ne voudroic poui

5, tout k monde faire cette brèche à-

», fa confcience, à fa réputation, i

^, fa vertu & à fa mémoire
,

quei

j, nos enfans euffent occafion atrc

^, carbons îllum notare , difant qu'il

55 auroit été tant haineux de foi - mê-

^y me & de fon propre fang , d'avoii

3^ corrompu h^ Loix qui l'avoient

(a) Recueil des Traités entre les Rois de FraU*
ce & cl'ADgleierie, i)ag, i-p/. édïî% àe. iC^Q*
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„ fait régner après Tes Préde'cefTeurs

>, depuis lorigine de cette Monar^
,, chie, & transféré la couronne hors

>5 de fa maifon pour afTouvir latémé-,

ij rite de ceux qui fe voient armés y

„ pourroient lui hâter le pas ,
pour

^ plutôt leur quitter la place. Car
„ qu'efl-ce que i*ambition & defir de

,5 régner n'ofe entreprendre ? je fup-

„ plie très humblement le Roi m'ex-

„ cufer 5 fi je lui dis franchement

,5
qu'il ne le pourroit faire , & que

,, la Loi du Royaume
,
par laquelle

^y il eft Roi, lui défend d'y toucher»

i,-,
puifqu'elle y a pourvu , à laquelle

y^ il efi très louable à h Majejîé d'un

„ Monarque de fe dire obligé,

-
5, Et ainfi fut jugé, déclaré & e-

i>^ xécuté par le Parlement des Pairs

„ de France pour Charles VII con-

,5 tre le traité paffé en la ville de
ij5 Troyes en Champagne par le Roi
1,5 Charles yi l'an 1420, au mariage

!j, de Madame Catherine fa fille avec

i^, Henri V Roi d'Angleterre, con-

^ tenant accord & volonté dudit Roî

,5 Charles VI, que l'AngJois ou les

^5 fiens mâles, defcendus dudit maria-

*, ge feroient appelles à la Couronne
j5,de France ^ & ledit Charles Vil.
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3'^ demeureroît fortdôs & exhérédé»

55 Ce n'efl pas d'aujourdhui que nos.

,5 Maîtres difent que cela a été 6c

3j fera perpétuellement gardé par la

35 Loi falique de cette floriffante cou-

5, ronne, laquelle ne peut être chan-

55 gée par le Roîqui tient le fceptre,?,

53 parce qu'il n'efl que T u T e u r y.

5, Curateur 5 ou fructuai-
5, R E ET A DM I N I S T R A T E U a
,5 D^îCELLE

, falvâ ejus fubftanîîâ ; ita^

ji^ que nec donare, nec perdere poterit}^^

,, ou autrement difpofer de la praxi-

iD mité de fon fang, que la Loi du

y^ Royaume ne lui permet ni latrans-

yi porter en autre main que celte à.

,> qui die appartient 5 encore qu'il

35 n'eût pas peut-être occafion de l'ai-

3, mer... Tellement que le plus pro--

55 che du fangefl créditer, je dis plus,,

55 efb faBus Domïnus par la mort diij

5, Prédécefleur, & ne tient rien de:

•55lui> ains ce qu'il a, il le tient parf

j5 vertu &' autorité de la Loi & Cou-
3^ tume'^de France. Aiftfi parlent ex-

55 preflement de notre Royaume Jean.

3y André, Balde , Panorme, Jafonj:

,j G. Benedidî:, & tous les autres qui

^^en ont écrit De forte que quicon*

^ qiÀê' voudïoit faire^^a^uremeDt^&-îili



\ttltcTîikKçOïS.Chap.FT.^lf

majore corrompre la Nature, il y
^rade fa confcience & de fon ame
)Our en répondre devant Dieu ;.

mtre que tout ce qu'il entrepren-

iroit feroit nul, de nulle valeur,.

& fujet à rellitution par la Juflice

Publique 5 au préjudice de fa répiir

ation C^)«*'

[Jn Membre du prétendu Parle*

:nt qu'on avoit fubftitué à Tan-

in
, qui auroit refufé de jurer le

'aité , qui fe feroit oppofé à fon

écution, auroit -il été coupable de
^olte, & criminel de Leze-Majes«
l II faut le décider hardiment, fi

as aucun cas , les Magidrats ne
uvent refufer robéîffance ; s'ils

\t obligés d'adopter tout ce que le^

>i leur ordonne de publier & d'en-

^iftrer tout ce qu'il vient faire

rifier en fa préfence.

Gn peut encore rap-peller îcî un
ire faic arrivé durant les mêmcs^
ubles.

Charles VI avoit publié le 2 Avril

18 des Lettres, portant défenfes

envoyer -de l'argent à Rome pour>

spédition des Bénéfices auxquels il

loit pourvu par éleélion.

»' Apologie Catholique contre lès Libellas ^
i;laiations des Ligués. Pag, 134, 137»
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Le Duc dé Bourgogne qui s'étoî

rendu Maître de Charles VI , & qij

vôuloit s'attirer la proteftion du Pi

pe, fît révoquer ces Lettres ps

d'autres du 9 Septembre fuivant.

Celles - ci ayant été envoyées a

Parlement y le Procureur - Généra

s'oppofài à leur publication. L
Chancelier avoit refufé de les fcel

icr: elles ne Tavoient été que du fce

ordonné en rabfence du grand, - Cet

te réfidance donna lieu à denouve
les Lettres de Charles VI du 2,

Mars 141 8.

Il y dit que ,, fous ombre de Top

pofition & contradiâion de fon Pro

cureur - Général & AvoGat - fifcâl

autrement, le Parlement a refufé 5

du moins dilayé de faire la publicatio

des Lettres précédentes, & que fo

Chancelier a refufé ou différé de k'

fcéifer; en quoi il a pris très^gî^i

de <iéplaifance5 & non fans caufe.

5, Pour ce, efl-il, dit ce Prince

que nous voulant nofdites lettres à

révocation , enfemble tout le conte

nu d'icelles 5 avoir & . fortir leu

plein effet ; vous mandons & enjdi

gnons très -étroitement cette foi

pour toutes, & fur quant que dou

il

i

•li
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, nous courroucier, que încontî»

it, & fans plus de délai, vous,.

Lre Chancelier, fcellez, ou faites-

lier de notre grand fcel toutes nos

:res de ladite révocation qui vous

ont préfentées en forme due; &
fi vous, nofdits Confeilîers, faites^

lies nos Lettres publier en notre

ur de Parlement, & ailleurs tn
;re Ville de Paris es lieux accou-

aés ; en mettant & faifant mettre

xécution due le contenu en icelies

j lettres de point en point, félon

forme & teneur : nonobflant

3pofition & contradi6lion de nos-

Procureur- Général & Avocat-

fal, auxquels & chacun d'eux & à
^s autres, nous impofons fur ce,

[nce perpétuel , & quelconques

;res oppofitions & appellations fai-

& à faire; Ordonnances, man-
pens , défenfes & lettres furreptî-

impétrées & à impétrer à ce con-
tres.

'*

Quelqu'un oferoit41 accufer de dé-

éiiTance ces Magiftracs quoique

rus , qui refufoient de recevoir

2 Loi tx contraire au Maximes du
yaume ? Il faut entendre Pàfquier

er la fermeté du faux Parlemene
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dans cette occaCon. Après avoir ra

conté la trifte fituatîon où étoit aloi

le. Royaume, il ajoute *•

55 Ce néanmoins ^ tous ces mîféra

blés objets ne- purent jamais fléchi

cette Cour 5 que toujours elle ne poi

tâc fur: fes épaules f aînfi gu'u

Atlas la; voûte du Ciel) les privile

ges de notre Eglife Gallicane contr

tous les aiTauts qu'on lui voulut pui

après livrer, qui ne furent pas pt

tits : car les Bourguignons qui poffi

dolent le Roi pour Fimbécillité d

fon cerveau ,. étoient bien conter

de fe prévaloir encontre leurs ennc

mis 'de la faveur de TEglife deRc
me ; ayant mêmement attiré à lei

cordele la plupart des chefs princ

paux de i'Qniverfité, laquelle de-

en avant commença de faigner èi

nez, ne fe rendant plus û fern:

proteêlrice de nos privilèges comm
elle avok fait autrefois : mais la Coi

fuppléa à ce défaut, comme û toui

la force & vertu de France fe fi

alors accueillie au cœur de cet

Compagnie. Le Duc de Bourgogî

n'eût pas fitôt mis à exécution toi

tes les cruautés qu'il fit exercer dai

Saris par rentrerait de Lifle-Adan;
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[ae fûudain le Roi dépêcha un Edic

le la révocation de TOrdonnance

aite en faveur des ordinaires j fur

[uoî, par Arrêt du 13 Mars 141 8?

ut dit que Ton en écriroit au Roi;

fe par même moyen, le Procureur-

'jénéral s'oppofe à la publication de

ies Lettres. Le vingt-neuf du mè-
ne mois , le Chancelier vint à k
Jour pour les faire pub ier. Le len-

îlemain la Cour opine en fa préfen-

:e , & s'en trouvèrent 29 ( qui é-

! oient plus que les deux parts dont

:es trois faifoient îe tout) qui furent

ifavis qu'on ne les devoit publier

ikns ouir le Procureur - Général en

on oppodtion. Le Chancelier re-

inontra que le vouloir du Comte de

5, Pol , Gouverneur de Paris , qui

ors avoit toute la force en main ,

>ltoit qu'elles fuflent publiées; & que

fils ne le vouloient faire, il l'en ad-

^ertiroic pour fa décharge. Cette

nenace d'un courtifan ne les fit

bhanger d'opinion : qui fut caufe

^u UQ jour après , le Chancelier re-

iourna au Parlement , accompagné
âtt Comte de S. Pol , lefquels firent

de puifTance ablolue , publier ces

tettres fans ouir le Procureur - Gêné-
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^al ,• lequel fe comporta en ceci

vertueufement
5
qui ne fe voulut

tout trouver à cette publication :

-commanda le Chancelier mettre i

le repli des Lettres Tancien leâa p

élkata ': mais il ne fut fi tôt part

^ue la plupart des Confeillers vinre

au Grenier remontrer que, puifq

<:q qui avoit été fait , c*étoit cont

la délibération dé la Cour, il ne d

voit mettre le le^a ; ou pour
moins devoit inférer claufe par

quelle il apparût que la -Cour n'avc

pas approuvé cette publication : ma
il répondit qu'il n'étoit que fimp

miniftre , & qu'il fe garderoit de mi

prendre. Au moyen de quoi

,

premier jour d'Avril , toutes 1

Chambres affemblées , fut dit qi

par cette publication, la Cour n'ei

tendoit approuver ces Lettres, con^

me étant pafîees par force, Reche;

chez telle conHance qu'il vous plait

en toute l'ancienneté > vous n'e.

trouverez point de plus grande. Lt

Dons & Induits du Pape ne favoier

autrefois pu fléchir ; & lors les int;

îimidations & les armes n'eurent no

plus de puiflance envers cette Coït

pagnie. Ne penfez point que a
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rrêt ne fut depuis de grand force

i effet contre les furieux alfauts des

lus grands (a)."
Charles V ayant érigé le Comté

i Mâcon en Pairie en faveur de >

^an Comte de Poitiers fon frère-,

ilui-ci prétendit avoit le reiîort, h
)anoiiTance à^s cas Royaux, & les

ttres droits de Souveraineté fur les

ucs de Bourgogne, le Comté de

orès., & autres valïaux du Comté
: Maçon,
Cette prétention occafionna une
éclaration du Dauphin du mois du
écembre 1359.

„ Nous déclarons , y efl-iî dit

,

que notre intention n*eil , ne onc-

ques ne fut de donner à notre dit

frère les refforts , droits 5 Souve-
rainetés

5 prouiEts & émolumens
deffus dits , ne de eux aliéner à
caufe du don deffus dit , ne autre-

ment, mais avons toujours entend-

dû & entendons de iceux: retenir à

Monfîeur , à nous, & à la Cou-

ironne de France; ne par nulle

imaniere n'en. peuvent être aliénés

,

Ça) Ordonnance du Louvre îom. x. pagss,

'7^ 471!., 51 1, Recherchas Ue la France jZ/Vc
i chap, 26 in .fine»
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^, tranfporteV, ne mis hors, mêm
j5 ment , que notre die Coufin le Di

3, de Bourgogne , qui eft Pair i

5, France, ne fes Sujets par vertu <

55 fes privilèges des Pairs de Franc(

55 ne doit reflbrtir, mais que deva

5,|le Bailly Royal, comme dit-èf

55 & que lui & les autres Sujets d

55 dit refîbrt ont privilèges o6lroy

5, & jurés par plufieurs Rois i

55 France 5 dont il nous eft appari

5, que ils ne puent jamais à nul jo

55 être mis hors de la Couronne (

„ France par caufe de mariage 5 p
„ don

5
par permutation , ou autr

*.55 ment 5 par quelconque manie

^5 que ce foie ou puifle être; ëc au

-55 fi tels droits de Souveraineté ôc <

^refîbrts ne fe puent & ne fe de

^5 vent aliéner (a),"
On voie dans ces Lettres le re

pe6l de nos Rois pour leurs conce

fions <& leurs conventions. On
voit rinaliénabilité abfoiue des droi

•de refîbrt 5 <& de Souveraineté, ri

connue plufieurs fois. Si le Dai

phia cédant depuis à des importun

tés

(41) Hiûoire Généalogique des Grands OffiQt

4ê la Couronnes To. 3« pag. 325,
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tés, fi un Roi fucceffeur avoît vou-

lu tranfporter des Droits déclarés

formellement inféparables de la Cou-

ronne, n pour faire enregiftrer l'E-

<3it d^aliénadon, ils étoient venus te-

nir un Lit de Juflice, les Magiflrats

dévoient -ils y foufcrire? Ne pou- .

voient -ils le refufer fans crime?

On accufe les Magiflrats de défo- Exa-

béiffance ; & Dieu veuille que h^^^^"j^^ ta

TVT • » • 1 • î 1
.qnefiion :

Nation n ait pas droit de leur re-y? us ma-

procher un excès de foumifîion. Ç^^^'^^f

Nous avons vu de nos jours plulieursev/r à

exils du Parlement. Devoit-il obéir fj^/^^'

à des Lettres de cachet qui le diffi- cachet

' poient ainfi , en difberfant tous fesf/J^j^f

[
Membres dans les différentes prpvin- />«^.

!ces du Royaume? Arrêtons-nous un "

' moment fur cette queflion ; & dis-

tinguons dans les Magiflrats , les trois

'qualités de Citoyens, d'Officiers de
judicature , de Membres du Parle-

ment.
Sous la première qualité , leurs Comms

droits, leurs obligations, font ceux
^yf'^^^^^^^

de "tous les autres Sujets.' On a vu fort pat

''que le Roi n*avDit pas droit de les'^^^^^^^'

exiler arbitrairement; qu'ils n'étoient

jpas obligés de déférer aux Lettres de
rçachet.

Touu IL Partie IL F
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Veut-on les envifager comme des

OfBcîers de judicature, dont Tauto-

rité fe borne à juger des procès ;

comme de fimples juges de Baillage?

Ils font pouvus d'un Office, dont ils

ne peuvent perdre foie Ja propriété,

foit l'exercice , que par réijgnatiou

volontaire, ou par forfaiture décla-

rée contradiéloirement par juges

compétens. Cefl la difpofition pré -

cife de l'Ordonnance de Louis Xf,
qui n'a jamais été révoquée. Ce fe-

roit la violer , fans doute ,
que d'exi-

ler un Bailliage entier , ou même les

Particuliers qui le compofent; puis-

que Texil les. met hors d'état de rem-

plir leur miniftere.

^omms Auflî Louis XIV , Confirmant,
Mafrîs- interprétant & exécutant l'Edit de

^^Vol Louis XI, a-t-il ordonné par fa Dé-
ientpas ciaration du 22 Oclobre 164.^, que.
'^^^'

,5 aucun des Officiers des Cours Sou- •

„veraines, & autres, ne pourra ê--

,^tre troublé, ni inquiété en Texer-

5, cice & fonélion de fa charge, parr

„ Lettres de cachet, ou autrement |,

„ en quelque forte & manière que cm
„foit."

Voilà une Loi qui fubfifle dans

toute fa vigueur, par laquelle le Roî^
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s'eft interdit à Jiïî-même Tufage dej

Lettres de cachet , non - feuîemenc

contre les Officiers des Cours Sou-

veraines, mais contre tous Iqs Juges

de fon Royaume. L'exil d*un Corps

de Judicature , tel qu'il foît , n'eft

pas la révocation de la Loi. Jamais

en France , -les Loix n'ont été faites

ni détruites dans cette forme. C'efl

la contravention à une Loi^ que le

Roi ne juge pas à propos de révo-

quer. En fuppofant pour un mo-
ment qu'il le puifleïairej au moins
tant quelle fubfifte, il ne peut pas la

violer. S'il eft au deiTus des Loix^
cela veut dire, qu'il a la puiflance

de les abroger , quand le bien de l'E-

tat le demande. Il excède les bor-

nes de la Puiflance réglée , lorfqu'ii

la foule aux pieds par voie de fait,

uns l'avoir légalement anéantie.

„ A qui pourra -t'on perfuaders

3, dit M. d'Aguefleau , qu'une adju-

„ dication particulière peut déroger

jy à une Loi générale : & que fert

55 pour établir cette efpeCe de para-

j^doxe, de diflinguer avec les Jurîs-

5,confultes Romains entre l'abroga-,

„tion de la Loi & la dérogation k

„ la Loi? Qu'importe qu'il s'agifle

Pu
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55 OU d'abroger entièrement une or-

5, donnance , ou de déroger feule-

„ ment à une de fes difpofjtios ?

^y N'efl-il pas toujours également cér-

,5 tain que fuivant les premiers élé-

5, mens de notre droit public , le Roi

5, n'abroge fes Loix, ou ne déroge à

5, fes Loix y que dans la même for-

„ me dans laquelle il les a faites

,

5, c'efl - à - dire ou par un Edit, ou

55 par une Déclaration ou du moins

5, par des Lettres Patentes regiflrées

55 en la Cour? Les difpenfes les plus

55 légères, les plus perfonnelles , ks

5, plus. pafTageres , ne font - elles- pas

5^ toutes également revêtues de cette

55 folemnité? & faut -il que le mi-

„ niflere public foie ici occupé à

55
prouver les premiers principes"?

,,(a)
L'Auteur de la Science du Couver'

ncment, après avoir établi que les

Souverains font au defTus des Loix

,

& peuvent les abroger j& leé chan»

ger 5 lorfque:,Ie bien public le de-

mande; ajoute auffi- tôt:

,5 Les Souverains les doivent pour-

tant obferver tain t qu'elles fubfîftent,

<;«) Oeuvres d'Agueflea« tom. 7. pag. 585,
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ces Loix civiles, dont ils fontdifpen-

Tés, La raifon veut que celui qui

ordonne une chofe , l'exécute lui-

même, qu'il en donne Texemple, &
qu'il n'impofe pas aux autres un far-

deau qu'il fe difpenfe de porter. La
conduite de tous les Membres d'une

d'une Société , fans en excepter le

Chef, doit être conforme; & il faut

flmplefneut excepter de cette obfer'-

vation les Loix qui règlent les devoirs

des Sujets , confidérés comme Su^

jets , & celles qui répugnent à la di-

gnité & à la puiiTance du Souverain.

„ Le Prince qui fait ce qu'il dé-

fenS, & qui n'exécute pas ce qu'il

ordonne , décrédite fon Ordonnance.

Il fait voir que la Lot eft injufle, ou
que fa vie eft déréglée. Le Souve-

rain qui viole fes propres Ordonnan-
ces, fraie à fes ^^ajets un chemin à

U défobéifTance (a)."

\ Combien ces idées auront -eîle^

plus de force, {i on les applique à la

difperfion violente, non d'un Corps
quelconque de Judicature , mais de
la première Compagnie Souveraine

du Royaume? Pour, ne pas eifarou-

(a) Tom, 4. pag. 128.

P3



^3o Maximes du Droit

cher les paftiians du Defpotirme,
nous renonçons pour un moment à
îios avantages. Nous fuppofons que
ie Parlement ne remonte pas à l'ori-

gine de la Monarchie ; qu'il n'efl ni

fucceiïeur , ni repréfentant de ces

Corps antiques qui font entrés dans

Ja conflitution primitive de l'Etat

François. On veut bien accorder

qu'il n'a été inflitué que par Philip-

pe le Bel en 1302^ ou dans un temps
poftérieur encore. Nous n'avons

befoin contre nos adverfaires , que

de la fin pour laquelle le Parlement

a été créé , des obligations qui loi

ont été impofées.

îl a certainement été érigé pour
examiner & contrôler en quelque for-

te les volontés du Sou\^erain, pour
éclairer fa religion contre les furprî-

fes , pour lui réflfler courageufement

lorfque le bien de l'Etat l'exige ;

pour rejetter les Loix 5 les refcritsr

eontraires au bien public & à la Jus-

tice ; en un mot pour tempérer le

Pouvoir Suprême, & en empêcher
l'abus. Méconnoître ces obligations

impofées au Parlement , ce feroit.

fermer les yeux à ia lumière. Tou-
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tes les Ordonnances enjoignent aux
Magiflrats de ne point obéir aux let-

tres injufies émanées de nos Rois;

de n'y avoir aucun égard ; de les re-

garder comme non avenues , lors-

qu'elles bieflent la Juftice, ou font

contraires aux Loix; & ce à peine

d*être réputés défobéifTans , violateurs

de leurs fermens , à peine de leur

déplaire, & d'encourir leur indigna-

tion. Le principal devoir des Par-

kmens efl donc de lutter
, pour ainfî

dire , contre le Souverain ; de s'op-

pofer à l'exécution des ordres injufies

qui lui font furpris;de conferver l'in-

térêt public, & les droits légitimes

des Citoyens , auxquels le Monarque
trompé auroit porté atteinte. Le
Roi peut-il détruire des Corps fi pré-

cieux pour lui même, & les détruire

par Lettres de cachet?
Charles V. &i 1350 érigeant le

Comté de Maçon en Pairie en fa-

veur de Jean fon frère, rappelle les

ordonnances des Rois Prédéceffeurs ^
qui ont établi Iqs douze Pairs de
France pour la confervation de l'hoîi-

^eur de la Couronne, pour être le

Confeil & le foutien de l'Etat, pour
P 4
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aider le Roi dans les afFaires diffici-

4es 5 dans les jugemens , dans les ar-

mées (a).

Dira- 1- on -que le Roi pourroil:

abolir la Pairie, à moins quil ne fût

conilanr que cette dignité efl deve-

nue réellement nuifible, & en con-

venant que le Royaume en retire

encore aftuellement un fecours jéel 7

Partant du principe certain
,

qu'il

ne peut changer les Loix ci les éta-

bîiiTemens ,
que lorfqu'ils font de-

venus inutiles ou nuifibles ; à qui

perfuadera—c-on qu'un Corps inter-

médiaire entre le Souverain & le

Peuple, foit jamais dans ce cas? Il

forme la perfection de l'Etat Mo-
narchique. Dans ceux où il n'y en

a point , les Loix les plus fages , les

Lois fondamentales ne préfentent

aux Sujets qu'une faible reïTourcç.

Elles

(a) Nos igîtur anttquas memorïa dtgnas pro^e-

nltorum nofirorum Regum francorum ordUiatlones t::i

rasmoriam reyocanles
, qui ad coufervaî'ionem hono-

ris coToncZ franc!a ac conJlUum £? juramen Rel-

fuhlica, , in eodcm Regno duodecim Pares qnî Re-
gnl francla in arduis confiUis & judiclis allifîerent

& in faSîîs armorum ftrenuè ad tiitanisntu;n Rtgni
& Px.eipub!ic^ , Regera ipfum patkate fidel'i inter

coUaieraUs fuos fpendidïùs eorivitarent , conjiàcrc'

tïons proyidd flatuerur.t, Hifloire Généalogique
des Grands Officiels de la Couronne Toni. 3.

Pag, 204,
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Elles font le jouet du Monarque
,

féduit par fon Miniflre emporté par

la paiTion. Lorfque Ja garde en efl

confiée à une Compagnie , chargée

de veiller à la fureté du àé^ot ^ cha-

que entreprife efl combattue. On
fait des Remontrances ,. on refufê

d'enregiilrer les Loix, on réfifte au.

Monarque par ordre du Monarque
lui-même.

Faute de Corps intermédiaire, les

intérêts , les malheurs du Peuple de-

meurent cachés au Souverain. Le
Particulier, viclime du crédit , crie;

on étouffe aifément fà voix, parce

que perfonne n'a droit ds partager

avec lui la qualité de plaignant.

L'accès du Trône étoit autrefois

facile à tout le monde. La Loi des

Viilgots, après avoir défendu à tous-

Parciculiers d'injurier le Prince , mê-
me après fa mort réfervoit à tous la

Liberté de lui parler pour toutes

leurs affaires, de plaider contre lui,

& d'obtenir un jugement conforme

aux règles (a).

.^a) Referyaîâ cunB'is hâc pîenihs liltrtaîe ^ uî
Principe tàm fuperftite nuàm mortuo ^-î'icect i:r,U

cuique pro negotiis ac rébus omnibus ^ & loquiquàd

ad cauicm p^rtinet , B contenàere p.eut de cet,

Êf judicium prorneriri quod dehsî^ Ità er.im pff^^

P5
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Les anciennes formules nous mon-
trent nos Rois de la première Race
aÛîs dans leur Palais ,. pour juger les

eaufes de tous leurs Sujets qui fe

préfentoient (a).

Louis le Débonnaire en 829 don-

noit audience une fois par femaine à
tous ceux auxquels les juges Ordinai-

res, ou les Envoyés dans les Provin*

ces avoient refufé jufllce (h).

En 1014 le Roi Robert mettoît

encore au nombre de fes devoirs d*é-

couter les plaintes de fes Sujets, &
en cela il fuivoie la coutume de tous

-fes FrédéceiTeurs (c).

^onere nhimur htîmana reverentinm â'ignitatl ^ ut

^evotîîis fervore prohenuis juflhknn Dei, L Fifi'

goCk, Lib. 2. Tît. I. Cap. 8. Recueil 4es Hifto-

fiens de France. Tom. 4. pag. 294.
(a^ Çum- nos. ïn Paldtîo noflro und ctsm 'Epîfco-

ph» , » ,. Optîmutibus,

.

... Comiiihus. . * Domeflïcîs, .

.

Kef'ersnâaïi'iSi . »,^ Senescalc'is , ciynùte. Palaî'd , ^
T^ïîqiiîs qmvz,pJu.nmis- noflrts fidcUhus\ ad univer-

forum caiijas- audhndas , vel reêio judido termînan--

Àaîîpr^îàeref7iiis* Recueil des Hiftorlens de Fraa--

ce Tom* 4» pag» ^^8 , O39,, 648, 671, 672,
677,683,704,712,714.

(b) Hoc m'îjjî' noflrl fioUim faéant cowîtibus £?

populo quàd nos în omni hehdomaâânnutn û'iem aà
caufas aiidîenàai & judicanda:S fcdsre volumuS',.,

Mopulo auiem dlcatur tit ctiveat de aliis eaufis fi,

md' »w= reclamciï-ey n'ifi de qiiihus aut mijfi noftrî-

eomîtes ds jujîlîias faceremUierinî, Balufe, C«.
phuî» Tom. I. Cah 668.,

(c) Si precibus mfîrorum fiâeîhimi, qaandb\pro-

fi'Às, yeh Ei:r,lefiariim tiecejjitatibus aliqujd nobii:

intiiaarg: y^lueriat i fAirem.. Ubeiiter acconimodamust.
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Ces heureux tems font pafles. Nos
Rois ne font pas acceflibles à cha^

que Citoyen. Le 30 Décembre 1497,
Charles VIII a écrit à la Chambre
ÛQs Comptes , de faire des recher-

ches dans les regii>res, parce qu'il

vouloit fçavok la forme qu*avoienC

tenue fes Prédécefîeurs Rois à don-

ner audience au pauvre Peuple , &:
même comme Monfieur Saint Louis

y procédoit (a). Par l'article Sp de

l'Ordonnance de Blois, le Roi pro-

met de donner audience à ceux de
fes Sujets qui la lui demanderont.

Tout cela ell refté dans les termes-

d'un fimple projet. Le C<^rps inter-.

médiaire qui a un libre accès au^

Trône
, y porte les doléances du Ro--

yaume entier, d'une Province, d'u-

ne Ville, d'une Famille. Quoi dé-

plus deflrable à un Prince fqui ne
craint rien tant que rinjuftice; qui,,

père de fon Peuple , veut unique-
ment le rendre heureux l

eàrumqne jujfas pethî&nes ad opîatùm efe^ium per-
àucîmus ; non 'folùm Regiam confuetudinem in hoc
eccercemus , fcd eofdem mflros fidèles deo atque nO"-

Us promptiores facimus atqtie devoîîores* Recueli^

«îes Hftoriens d€ France Tom» lo. pag, 585.

(a) Hifloiffr de Charles VIU, par Godeftoi^.

È^'g* 745'

P d>
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C'étoit précifément pour prévenir

Tabus de la puiOance Royale, que
Hugues Capet^ne vouloit décider les

affaires d'Etat, que par Tavis & Fe

confeil de fes Féaux (a).

Qu'on place le Royaume dans tel-

le pofîtion qu'on voudra , palTée ou
future, en trouvera • t - on une qui

fafle defirer Textinâîon de ce Corps
ntermédiaire ; où il foit utile que
la Puiffance^ouveraine n'ait aucua

' frein ; qu'elle né foit pas même ex-

pofée à des remontrances , & à

lexamen refpeélueux de J'uiage au-

quel elle efli employée?
Si cela ne fe conçoit pas , fi le

Corps gardien des Loix, fait tou-

jours en tous temps la fûreti com-
mune du Monarque & des Peuples ,.

il ne peut donc pas l'abolir, quand

même il l'auroit établi. Car Tufage.

de fon autorité doit être réglé fur le

bien public. Il agit incompétem-

ment & fans pouvoir , dans tout ce.

qu'il ordonne contre l'avantage de la

Société.

(a) Règalî potenîJd în nullo ahuiî volantes , cm'-

n'm ne^Qiïa Re'ipuVlïca, in confuUatïone & fenteu'^

thî fiddium nûftrurum dlfponîmus. Recueil^ des His»

îoriens tie France y Tom. lo , pagi 392^.
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Prenons du Parlement l'idée que j^^^

'k.^ Rois eux-mêmes nous en ont^«>
donnée, & qu'on juge s'ils ont cxn/rjredu

pouvoir le difperfer par voie de fait ;
^'^^^^' ^

Sm ^ ^ ' t ment en
SUS ont même pu cron-e que quel-/«/v^;;^

qu'un de leurs facceffeurs feroit tenté ^^^^^^«'^«

1 ,

,

-, ont eu 7103:

de 1 entreprendre. roîs en
,

Charles , Régent du Royaume , ^^^^//«-^

pendant la prifon du Roi Jean fon

père, témoigne defirer de tout fon

cœur, autant qu'il le peut, & qu'il

y eft obligé , que le Parlement conti-

nue l'exercice de fes fonélions (a).

Ailleurs il met l'interruption du Par-

lement au nombre des malheurs cau-

fés par la guerre, & y remédie, au-

tant que les circonftances pouvoient

le permettre (b). \

Les Ordonnances du Roi Jean ,

de Charles V, de Charles VI, ne
font pleines que d'éloges de cette

Cour (c).

.Ca) Pariamentum kadisnàs hhc ufque femper
fait , eft & erit lux &' fplendor Juflitîa , ac capU
trJîs jujiit'ia totîus dî£ti Regni Nos diiiam'

J-uftitinm Capîtalem , guantùm in noh'is <?/? , â?

tojfumus , ac îenemur , toîo cordis nojlrî affeBu
':enerî ^ ohfervari^ ac et'iam exerceri afedi'a7ites,,,»%

Ocdonnances du Louvre , corn. 4, pag. 745,
(b) Pag, 725.
(c) Qiionîam illt qui propter fcîentî<:z_ clarkatem

* veritaîis amorsm , eleBi funt ad honorem fedis-

P 7
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Charles VI avoit renouvelle les

Ordonnances précédentes , portanc

qu'il feroit pourvu par éleftion aux
Offices du Parlement. Les Princes

étant expofés à des Xurprifes conti-

nuelles, il avoit lui-même violé fa.

Loi , en nommant Jean Tarenne ,.

pour remplir TOiîice, vacant par le

décès de Germain Paillard. Rien
n'elt plus beau que le regret qu'il en

fiojîrî Parlamenîî 9 wAverfalis & capîtaîis JujUtia
Regnt nojïri guhernacula d'frigunt , alque proprii

reprafentant in pQpulo cdfitud'ims nofira majefld'-^

tem, Ibid. totii. 3, pag. 482.
Curla nofira Parlamenî'i eft , & effe âsbet toitus

Juftitia Regni nofîri fpecnlum verijjimum & origo .

ex edque caterî vvflri juâîces & fubdîti perciper$

àehent ducefcentis Jujiîtïa documenta, IhîU, pag,-

650.
Notre Cour de Purletnent ejî fouveraîne^ de toufr

notre Royaume ^ & doit être exemple & miroir de
toutes les autres Cours du Royaume* Ibid, toiBt

Licet prafaia Curia nofira fuprema fit & captta-

lis , fons etiam &' origo Juftitia îotius Regrù noS"

tri, ïn eâqiie venttUntur ajfidue ^ difcutiantur &
termlnenîur majores^ graviores caufcz tam noftra
quàm Parium Francia , Prîncipum , Ducum &
Comitum Profapia nojîr<t ^ Pralatorum^ Baronum'
êf Optimatum diSîi Regni ^ prajertim appdlctio-

TMfn caufa, provementes à Judicibus & /iudiîofiis;

fuhalterriis„ tcwiqukm ad extremum refuglnm ibî-

dem maritura deferujjîur ; & ub hoc non folàm de-

remous finibus diSli Regtiî , verùm de longinquis

& cxîeris Nationibus nvflr^z Ditioni non fubjeâîs y^-

fit in eâ. continuus & quoîidianus concurfus hov.it'

num de fuis eaufis 6? negoiiis , ob famofam B fin*

ceram exhibitionem JfifiUia* Ikid^tom* S > pag.»^!
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témoigne; que les précautions qu'il

prend pour fe mettre lui-même à

l'abri d'une pareille fùrprife à l'ave-

air (a). Un Prince qui ne^croic pas

Ca) Noîî:ni îgltiiT facîmus , quà4 nos juflUiain

*jjus. darefconîbt^s radvs vehementiUs elucefcers -, S
iiciiZ. nojira Cufia judkia p'rampUîi^ praful^cre

*J rey^r.eri ydidtafque'noftras Ordinaiinnes ça prop-

ter ni'Minn pati detrimeruum ,. fed pramîjjis încon-
y^nientibiis .. prouî didia noflra incumbit MajeflatV
Regia , totis pro yiribus obylare ; & quos deïnceps

,

diëtce noftia Curia- înfinuatione faStd ^ eîeSîlone ^.

ftudiofus , meritifque & virtutibus prapollere novc"
rimus pntcatens in Cjonfiliarlos noflros affnmere ,

^ honoribus infignîYa cupientes : pradidîas Ordina»-

tlones noftras tamqucnijuri ^rniioni confortas am-
plia/ido^ eas laudamus^ approbaunis cf confirma^
mus; & ex certd fcîcntiâ ^ plennrîâ poteftate ^ <2f

npjoritate noiîïd. Kegiâ. temporibus afuturis tenerî

yolumus & jîdd'uer obfervari% àbfqm eo quodpra,-
î&xîu rccèptîonis & infthutionis diâi Magîftrl Joan-
ms Tarenns y ant cufiifyïs aliûs ^ per quas nullnrn

yolumus eifdem Ordînationibus mftrîs prajudîciuin

[gânerari , effedius. â? executio earumdem ullo um-
quam tsmpore quovîs modo retardarî valsant vel dîf-
ferri : quinimà \volùmns , fratuimufque , & expreJJ^
ordinamus, quod quoùens aUerius locorum pr<zdiC'

torutn vacdtîo d'iBa nofîra Cura înnottieriî , eadems

noftra. Curiat conyocaîis tpfius cameris , ad elcc-

tionis celebrationem , omni morofâ dilations , &
abfque altàrius expeêiaîtone }J2nndûtt,diùtartim nos-^

ifarum Ordlnatlonnm tsnarem înjequend.o , procède-^

r£ non retardet : dccernsnt^s ex nunc ," dena & coft'

c^ftones ac litteras^ fi quas in coutrarlujn dîcîarum

noftrarum 0/dinelionum & yoiunîaîum de catero fie-

fi yel concedi , auî- à nobk ad çujufcumque per»-

fona quâ.cumque autorîtate , pmementlâ feu dignî-

tate fungaïur ^ propter hoc nobls. oblatam pettiiO'

nenit vel aliter qiiomodolîbct obtinerî contîngat ,

inanes-t invalidas ^ & nulias cenferl ac nnllum de"

hère fortîri effeBu7n ; fed eas penitùs cajfamus , reyO'

camus & adnullafnus ptrprafentes, P^lnmus in^

fyi^^r y â?; earum. ferie VitteraTum Qrâinaiïtes ^([Hdd
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pouvoir fans injuftîce déranger Tor-

dre établi pour le choix des Membres
du Parlement , fe feroit - il permis

de l'anéantir par des ordres particu-

liers?

En 1484 Charles VIII accorde

l'exemption du Ban âc Arrière- ban

aux Officiers du Parlement „ Confi-

,5 dérant les grands , louables, ver--

„ tueux , affiduels , & recommanda-

,5 blés fervices , que nos An^iés <&

,^ féaux Chancelier, Préfidens, Maî-

5, très d^s Requêtes Ordinaires de

5, Notre Hôtel , Gonfeillers , Gref-

55 fiers civil y criminel, & des pré-;

5, fentations , les quatre Notaires ,i

„ nos Avocats, Procureur - Général ,;;

,, & HuifTiers de notre Cour de Par-

55 lement faifant & repréfentant en--

quoîîens conirà pmfcnî'mm S' d'iBarum nnfîraruntr^.

Ordinationufii te7iorem , efedium & cxecutlonem \

quis ïmpedîmentum appofucrit , aut fuis nifibus ap- :

ponere volueric^ Procurator noflej-/'generalîs pro-\

nohls parteni Je constituât ex culverfo 5 6? eos m -,

procejfu contra quofcumque- hipedientes ^ didianoftra-,

Curîa recipiat 6? admittat , ac partibus auditiSy!^

erdinet & determînet Juflitiâ mediante^ & prout i
eidem yidebîtur rationabiliter faciendum, Qiiocircà^-.^

dîêiis Confiliariis nofiris prafens iiojlrum tenentî-

lus y & qui futuratensbunt Parlamenta, damus te--

nors prafejîtium in mandatis , ut praf&ntes litte»

ras voîuntaîem & Ordinationes noftras folemmter\
publîcan , ac eas tenere , & inviolabiier obfervari

faeiant , taliîer contra impedii-ntes procedendo , quod
cateris cedat in exsmplum* Ibid. lom.. p.spag. szf*
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, femble Je Corps d'icelle notre

. Cour, ont de tout tems faits à nos

,
très Chrétiens Progéniteu-rs Roîs

,
de France , à nous , & à toute la

> chofe publique de notre Royaume,
en plufîeurs lointains voyages ,

Ambaflades & légations, en jour-

nées , aflemblées & conventions,

où plus continuellement leurs Pré-

déceffeurs & eux ont été envoye's

comme délégués par nofdits Pro-

géniteurs & nous, que autres quel-

, conques Officiers de notre Royau^
, me font chacun jour en Texercice

, de leurs dits Offices , & autrement

» en maintes manières ; & que leurs

Prédécefleurs èfdits Offices ont fait

le tems pafTé à nos PrédéceiTeurs

& efpérons que enjoint eux &
. leurs SuccelTeurs en iceux Offices

faffent à nous & à nos Succefleurs

Rois de France au tems à venir

,(a)."
On ne fera pas furpris des îouan-

;es que ce Prince donne au Parle-

nent d'après le portrait que Mézerai
ait de cette Compagnie fous fon re-

né, qu'on croit devoir rapporter.

(aj Miftoire de Charles Vill, par Godefroi



342 Maximes dît Droit

. 5, Comme il defjroît fur tout

„chofes que ron rendît exafleme

3, la juflice à fes Sujets , il avoit f(

3, Parlement de Paris qui en étoit

>5 règle en efdme & en confider

„ tion; nous trouvons que l'an 14 J

,, il accorda à tous fes Officiers 1'

3> xemption de Tarriere - ban poi

55 toutes les terres qu'ils pcfTédoiei

5, en iief. Le mérite attiroit la r^

3, compenfe. Cette grande Compî

5, gnie étoit comme un farSuaire d

jy toutes fortes de vertu, de tempe

5, rance, de continence, de m.odei

53 tie, de zêle pour le bien de j'i

53tat & du Public. Sa religion i

^ laiflbit rarement furprendre ., <î

3, jamais corrompre. On ne lui de

5, mandoit point d*injuftices ,
parc

3j qu'on le connoilToit incapable d'ei

„ commettre. Ses iîrrêts étoieni

33 reçus comme des Gracies , d'au

„ tant qu'on favoit que ni l'intérêt

3, ni les parentés, ni la faveur qu'ell<

53 quelle fût , n'y pouvoient rien

33 Les mœurs innocentes des fes Ma
35 giftrats 3 & leur extérieur mêm(
35fervoient de Loix & d'exemple

55 La gravité de la profeiïion les é-

35 loignoit des vanités du grand mon!-
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de, du luxe, des jeu:^, de la dan-

î>, de la chafle, encore bien plus

de la diiTolution & de la débauche.

Us trouvoient leur plaifir & leur

gloire à exercer dignement leurs

charges/ Un grand fond d'hon-

neur ,^ d'intégrité & de fuffifance

faifûic leur principale richefle, &
la frugalité, leur plus certain reve-

nu, N'aimant point le falle & la

dépenfe ils n'avoient point d'avi-

dité pour les grands biens; & ils

croyoient leur fortune fûre & ho*

^norable,. quand elle étoit médiocre
& jtifte. Ainfi fe rendant vénéra-

b'es par eux-mêmes , ils écoient

néceiïairement en vénération à:

tout le monde; & on les refpec-

toit à la Cour ,
jparce que n'y ayant

aucunes prétentions, ils n'y alioient

jamais s'ils n'étoient mandés par îes^

les Ordres du Roi & pour fon fer*

vice. J'ajouterai qu'alors les Pro-

'^cureurs & la chicane n'avoient

,
point trouvé les portes du Palais^

.ouvertes pour s'y jetter en foule*

i
Le procès n'étoit pas encore un

> labyrinthe, où le meilleur droit fe

iperd dans les détours infinis des

', fornulités &. des procédures 3 il
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5^ n'y avoît le plus fouvent dans to

/, te une affaire aucunes écritur

5, ^ue les pièces néceffaires pour

55 demande & pour la défenfe , <

55 l'Arrêt qui intervenoit là deflu

-55 L'expédition n'en coutoit rien au

5, parties; le Greffier étoit payé ai

55 dépens du Roi, & il y avoit u

5, fonds de cinq ou fix mille fran(

y^^pour cela (a)."
• Dira-t'on que ce portrait n'ei

pas celui des Magiftrats a6luels

c'efl la faute de ceux qui feroiei

tentés de faire Tobjeftion. Poui

quoi depuis longtems a - 1 - on donn

les charges à la faveur, & non a

mérite? Pourquoi a -l'on cherché

en écarter les meilleurs Sujets?

Henri IV dans des Lettres - Patenr

tes du 4 Juillet 1591 , dit que 5 L

garde £f? confervaûon des Loîx &f Cou

tûmes du Royaume ; appartiennent na

turellement à fes Caurs de Parlemeni

(a).
_

Le Roi de Navarre (depuis Henr:

IV), le Prince-de Condé , & k
Duc de Montmorency, dans la dé

(a) Abrégé de l'Hiftoiie de France Tora. 5«

pag. 77» Edit. de lôyB,

(;b) Preuves des Libertés, chap, 4, «. ag^.
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iration & proteftation qu'ils pu-

[erenc ,1e 19 Août 1585 fur la paix

'i*Henri III avoit faice avec les Li-

gués 5, adjurent Meffieurs ks Prin-

:es du fang de refTentir ici à boa
îfcient qu'il y va., de leur maifon &
de leur fang ;- les Pairs & . Officiers

principaux.de ce Royaume qu'il y
va du ferment & du devoir qu'ils

prêtent & doivent rendre à la Cou-
ronne; tous les Parlemens qu'il y.

va des Loix fondamentales de l'E-

tat, defquelles ils {ont conferva-

teurs & gardiens (a)."
Le Prince de Condé dans fa haran-

,e au Confeii du Roi le 6 Janvier
jij au fujet de l'article du Tiers-

:at concernant findépendance du
mporel, & la fureté de la perfonne

^ Kois , s'exprime en ces termes :

5, Depuis la mort de nos deux
Rois 5 Clément, Guignard , Barrière,

Chatel , Ravai'lac nous donnent
plus de fujet qu'à aucune Nation
d'exercer cette fatale doftrine ; ce

jfont les Sujets , Sire
, qui me font

admirer la fageffe de votre Parle-

0[ient,' qui par le témoignage qu'il

n) Mémoires de la Ligne in 40. Tom, i. pag»
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^, voasj-rend de fa fidélité , voi

5, oblige à jamais & toute la France

3, de les eftimer fidèles , courageu

53 & incorruptibles Magiftrats
, qi

5, font les vrais confervateurs à
,5 faints décrets, & de qui il ne foi

„ que des oracles d'une infaillibl

^5 vérité. ' Magiflrats ,
qui vous for

3, révérer , puifque votre perfonn

3, feule en France elt exemte de leij

3, jurifdiftion (a)."
Louis XIII dans une Déclaratîo

du mois d'Avril 1(533 appelle le Pai

iement de Paris le Parlement d<

Pairs , la première Compagnie. Soi

veraine du Royaume (b).

(a) Recueil de pièces concernant riiifloire ç

Louis XIII, Tom. i, pag. 204,
(b) Ibid Torae 3, p. 222.

Le Chancelier de l'Hôpital dans un ' DîTcop

aux Chambres aflemblées le 18 Juin 1561 dit (ji

le Roi l'a envoyé céans pour prendre leur conjc

& avis, eftiraant qu'ils lui foient Confeillers , n*

feulement pour juger les procès , mais auffi pou

les plus grandes affaires de fon Etat, quand if I

plait les en requérir. Mémoires de/Condé^Toi
a. P'fg- 39<î'

Le Maréchal de Montinorencl Gouverneur

d

Firis, die de la parc du Roi, le 31 Décerabi

1551 que la Cour efc h plus notable Corapagn
de la Jullice Souveraine du Royaume. Ibid. ps^

549. ...
*Le Roi de Navarre - envoyé par le Roi lefl

Janvier 1561 parle de l'amitié qu'il porte à

C^ut; ^tanc du Corps. ; Ibid. -Tom. 5. pag. a.i

Lq Roi die à Chartres au^s Députés du Paili
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Voici ridée qae le Chancelier d'A-
igre avoic du Parletnent , & qu'il

xpofa dans fon Difcours, lorfqu'il

/int y tenir fa première féance le 1

8

Décembre 1624.

„ J'ai toujours cru que toutes les

y Compagnies Souveraines de ce Royau-
, niey ne fai/oient quun Corps; puis-

, qu'elles adminiilroient la Jullice

, fous un même Prince , par \qs me-
, mes Loix & les mêmes Ordonnan-

,, ces. Tout Confeiller de Cour
,5 Souveraine peut dire , de même
„ que Séneque; In commune genïtus^

S^rriundum ut unam domum fpe^ot

,, Nous fommes tous enfans d'une

., même maifon , de la maifon de Jus-

^ tice. Mais à la vérité, Meilleurs,

5, vous en êtes les aînés. C'eft ici

le Trône des Rois, le Siège des

principaux OiBciers de la Couron-
ne, des Princes & des Pairs, &

„ de ce Sénat plus Royal que celui

i5

99

ment en 1588, qu'il eft la première Conipsgnte
^e fou Royaume, ' Mémoires de la Ligue. Tom.
s. p. 352»

Henri l V dans une Lettre au Parlement du 5
Juillet 1596 dit qu'il tient le premier rangj entre

içfiux de la ville de Paris. Mr. de Beilisvre porteur

de cette lettre dit que la Cour efl: la première

^(spagnis du Royaume. Pcetives des LtUercés*

. a^* n. fS.
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„ de Cirréas le Pirote. AufTi ave2

5, vous été Juges des Empereurs <!

55 des Rois, & des grands Princes d

55 la terre^ Arbitres entre le Roi t

55
/^x Peuples , médiateurs entre l

^,
p'tijjance abfohie du Erince, .£f le

„ béî/Jance légitifne de/es Sujets (a)"

,5 Vous êtes \qs dépoficaires de

,5 droits de la Couronne. Le Rc
55 vous a confié cette portion de fo:

55 autorité. . Ufez en avec la fermet

55 que votre confcience exige." C'el
^ ainfi que le Garde des Sceaux par

loit au Lit de Juilice en 1723.
Cette Si la Compagnie prépofée à î

^f^,;^^/^.
garde d*dn dépôt fi précieux n'a pa

hie nyec de fiabilité ; fi é\\Q eil le jouet d'or

Corpî""" ^^^s arbitraires, que deviendra le dé
amovible pot lui-mêmC?

TdrTar. On a déjà cité l'articlé 9 de TE
Uîrar, dit donné à Blois au mois de Mai

1616; qui veut que les Cours Souii

: veraines foient confervées en hUbr^
' & entière fon6lion de leurs Charges;

&/en l'autorité & jurifdiâion qa
leur a été donnée par \qs Rois. *

Combien \qs Courtifans n'ont -iL

pas

(a) Tliftoire des Chancericrs, par Godefroy,
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pas fait d'eiForts dans tous les tems,

OU' pour détruire la Parlement, ou
pour raffoibiir & le corrompre, en

I aflerviflant à toutes leurs volontés !

c*eft dans cette vue qu'on a tenté au-

trefois de le rendre fémellre.

.., Quelque bornée que fût Tauto-

5, rite du Parlement dans \qs affaires

5, ou ce Corps a le droit de fe met-

„ tre entre le Prince & la Nation

,

5, pour éclairer &foutenir leurs droits

,5refpe6lifs, le pouvoir des Magis-

„trats gênoit encore les Miniflres,

5^ que du moins on faifoît quelquefois

,, rougir de leurs injuftices. On pro-

, pofa donc au Roi de partager le

55 Parlement en deux Corps , dont

„ chacun exerceroit fes fon6tions

,, pendant fix mois de Tannée. On
,, fît fentir au Roi qu'en compofant

„ un de ces fémeilres de Magiftrats

5, dévoués & vendus aux volontés de-^

5, !a Cour , elle feroît déformais en-

j, regiflrer , fans éprouver de con-

,j tradiftions, tous les Edits qu'elle

„ voudroit envoyer. Mais pour ne

5, pas préfenter au Public ce projet

,,fous une face qui pût l'effrayer, on

„ publia que le Roi n'avoit delîeia

„ de partager ainfi le Parlement qu a-

Tome IL Fartk IIL Q,
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5, fin que les Magiflrats euflent le

5, tems de fe déiafTer de leurs fatigues,

,35 & puiTent remplir avec plus d'exac-

5, titude les devoirs de leurs charges ;

3, qu'au reile la Cour prenoit tant

3, d'intérêt à ce qui pouvoit être de

jy quelqu'avantage aux Peuples
,
qa'el-

3, le étoit déterminée à fupprimer les

3, Epices, & à augmenter les hono-

35 raires des Juges pour ne plus leur

35 laifler appercevoir d'autre prix de
,

55 leurs travaux ^ que la gloire & la

3, confidération qu'ils fauroient s'ac-

55 quérir.

,5 Cette fauffe générofité coutoit

5, beaucoup dans un tems , où le tré-

35 for Royal étoit épuifé ; & pour

35 que cette augmentation àes hono-

35 raires ne lui fût point trop pefan-

3, te, on créa de nouvelles charges,

35 on les vendit, & la finance en fut
:

„ deftinée à payer les gages des pre-
^

35 mieres années. On pénétra cepen-
'

53 dant les arrière -vues du Confeil;

55 tous les bons Citoyens furent cons-

35 ternes, en fe voyant privés d'une

3, des relîburces qui leur reftoient en-

3, core contre les abus qu'on pouvoit

35 faire de h puilTance du Prince. Le ^
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5, Parlement fît inutilement fes Re^

3, montrances.. ..

55 Cependant le partage du Parle-

;,ment ne put longtems fubfifter:

5, La finance des nouveaux Emplois

„ ayant été bientôt diffipée, la Cour

„ fe trouva embarrafTée de l'augmen-

3, tation des honoraires. Le Peuple,

,5 qu'on avoit éclairé fur {es vérita«

„ blés intérêts fe plaignit hautement

'3, de la violence dont on avoit ufé

35 contre le Parlement , & le Roi,

„ qui n'avoit confenti à rétabiiffe^

j3 ment du fémeflre que par foibîeffe,

,5 par foiblelTe auffi confentit à Ta-

„ bolir 5 & remit au bout de trois

35 ans les chofes dans leur premier é-

5,tat'\ (a)

L'article ii de la même Loi s'ex^

plique ainfi:

5, Voulons & ordonnons que tous

ceux qui ont été pourvus par les Rois
nos PrédécelTeurs , ou par Nous,
de charges, oiEces & dignités , & qui

en ont été dépofledés, ou qui font,

en quelque forte que ce foit, trou-

blés en la fonâion & exercice d'i-

(a) Vie du Chancelier de i'Hôpital pag. 66 &

Q *
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ceux , contre les Loîx du Royaume 9

y foient remis & rétablis
;
pour en

jouir par eux , fuivan t & conformé-

ment aux provifions & pouvoirs qui

leur en ont été expédiés .;
s'en ac-

quittant de ieur part comme ils font

tenus de faire par leurs provifions &
les fermens par eux prêtés, & fui-

vant nos Edits & Ordonnances".
Concilieroit - on facilement cette

diipofition avec la difperfion violen-

te du Parlement entier ? La concilie-

roit-on plus facilement avec TEdit

du mois de Juillet 1644, où le Roi
appelle le Parlement , le lien de l'o-

bv(l]ance de tous les Ordres de l'Etat ;

où il dit , que les Parlemens ont rendu

de granfs éf Jîgnalés fervîces aux Rois

[es PrédéceJJeurs ; qu'/'/j ont fait ré»

gncr leurs Loix , reconnoître leur auto»

rite £? leur puijjance légitime ; que
. leur dignité eji une partie cjjentielle de

celle du Roi "i

La concilieroit - on avec la Décla-
ration de 1 648 , qui veut que „ au-

„ cun des Officiers des Cours Souve*

„ raines, ou autres, ne puifle être

„ troublé ni inquiété, en l'exercice

„ & fondions de fa charge, par Let^
.5 très ds cachet''?
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La Goncîlîeroît-on enfin avec les

Lettres - Patentes en forme d'Edlt du
28 Décembre 1724,. où le Roi ac-

cordant le Commitîimus au grand
fceau aux Officiers du Parlement de
Paris 5 expofe ainfi les motifs de la

concefîîon ?

5, VaJJiduîîé qu'ils doivent à leurs

fondlions , & les fervices qu'ils nous
rendent, & qu'ils rendent au Public

en adminiftrant la Juftîce à nos Su-

jets , à notre décharge , & en foute-

nant tous les jours les droits les plus

éminens de notre Couronne, nous a

déterminé à jeur accorder le droit de
Çommittimus au grand fceau , com-
me une marque de diilinftion que

nous ajouterons aux prérogatives fin-

guîieres dont jouit la Cour des Pairs,

qui eft la première & la principale de
notre Royaume ; & comme un nou-

veau témoignage de la fatisfaftion

que nous avons du zèle & de la fidé-

lité de ceux qui la compofent".

Qu'on réfléchifle fur tant de liens

qui attachent le Parlement à TEcat

,

fur les avantages qu'en retirent é-

galement le Roi & le Peuple ; &
on ne comprendra pas que fans for-

me, fans règle, & par pur caprice,

<i3
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îî puiffe être anéanti dans un feul în-

fiant , par des ordres particuliers

,

intimés à chacun de les Membres.
II efl dépofitaîre des droits du Sou-

verain & de fes Sujets; chargé de
faire refpecler à ceux-ci h PiiifTance

Royale, & de défendre la liberté &;
îes droits Nationaux, contre les en-

treprifes du Defpotifme. Il efl char-

gé de la garde des Loix , de l'exécu-

tion des anciennes , de Texamen des

nouvelles. C'efl le Roi lui-même,v
& le Roi feul, [on le fuppofe] qui
l'a déchargé de cet important dépôt.

Mais il l'en a chargé depuis plufieurs;

iiecies . & avec toutes les foîêmnîtér

de la forme légale.

C^tie efpece de féqueflre déplaîtc

aux Miniflres , qui veulent que le^

Roi puifle tout, afin de pouvoir tout

fous fon nom. Ils fouffrent im.pa-

îiemment des vérificateurs des Loix

,

des défenfeurs de la liberté publique.

Pour cela ils n'engagent point le Roi:

à faire cefTer juridiquem.ent le féques-

îre , à révoquer par un Edit folem-

Bel la mifiion du Parlement. 'Lq dé-

pot fubfifte toujours, les dépojïîaires

en font toujours garans. On \qs é»

csrte feulement gar violence , afin
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que îe dépôt puifle être enlevé fanS^

réfiilance & fans réclamation. Cet^

te conduite eft à -peu -près celle dû
contendant à un bénéfice, dont les

fruits font en féqueftre, qui s'empa-

reroit de la caifîè, après avoir fait

enlever le féqueftre à main armée j.

fans qu'il ait été déchargé en Jus*

fice.' .

Ne peut-il pas arriver, dira-t-on,^

qu'il fe gliffe des abus dans ce Corps'
interrnëdiaire?

Om* fans doute ;-car tout efl: polïï-

ble à rhumanité en genre de mai. 11

faut les réformer ces abus; & c'eil:

Fufagç le plus légitime du Pouvoir
Suprême. Un chirurgien ne coupe
pas le bras , pour guérir un petit mal

au doigt. Qu'on corrige les abus du
Parlement, & qu'on ne l'anéantiflè

pas.

Ce Corps intermédiaire, dira-t-on

encore , dont on fait tant valoir l'im-

portance , . peut commettre des cri-

mes. Il peut devenir coupable de
révolte. Conteftera - 1 - on au Souve-
rain le droit de le punir ?

Non fûrement ; mais par là on ne
juftifiera pas les Lettres de cachet.

Obfervons que ce Corps intermé-

0.4
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diaîre , chargé par ëtat de combattre
contre les farprifes faites au Souve-
rain, remplit une fonélion très- déli-

cate. 11 eft dans la nature corrom-
pue d*aimer à domînen Si le Mo-
narque comme tel , autorife le Par-

lement à réjGfter à {es volontés ; com-
me homme , il hait la contradiélion.

S'il peut fans aucune forme , fans

confulter perfonne , par le feul mou-
vement de fa volonté , détruire le

Parlement par les Lettres de cachet,

il ne faut pas compter pour lui fur

quelques momens d'exiftence. Sa
création auroit été illufoire , fi le

Roi en même temps ne Tavoit pas

inis, pour ainfi dire, fous la fauve-

garde contre lui-même.

Fut-il donc permis d'employer des

la Lettres de cachet contre les Particu-

Xeufe7 lîers, Tufage en feroît interdit ccn-
ée cachet tre le Parlement. Il eu renfermé

J^'[/.
'' dans la feule idée de ce Corps ^ dans

ment n*fft ja nature de fes devoirs ; que le Roi

iimé!f^'' ^^ doit procéder contre lui
, qu'a-

vec un appareil de formes & de fo-

kmnîtés. A quoi auroit -il fervi de

le créer aujourd'hui, û on s'éioit ré-

fervé la pleine liberté de fatisfaire

Teuvie
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Tenvîe qu'on auroit certamement de
le rénverfer le lendemain ?

Pourquoi un Corps cher à TEtatS:

au Roi lui-même^ feroit-il moins
favorifé que des Particuliers? Ceux-

ci ne font pas privés de leur état par

des Lettres de cachet. La moindre

Société particulière , approuvée dans

îê Royaume, n'efl pas détruite par

cette voie; & il auroit été permis

de la prendre contre lé plus refpefta-

ble de tous lés Corps , contre celui

qui eft le plus intimement lié à là

Monarchie ?

Si donc le Parlement , qui n'a ja-

mais travaillé qu'au maintien de la

PuifTance Royale, en étoit venu en-

fin à la méconnoître , on devroit

procéder ' contre lui dans les règles

de Tordre judiciaire ; & ir n'efl pas

difficile de trouver les Jugés qui fe-

ront fon procès. Les Princes , les

Pairs, ceux des Maîtres des Requê-
tes qui y ont voix, ceux des Conseil-

lers d'honneur, & des Confeillérs &
Préfidens honoraîres^^ - qui n'affiftent

pas ordînaîrément aux alTémblées des

Chambres: tous ces Juges ^ qui né
doivent pas être fufpedls au Roi,
ven-geroiit fon autoricé" &" puniront

Q. 5
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a- révolte d'une p artîe des Mémbres-
de la Cour des Pairs.

Moyen
"^^ut OU choifîr des Jliges ëtran-

iggai de gers? On en trouvera dans un autre

iZ'ftî'L Parlement. "En cela , on 'fuivra ce-comre ce , ^ ^ '
ti

'

Parlement qui 3 ete pratîguc en 1549* Il y:

iaToàiL^^^ alors une émotion populaire
««ro;^ â Bordeaux, à Toccafion de la Ga-

^'flf^^' belle, où le Gouverneur & le Lieu-

tenant-Général pour le Roi furent:

inaffacrés. tîenri II ,. croyant que-.

]e Parlement' de cette ville s'étoit

rendu coupable en cette occafionj

le fufpendit 5 ordonna que le procès

lui feroit fait , & en attribua la con-

noiiïance au Parlement de Touloufe,,

comme plus vôifih. Afin que la.

province ne demeurât .pas , pendant

rinflruélion, privée -de Texercice de

lài Juflice^ il commit des Confeillers-

des autres Parlémens, dont il com-
pofa deux Chambres , une pour le

Civil, & l'autre pour le Criminel.

Ils n'exercèrent pas long-tems ces-

commifriODS..Lé 28 Décembre 1549

,

îè Roi donna des lettres d'abolition

3iu^ Parlement de Bordeaux, &leré--
tablit dans fes fondions* Il excepta

^

feulement? du bénéfice de fa grâce ^.

ks. Membres, deceCorps qui aiiroierit^
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été pourfuiyis en particulier , pour
rajfon'de là fédition , qui ne feroienc

admis à reprendre leurs fondions à
Bordeaux ,• qu'après quiis auroienÊ

été abfous au Parlement de Toulou-
ie (à). ^

Si donc eji fuppofant une partie

du Parlement coupable, on lîe veut

pas la faire juger par le refte de la

Cour des Pairs , le Roi peut corn*

mettre un autre Parlement
, qui ins-

truira le procès dans toutes les for-

mes judiciaires. Il efl donc inconce-

vable qu'on croie juflifier l'ufage il-

légitime des Lettres de cachet, fur

ce qu'il n*y a point de Juges qui

puiffcnt inrtruire le procès.

Mais comment veut- on que les cequë

Masiillrats fe refufent à l'exécution i^'f^'f

des Lettres de cachet? Magîs-

Rien n'efl: plus facile que de n y£,%;',,^

,

pas déférer. Ce n*eft pas au lieu d^ies exUe

l'exil qu'ils doivent fe rendre, maisf^.'^^ ^'J'

au Palais , pour y continuer leurs caoketl-

fondions ; pour y faire rendre un
Arrêt, qui leur défende d'obéir à

^

des ordres injuftes , informes, vifî--

blèthent furpris au Roi. C'efl ce qui

(a) La Rocbeflavin, des parleraens de- France ,

0.6
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conftitue la diffiérence qu'il y a en^
Ir'eux & de fimples Particuliers*.

Ceux-ci ne manqueront à aucun de.«

voir ea refiifant Tobéiflance ; mais

nfétant pas obligés par état de s'im-

moler pour la défenfe des Loix du
Eoyaume, ils ne font pas coupables*

€n s'expatrîant.

Il en eft, fans doute, autrement
des Magiflrats, établis précifémentï

pour s'oppofer aux volontés injuflesr

du Monarque , pour maintenir les

bornes qui règlent fon pouvoir. Parr

cela feul 5 ils lui feront certainement

défagréables , parce que la puifFance

cherche toujours à s'agrandir. Desv

Corps de Magiflrature deflinés k.

combattre, doivent en même temps ,..

& réfifler tant qu*ils: exiflent , &r
faire tous ks> efforts poiTibies pour.

fe maintenir. femplifTent-iis cette

dernière obligation 5 lorfqu'ils fe dis-?-

fipent au premier fouffle. ^ lorfqtie

fur un ordre illégal jJJsabandonnenc^

kur poile? G'efl un- Gouverneur de.;

Place,, qpi la rend au premier coup,

de canon ,. avant qu'il y ait brèche,.

Lesi Ma^flmts ont crié en. diffé-

rientes: occallons contre les Lettres de.

cachet, comme attentatoires anotrû:



ruBLicFRANçois, Chap.J^I. jtfs

liberté, comme ufurpatîves de droits

dont nous n'avons pas fait le facrifi*

ee au Monarque. Ils devroient nous
çjîhorter à n'y pas déférer; &*ils
les exécutent aveuglément, fe ban-

niffant eux-mêmes d^ns tous, les^

soins de la France. Pourquoi fe ré^

pandre en. plaintes & en Remontran-^

ces? Les Lettres; de cachet ne cesr,

feront jamais , tant qu'on y obéira:

Servilement. Queb Particulier pfe-;

noit les braver, lorfqu'un. Parlement:

entier , & un. Parlement de Paris ^
fléchira le genou- devant elles?.

L'Ordonnance de Moulins défend
aux. Juges y d'avoir égard mx Lettres

^ûfcs qui leur font adreflees fur le.

fyit de h JuJUce^ & ils ont fait fer--

3ient de la garder^ Peut - on imagi-
ner une Lettre cîofe plus relative ait.

piit de la Jiijlke y plus contraire à
(on bien , que QtllQ qui renverfe un»

Tribunal entier? Les Magillrats ont
promis à Dieu de n'avoir point d'é-

gard à- une Lettre de cachet ,
q^în

leur prefcriroiî la forme du moindre
^Éte de procédure;. &.ils fe regar^

dent comme val^lement interdits^

jgar de-fcmblables ordçes!
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Tout homme revêtu d'une char-

ge , èfl: comptable à Dieu & aux
hommes de l'exercice des fondions

qui* y font attachées,, à moins qu'il

ne foit exciifé par rimpuifTance en-i

tiere, ou par quelqu'aorre caufé va-;

kbléde dirpenfe. La Déclaration de
ié48^ porté expreflemènt que ,, âu-

3, Cùii ^ Officier de Cour Sbùveraine,

^, ou autres , ne fera troublé dans

5, l'exercice de fes fonélions
,

j^^r

^y'Lettres de cachet,'' Ils ne trouvent

pas dans -de telles Lettres , une dé-

charge Vaial>îe des obligations que

leur-impofê la Magiftratare.

On a vu cette foule d'Ordorinan-

ces qui défendent aux Juges d'avoir

égard: -aux Lettres-,' foit patentes,,

foit <rîofes
, qui leur énjoindroient de

lié point jiiger/ de'ne point exécu-

ter leurs ArrêtsJ de mettre en liber-

té des criminels. Qpl doute que^ c^.

lié foit pour eux un dëvoîr ^ étroit de

çonfcience 5 d'obéir* à -des Loix il'

faintes,- -fi effentielles au bien publie?',

Le font -ils, en refpeélant des Let*^

très •• -clofes qui né les troublent pas*^

feulemerit dans une petite partie, dé^

kurs fonétions , mais qui leur ôcenê
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Texercice entier de îèur état , qui

les réduifent à 'a qualité de iimpîes

Particuliers fans cara6lere.

Combien d'Ordonnances leur en-

joignent formellement de refufer

toute foumiffion , foit à des Loix
générales-, foit à des ordres panïcu'

liers^ furpris au Souverain contre la

difpofition des anciennes Loix, con-

tre l'intérêt de l'Etat, lès régies de
îa Juilice? Il leur efl ordonné de les

déclarer nulles,, de punir même ceux
qui les ont obtenues , ceux qui en
pourfuivent l'exécution : & tout ce-

la, fous peine de déplaire au Roi,,

d'encourir fon indignation > , d'être

violateurs de leur ferment; Quels

ordres particuliers peuvent jamais por^

ter là réprobation fur le front , au-

tant que des Lettres de cachet qui,

fans règle , fans forme, fans ;caufe3

font difparoitre en un infiant le pre-

îïiier Tribunal du Royaume.
;

Queique fyflênle enfin qu'on èm«

braiîe fur l'origine du Parlement, oh
îie peut difconvenir qu'il ne foit au--

torjfé à examiner les Loix nouvelles ;

à refufer- de concourir à celles qui

font nuifiblés à- l'ordre public ; con*

traires- à.. Kéquité. &. à- la- Jpftice»
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Que le Roi envoyât un Edit par le-

quel il s'arrogeroit le droit d'^exiler

arbitrairement tous & chacun les

membres du Parlement en même
temps , & cela fans expofer aucun

motif 5 & uniquement parce qu'il efl

le maître : tout le monde avouera

vraifemblablement que le Parlement

devroit refufer renregiilrement, &
rejetter une telle loi, comme fùnes*

te au bien de la Société; comme don-

nant au Monarque fur la première

Cour du Royaume des droits qu'il

n'a pas fur le m.oindre Citoyen.

-Comment pourroit- il faire par des

ordres particuliers ce qii'il ne lui fe-

roit pas permis de tenter par une

Loi publique ? ' Comment l'obligation

ée réfifler à i'Edit n'enferme - 1 - elle

pas celle de réfifler aux Lettres clo*-

£qs j auffi injuftes au fond , & de

plus irrégulieres dans la forme?
Les plus zélés partifans du poa»^

TDÎr arbitraire conviendront au moins
que, fur un Edit tel que celui dont

on vient de tracer le plan, le Parle»
'

ment pourroit faire des Remontran-
ces. Il pourroit en faire à plus for-

te raifon fur ces ordres particuliers ?

beauc<xip'^ moins refpeclables fanj
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I

doute: cependant on Ta vu pluficurs

[fois y déférer ferviiement, & tête

baiflfée.

En fe condaifant ainfi ^ les Ma-
.giflrats ont -ils penfé qu'ils ne font

pas à eux - mêmes , mais au Roi , à
TEtat,- à la Nation? Un Particulier

peut faire le facrifice de ià liberté

dont il ne doit Tufage à perfonne. Il

en efl autrement des Magiftrats; l'e-

xercice de leurs fonélions eft à nous,

& non pas à eux ; c'eft pour notre

intérêt, & non pour le leur, qu'ils

en font chargés: ik font coupables

envers nous lorfqu'ils y renoncent^

quand notre avantage demanderoit
qu'ils le continuaflent. Ils ont plu-

fleurs fois cefle leur fervice pendant
un certain temps: c'étoit pour ob-
tenir la liberté de le continuer plus

pleinement
, plus, efficacement ,, &-

nous avons applaudi à leurs démar-
ches. Rélégués féparément en dif-

fërens endroits, ils renoncent à leur

miniflere , &. fe mettent eux - mêmes-
hors d'Etat de le remplir^ Le doi-

vent - ils , le peuvent - ils ?

Donnant ainfi les. mains à leur

.propre deftruftion , ils nous laiffent

vfîns Juges ,; fans protefleurs, fans
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médiateurs auprès du Trône. Getre

éclipfe du premier Tribunal Souve-

rain, de la Cour des Pairs, autorife

en quelque forte le Monarque à le

remplacer par des Gommiffaires aux-

quels il attribue provifoirement les

mêmes droits 5 les mêmes prérogati-

ves; & ces Intrus qui ne connoiilenc

d'autre devoir que la foumiilion la

plus entière , enregiftreroient les

yeux fermés ^ même le Traité de
Troyes..

''Dès qu'on fera afibré de la défe'--

îèhce des Magidrats aux Lettres d'e-

xil, nous n' avons plus rien de fiable,

nous fommes efclaves. Le cérémo-

nial d'un Lit de Juflice ne fuffira-

pas, parce qu'il aura été précédé &
fuivi de proteflations qui donneront

de l'inquiétude fur l'exécution de h^

nouvelle Loi. On exiiera le Parle-

ment entier, on lui fubffituera des;

hommes qu'on appellera le Parle-

ment, parce qu'ils s'afTeoiront fur les

mêmes iieges en robe & en rabat,.

& la loi nouvelle fera enregiflrée telle

qu'elle foit ; quand elle nous déclare-^

roit tous efclaves proprement ditsjv^

quand elle attribueroit au Roi h^
propriété- de tous nos biens»
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Le Parlement prévîendroit ce mal-

heur, en ne quittant pas fon pofte 5.

en continuant l'exercice de fes fonc-

tions 5 en obéiflant plutôt à des Loix
folemnelles dont il a juré Tobferva-

tion , qu'à des ordres particuliers

dont il repréfenteroit au Souverain

rinjuftiçe & l'illégalité.

Dira-t- on qu'il efl fans exemple
que les Magiftrats foient reftés à

Paris, lorfque le Roi leur ordonnoic

d'en fortir?

Mais ce dont il n'y a- aucun exem-
ple , c'efl la difperfion du Parlement-

entier par Lettres de cachet. Que
ne fe rappelle - 1 - on d'ailleurs ce qui

s' efl: paffé , lorfqu'en 1553 Charles

VII voulut envoyer des Magifl:rats

de Paris, tenir le Parlement qu'il ve-
soit d'établir à Poitiers.

Du 1$ Novembre 1453.

„ Sur ce qui efl: venu à la notice

de la Gour, que le Eoi vouloit or-
donner un Parlement & Cour Sou-
veraine à Poitiers, & que déjà Ta-

voit ordonné 3 & étoit feulement
fur les limites des pays qui y forti»

iDient.

5, La Cour a délibéré & ordonné ^^
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& nommé pour aller devers le Roi

,

pour remontrer rincom^énient qui

advîendroit au Roi & à la chofe pu-

blique , fi ledit Parlement étoit infli-

tué audit Poitiers, M^ Yves Defce-

peaux Préfident , R. Thibouft Avo-
cat du Roi ; & après que la Cour a

prié l'Evêque de Paris & l'Abbé de S.

Denis aller devant le Roi & devers^

lui y pour ladite caufe; Ms ont été

contens y aller : & a la Cour défendu

& enjoint à tous les Confeillers de

lad. . Cour qui font préfens ,
qu'ils

jie partent de cette Ville durant Tab*^

fence dudit M«. Yves Defcepeaux,
mais que bien & diligemment ils fer-

vent continuellement en leurs oiEces *^

& avec ce, a ladite Cour ordonné

qu'on écrira lettres de créance 5 c'eft:

à fçavoir au Roi , au Comte du
Maine, à M. le Chancelier, â l'A-

miral , au Grand - Confeil du Roi ,

.

au Sénéchal de Saintoîlge &c ; &
que lefdites Lettres clofes feront au

nom de ceux du Clergé, du Confeil

du Roi , étant à Paris , & des Bour-

geois & Habitans de ladite Ville &c..

(a)."

Ca) Régi(Ires au Parlement, Du Botiîay ^ Mil'
tor. Univerf, Paris, tom. 5. pag, 585,
Eoàem anno (14(^9) cum Rex trigère conftituifef

Pl^avii Curiam Farïamentaamy cives- Pafifienfti
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Si le Parlement a défendu alors à
es Membres de fortir de Paris , quoi-

u'ils fulTent deflinés à former un
louveau Tribunal légalement établi;

'

ombien plus leur auroit-il interdit

Tobéir à des Lettres de cachet qui

uroient difperfé le Corps entier fans

aufe & fans forme, & qui par -là

li auroient ôté tout exercice des

onftions de Magiflrature ?

Oppoféroit - on la crainte des mau-
'ais traitemens auxquels les Magis-

rats feroient expofés, s'ils ne fe ren-

loient pas en exil ? Quelle idée ceux

ui parleroienc ainfi auroient - ils des

evoirs de la Magiflrature ? On doit

çavoir, en y entrant , qu'on déplaî*

a prefque néceflairement au Monar-
ue , ou du moins à fes favoris. Les
meilleurs Princes font fujets aux foi-

leffes humaines ; & c'en eft une de ne

as aimer la contradiftion. Les Ma-

agnam hdè provîdentss urhl prîncîpî fa^uram
lademque a-ccefuram ; intercsdendum ejfe duxerunt^

in eain rem polliildrunt ab Unlverjiats auxt-
um , Jociafcjue ad Regem prêtes. Et îlla 5 Julii

i
comiiiis folemnibus nudicd eorum fKpplicatione ^

oîlîcUa efl quod pstebant , nomînavîtque die 1 1 />•
'Mos yîros gui cum legatis urbis Regem , tune Tu*
mis morantem y adîrent, Ibid. pag. 689.
Le Parlement n'écoic pas alors abandonné par
>êque de Paris , par le Clergé , par l'Univerficé»

ir les différeos Corps de TËcac.
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glflraîs obligés par ferment à la ré-

4iflance , doivent donc s'attendre de

la part du Souverain, à des paroles

dures, à des menaces, à des a6les de

violence. Lâcher pied au premiei

figne de mécontentement, c'efl plus

qu'une fimple foiblefle: ils doivent

porter laréilflance jufqu'où elle peut

aller , fans fortir des bornes de la

qualité de Magiflrats & de Sujets.

En fort-on, lorfque confervant tou-

jours le refpeél dû aux Princes, on
fe laiiTe traîner en prifon plutôt que

de manquer à dQS obligations eflen-

tielles?

La crainte des difgraces a - 1 - elle

jamais fait cefler le devoir ? La peur

d'être maltraité rend-t-elle blanc ce

qui efl noir, & noir ce qui efl blanc?

Doit- on balancer un infiant entre la

crainte d'une prifon honorable même
aux yeux des hommes , & la crainte,

de manquer à la Religion, au bien;

de l'Etat, à la Juftice? Des payens

difoient en cas femhhhlQiDuice if
àecorwn efi prd Patriâ mori ; des

Chrétiens difent: Beaîi qui perfecu'

îïoneîiî patinntur propter juftîtiam,

. Partout & dans tous les temps

,

on a mis la fermeté & le courage à la

l

r
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tête des vertus requîfes dans le Ma-
girtrat. Un homme fans état peut

être pufillanime ; le Magiflirat doit

§cre fupérieur à toute crainte humai-

ni; s'il timide, qu'il defoende du
ûege , & n'occupe pas une place qui

exige la grandeur d'anie.

i , La Reine Ifabelle de Bavière .^

'femme de Charles VI, dans les Let-

tres du i6 Février 141 7, par les-

quelles elle détruit tous les Tribu-

naux du Royaume, accable d'injures

le Comte d'Armagnac & fes adhé-

rens. Elle leur reproche entr'autres

crimes, „ d'avoir prépofé pour
exercer la juflice Souveraine du Par-

lement à Paris, gens de nulle auto-

rité & prudence, confédérés à eux,
féditieux, &c. laquelle juHice.... ont
refufé & dénié, refufeiii. & dénient

à toute loyale perfonne , aimant
paix , juflice & le bien commun du
Royaume.
j „ Et n'efl point de doute que^ fi

3epuis ledit temps ils euflent railbn-

nablement & jufbement exercé le dû
de leur office , û? venueufement rèfifU

i la tyrannie & violence audit dJi-'

magnac ^ de fes complices, comme
Us pouvoient ^ dévoient faire ^ (S à
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\

leur office appartenoît , îls euflent

trouvé grande aide & faveur de nous"

&c. (a)."
Tant il eft vrai qu'on a toujours

regardé les Magiflrats comme obligés

de réfifler à ceux mêmes qui les ont

établis î

Une des raifons pour lefquelles \ts

Etats affemblés à Tours en 1483 »

defiroîent l'inamovibilité des OiE*
cîers ; c*efl que „ fans cela ils ne fe«_

„ roient vertueux , ne fi hardis de

„ garder & bien défendre les droits

„ du Roi, comme ils font tenus de

„ faire (b)."
„ Un Juge craintif, a peine fera

jamais bien; fa volonté fera benne,

& la peur qu'il aura d'ofFenfer le Roi
& les Grands gâtera tout ;

jugera

pour le plus fort, & avifera un ex»

pédient 'pour les contenter , qui ne

fera juftice. " Cell ce que difoit le

Chancelier de THôpital au Parlement

le 26 Juillet 1567 (c).

Pourquoi a -t'en tant admiré TA r-^^i

rêc '

Ca) Ordonnances du Louvre, tsm, io»pag\\
4^^. 1
Cb) Recueil des Etats tenus en France, farUA

î, pagf 103.
.

( £ >^ Lettre de la Cour Souveraine de Lorraine

tu Roi; au 23 Marf ij"/!*
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rêt du 28 Juin 1593 rendu par le

Parlement de la Ligue ? C'eft à cau-

fe du courage que les Magiftrats ont

témoigné , en méprifant \qs rifques

qu'ils couroient en le rendant.

Jl portoit „ que Remontrances fe«

,., roient faites par le Préfident le

5, Maitre, à Monfieur de Mayenne , à

„ ce qu'aucun traité ne fe falTe pour

55 transférer la Couronne en la maîix

„ des Princes ou PrincefTes étran-

„ gers ,
que les Loix fondamentales

5, de ce Royaume feront gardées, &
5, les Arrêts donnés par ladite Cour

55 pour la Déclaration d'un Roi Ca-

3, tholique& François, feroient exé-

55 cutés , & qu'il ait à employer Tau-

55 torité qui lai efl commife pour em-

,5 pêcher que fous le prétexte- de la

35 Religion , la Couronne ne foit

„ transférée en main étrangère con*

35 tre les Loix du Royaume ; & pour

3, vehir plus promtement que faire fe

5, pourra au repos du Peuple, pour

„ l'extrême nécefîîté duquel il eH
5, rendu , & néanmoins dès à préfent

,5 a déclaré & déclare fous faits

5, faits, & qui fe feront ci-après pour

3, l'établiflement d'un Prince ou

,, PrinceiTe étrangers , nuls & de nul

Totns IL FarûQ IIL R
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„ effet & valeur , comme faits au

35 préjudice de la Loi falique & au-

^, très Loix fondamentales du Royau-

^, me de France (a).

5, Cet Arrêt , dit le Journal

'5, d*Henry I

V

, a furpris tous les

^y partis ; aucuns difent qu'il a été

35 confeillé fecrétement par le Duc
.^, de Mayenne pour fufpendre l'élec-

5, tion d'un Roi , & prendre fes^ me-

3, fures pour fe conferver dans fa

^, charge; d'autres que le Parlement

3, de fon propre mouvement Ta don-

35 né pour conferver les Loix fonda-

^j mentales du Royaum.e dont ils

j, font les défenfeurs (b).

35 Comme les Efpagnols n'aimoîenc

33 pas le Duc de Mayenne, ils cru-

^, rent que ce Duc avoit pouffé le

5, Parlement à le donner; mais M"*.

5, de Villeroi affure que cela n'étoic

„ point', car ladite Cour avoit pris

^j ce confeil d'elle-même, mue de

5, fon honneur & de fon devoir 3

^, comme gens qui aimoient mieux

.5,
perdre la vie, que manquer à Tua

^, ou àj l'autre dans cette occafîonj

C a) Mémoires de la Lîgue in 4s. Tocit 5. ^&g*

. 377.
£b) Tem. i. psg. z6g»
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f

3, en connivant au renverfement des

,5 Loix du Royaume, dont par leur

5, inllitution ils font Jes proteSeurs ,

5, & à ce faire obligés par les fer-

5, mens de leur réception. Cette.

5, aftion fut d'autant plus louée pac

y, les gens de bien, que le péril en
„ étoit plus grand, & certainement

„ elle fervit grandement ^ & faut que

5,
je dife (M', de Villeroi ) que le

„ Royaume en demeure obligé à ig

„Cour (a)."
Le Préfident Le Maître s'acquîttai

de fa commiffion & fit les Remon«
trances. Le Duc de Mayenne ayanc

témoigné fa furprife de ce que des

Magiftrats, auxquels il avoit procuré

leurs dignités , euffent contribué k
un tel Arrêt;

,5 Le dit lieur Le Maître lui fit ré-

j5 ponfe que sll entendoit parler de

„ luij qu'à la vérité il avoit reçu

5, beaucoup d'honneur de, lui ^ étant

„ pourvu d'un état de Préfident en

s, icelle ; mais néanmoins qu'il s'étoic

3, toujours confervé la liberté de par-

35 1er franchement , principaîemenc

j5des chofes qui concernent Thon-

(a) Mémoires d'Etat, T. 2i pag. 58. Journal

À'Hsnry IV, T. ït pag. 367,

R a
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5 neur de Dieu , la juftice & le fou-

3 lagement du Peuple, n'ayant rap*

,
porté aucun fruit de cet état en

, fon particulier , que de la peine &
5 du travail beaucoup, lequel étoit

5 caufe de la ruine de fa maifon , &
,
que lui étoit expofe à la calomnie

5 de tous les médians de la ville.'*

L'-Arehevêque de Lyon préfent dit

que s'il étoit queftion de traiter de la

paix, l'honneur en feroit déféré aix

Parlement , & non pas au Duc de

Mayenne.
Le Préfident répondît „ que la

35 Cour étoit ajQTez honorée d'elle?»

j, même ,& qu'elle ne cherchoit point

3, l'honneur ni l'ambition; & prie^

5, rent ledit feigneur Duc & les au-

„ très de leur dire s'il y avoit quel-

3,
que chofe en l'Arrêt qui ne fût de

3, juftice 3 & qui les ait pu tant ofFen-

,, fer : car quant à eux ils ne pen-

3, foient point que pour foutenir les

3, Loix fondamentales de ce Royau-

35 me 3 & pour maintenir la Couron-

,, ne à qui elle appartient, & exclure

35 les étrangers qui les veulejit attra-

,, per, ils aient fait autre chofe que

5, ce qu'ils dévoient faire : au con-

j, traire cet Arrêt peut fervir pour
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„ réconcilier & réunir tous les bons

5^ Catholiques François à la Couronne,

„ & quant audit fieur Préfident, il

5^ fouffriroit plutôt cent fois la more

5, que d*être ni Efpagnol , ni Hé-
„ rétique."

Un autre réproche du Duc de
Mayenne fut que s'il avoit été averr

ti, lui & les Princes fe fufFent trou-

vés au Parlement.

Le Préfident répondit „ que la

5, Cour étoic la Cour des Pairs de

53- France; que quand ils y vouloient

,5 affifter , ils écoient \qs bien - ve-

5, nus; mais quand de les en prier,

,,^ elle n avoit accoutumé de ce faire

»(a)."
„ Tout ce qui s'étoît pàfTé dans

,5- cette occafion, ayant été rapporté

3, au Parlement , tous les Membres
,5 de ce Corps donnèrent de grands

5, -applaudiflemens à la fermeté du

53 Premier Préfident. Comme le bruit

couroît que le Duc de Mayenne
toujours perfuidé qu on avoit agi

5 au mépris de fon Autorité, vouloit

caffer & annuUer Tarrêt du Parle-

,5 ment , \qs Confeillers qui étoienc

(a) Mémoires de la Ligue Tora. 5. p2»g379 > 380.

R 3
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5, préfens , promirent tous de facrî-

^, fier leurs vies plutôt que de per-

^, mettre qu'on changeât quelque

5jChofe dans l'Arrêt'*, (a)
Ce fut aufli cette fermeté qui mé-

îîta à ces Magiflrats la grâce de leur

jëconciliation avec Henri IV. Par
fes Lettres - Patentes du 28 Mars
J594 il rétablit le Parlement de Pa-

jis, ne voulant pas que cette ville

demeurât fans exercice de la Juflice

Souveraine.

Il y conferva les Magiflrats qui
étoient reliés à Paris „ ayant jugé

55 lefdits Confeillers dignes de cette

jj notre grâce & faveur, pour la ver*

3, tu & coniîance qu'il ont m.antrées:

en plufieurs chofes , & mêmemenù
en la réfolution qu'ils prirent de

faire- l'Arrêt qu'ils publièrent& fou-

tinrent vertueufement au mois de

^y Juillet dernier , contre ceux qui

5, s'elFcrçoient de troubler & rompre

^, les ordres de la fuccelTion légitime

5, de ce Royaume." (b)

5, Telle efl rhonorable rigueur de

la condition du Magiflrat , qu'eue

Ca) HiHioire de Thou , trad. franc. Tom. Xî,

^b^ Méraolies de la Lîgue ; Tohî. 6* psg. 83.

99

3>
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n'admet aucun mélange foiblefle. Ce-^

lui qui ne fe fent pas afTez de courage

pour brifer les remparts de l'iniquité,

efl indigne du nom dé Juge; & le

Magiftrat qui n'efl pas un héros-^

n'efl pas même un homme de bien

Les Magiltrats eux-mêmes font

tLÎkment convaincus que la fermieté

^ le courage leur font nécelTaires,'

qu'on les a vu dans pkfieurs occafions

efirir au Roi le fàcrifice de leurs

biens, de leur liberté, de leur vîe^

Né ferôit-on pas tenté de douter dé
la fincérité de ces difpolltions , lors-

que fur un fimple ordre ils abandon-

nent le champ de bataille, & s'ex-

patrient eux-mêmes
,
pour ne pas

courir les rifques d'un emprifonne-
ment.

On cherche naturellement à fe

perfuader qu'il n'y a pas d'obligation

de s'expofer ainfi aux fuites d'une dé^
marche courageufe; & il feroit en
effet plus comjm.ode d'obéir. Mais
ces principes de cupidité ne s'accor-

*

dent pas avec l'Evangile, ni m^ême
avec les règles de l'honneur mondain.

(a) CEttYies de d'Agueffeau , tom. ï , psg.. 174^

R4
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Nolî quœrere fierî Judsx y mjî va-

îeas vrrtute rrrumpere iniquitates :
' ne

forte extïmefcas facîem potentis
, ^

fonas fcandaïum in cequitate tuâ, Ec-

fliq. c. 7. V. (5.

Pro jujlitîâ agonîzare pro anima

tua , iS Il/que ad mortem certa pro jiiS'

:titiâ^ Êf Deus expugnabiP pro te inl-

micos tuQS. Ihid. cap. IF. v. 33.

Voici la leçon que fait à ce fujet

MXi Théologien de TOrdre de S. Do-
minique à toutes Its perfonnes en

place. On croit devoir la rapporter

dans fon vieux langage, telle qu'on

la trouve dans Joly.

5, J*ai ici, dit- il, la rencontre de

la confcience avec laquelle je defire

conformer Tame & la volonté de no-

tre Gouverneur, en lui donnant lu<-

miere pour en fortir. Pourroit arri^

ver que par raifon d'Etat & de bon
Gouvernement, on fafle une Loi à

certaine fin <& conïïdération, qui ou-

vre la porte à des maux plus grands

,que ceux 'auxquels on veut obvier;

que l'on vienne à prétendre une uii*

îité peîiite aux dépens d'une plus

grande ,. ainfi qu'il fera notoire au

Miniftre auquel Texécution en fera

commife. Comment il pourra ob-

vier
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vier à cet inconvénient , & quel che-

min il prendra pour le piusalTuré?

Je répondrai diftindlement , en com-
mençant par le premier cas, la réfo-

luîion duquel fera celle qui s'enfuit.

Si le moyen que le Prince a choifieft

nctoirement injufte , le Miniflre

peut & doit répliquer une fois &
deux, & en repréfenter Tinjuilice;

& fi nonobftant fes répliques , on
d^fire de fon miniflere qu*il exécute

à yeux fermés, il n'en doit faire un
feul pas , & perdre plutôt la grâce

de fon Prince, fes moyens & jfa vie

même, s'il en faut venir là. Cette

réfolution efl Catholique, certaine,

& fondée en la règle de S. Pierre :

Obedire oportet Deo magîs quàmhominî'

bus-, l'obligation . d'obéir à Dieu é-

lant plus étroite que celle d'obéir

aux Rois. Les Saintes Ecritures

louent de cette caufe les Sages-fem-

mes d'Egypte, qui ne voulurent o-

béir à Pharaon, lorfqu'îl leur com-
manda de tuer les enfans mâles des

Hébreufes qu'elles accoucheroient.

Et tmuerunt Objfetrices Deum , ^
non fecerunt juxîà prcecepînm Régis

Mgypti ; & condam.nent d'injufHce

& témérité Doè'g Iduméan , pour
R 5
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avoir obéi à Saiîl , lorrqu'il lui com-
manda de tuer les Prêtres du Sei-

gneur qui avoient recelé David , en

ayant paffé par le glaive odlante &
cinq prêts à célébrer, &g. On ne
peut coopérer à une injuftice mani*

fefle pour quelque caufe & prétexte

que ce puilFe être ; autrement , com-
me dît S. Thomas , les boureaux &
exécuteurs des Sentences tyranniques

rendues contre les Martyrs feroient

excufables; contre ce que nous lifons

€n l'Ecriture où il e& dit que ceux

gui exécutèrent celle de Nabucho-
donofor contre les trois Jouvenceaux
que Ton condamna à la fournaife,

furent fuffoqués des flammes en hai-

ne de leur miniftere. Saint Grégoi-

re de Nazianze,. au lieu que je cite-

rai tantôt , fuie & approuve cette

dôésrine à voiles enflées , laquelle

étant fondamentale en notre Foi &
E^eligionj je ne perdrai temps à la

difputer , ni à répondre à certains

àômmes trop mondains qui répliquent

que c'ell chofe dure de perdre tout,

& que ce n'efî en bon Dofteur, de

Ha venir aux expédiens; tenans pour

tels- fordre &: fignature des Rois, à

'hk Soayerainâ: PuilTance defquels ils
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nous veulent perfuader. toutes cho*

fes être perm ifes, juives ou injuftes..

Je confefle que la perte de la vie &
des biens ell dure à fupporter , &:
qu'il eil amer à la chair de tout ha-^

zarder pour la défenfe de la vérité.

Mais, comme dit Séneque, invi^iT'

opéra vîrtutis non idée magls appeten-

da font y quia^ hcnîgnius à fonunâ
traàantur. Tout ne prend fin avec
lé corps ; nous croyons une; autre

vie en laquelle y arëcompenfe&châ--
toy pour ceux qui auront fouiFert ou:

non en la préfente; & n'y a fur ce

que répliquer (a )."

La Rochefiâvin avoit la mêmeîde'e
de la confiance néceffaire aux Magis»-
trats, & il leur met fous les yeux-
pluileurs exemples que rantiquité-

nous en a confervés.

„ Il y a quatre cliofes qui altèrent

& ébranlent la pureté àes Jugemens^
entr'autres la crainte

; quand , de peur
"

d'oiFenfer un Grand, nous craignons =

dire la vérité, & opiner librement^

félon la juilice de la caufe, & en^

(a;) Traité des reftitutions des Graads s paî^'

Glamle Joly pag, 63;
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Dieu & en confcience; laquelle faut

éviter & méprifer. Car comme il

efl dit en rEccléflaflic^ue , cbcjp, 7.

v. 6, 7wli qiicBvere fierî Judex nîfi

v'irîiiîe valeas dîrumpere iniqulî'ates :ne

forte extïmefcas facïem Fotentis. L^
crainte de perdre fon état , Tes biens

& même la vie, ne doit jamais di-

vertir un bon Magiflrat de la re6li-

tude de Juflice ; & comme dit Ha-
lace en. YOde 3. du 3^ livre:

j, JujlumS tenacem propojîîi viruni,

3, Non cïminnardorpravafubenîiuîn^

„ Kon viiltus înfianth Tyranrd ,

yj Mente quath folidâ-,

„ Aînfî un bon Juge, et/IfraBur

fHnbatur orbîs ^ împqvulum ferlent riiP'

nœ: quand tout fë mt)nde renverfe-

roit es delTus deiTous, ne fe doit dé-

partir de l'équité , ni de la refficude;

perruade que, s'il lui convient rien

endurer pour rendre droicement là

juiflice ,
que , outre qu'il en rappor-

tera en ce monde immortelle louange,

àt'gnum laudè vïrum mufà vetat mor'h^

fœlo ?nufa beat,
, Horace, îiv. 3. Ode

%: il fera très • heureux; en l'autre &
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rémunéré dans l'autre de Dieu &
du Royaume des Cieux éternel. S.

Matth. chap. v:& faifant autrement,
feroit un fécond Pilate qui , de peur

de perdre fon autorité, & d*irrîter

les Juifs contre foi , leur délivra Jé-
fus-Chrid: pour en faire à leur vo-
lonté, & le crucifier.

5, Et quoique le Magiflrat foit éle-

vé* par le moyen de quelques Sei-

gneurs , il ne doit pourtant ofFenfer fà

confcience , & violer le droit & la

juilice en leur faveur : aîns leur pro-

pofer qu ils ne peuvent ufer de lui

d^ami, enfemble & de flatteur; &
qu'ayant vêtu la perfonne de Juge,
il ne la veut déguifer en celle d*un

traître à la Juflice. Pour cejCicéron

dit bien que , s'il faut faire toutes les

chofes que veulent les amis , ce n*efl:

une amitié, mais confpiration. Le
devoir du Magiflrat en l'amitié , eft

de faire plaifir à ceux auxquels ii

veut bien, ufque ad aras^ & es cho'

fes qui ne tournent au déshonneur da
Prince , ou préjudice de la Républi-

que , ou au dommag3 d'autrui ; &
ne fe faut fier aux faveurs journaliè-

res- des grands Seigneurs : parce

qu'ainli que ceux qui comptent par

R 7
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les doigts ou par jettons , font tantôt

valoir Fun dix mille, tantôt feule-

ment un ;aufri les Mignons & Favo-

ris des Rois, Princes & grands Sei-

. gneurs 5 maintenant ils valent & peu-

vent beaucoup, maintenant très-peu,.

5, Certainement les Sénateurs &
premiers Magiftrats doivent en jau-

geant fe pTopofer telle religion &
pureté de confcience, qu'on puiiîè

eflimer d'eux ce que Démoflhene en^

.

î'Oraifon contre Âriftocrate écrit dii\'

Sénat des Aréopagites , qu'en eux-

repofe rétat de la République & la

fureté des Loix ; & qu'en leurs Ju-
gemens , ils n'ont eu acception de
perfonne ; crainte , amitié, haine,

inimitié, faveur ou refpe6l d'aucun.

3, Et doivent les Magiflrats imiter'

ce grand perfonnage Romain, Caton
d'Utique, lequel ayant élCi par fon>^

avis Confui Pompée ,. en étant re-
mercié par ledit Pompée, il lui ré-

pondit ,
que c'étoit à la chofe publi-

que qu'il en falioit rendre grâces ; ài,

caufe que pour l'amour d'elle feuîe^/

il faifoit, difoit & confeilloit toutes

ehofes; & étant requis & prié par le

Blême Pompée de lui vouloir être:

fionfeiller &~ iilRiTeur ordinaire ca^
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fon Confulat , il lui répondît, que
paravanc il ne s'écoic jamais forraa-

lifé contre lui pour aucune malveil-

lance qu'il lui portât, ni n'avoic aus-

fi donné -ce dernier avis ,
pour bien

quil lui voulût, airis le tout pour le

bien & utilité de la chofe publique.

Cétoit une des louanges de ce Ca-

ton ,
que , ituîlus ah eo rem împrobani

unqtiàm pojîuiqffet , &? quod rem hn^-

prohani mmqitàm fecijjet,

„ Et ne doivent les Magîftrats

feulement opiner librement & lincé»

rement aux affaires publiques: mais

s'oppofer virilement à ceux qui enîre^

prennent contre la République; com-
me entr'autres fît P. Rutilius,. Juris-

ccnfulte tant vanté, tant chanté pour
fa fcience conjointe à fa probité ; le--

quel réfifta virilement aux Tribuns-

militaires,. & aux pratiques injufles-

des Chevaliers Romains, par lefqueb;

il fut depuis injuflement exilé : com-
me auffi fut injuflement décapité cet

autre grand Jurifconfuîte, Papinian,

pour avoir hardiment dit à l'empe-

reur Caracalla: Perpetrari àteparrî»

cidium poîidî , excufarl à me non poteJL

Be même Caïas Mutius Scevola^-,

mure Jurifconfultey fe pointa & fai?-
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ïïîalîfa fermement contre les prati-

ques de Marias : & Serviùs Sulpi-

tius s'oppofa valêureufement aux en-

treprifes de Jules Céfar. Cafcîius

Anlîus , dit Valêre , non potuït mit

gratîâ, aut autorîtate compellîy ut de

aliquâ carum rerum y quas trhimvîri

deàerant , formulam componeret ; du
cens duas reSy qua hominîbus amarîS'

Jimce viderentur ^ rnagnam fibi lîcen^

îîani p'œbere , fenedutem &f orbita"

tem, Antiflius Labeo, autre Juris-

confulte, à fon exemple, réfifla for-

mellement à Augufle 5 qui altéroit

TEtat public ; jufques à ne vouloir

recevoir îe Confultat de lui, lequel

pour le gratifier , il lui avoit préfen-

îé. Et comme un jour au Sénat on
procédoit à Féleélion d'un Triumvir,

& Labeo eût hardiment élu M. Le-

pîdus , ennemi juré de Céfar , &
lors banni ; Odlavius l'interrogea,

s'il ne penfoit pas qu'il y en tût de

plus dignes & plus capables pour ê-

tre élus: Labeo librement répondit,

fuum cuique ejfe judicmnij que cha-

cun avoit fon opinion libre. Suéta-

ne en la vie d'Augufte, Cornel. ïa-
cî'tus au livre 3.

j> Comme k.s colomnes bien plan-
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tfes demeurent fermes fur leur pied

d'eftai, quelque vent qui puifle don-

ner; ainfi les Magîllrats, qui font
• les vrais piliers de Juftice , quelque

temps qui furvienne, quelque tem-
pête qui donne, ne doivent être é^

mus ni débutes de leur jufle folidité,

fermeté & confiance. Les Sénateurs

Romains en ont montré Texemple,
qui pour les tumultes Gaulois , n*a»

bandonnerent leur conftance : maïs

la ville de Rome prinfe , on les trou*

va affis devant leurs maifons , chacun
dans fa chaire , fans bouger & iàns

£è mouvoir, prêts de mourir en leur

première & vertueufe réfolutioir.

L'hiftoire dit que, in fiias qutfque œ*

des reg'rejjîftint ,
qmquein trabeis am-

pljjjîino cuitu eranPy in curulîbus fellîs

Jefe pofuenmty ut cùm venîjjêt hofiîsj.

in fuâ dîgnitate morcrentur,-

„ EU remarquable & digne d'être

placé en ce chapitre, ce que trou-

vons par écrit de Prifcus Elvidius^

lequel étant averti de ne point venir

au Sénat, il répondit: Il ejî au pou-

voir de r Empereur de ne me faire du^

Sénat , mais, tant que je ferai Sénateur ,

il ne m empêchera point d'aller au Pa^

lais, _ llmus fera permis y dit l'autre,

d^y aller
,
pourvu que vous ne Iparliez
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pïm, Elvîdius dît, Ê? jerêfonàraî

ce que je connoiîrai être à propos. Si

vous parlez^ en vous fera mourir : El-

vîdius , Ê? quand ejl-ce que je me fuh
vanté d'être immortelle Vous ferez vo-

tre devoir , 6? moi le mien ; c'ejî à

vous de me tuer y Ê? à moi de mourir

fans frayeur ; c^efi à vous de 7ne ban*

fiir , Ê? à moi de in en aller gaiement.

Toute terre cjl le pays des gens courOf

.geîfx\ Qucirodo lucem ncftenique

omnibus hominibus, ità omnes terras

fortibus viris Fiatura aperuit. Tacit,

Mb, 4*

„ Les grands ceursges fe roidjs-

fent contre la fortune, & prennent
les adverfités pour exercice de leur

vertu: les, autres font incontiiïent

renverfes
_,

/^/?2^ molles in caJamitate

mortaliuni animi, Tacit.. i\nnaL lib..

4. Et les Magiilrats, qui perdent-

cœur aux adverfités , femblent aux :

Pilotes qui deviennent malades du-
rant la tourm.ente (a)."

On traitera peut-être de féditieu-
^

fes toutes ces Maximes, parce qu'on

a perfuadé au Roi depuis long-tempsJ
qu'il pouvoit difpofer de la libertéj

Ca)«Des Parleiïiens de ï'raucsg //j'. &. ch, 7^* H
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de fes Sujets par des exils & des em-
prifonnemens arl^y'traires , comme
rindigne Chancelier Poyet difoit à
François I , qu'il étoit maître abfolu

des biens de fes Sujets. „ Jufte Ciell

s^écria alors du Châtel, Evêque de

Tulles^,, comment bfe-t-on ef&yer

j, d'infpirer de tels fentimens à un

„ Prince qui a des loix à fuivre & à

„ refpefter ? Voilà , Sire , voilà les

55 déteflables Maximes fur lefquelles

j, fe formèrent les Caligula & les Né-
„ ron , & c'eft en admettant ces

,5 principes affreux, qu'ils devinrent

„ rexécratîon du Genre humain.

j, Fallut - îl même prévenir la ruine en"

i^tîere de l'Etat; vous ne devez pas

„ ignorer
j

qu'avant que de vous fervir

j, de nas Mens , il vous faudrolt eh',

y^ tenir notre confentement?

5, Si.ron fut étonné de la noble

^ audace de du Châtel , on n*eut pas

„ moins à admirer la grandeur d*a-

5, me du Roi 5
qui voulut difputer

„ avec lui de générofité, & luimar-

5,
quer hautement

,
qu'il lui fçavoit

„ gré de la fermeté qu'il montroit à

,, défendre les véritables intérêts du

^, Prince & ceux de l'Etat (a).'*

t (f) Vie du Chancelier de l'Hôpital^ pag. 33;
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Si de vils adulateurs trouvent mau-
vais qu'on prenn» la défenfe du Par-

lement difperfé par voie de fait

,

nous emprunterons là réponfe des

enfans de Louis le Débonnaire. Ils

avoient rappelle les principaux Offi-

ciers 5 que leur père avoit exilés fans

fujets. 11 leur reprochoit en confé-
;

quence d'avoir reçu induement fes

Vaffaux , & de les retenir auprès

d'eux.

Cela n'efc pas aînfi , répond Lo-
thaire ; ils étoient difperfés , chas-

fés , retenus dans des prifons ou des

exils. Ils ont eu recours à nous &
au Pape , afin qu'il intercédât pour
eux, & qu'il vous repréfentât com-
bien il étoit injufle de condamner
eeux qui par refpeft pour le fer^i

ment de fidélité qu'ils vousavorent-
fàit, par amour de la Juflice, s'é-

toient opppfés courageufement au
fuccès de la fraude & des artifices 1

des méchans. J'ai toujours entendu
dire dans votre Confeil & dans l'As-

fembîée des- Grands du Royaume;
j'ai toujous appris par votre condui-

te & par vos difcours ; j'ai lu enfin

dans nos Annales, que les hommes
diftingués par leur vertu& leur rang,

|
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& qui ont rendu fervîce à la Patrie,

doivent être comblés d'honneurs &
de gloire, & non pas chafîes; eux
qui ont repoufie prudemment les ef-

forts des hommes pervers ; qui par
leur crédit , leur fidélité , leur cons-

tance, leur grandeur d'ame, la fa-

geffe de leurs confeils, ont réfiflé à

ces hommes audacieux, dont la légè-

reté 5 les pernicieux defleins , la

mauvaife foi, ont terni la gloire de

votre Empire. Ceux qui ont décou-

vert & mis en fuite ces ennemis pu-

blics , devroient être honorés &
loués , & on les voit au contraire

foutenir le rôle d'accufés ; eux qui

ont reçu de vous-mêm,e les règles de
leur conduite , que vous avez admis

au fecret de vos Confeils ;• & qui te-

nant de vous la dignité & les hon-
neurs dont ils jouiffent , ont toujours

été regardés comme les premiers &
les- meilleurs OfSciers de votre Pa-

lais. Nous avons donc cru devoir

les remettre fous vos yeux, efpérant

que vous fentiriez la furprife faite à

votre religion. Efl:-ce vous man-
quer , que de vouloir faire rentrer

en grâce avec vous, ceux qui oat
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fuccombé aux artifices d'une troupe

de faâieux (a).

En attendant qu'il ait plu à Dieu
de rendre ces repréfentations eiBca-

ces fur le cœur du Roi, puiflent nos

Magiftrats être intimement convain-

cus avec le Cardinal de Retz , qu'il

efl' des Maximes pour la défenfe des-

quelles leur ferment les oblige à ex-

(a^ Non Haqne , fclat heatUudo veflra , îtà ejl :

fed cùm effent , £? ipfi difperfi , fugatî , mit in eus-

todîls & exîlîis detcnn y fecenmt ad nos ^ ad is-

îum beaîum Autïjlhem confughim , quatenUs pro il-

lis apiid veftram fcreinjjimam clementlam intercédât^

p.e injuflè damncntiir
,
qui pro fîde veflrâ ^jujîitià

cpct'îterunt , ne fraus prtzralerct ^ & dolus fceleftîS'.

ftmoTum. Hoc femper audivi in veflro facro ton*
cîHo , ô? in clarïjfimorum Senatu virorum , hocfem- -

-per Jii veflrîs recognovi fadtis ^ hoc à voVisaudivit

hoc legimus in geft'is Ântiquornm , fortes viras &
clariffimos , ac benè merltos honorari magls dshers'

& glorîâ inlufîrarî ^ qu'am depellî : qui pravoruftt

hominnm impetin & conatus providè reprejferunt Ç.

qui autoritate , qui fîde •, qui confîaniid , qui ma':!.

gnitudtne animi & confilUs infidinnîîumraudaci(£rcS'

fitérant ; eorum fcUïcet homînum , qui leylîate fî/d,

& pernicîe vefîrunî cum omni iminobltate fadave-
Tunt îtnperîum» Qj^os quia ifll fhtexerunt cS fii-

garunt , honorandi efent & glorificandi potliis quàm,
à pejlilentijjîmis virls cîimlnandii quia â? ipfi pri-
sniim vefîris funt enutritl àifciplinis , veftr'rs edo^
conjîlm , veftrd fubllmati dlgnitaîe , & tnlnflrati

'honorîhus 9 Jemper hablti fynt prîmi exhnti Païatil»-

iJndè cenfuimus eos reducere ad . vejîram mifcrïccr" S

£}^fimam pïetatem , veflrlfque reprafentare adjpec
tibus : ê? ideà non debemus offenfam. contrah::re , 4

Jî quos fraus faêiioforum perd'uUt , veftris rejtituî' h

mus i & recondllamus prufsSiibus» Hiftoriegs d€ J
î'rancej tom. 6, pag. 290,
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pDfer leur propre vie ! Puifîent-ils ê-

tre difpofés à dire avec le Comte de
Sancerre , menace' de toute l'indigna-

tion d'Henri III , Je fçai mourir.^

maïs non me déshonorer (a).

Puiffent - ils fe rappeller ce qui fut

dît pas leurs Prédeceffeurs , lorfqu'ils

complimentèrent Charles Ylll à foa

entrée à Paris le 5 Juillet 1484;:

,55 Que fes très humbles & fes très

.5, obéiffans Sujets les Gens de fon

-,) Parlement étoient prêts d'expofer

5, corps & biens à fon fervice, ainfi

.55 que tenus y étoient" ! (b)

Puiffent-ils enfin fuivre Fesemple

des Magiflrats Chinois!

„ La puilTance impériale , toute

^, abfolue qu'elle eft^ trouve un freiiî

j, dans les mêmes loîx qui Font éta-

„ blie. Cts loix donnent le pou-

^, voir à des cenfeurs publics çîe ré-

55*préfenter à l'Empereur par de très

.55 humbles & de très refpeébueufes

„ Requêtes les f-iutes qu'il fait dans

^5 radminiflration de fon Etat. Cha-

^j,
que Mandarin peut ufer de la mê-

5, me liberté que les Officiers qui

(a) Vie du Chancelier de l'Hôpital, pag. 152.

(b) lliitaire de Charles Yili par Godefrgi pag<

114.
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^ font expreflement établis dans cet-

5, te vue. Si l'empereur navoit au-

55 cun égard à de jufles reraontran-.

55 ces , ou s*il faifoit fentir les effets

55 de Ton indignation à celui qui a eu

5, le ze-e & le courage de les faire;

55 il fe décrieroit abfolument dans

55 Tefprit de fes Peuples ; la fermeté

35 de la perfonne, qui fe feroit ainfi

55 facrifiée au bien public , paiTeroit

55 pour héroïque & devîendroit le

55 fujet d'un éloge, qui immortaîife-

55 roit à jamais fa mémoire. On a

55 vu à la Chine plus d'un exemple ds

55 ces Martyrs du bien public , que

5, ni les peines , ni la mort même
55 n'ont pu tenir dans le filence , lors-

55 que le Prince s'écartoit des règles

55 d'une fage adminiftration". (a)

Ca) Science du Gouvernement par de Réal»

Toin. I. pîig. 407.

Fin 2)e la IIP. Partie du Tome IL
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